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/ propos de ce guide  
~ģϔǀōņģĿǔűƚƑϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔťǜűņŌϔģϔōǔōϔĿƚƚǀņƚƑƑōŌϔƽģǀϔƇŌϔ:ŌƑǔǀŌϔņόinformation sur le bruit (CidB), 
ǈƚǜǈϔƇŌϔƽűƇƚǔģťŌϔņŌϔƇģϔAűǀŌĿǔűƚƑϔ_ōƑōǀģƇŌϔņŌϔƇģϔàģƑǔōϔλA_àμϔņǜϔƏűƑűǈǔśǀŌϔņŌǈϔàƚƇűņģǀűǔōǈϔŌǔϔņŌϔƇģϔ
àģƑǔōϔŌǔϔņŌϔƇģϔAűǀŌĿǔűƚƑϔ_ōƑōǀģƇŌϔņŌϔƇģϔÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔØűǈƿǜŌǈϔλA_ÕØμϔņǜϔƏűƑűǈǔśǀŌϔņŌϔƇģϔ
íǀģƑǈűǔűƚƑϔHĿƚƇƚťűƿǜŌή 

:ŌϔťǜűņŌϔģϔǜƑŌϔǳƚĿģǔűƚƑϔģǜǈǈűϔƽǀģǔűƿǜŌϔŌǔϔņűņģĿǔűƿǜŌϔƿǜŌϔƽƚǈǈűľƇŌήϔkƇϔǳűǈŌϔĴϔŤƚǜǀƑűǀϔģǜǹϔņűǳŌǀǈϔ
ģĿǔŌǜǀǈϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƇŌǈϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌǈϔǜǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔģņƚƽǔŌǀϔņŌǈϔĿƚƏƽƚǀǔŌƏŌƑǔǈϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌǈϔģǜϔ
ǀŌťģǀņϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔƽƚǀǔōǈϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑή 

Il nόģϔƽģǈϔǳƚĿģǔűƚƑϔĴϔőǔǀŌϔǜƑϔťǜűņŌϔƏōǔŬƚņƚƇƚťűƿǜŌϔŌƑϔǀģűǈƚƑϔņŌϔƇģϔťǀģƑņŌϔƏǜƇǔűƽƇűĿűǔōϔņŌǈϔ
ǈűǔǜģǔűƚƑǈϔǀŌƑĿƚƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔƇŌϔǔŌǀǀģűƑΩϔƿǜűϔƑōĿŌǈǈűǔŌƑǔϔņŌϔŤģűǀŌϔģƽƽŌƇϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔģǜϔľƚƑϔǈŌƑǈϔŌǔϔĴϔ
lόexpertise de profe ǈǈűƚƑƑŌƇǈϔĿƚƏƽōǔŌƑǔǈή 

:Ōϔ ťǜűņŌϔ ģϔ ōǔōϔ ĿƚƑǈǔǀǜűǔϔ ǈǜǀϔ Ƈģϔ ľģǈŌϔ ņόōĿŬģƑťŌǈϔ ģǳŌĿϔ ņűŤŤōǀŌƑǔǈϔ ŌǹƽŌǀǔǈϔ ņŌǈϔ ƽǀƚŤŌǈǈűƚƑǈϔ
ĿƚƑĿŌǀƑōŌǈΩϔņŌϔǔōƏƚűťƑģťŌǈϔŌǔϔƿǜŌƇƿǜŌǈϔǀŌǔƚǜǀǈϔņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌǈήϔkƇϔŌǈǔϔģűƑǈűϔģƽƽŌƇōϔĴϔōǳƚƇǜŌǀϔ
ǀōťǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔģǜϔŤűƇϔņŌǈϔƚľǈŌǀǳģǔűƚƑǈϔƿǜűϔǈŌǀƚƑǔϔǀŌƏƚƑǔōŌǈϔņǜϔǔŌǀǀģűƑήϔ©όŬōǈűǔŌȄϔƽģǈϔĴϔĿƚƑǔģĿǔŌǀϔ
ƇŌϔ:űņ9ϔƽƚǜǀϔĿƚƑǔǀűľǜŌǀϔĴϔƇόģƏōƇűƚǀģǔűƚƑϔĿƚƑǔűƑǜŌϔņǜϔǈűǔŌϔλNous contacter ). 

En bref, ce guide n όģϔƽģǈϔƇģϔƽǀōǔŌƑǔűƚƑϔņŌϔņōĿǀűǀŌϔĿŌϔƿǜόil faut fai re en toutes circonstances. Il vise 
ƽƇǜǈϔƏƚņŌǈǔŌƏŌƑǔϔĴϔƏƚƑǔǀŌǀΩϔĴϔƇόaide dόexplications simples et d όexemples de bonnes pratiques, 
comment faire de son mieux et progresser !  

~ŌϔĿƚƑǔŌǹǔŌϔĴϔƇόƚǀűťűƑŌϔņŌϔƇģϔĿǀōģǔűƚƑϔņŌϔĿŌϔťǜűņŌ 
La Ƈƚűϔņǜϔ͆͊ϔƁģƑǳűŌǀϔ͆̈́͊ͅϔǀŌƇģǔűǳŌϔĴϔƇģϔƏƚņŌǀƑűǈģǔűƚƑϔņŌϔƑƚǔǀŌϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔǈģƑǔō ģϔǀŌƑŤƚǀĿōϔņģƑǈϔ
le code de la sant ōϔƽǜľƇűƿǜŌϔƇŌϔƽǀűƑĿűƽŌϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇόģǜņűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿϔŌǔϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņŌǈϔ
riverains vis-Ĵ-ǳűǈϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔĴϔǜƑϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔōƇŌǳōήϔ ŤűƑϔņŌϔ
ƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔĿŌǔϔƚľƁŌĿǔűŤΩϔƇŌ ņōĿǀŌǔϔƑЗ͆̈́͋ͅ-͈͈͆ͅϔņǜϔ͋ϔģƚǟǔϔ͆̈́͋ͅϔǀŌƇģǔűŤϔĴϔƇģϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔ
ǀűǈƿǜŌǈϔƇűōǈϔģǜǹϔľǀǜűǔǈϔŌǔϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ ģϔűƑǈĿǀűǔϔĿƚƏƏŌϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔƇŌǈϔ
recommandations form ǜƇōŌǈϔƽģǀϔƇŌϔfģǜǔϔ:ƚƑǈŌűƇϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔλHCSP) dans son avis du 
27 septembre 2013. 
~ŌϔņōĿǀŌǔϔƑЗ͆̈́͋ͅ-1244 est co-ǈűťƑōϔƽģǀϔƇŌϔƏűƑűǈǔśǀŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔŌǔϔņŌǈϔǈƚƇűņģǀűǔōǈΩϔƇŌϔƏűƑűǈǔśǀŌϔņe 
ƇģϔǔǀģƑǈűǔűƚƑϔōĿƚƇƚťűƿǜŌϔŌǔϔǈƚƇűņģűǀŌΩϔŌǔϔƇŌϔƏűƑűǈǔśǀŌϔņŌϔƇģϔĿǜƇǔǜǀŌήϔ9űŌƑϔƿǜόil nόait pas fait lόobjet 
dόǜƑϔģǀǀőǔōϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑΩϔƇŌϔņōĿǀŌǔϔŌǈǔϔģƽƽƇűĿģľƇŌΩϔņģƑǈϔǈƚƑϔŌƑǈŌƏľƇŌΩϔņŌƽǜűǈϔƇŌϔͅŌǀϔƚĿǔƚľǀŌϔ
2018. Au-ņŌƇĴϔņŌϔƇόabsence dόģǀǀőǔōϔƽǀōĿűǈģƑǔϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔions dόapplication du texte, la mise en 
ƼǜǳǀŌϔņŌϔĿŌǀǔģűƑŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔτϔǈǜǀϔƇŌϔǔŌǀǀģűƑϔυϔƽŌǜǔϔǈόģǳōǀŌǀϔĿƚƏƽƇŌǹŌϔņģƑǈϔ
ĿŌǀǔģűƑǈϔĿģǈϔņŌϔŤűťǜǀŌήϔ~ŌǈϔņűŤŤűĿǜƇǔōǈϔǈƚƑǔϔņŌϔņűǳŌǀǈŌǈϔƑģǔǜǀŌǈϔŌǔϔƽŌǜǳŌƑǔϔƽƚǈŌǀϔņŌǈϔƿǜŌǈǔűƚƑǈΩϔ
en termes dόűƑǔŌǀƽǀōǔģǔűƚƑϔƁǜǀűņűƿǜŌΩϔņŌϔƏōǔŬƚņƚƇƚťűŌΩϔņŌϔŤģűǈģľűƇűǔōϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔƚǜϔņόōǳƚƇǜǔűƚƑϔ
des pratiques et des savoir - faire. AŌǈϔƽǀōĿűǈűƚƑǈϔǈǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņǜϔņōĿǀŌǔ seront 
ģƽƽƚǀǔōŌǈϔƽģǀϔune nƚǔŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ de ƇģϔAűǀŌĿǔűƚƑϔťōƑōǀģƇŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔλA_àμ. 
GƑϔĿƚƏƽƇōƏŌƑǔϔņŌϔcette nƚǔŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ, ce guide a pour objectif d όaccompagner les 
ņűŤŤōǀŌƑǔǈϔģĿǔŌǜǀǈϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔģŤűƑϔņŌϔƇŌǈϔģűņŌǀϔĴϔƇģϔĿƚƏƽǀŌƑņǀŌϔ
ŌǔϔĴϔƇģϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔĿƚƑĿǀśǔŌƏŌƑǔϔΨϔŌǹƽƇƚűǔģƑǔǈΩϔƽǀƚņǜĿǔŌǜǀǈΩϔņűŤŤǜǈŌǜǀǈϔŌǔϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌǈϔ
lōťģǜǹϔņŌϔƇűŌǜǹ ģĿĿǜŌűƇƇģƑǔϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔ
ǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈΩϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈΩϔǀűǳŌǀģűƑǈΩϔŌǔĿή 
:ŌϔťǜűņŌϔŌǈǔϔƽǀōǈŌƑǔōϔǈƚǜǈϔŤƚǀƏŌϔņόun site Internet pour faciliter l όģĿĿśǈϔĴϔƇόensemble des 
ƽģǀǔűŌǈϔƽǀŌƑģƑǔŌǈΩϔƽƚǜǀϔǀŌƑŤƚǀĿŌǀϔǈƚƑϔǀƝƇŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔĴϔņŌǈǔűƑģǔűƚƑϔņǜϔƽƇǜǈϔťǀģƑņϔƑƚƏľǀŌΩϔŌǔϔ
ģǜǈǈűϔƽƚǜǀϔƽŌǀƏŌǔǔǀŌϔǈƚƑϔōǳƚƇǜǔűƚƑϔƽǀƚťǀŌǈǈűǳŌή  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/nous-contacter
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id#JORFARTI000031913207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&dateTexte=20200326
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&dateTexte=20200326
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/Accueil


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 12 

Remerciements  
Le CidB remercie toutes les personnes qui ont apporté leur contribution à ce guide, 
notamment  : 

¶ Alain Delannoy (consultant en acoustique) ;  

¶ Mathieu Fontaine ( inspecteur  sanitaire, ARS Hauts de France) 

¶ Aline Gaulupeau (ingénieure en acoustique, SOCOTEC) ;  

¶ Jean-Louis Horvilleur (audioprothésiste D.E., président du Conseil Scientifique de 
BruitParif) 

¶ Thibaud Leportois et Philippe Schmid (gérants et co -fondateurs du bureau d όétudes en 
acoustique SLAM ACOUSTIQUE) ; 

¶ Karine Mimbielle ( inspectrice sanitaire, ARS Nouvelle Aquitaine)  ; 

¶ David Rousseau (acousticien et électroacousticien, société 63 Hz ) ; 

¶ Martine Ralaivao et Pascale Meillier ( inspectrices sanitaires,  Ville de Rennes) ; 

¶ Jean-Paul Van Cuyck (directeur du bureau d όétudes en acoustique A2MS) ;  

¶ Natalie Vilalta (chef du pôle Études et Contrôles , Bureau des Actions de Prévention et de 
Protecti on Sanitaires, Préfecture de police de Paris).  

  



VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 13 

1. ENJEUX SANITAIRES 
×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔǈģƑűǔģűǀŌǈϔƇűōǈϔĴϔƇόōĿƚǜǔŌϔŌǔϔƇģϔƽǀģǔűƿǜŌϔņŌϔ

ƇģϔƏǜǈűƿǜŌϔģƏƽƇűŤűōŌ ? 
Dans cette rubrique  :  

:ƚƏƽǀŌƑņǀŌϔƇόģǜņűǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƏűŌǜǹϔǈģűǈűǀϔǈģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔΫ 
ôƑŌϔōǳƚƇǜǔűƚƑϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌϔƽǀƚťǀģƏƏōŌϔƽƚǜǀϔǀōƽƚƑņǀŌϔģǜǹϔŌƑƁŌǜǹϔǈģƑűǔģűǀŌǈ 

 

La musique est une source de  détente, un plaisir, par les émotions qu όelle peut produire, elle n όest 
pas pour autant sans danger pour ceux qui l όécoutent ! La dose de bruit reçue, qui est la combinaison 
entre le niveau sonore en décibels et la durée d όécoute (ou d όexposition), peut a voir des effets 
néfastes sur le capital auditif (acouphènes, hyperacousie, surdité...), temporaires ou permanents, et à 
terme dégrader notre qualité de vie (difficultés à entendre, bourdonnements dans les oreilles...).  

Les spectateurs choisissent d όassiste r à un concert, un festival pour profiter de la musique jouée par 
leurs artistes préférés le temps d όune soirée ou d όun week -end, les riverains qui l όentendent 
sόexposent eux involontairement à ces mêmes décibels  ! La musique, ou dans ce cas plutôt le brui t, 
est alors vécue comme une intrusion qui dégrade la qualité de vie et peut dans la durée engendrer 
ņŌǈϔŌŤŤŌǔǈϔǈǜǀϔƇģϔǈģƑǔōϔλǈǔǀŌǈǈΩϔƽŌǀǔǜǀľģǔűƚƑǈϔņǜϔǈƚƏƏŌűƇΪμή 

1.1.1 Comprendre l όģǜņűǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƏűŌǜǹϔǈģűǈűǀϔǈģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔ
! 

Lόaudition, cόest-à-dire notre capacité à entendre, est indispensable pour communiquer, se 
situer dans lόespace et nous alerter. Cette dernière fonction explique que notre système auditif 
fonctionne 24H/24. Ainsi, répondant constamment aux sollicitations permanentes de 
lόenvironnement s onore, sans possibilité de repos, il en est d όautant plus fragile.  

 
Source  : CidB 

Le son du point de vue physique est une onde produite par tout corps qu i rentre en vibration, 
se propage dans un milieu élastique (gazeux, liquide, solide) et se transmet à notre tympan puis 
à lόoreille interne. Sa propagation dépend du milieu traversé et des conditions météorologiques 
λǔŌƏƽōǀģǔǜǀŌǈΩϔƽǀŌǈǈűƚƑΪμήϔ~ŌϔǈƚƑϔŤƇǜĿǔǜe dans le temps et se caractérise par son intensité 
(niveau sonore, exprimée en décibels (dB) sa hauteur ou fréquence (grave ou aigu mesurée en 
Hertz, Hz). 
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Lόoreille reçoit, amplifie, traite et transmet jusqu όau cerveau les sons qui lui parviennent. Le 
cerveau analyse ces vibrations et leur donne du sens. De l όoreille externe à l όoreille interne, le 
traitement du signal sonore est de plus en plus sophistiqué.  

~ŌϔĿƼǜǀϔņǜϔǈǺǈǔśƏŌϔģǜņűǔűŤϔŌǈǔϔǈűǔǜōϔņģƑǈϔƇόoreille interne constituée notamment d όune cavité 
(la cochlée) tapissée de cils appelés cellules ciliées. Ce sont elles qui permettent de 
transformer les vibrations en signaux électriques qui sont transportés par le nerf auditif jusqu όau 
cerveau qui les interprète.  

Au nombre de 15 000 par oreille à la na issance ν ce qui est très faible en comparaison des 
135 millions de cellules visuelles  ν, les cellules ciliées sont particulièrement fragiles. De plus, 
les cellules ciliées ne se réparent et ne se renouvellent pas, il est donc important de préserver 
le capital a uditif dont on dispose à la naissance. Une exposition prolongée à un niveau sonore 
élevé ou une exposition brève à un niveau sonore très élevé peut ainsi les abîmer ou les 
détruire définitivement.  Tout endommagement ou destruction d όune partie des cellules  ciliées 
va se traduire par un impact, momentané ou permanent, sur notre audition : surdité plus ou 
ƏƚűƑǈϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌΩϔģĿƚǜƽŬśƑŌΪ 

1.1.1.1 9ģǈǈŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈϔƚǜϔŬģǜǔŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈ 

Lόoreille hu maine  ν lorsquόelle est en parfait état  ! ν est capable dόentendre  les [fréquences ] 
situées  entre 20 et 20  000  Hertz, du grave à lόaigu. Dans la cochlée, chaque cellule ciliée de 
lόoreille interne code une fréquence : les fréquences graves se situent au somm et de la cochlée 
tandis que les fréquences aiguës sont positionnées à sa base. Cela explique que les premières 
cellules à être impactées par un son trop fort soient celles codant les fréquences aiguës. 
Comme les pertes auditives touchent en premier les cel lules ciliées codant les fréquences 
aiguës que lόon utilise peu au quotidien, elles sont souvent difficiles à percevoir.  On ne se rend 
compte de ces pertes auditives que tardivement, que quand elles atteignent les cellules ciliées 
codant les fréquences de la conversation (besoin de faire répéter son interlocuteur, 
dόģǜťƏŌƑǔŌǀϔƇŌϔǳƚƇǜƏŌϔņŌϔƇģϔǔōƇōǳűǈűƚƑΪμήϔ:ŌǔǔŌϔƽǀűǈŌϔņŌϔĿƚƑǈĿűŌƑĿŌϔǔģǀņűǳŌϔŌǈǔϔģǜǈǈűϔģĿĿŌƑǔǜōŌϔ
par lόextraordinaire plasticité de notre cerveau qui permet de reconstituer les sons manquants.  

La fonction auditive peut être plus altérée par les bruits riches en basses fréquences que par 
les bruits médium ou aigus. En effet, l όINRS a montré que les bruits d όexposition riches en 
basses fréquences engendrent non seulement des atteintes auditives locali sées à des 
fréquences basses mais aussi dans les plages des fréquences conversationnelles ( Rapport 
HCSP, 2013). 

Les très [Basses fréquences ] ont également la particularité de stimuler aussi le système de 
lόéquilibre et le système vibro -tactile (les sons de basse fréquence font vibrer différentes par ties 
du corps). Au-delà de ces caractéristiques physiologiques, les basses fréquences ont la faculté, 
chez un grand nombre de personnes, à donner envie de se mettre en mouvement et à danser, 
cόest pourquoi elles sont recherchées notamment par les musiciens  et compositeurs !  

1.1.1.2 ~ŌǈϔģǔǔŌűƑǔŌǈϔģǜņűǔűǳŌǈϔǈŌϔǔǀģņǜűǈŌƑǔϔņŌϔ͈ϔŤģłƚƑǈΪ 

¶ La fatigue auditive : baisse temporaire de l όaudition. On a alors lόimpression de moins 
bien entendre, sensation d όoreilles cotonneuses..., ce sont déjà des signaux d όalarme 
indiquant qu e lόoreille est en souffrance !  

¶ Les acouphènes : sifflements ou bourdonnements dans l όoreille en lόabsence de bruits 
dans lόenvironnement. Ils sont très invalidants sur le plan psychique et professionnel 
dans la mesure où ils peuvent être temporaires mais très fréquents voire devenir 
permanents.  

¶ Lόhyperacousie : extrême sensibilité de l όoreille à certains sons, même de niveaux 
modérés. Elle les perçoit plus forts qu όils ne le sont vraiment. Certains sons de la vie 
quotidienne deviennent alo rs insupportables.  Dans les cas les plus invalidants, 
lόintolérance aux bruits est telle que le seuil de douleur est proche du seuil de l όaudition.  

/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/Définition%20de%20fréquence%20-%20Lexique
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/Définition%20de%20fréquence%20-%20Lexique
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¶ La surdité  (ou hypoacousie)  : perte de lόaudition. Elle peut être progressive ou brusque. 
Elle est liée à la  destruction de cellules ciliées et est donc irréversible. La surdité ne veut 
pas dire ne plus rien entendre, mais petit à petit, ne plus comprendre ce que l όon 
entend.  Avec lόâge, nous perdons naturellement une partie de notre audition, c όest la 
presbyaco usie. Mais lόexposition à des niveaux sonores élevés et/ou sur des durées 
importantes peuvent être à l όorigine dόune surdité précoce. Les pertes auditives ne sont 
pas toujours immédiates, une ou plusieurs expositions répétées peuvent conduire à des 
pertes auditives à un âge plus avancé.  

Dans les cas extrêmes, une exposition à un bruit de courte durée et d όintensité importante peut 
provoquer un Traumatisme Sonore Aigu (TSA) engendrant immédiatement des dommages au 
niveau des cellules ciliées. Les lésions son t alors permanentes provoquant une baisse de 
lόacuité auditive.  

En cas de sensations dόoreilles cotonneuses, de sifflements ou bourdonnements, qui persistent 
ƽƇǜǈűŌǜǀǈϔŬŌǜǀŌǈϔģƽǀśǈϔƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈϔƚǜϔģƽǀśǈϔǜƑŌϔƑǜűǔϔņŌϔǈƚƏƏŌűƇΩϔ
un ƏōņŌĿűƑΩϔǜƑϔ²Ø~ϔƚǜϔǜƑϔǈŌǀǳűĿŌϔņόǜǀťŌƑĿŌǈϔŬƚǈƽűǔģƇűśǀŌǈϔņƚűǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈǜƇǔōϔǈģƑǈϔģǔǔŌƑņǀŌΩϔĿģǀϔ
ǜƑϔǔǀģűǔŌƏŌƑǔϔǀģƽűņŌϔƽŌǜǔϔōǳűǔŌǀϔƚǜϔǀōņǜűǀŌϔņŌǈϔŌŤŤŌǔǈϔűǀǀōǳŌǀǈűľƇŌǈϔǔŌƇǈϔƿǜŌϔņŌǈϔģĿƚǜƽŬśƑŌǈϔƚǜϔ
une perte auditive  

Nombreux sont les musiciens qui témoignent de leur souffrance après un traumatisme sonore 
et de leurs difficultés quotidiennes.  

1.1.1.3 Attention !  

Certains dόentre nous sont particulièrement vulnérables vis -à-vis du bruit :  

¶ Les femmes enceintes car l όexpositio n à des [niveaux sonores élevés ] peut provoquer 
ņŌǈϔǈōƿǜŌƇƇŌǈϔģǜņűǔűǳŌǈϔűǀǀōƽģǀģľƇŌǈϔĿŬŌȄϔƇŌϔŤƼǔǜǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔǔǀƚűǈϔņŌǀƑűŌǀǈϔƏƚűǈϔņŌϔ
grossesse. ǜĿǜƑϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔƑŌϔƽŌǜǔϔƽǀƚǔōťŌǀϔƇŌϔŤƼǔǜǈϔŌƑϔņŌŬƚǀǈϔņŌϔƇόévitement des forts 
niveaux sonores ;  

¶ Les nourrissons et jeunes enfants dont l όimpact du bruit sur l όaudition pourrait avoir plus 
de conséquences que pour un adulte et qui ne sont pas toujours capab les de 
reconnaître une situation dangereuse pour s όen protéger ;  

¶ Les personnes présentant des antécédents d όétiologie infectieuse de la sphère ORL 
(otite, etc.), des antécédents de traumatisme crânien et de certains troubles 
métaboliques ou de la tension artérielle.  

1.1.1.4 Comment sόapercevoir que l όon a une perte auditive ?  

¶ difficulté à comprendre la parole chuchotée, à percevoir les sons aigus : perte entre  20 
et 40 [dB] ; 

¶ maladie professi onnelle  : perte de 35 dB (Tableau  42 des maladies professionnelles ) ; 

¶ la parole est perçue avec une voix forte, difficulté à tenir une conversation de groupe, à 
écoute r la télévision  : perte entre 40 et 70 dB  ; 

¶ handicap important, la parole est entendue à l όoreille, seuls les bruits forts sont encore 
perçus  : perte entre 70 à 90 dB  ; 

¶ la parole nόest plus perçue, seuls les bruits très puissants sont perçus  : à partir de 90 dB  ; 

¶ à 120 dB, la surdité est totale.  

https://www.france-acouphenes.org/
https://www.france-acouphenes.org/
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006746348/2003-09-28/


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 16 

 
AόģƽǀśǈϔƇŌϔ9ǜǀŌģǜϔkƑǔŌǀƑģǔűƚƑģƇϔņό ǜņűƚϔÕŬƚƑƚƇƚťűŌ 

 

1.1.1.5 Lόappareil auditif n όŌǈǔϔƽģǈϔƇŌϔǈŌǜƇϔĴϔőǔǀŌϔģǔǔŌűƑǔϔΫ 

Au-delà des effets sur l όaudition, le bruit peut affecter l όensemble de l όorganisme. Ces troubles 
peuvent prendre des formes très diverses : accélération du rythme cardiaque, augmentation de 
la tension ar térielle, réduction du champ visuel, troubles gastro - intestinaux, perturbations du 
sommeil, aggravation des états anxio -ņōƽǀŌǈǈűŤǈϔΪ 

Les niveaux sonores élevés peuvent affecter ponctuellement le sommeil des riverains ou être à 
lόorigine dόune gêne voire d όun stress chronique si ces événements sont récurrents.  

1.1.1.6 LόōǳƚƇǜǔűƚƑϔņŌǈϔǔŌĿŬƑƚƇƚťűŌǈϔŌǔϔņŌǈϔƽǀģǔűƿǜŌǈϔņόōĿƚǜǔŌϔΨϔǜƑϔņģƑťŌǀϔ
ǈǜƽƽƇōƏŌƑǔģűǀŌϔƽƚǜǀϔƇόaudition !  

Ces dernières années les esthétiques musicales ont évolué. Elles comportent notamment des 
niveaux son ores élevés dans les basses et très basses fréquences, une compression 
importante et une faible dynamique. Les pratiques sont également modifiées, avec par 
exemple le développement des festivals de plein air fréquentés par des publics familiaux.  

Au-delà de  la fréquentation des lieux diffusant de la musique amplifiée,  lόécoute au casque ou 
avec des écouteurs s όest considérablement accrue  : jeux vidéo, visionnage de séries, usage 
nocturne pour s όŌƑņƚǀƏűǀΪϔGƇƇŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌϔǜƑŌϔƽģǀǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌϔņŌϔƇόexposition à des niveaux 
sonores élevés. Il faut tenir compte de cet effet cumulatif.  
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Nos capacités auditives n όont pas augmenté pour autant  ! Il est capital de prendre conscience 
très tôt de ces risques pour éviter une usure prématurée du système auditif. C όest la con dition 
essentielle pour conserver le plus longtemps possible ce qui nous relie aux autres  ! 

La musique est avant tout un plaisir, mais comme tous les autres sons en excès elle peut 
devenir un danger pour notre santé.  

Peu importe l όâge et le type de musique , nous sommes tous concernés.  

Pour préserver le plaisir, adoptons ces recommandations simples.  

Pas trop fort, pas trop longtemps, pas trop souvent et pas trop près  ! 

 
ØŌĿƚƏƏģƑņģǔűƚƑǈϔņǜϔ§űƑűǈǔśǀŌϔņŌǈϔàƚƇűņģǀűǔōǈϔŌǔϔņŌϔƇģϔǈģƑǔō : https://solidarites -sante.gouv.fr/sante -et-

environnement/activites -humaines/article/prevention -des-risques-lies-au-bruit  

1.1.2 ôƑŌϔōǳƚƇǜǔűƚƑϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌϔƽǀƚťǀģƏƏōŌϔƽƚǜǀϔ
ǀōƽƚƑņǀŌϔģǜǹϔŌƑƁŌǜǹϔǈģƑűǔģűres 

1.1.2.1 2012 

Le ministère chargé de la Santé saisit le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) afin qu όil 
propose des indicateurs de niveau de bruit en vue d όactualiser la réglementation et de garantir 
la protection des personnes exposées à de la musique amplifiée  dans les lieux de loisirs 
(discothèques, salles de spectacle, etc.).  

AŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƏŌǈǜǀōǈϔŌƑϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔņƚǈŌϔņŌϔľǀǜűǔ 

Les seuils de dangerosité po ur lόoreille dépendent du niveau sonore mesuré en [dBA] (lequel 
pondère les [fréquences] selon la sensibilité de  lόoreille) et de la durée d όexposition. Ainsi, les 
risques auditifs sont limités si une exposition à 85 dBA dure moins de 8  heures par jour, ou 
4 heures à 88 dBA, ou 2  heures à 91 dBA, ou 15 minutes à 100 dBA, etc. Le HCSP se base sur le 
seuil de danger ( 85 dBA) pour établir la [dose de bruit]  alors que la réglementation au travail 
(décret n°2006 du 19 juillet 2006 ) détermine celle -ci sur le seuil dόalerte (80 dBA). 

Aucune étude n όa révélé de pertes auditives après une exposition à 75 dBA. Ce niveau ne 
semble donc pas traumatisant pour l όoreille, mais la durée  dόexposition peut entrainer une 
fatigue importante  et une perte de concentration dans le cas d'un travail délicat . Par ailleurs, du 
point de vue de la recherche et de la morale, certaines expérimentations sont difficiles et non 
déontologiques. Les cherche urs ne peuvent pas soumettre des sujets à des niveaux élevés 
pendant des durées illimitées au risque de voir apparaître chez ces individus des lésions 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/activites-humaines/article/prevention-des-risques-lies-au-bruit
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/activites-humaines/article/prevention-des-risques-lies-au-bruit
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425550&categorieLien=id
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irréversibles ! Le principe de précaution doit donc s όappliquer et ce, même à un niveau sonore 
de 75 dBA. 

1.1.2.2 2013 

Le HCSP préconise  : 

Pour les enfants  lors des spectacles le respect strict de ces doses maximales d όexposition.  

Pour les adultes, dans les lieux de loisir (Source: Rapport HCSP, 2013) : 

¶ lό[affichage]  en continu des niveaux sonores mesurés en dBA sur 15 minutes , associé à 
lόaffichage dόune information sur les niveaux sonores et durées d όécoute sans risque, afin 
que chacun puisse connaître son niveau d όexposition et de risque potentiel  ; 

¶ des niveaux sonores moyens de 100 dBA mesurés sur 15 minutes et des n iveaux [crêtes]  
de 120 dBC à ne pas dépasser   

¶ la fourniture gratuite de protections auditives et l όoffre dόune zone de récupération 
auditive avec un niveau sonore inférieur à 85 d BA et dont la surface soit d όau moins dix 
pour cent des surfaces du lieu de la manifestation ;  

¶ un avertissement pour les femmes enceintes sur les risques de transmission des basses 
et moyennes fréquences à l όenfant à naître, plus particulièrement fragile a u cours des 
trois derniers mois de grossesse.  

1.1.2.3 2014 

Les résultats du baromètre santé (2014) sur les pratiques d όécoute de la musique montrent que 
13% des 15-35 ans ont un usage fréquent et intensif d όécoute avec un casque ou des écouteurs. 
Par ailleurs, 21% des personnes interrogées fréquentent régulièrement les concerts, 
discothèques ou autres lieux de loisirs avec des volumes sonores élevés. "Si la fréquentation 
des lieux de loisirs à volume sonore élevé est en diminution depuis 2007, la part des 18 -35 ans 
ayant un usage fréquent et intensif d όécoute de musique amplifiée avec un casque ou des 
écouteurs a, quant à elle, été multipliée par trois, passant de 4% à 13%. »  

La préservation du capital auditif des adolescents et des jeunes adultes devient une 
préocc upation de santé publique.   

Le Conseil National du Bruit (CNB) a émis un avis favorable ( avis du 10 décembre 2014 sur les 
recommandatio ns du Haut Conseil de la Santé Publique en matière d όexposition aux niveaux 
sonores élevés de la musique ) sur les préconisations du HCSP. Cet avis propose de retenir 
trois indicateurs dont deux qui ont été retenus par le futur  décret n°  2017-1244 du 7 août 
2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés. Sur ces deux 
indicateurs, il également proposé des limites à titre indi catif, comme l όindique le tableau ci -
dessous : 

  

Indicateurs proposés  
Limites proposées pour 
lόindicateur  

Le niveau moyen en dBA, conformément aux 
recommandations du HCSP, associé à une durée de 
mesurage de 15 minutes  

Un niveau moyen en dbA 
compris entre 100 et 103 dBA 
mesuré sur 15 minutes  

Le niveau moyen en dBC, de façon à mieux prendre en 
compte les contributions des basses fréquences, associé à 
une durée de mesurage de 15 minutes  

Un niveau moyen en dbC 
compris entre 115 et 118 dBC 
mesuré sur 15 minutes  

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=378
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=378
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035388481/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035388481/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035388481/
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1.1.2.4 2015 

LόOrganisation Mondiale de la Santé ( OMS) souligne lόurgence de limiter l όimpact de la musique 
amplifiée. En effet, l όOMS observe quόà travers le monde, 1,1 milliard de jeunes risquent une 
déficience auditive due à des habitudes d όécoute dangereuses. Pour les adolescents et jeunes 
adultes de 12 à 35 ans des pays à revenu moyen ou intermédiaire, l όécoute de musique 
amplifiée est la principale situation d όexposition à des niveaux sonores élevés. Près de 40  % 
dόentre eux sont notamment exposés à des niveaux sonores potentiellement traumatisants 
dans les discothèques et les bars.  

1.1.2.5 2016 

La loi de modernisation de notre système de santé, donne un cadre plus large à la prévention 
des risques en matière d όaudition. De ce fait, lόarticle 56 , codifié à lόarticle L1336-1 du Code de la 
santé publique  précise : 

« les activités impliquant la diffusion de sons à un niveau sonore élevé, dans tout lieu public ou 
recevant du public, clos ou ouvert, sont exercées de façon à protéger l όaudition du public et la 
santé des riverains. Les modalités d όapplication du présent article font l όobjet dόun décret en 
Conseil dόÉtat. » 

1.1.2.6 2017 

En application de lόarticle L1336-1 du Code de la santé publique, le  décret n°  2017-1244 du 
7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés in tègre le s 
recommandations du HCSP en  : 

¶ élargissant les [lieux concernés]  : en plus des discothèques et salles de concerts déjà 
visés par la réglementation antérieure (décret n° 98 -1143 du 15 décembre 1998), sont 
désormais concernés d όautres lieux de diffusion de musique amplifiée tels que les 
festivals et cinémas  ; de plus, ce ne sont plus seulement les musiques amplifiées mais 
tous les sons o u bruits amplifiés qui sont concernés  ; 

¶ abaissant les [niveaux sonores]  à ne dépasser à aucun moment et en auc un endroit 
accessible au public  ; 

¶ introdu isant un seuil en dBC permettant de prendre en compte les basses fréquences  ; 

¶ fixant des seuils spécifiques pour les lieux dédiés aux jeunes enfants et créant un seuil 
dόémergence plus contraignant pour les lieux cl os ; 

¶ créant une égalité de traitement entre les riverains proches et éloignés des lieux ayant 
recours aux sons amplifiés : dans la réglementation précédente, les riverains contigus 
des lieux faisaient l'objet de critères d'émergence plus stricts que les ri verains non 
contigus ; 

¶ renforçant l όinformation et la prévention du public dans les lieux de diffusion de sons 
amplifiés  : par la [diffusion de messages de prévention]  notamment en direction des 
personnes sensibles (jeunes enfants et femmes enceintes), l ό [affichage en continu]  des 
niveaux sonores auxquels le public est exposé, la mise à disposition gratuitement de 
protections auditives  adaptées au public accueilli, la création de zones de repos auditif 
ou à défaut de périodes de repos auditif  ; 

¶ étendant  lόobligation de réaliser une [EINS] à tous les lieux concernés.  

https://www.who.int/topics/deafness/safe-listening/fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F26EFD68DC6782F3E6A2CAF3B5DFC42.tplgfr34s_2?idArticle=JORFARTI000031913207&cidTexte=JORFTEXT000031912641&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928327&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928327&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928327&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/enjeux-sanitaires
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/enjeux-sanitaires
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/enjeux-sanitaires
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/enjeux-sanitaires
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1.1.2.7 2018 

Au vu des enjeux de cette réglementation et des attentes de ses membres, le Conseil National 
du Bruit (CNB) sόŌǈǔϔģǜǔƚǈģűǈűϔģŤűƑϔņŌϔŤƚǀƏǜƇŌǀϔņŌǈϔǀŌĿƚƏƏģƑņģǔűƚƑǈϔǈǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņǜϔ
dispositif . Cet avis a été adopté le 14  juin 2018. 

1.1.2.8 2019 

Selon lόOMS (2019), la réglementation française sur les sons amplifiés  ainsi que les 
réglementations suisse et belge posent les bases dόun cadre réglementaire pour le contrôle de 
lόexposition sonore dans les lieux de loisirs.  

Voir la  synthèse  proposée par l όOMS.  

1.1.2.9 2020 

Compte tenu des nombreux questionnements soulevés par cette évolution réglementaire 
significative, le CidB a proposé de coordonner la réda ction dόun guide dόaccompagnement à 
destination de l όensemble des acteurs concernés.  

  

https://www.who.int/deafness/make-listening-safe/Belgian-French-Swiss-regulations-case-studies.pdf?ua=1
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2. CADRE REGLEMENTAIRE 
Explication de texte  
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2.1 ²ľƁŌĿǔűŤǈϔťōƑōǀģǜǹϔņǜϔņōĿǀŌǔ 
 

 

 

2.1.1 ØģƽƽŌƇϔǈǜǀϔƇŌϔĿģņǀŌϔƁǜǀűņűƿǜŌϔťōƑōǀģƇ 
Selon la hiérarchie des normes en droit Français, le décret n°2017-1244 du 7 août 2017 trouve 
son fondement dans la loi de modernisation de notre s ystème de santé de janvier 2016, 
comprenant un article du Code de santé publique ( article L1336-1 dans la partie législative de 
ce code) qui a motivé la prise de ce décret, notamment la partie portant sur la protection de 
lόaudition du public et des riverains.  

Le décret est en vigueur dans sa totalité depuis le 1er octobre 2018.  Même sans arrêté 
dόapplication, l e texte se suffit à lui -même et sόapplique. Cette situation engendre un besoin 
dόaccompagnement afin que les professionnels concernés puissent se mettre en ordre de 
marche.  

Ce besoin a motivé :  

¶ la publication ŤǜǔǜǀŌϔņόǜƑŌ nƚǔŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ relative à la műǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņǜϔņōĿǀŌǔϔ
n°2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés au bruit et aux sons 
amplifiés . Ce document  sόadressera en premier lieu aux services chargés du contrôle 
mais il pourra  aussi apporter des précisions à tous les prof essionnels concernés  ; 

¶ la publication, au format web , du présent guide d όaccompagnement. Ce guide a pour 
vocation une approche didactique et évolutive, pour un public aussi large que possible.  

Sur le plan du contexte juridique global, il est important de c omprendre qu όun texte vit et 
sόinterprète, notamment avec la doctrine, la jurisprudence et l όusage. Or, il existe dans le 
domaine des sons amplifiés des exemples qui relèvent de l όusage. Il est de la responsabilité de 
chacun dόessayer dόappliquer cette rég lementation correctement. Cette responsabilité est aussi 
liée par la bonne foi. Il revient à chacun de se demander comment faire pour l όappliquer au 
mieux.  

Précisons enfin que la loi "ESSOC" (pour un «  État au service dόune société de confiance  ») du 10 
août 2018 repose, outre le concept de «  droit à lόerreur  », sur lόidée quόil convient de faire 
confiance aux administrés en leur donnant les objectifs à atteindre et non plus en détaillant les 
moyens censés permettre d όatteindre des objectifs. Après une période axée sur les «  modes 
dόemploi  », le droit sόoriente de plus en plus vers la fixation d όobjectifs à atteindre.   

2.1.2 ØģƽƽŌƇϔǈǜǀϔƇŌǈϔģƏľűǔűƚƑǈϔņǜϔņōĿǀŌǔ 
Le décret n°2017-1244 du 7 août 2017 vise à renforcer la protection de la sant é du public et du 
voisinage de lieux diffusant ou impliquant la diffusion de bruits ou de sons amplifiés à des 
niveaux sonores élevés. Le décret reprend majoritairement les recommandations du rapport du 
Haut Conseil de la Santé Publique de 2013 (voir aussi  [Une évolution réglementaire 
programmée pour répondre aux enjeux sanitaires] ). 

Il introduit de  nouvelles dispositions notamment à l όarticle  R1336-1 du Code de la santé  
publique  et aux articles R571-25 à R571-27 du Code de lόenvironnement . Le décret comporte 
ainsi deux principaux articles complémen taires : 

Article 1 -  Santé : protection du public exposé à des niveaux sonores élevés.  

Article 2 -  Environnement  : protection du voisinage potentiellement exposé aux nuisances 
sonores. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928327&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037307624/2020-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426084&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
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Ce décret vise aussi, plus spécifiquement  : 

¶ lόabaissement des niveaux s onores à ne dépasser à aucun moment et en aucun endroit 
accessible au public ;  

¶ à mieux prendre en compte les sons de basses et très [basses fréquences] , souvent 
présents à  de forts niveaux dans les musiques actuelles, par la fixation d όun seuil en 
décibels C (dBC) ; 

¶ à assurer une [protection renforcée pour les enfants]  vis-à-vis des niveaux sonores 
élevés, par la fixation de seuils spécifiques aux lieux destinés aux enfants de moins de 7 
ans ; 

¶ à protéger de manière égale les riverains  contre les ōǳŌƑǔǜŌƇƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņόǜƑϔ
lieu diffusant des sons amplifiés, que leur logement soit mitoyen ou non du lieu  ; 

¶ à favoriser la prise en compte des enjeux de protection de l όaudition du public et de 
préservation de la tranquillité du voisinage dans di fférents lieux diffusant des sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés qui n όétaient pas concernés par la 
réglementation précédente : restaurants, commerces,  festivals ; 

¶ le renforcement de l όinformation et de la prévention du public dans les lieux de dif fusion 
de sons amplifiés : par la diffusion de messages de prévention, l όaffichage en continu 
des niveaux sonores auxquels le public est exposé, la mise à disposition gratuitement de 
protections auditives adaptées au public accueilli, la création de zones de repos auditif 
ou à défaut de périodes de repos auditif.  

Attention, le respect des exigences du volet santé (protection du public) ne garantit pas le 
respect des exigences du volet environnement (protection du voisinage), et réciproquement  !  

Les deux ob jectifs peuvent cependant se servir mutuellement et doivent être visés 
concomitamment.  

On observe par ailleurs que la réglementation visant à la protection de l όaudition du public 
participe indirectement à la protection de l όaudition des travailleurs, y co mpris les artistes.  

Rappelons que le décret s όapplique aux [lieux ouverts au public ou recevant du public, clos ou 
ouverts],  et que le critère d όent rée dans ce dispositif réglementaire porte sur les lieux 
accueillant des activités impliquant la diffusion de sons amplifiés dont le niveau sonore est 
supérieur à la ιǀśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌκ fondée sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heures.  

Les exigences spécifiques du décret sont déclinées point par point dans la page dédiée aux 
[obligations réglementaires] .  
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2.2 ×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈ ? 
Dans cette rubrique :  

Les lieux pris en compte  ẇ ×ǜόŌƑǔŌƑņ-ƚƑϔƽģǀϔτϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔ
ōƇŌǳōǈϔυϔί ẇ Qu'est -ĿŌϔƿǜβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈϔίϔ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔƇűŌǜϔƚǜǳŌǀǔϔί ẇ :ģǀģĿǔśǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔŌǔϔƑƚƑϔ
ŬģľűǔǜŌƇϔņŌϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ ẇ Festivals  ẇ Salles communales   ẇ Etablissements 
ņόŌƑǈŌűťƑŌƏŌƑǔϔǈƽōĿűģƇűǈōǈϔŌǔϔņŌϔĿǀōģǔűƚƑϔģǀǔűǈǔűƿǜŌ  ẇ :űƑōƏģǈ ẇ ~űŌǜǹϔƑƚƑϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇa 

ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ 
 

Lόobjectif du décret est de couvrir l όensemble des situations d όexposition du public aux sons amplifiés 
à des niveaux sonores présentant un risque pour la santé. C όest la raison pour laquelle la typologie 
des lieux visés par cette réglementation s όest notablement élargie comparativement à la précédente 
réglementation en la matière. Elle a notamment été élargie à tous les sons amplifiés, et non plus qu όà 
la musique amplifiée. Elle concerne maintena nt lόensemble des activités « impliquant la diffusion de 
sons amplifiés », c όest -à-dire à la fois celles dont l όobjet est la diffusion de sons amplifiés (salles de 
concert, festivals, etc.) et celles qui s όaccompagnent de la diffusion de sons amplifiés (es pace 
commercial, salle de sport diffusant de la musique, manifestation sportive sonorisée , annonces dans 
les gares, manifestations politiques, etc.). Sont  donc désormais concernés l όensemble des lieux 
diffusant des bruits ou sons amplifiés à des niveaux so nores élevés, clos ou non, musicaux ou non, à 
titre habituel ou non.  

2.2.1 Les lieux pris en compte  
2.2.1.1 ~űŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ 

Les types de lieux notamment pris en compte par cette réglementation sont les suivants :  

¶ les lieux diffusant des [sons amplifiés]  [à titre habituel]  tels que des discothèques, salles 
de spectacle et de concert, bars diffusant habituellement de la musique, etc.  ; 

¶ les festivals, qui regroupent différents types de manifestations à caractère festif, 
organisées généralement à époque fixe et récurrente, souvent en plein air, 
annuellement ou non, autour d όune activité liée au spectacle , aux loisirs, au cinéma, aux 
arts, etc., dόune durée dόun à plusieurs jours ;  

¶ les manifestations ou événements sportifs,  culturels, cultuels, de loisirs, politiques, 
syndicaux, commémoratifs, artistiques, etc. organisés dans un cadre public ou privé tels 
que des parades dans les rues  1 ; 

¶ les lieux dont l όobjectif premier n όest pas la diffusion de sons amplifiés, tels que le s 
campings, les lieux de restauration, les galeries commerciales, les foires et expositions, 
les clubs de sports diffusant une musique d όambiance ou pour des cours ;  

¶ les salles polyvalentes, municipales, associatives, accueillant des manifestations, fêtes,  
ōǳōƑŌƏŌƑǔǈΪϔγ 

¶ les établissements de spectacles cinématographiques tels que les cinémas ;  
¶ les établissements d όenseignement spécialisé ou supérieur de la création artistique tels 

que les conservatoires, les écoles de musique et d όart dramatique, etc.  
¶  

Cas particulier des spectacles de rue  

Dans le cas de spectacles de rue, au titre de son pouvoir de police, le maire sera amené à 
ņōƇűǳǀŌǀϔņŌǜǹϔǔǺƽŌǈϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑǈϔΨϔƇόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔņόƚĿĿǜƽŌǀϔƇόŌǈƽģĿŌϔƽǜľƇűĿϔŌǔϔƇόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔ
ņόƚǜǳǀűǀϔǜƑϔHǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔǀŌĿŌǳģƑǔϔņǜϔƽǜľƇűĿϔλGØÕμήϔ~όģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔǈŌǀģϔƚǜϔƑƚƑϔģĿĿƚǀņōŌϔŌƑϔ
ǔŌƑģƑǔϔĿƚƏƽǔŌϔņŌǈϔƽǀƚľƇōƏģǔűƿǜŌǈϔņŌϔǈōĿǜǀűǔōϔǔƚǜǔϔņόģľƚǀņΩϔƏģűǈϔōťģƇŌƏŌƑǔϔņŌϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōΩϔņŌϔ
ƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈΩϔņόƚǀņǀŌϔƽǜľƇűĿήήήϔPour les établissements recevant 300 personnes au plus, le 
maire peut fixer des mesures de sécurité, après avis de la commission de sécurité. Le 
ƽōǔűǔűƚƑƑģűǀŌϔņŌǳǀģϔǈƚǜƏŌǔǔǀŌϔǜƑϔņƚǈǈűŌǀϔņŌϔǈōĿǜǀűǔōϔņģƑǈϔƇŌƿǜŌƇϔűƇϔƇǜűϔŌǈǔϔņŌƏģƑņōϔņόŌǈǔűƏŌǀϔ
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ƇόŌŤŤŌĿǔűŤϔƏģǹűƏģƇϔņŌϔǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈϔģņƏűǈήϔAģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔGØÕϔņŌϔǔǺƽŌϔÕƇŌűƑϔ űǀΩ ƇόŌŤŤŌĿǔűŤϔ
maximal de spectateurs admis peut être obtenu mécaniquement, en ajoutant :  

¶ le nombre de personnes assises sur des sièges ;  
¶ ƇŌϔƑƚƏľǀŌϔņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔģǈǈűǈŌǈϔǈǜǀϔņŌǈϔľģƑĿǈΩϔǔǀűľǜƑŌǈϔƚǜϔťǀģņűƑǈΩϔĴϔǀģűǈƚƑϔņόǜƑŌϔ

personne par 0,50 m ;  
¶ le nombre de per ǈƚƑƑŌǈϔņŌľƚǜǔϔǈǜǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔǀōǈŌǀǳōŌǈϔģǜǹϔǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈϔλĴϔƇόŌǹĿƇǜǈűƚƑϔ

des dégagements), à raison de trois personnes par mètre carré ou de cinq personnes 
par mètre linéaire.  

¶ (Source : Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement 
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public - 
Chapitre I - Établissements du type PA - Établissements de p lein air) 

2.2.1.2 ~űŌǜǹϔƑƚƑϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ : 
ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔģƽƽƇűĿģľƇŌ 

Les activités impliquant la diffusion de sons amplifiés qui diffusent à un niveau n'excédant pas 
la règle d'égale énergie de 80 dBA équivalents sur 8 heures ne sont pas soumises aux 
dispositions des articles R571 -25 à R571-͆͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔŌǔϔØ͇͇͊ͅ-1 à R1336-3 
du Code de la santé publique.  

Toutefois, lorsque ces activités s'exercent de façon habituelle ou sont soumises à a utorisation, 
elles sont régies par le droit commun en matière de bruits de voisinage et doivent respecter les 
dispositions des articles R1336 -4 à R1336-13 du Code de la santé publique (voir ci -dessous, la 
section Lieux non concernés par la réglementation relative aux sons amplifiés ). 

2.2.2 Quόentend -ƚƑϔƽģǀϔτ ņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔ
ƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ υ ? 

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
αϔιΪκϔτϔ~ŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔĿŬģƽűǔǀŌϔǈόappliquent aux lieux ouverts au public ou recevant 
du public, clos ou ouverts, accueillant des acti ǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔ
ņƚƑǔϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀϔĴϔƇģϔǀśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌϔŤƚƑņōŌϔǈǜǀϔƇģϔǳģƇŌǜǀϔņŌϔ͌̈́ϔ
ņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈήϔα 

Le nouveau cadre réglementaire, défini par le décret n°2017-1244 du 7 août 2017, concerne les 
activités impliqua nt la diffusion de sons qui ont été amplifiés par un dispositif électrique tel 
quόun haut -parleur ou des enceintes, intégré ou non à un autre équipement.  

Le champ dόapplication de cette réglementation concerne l όensemble des sons amplifiés, qu όil 
sόagisse de musique ou non (discours, commentaire sportif, etc.), car le caractère de 
dangerosité pour la santé d όun niveau sonore élevé est indépendant de la nature du son. Cette 
dangerosité dépend notamment du niveau sonore et de la durée d όexposition (voi r rubrique 
[enjeux sanitaires] ). 

2.2.2.1 Seuils dόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑ 

La règle dόégale énergie prise en compte dans le décret est celle retenue dans la 
réglementation relative à l όexposition au bruit en milieu de travail  (le niveau d'exposition 
quotidienne au bruit de 80 dBA correspond à la valeur d'exposition inférieure déclenchant 
l'action de prévention  prévue au 1° de l'article R4434-7 et aux articles R4435-2 et R4436-1 du 
Code du travail ). 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/quels-sont-les-lieux-concernes
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018490904/2008-05-01/#LEGISCTA000018530396
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Valeurs limites d όexposition  
(heure:minute)  

Niveaux limites  
en dBA 

15 min 95,0 

30 min  92,0 

1:00 89,0 

1:15 88,0 

1:30 87,2 

1:45 86,6 

2:00 86,0 

2:15 85,5 

2:30 85,0 

2:45 84,6 

3:00 84,2 

3:15 83,9 

3:30 83,6 

3:45 83,3 

4:00 83,0 

4:15 82,7 

4:30 82,5 

4:45 82,2 

5:00 82,0 

5:15 81,8 

5:30 81,6 

5:45 81,4 

6:00 81,2 

6:15 81,0 

6:30 80,9 

6:45 80,7 

7:00 80,5 

7:15 80,4 

7:30 80,2 

7:45 80,1 

8:00 80,0 

Tableau 1 :  ØśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌϔŤƚƑņōŌϔǈǜǀϔƇģϔǳģƇŌǜǀϔņŌϔ͌̈́ϔņ9 ϔōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔheures  

Le seuil des 80 dBA équivalents sur 8 heures détermine aussi, pour les lieux accueillant à titre 
ŬģľűǔǜŌƇϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņόōǔģľƇűǀϔǜƑŌϔGk©àϔģǜϔǔűǔǀŌϔņŌϔƇģϔ
protection du voisinage (article R571 -͆͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμ. 

2.2.2.2 ØōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔģƽƽƇűĿģľƇŌϔģǜǹϔƇűŌǜǹϔņűŤŤǜǈģƑǔϔņŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ mais ne 
ņōƽģǈǈģƑǔϔƽģǈϔ͌̈́ϔņ9 ϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈ 

Les lieux diffusant des sons amplifiés mais ne dépassant pas la règle d'égale énergie fondée 
sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heures  sont soumis aux dispositions de la 
réglementation propre aux bruits de voisinage  (activités professionnelles, artisanales ou de 
loisir). Ces lieux doivent respecter  les ǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŤűǹōŌǈϔƽģǀϔƇόģǀǔűĿƇŌϔ
R1336-7 du Code de la santé publique  (CSP) ŌǔΩϔƽƇǜǈϔǈǔǀűĿǔŌƏŌƑǔΩϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇŌϔľǀǜűǔϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔŌǈt 
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ŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņόģĿǔűǳűǔōϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌϔŌǔϔŌǈǔϔƽŌǀłǜϔĴϔƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔ
principales de tout logement d'habitation, fenêtres ouvertes ou fermées, les valeurs limites de 
l'émergence spectrale telle que définie à l'article R1336-8 du CSP. Il ne sera pas obligatoire 
ņόétablir une ōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔλGk©àμϔcar le seuil des 80 dBA 
équivalents sur 8 heures détermine aussi, pour les lieux accueillant à titre habituel des activités 
de diffusion de sons amplifié ǈΩϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņόōǔģľƇűǀϔǜƑŌϔGk©àϔģǜϔǔűǔǀŌϔņŌϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņǜϔ
voisinage (article R571-͆͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμ. 

2.2.3 Quόest-ce quόun lieu clos ? Quόest-ce quόun lieu ouvert ?  
La réglementation parle de « lieu » et non de « local ». Il faut donc comprend re un lieu en 
général, quels que soient ses cloisonnements.  

¶ Un lieu clos  est physiquement fermé par des parois et un toit. Contrairement au lieu 
ouvert, le lieu clos présente un minimum d όisolement acoustique vis -à-vis de lόextérieur. 
Il est considéré comm e clos même équipé d όouvertures temporaires (de quelques 
minutes par jour au maximum, par exemple pour laisser entrer ou sortir le public), de 
portes dόaccès, baies coulissantes, aérations etc.  

Exemple  : salle de concert, salle de cinéma, chapiteau etc.  

¶ Lieu ouvert  : tout lieu non clos est considéré comme un lieu ouvert. La notion de lieu 
ouvert inclut donc toutes les manifestations se déroulant à l όextérieur, quelle que soit 
leur nature (festival, manifestation, cortège, etc.).  

Exemple  : quartier, ville, v illage, place, rue, jardin, parc, cour, toit d όimmeuble, pont de bateau ou 
de navire, wagon ou bus ouvert , etc. 

2.2.3.1 Lieux clos, lieux ouverts : seuils d όōƏŌǀťŌƑĿŌϔņűŤŤōǀŌƑǔǈ 

Lieux clos et lieux ouverts ne sont pas concernés par les mêmes  valeurs limites d ό[émergence] . 

Les lieux clos  sont soumis à lόobligation de respecter les valeurs d ό[émergence globale]  et 
dό[émergence spectrale]  définies par lόarticle R571-26 du Code de lόenvironnement . Ils sont 
également soumis au respect des émergences du Code de la santé publique ( article R1336-7), 
ƏģűǈϔĿŌǈϔōƏŌǀťŌƑĿŌǈϔǈƚƑǔϔƏƚűƑǈϔǈǔǀűĿǔŌǈϔƿǜŌϔĿŌƇƇŌǈϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔή 

Les lieux ouverts  doivent respecter les ιǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌκ définies pour les bruits d όactivités 
(article R1336-7 du Code de la santé publique ). 

2.2.3.2 Quelles valeurs appliquer en cas de lieu comprenant un espace clos ET un 
espace ouvert ?  

AģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔƇűŌǜϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔƚǜǳŌǀǔŌϔŌǔϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔĿlose, la terrasse, par 
ŌǹŌƏƽƇŌΩϔƑŌϔƽŌǜǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōŌϔĿƚƏƏŌϔǜƑŌϔŌǹǔŌƑǈűƚƑϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈΩϔŌǔϔƇόŌǈƽģĿŌϔĿƇƚǈϔŌǔϔ
ƇόŌǈƽģĿŌϔƚǜǳŌǀǔϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōǈϔņűŤŤōǀŌƏƏŌƑǔΩϔǈģǜŤϔĴϔƽǀŌƑņǀŌϔǳƚƇƚƑǔģűǀŌƏŌƑǔϔŌƑϔ
compte les règles les plus protectrices du voisinage (émerg ence spécifique aux bruits produits 
ŌƑϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈμϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōήϔ~όGk©àϔƽǀŌƑņϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔĿŌϔņƚǜľƇŌϔǀōťűƏŌή 

2.2.4 :ģǀģĿǔśǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔƑƚƑϔŬģľűǔǜŌƇϔņŌϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔ
ǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ 

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
 
αϔιΪκϔ/ lόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈΩϔƇŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔģǜǹϔ͆ЗΩϔ͇ЗΩϔ͈ЗΩϔ͉ЗϔŌǔϔ͊ЗϔƑŌϔǈόappliquent 
quόaux lieux diffusant des ǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ ιĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇκήϔιΪκϔα 
ιΪκϔ~ŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔģǜǹϔ͆ЗΩϔ͇ЗΩϔ͈ЗΩϔ͉ЗϔŌǔϔ͊ЗϔƑŌϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔƽģǈϔģǜǹϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔņŌϔ
ǈƽŌĿǔģĿƇŌǈϔĿűƑōƏģǔƚťǀģƽŬűƿǜŌǈϔŌǔϔģǜǹϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔņόŌƑǈŌűťƑŌƏŌƑǔϔǈƽōĿűģƇűǈōϔƚǜϔǈǜƽōǀűŌǜǀϔ
ņŌϔƇģϔĿǀōģǔűƚƑϔģǀǔűǈǔűƿǜŌή 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839579&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910482
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910482
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R571-27 du Code de lόenvironnement  : 
 
αϔιΪκϔ~όexploitant, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔƚǜǳŌǀǔϔģǜϔƽǜľƇűĿϔƚǜϔ
recevant du public, [clos] ou [ouvert] , accueillant ĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇ ņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔ
ǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔņόun festival, est tenu d όōǔģľƇűǀϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔņŌϔƇόimpact des 
ƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔǳűǈģƑǔϔĴϔƽǀōǳŌƑűǀϔƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņŌϔƑģǔǜǀŌϔĴϔƽƚǀǔŌǀϔģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔla 
ǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔƚǜϔĴϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌήϔα 

Le caractère habituel ou non de la diffusion de sons amplifiés est un des éléments qui fait varier 
les obligations applicables à une même catégorie de lieux ou d όévénements. Une activité de 
diffusion de sons am ƽƇűŤűōǈϔŌǈǔϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌϔņόőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōŌϔcomme  habituelle  ƇƚǀǈƿǜόŌƇƇŌϔ
présente un caractère répété et une fréquence suffisante  : 

¶ sur une année entière, si la fréquence de diffusion des sons amplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile)  ; 

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs.  

Exemple  : utilisation ou location fr équente d όune salle ou dόun lieu pour des manifestations ou 
fêtes impliquant nécessairement la diffusion de sons amplifiés.  

Les activités non -habituelles  sont toutes les autres activités. Dans le cas où une manifestation 
est annuelle mais qu όelle ne correspond pas aux critères ci -dessus, elle est considérée comme 
récurrente et non habituelle.  :όŌǈǔϔģƇƚǀǈ ƇŌϔņǀƚűǔϔĿƚƏƏǜƑϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔ
(Article R1336-5 du Code de la santé publique ). 

Attention  : Lόutilisation, à titre gracieux ou  onéreux, dόune salle ou dόun lieu pour des 
manifestations ou fêtes impliquant nécessairement la diffusion de sons amplifiés à un volume 
sonore élevé laisse supposer qu όil est concerné par le caractère habituel. Pour une salle 
municipale, son registre d όut ilisation présentant l όensemble des locations effectuées permettra 
de qualifier la salle en question.  

2.2.4.1 Lόexception des festivals  

Bien que de nombreux festivals annuels durent moins de 3 jours, la réglementation prévoit des 
obligations spécifiques aux festivals impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux 
sonores élevés  : les organisateurs de festivals sont tenus de respecter certaines des obligations 
réglementaires en matière de protection de l όaudition du public et doivent  produire une [EINS]. 

2.2.4.2 AűŤŤǜǈűƚƑϔĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔŌǔϔƑƚƑϔŬģľűǔǜŌƇϔΨϔƽģǈϔƇŌǈϔƏőƏŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈ 

Seuls les lieux diffusant de la musique amplifiée  à titre habituel  et les festivals doivent  : 

¶ afficher et enregistrer les niveaux sonores mesurés dans le public  (obligation incombant 
aux discothèques et aux lieux et festivals ayant une capacité d'accueil supérieure à 300 
personnes) , 

¶ informer le public de s effets du bruit sur leur santé,  
¶ mettre à leur disposition des protections auditives individuelles,  
¶ créer des zones (ou périodes) de repos,  
¶ réaliser une EINS. 

2.2.4.3 :űƑōƏģǈΩϔōĿƚƇŌǈϔņŌϔņģƑǈŌϔŌǔϔņŌϔƏǜǈűƿǜŌ 

Bien que diffusant des sons amplifiés à titre habituel, l es établissements de spectacles 
cinématographiques et les établissements d όenseignement spécialisé ou supérieur de la 
création artistique ne sont pas concernés par les dispositions prévues aux 2°, 3°, 4°, 5° et 6° de 
lόarticle R1336-1 du Code de la santé p ublique.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426072&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
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2.2.5 Festivals 
2.2.5.1 ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔŤŌǈǔűǳģƇ ? 

IƇϔƑόŌǹűǈǔŌϔƽģǈϔņŌϔņōŤűƑűǔűƚƑϔƇōťģƇŌϔņŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈϔģƽƽƇűĿģľƇŌϔŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌήϔAģƑǈϔƇόŌǈƽǀűǔϔņǜϔ
ņōĿǀŌǔΩϔǈƚƑǔϔǀŌťǀƚǜƽōeǈϔǈƚǜǈϔƇŌϔǔŌǀƏŌϔτ festivals  υϔles ƏģƑűŤŌǈǔģǔűƚƑǈϔĴϔĿģǀģĿǔśǀŌϔŤŌǈǔűŤΩϔ
ƚǀťģƑűǈōŌǈϔťōƑōǀģƇŌƏŌƑǔϔĴϔōƽƚƿǜŌϔŤűǹŌϔŌǔϔǀōĿǜǀǀŌƑǔŌΩϔǈƚǜǳŌƑǔϔŌƑϔƽƇŌűƑϔģűǀΩϔ
ģƑƑǜŌƇƇŌƏŌƑǔϔƚǜϔƑƚƑΩϔģǜǔƚǜǀϔņβǜƑŌϔģĿǔűǳűǔōϔƇűōŌϔģǜϔǈƽŌĿǔģĿƇŌΩϔģǜǹϔƇƚűǈűǀǈΩϔģǜϔĿűƑōƏģΩϔģǜǹϔ
ģǀǔǈΩϔŌǔĿήΩϔņβǜƑŌϔņǜǀōŌϔņόǜƑϔĴϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔƁƚǜǀǈ.  

2.2.5.2 ArticuƇģǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔ:ƚņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔŌǔϔƇŌϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 

~Ōϔ͆ŌϔģƇűƑōģϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͉͋ͅ-26 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ a introduit une obligation 
supplémentaire pour les activités impliquant la diffusion de sons à des niveaux sonores élevés 
dans les lieux clos, afin de ne pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme. Les émissions sonores en lieu clos de ces activités (sons émis, y compris bruit du 
public, bruit des sèche -ƏģűƑǈΩϔľǀǜűǔϔņŌϔƇģϔĿƇűƏģǔűǈģǔűƚƑϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌur, etc.) ne doivent pas 
ŌƑťŌƑņǀŌǀϔņģƑǈϔƇŌǈϔƇƚĿģǜǹϔĴϔǜǈģťŌϔņόŬģľűǔģǔűƚƑϔƚǜϔņŌǈǔűƑōǈϔĴϔǜƑϔǜǈģťŌϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔƽǀōǈŌƑĿŌϔ
ƽǀƚƇƚƑťōŌϔņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔņŌϔ͇ϔ
dB(A) dans les octaves normalisées de 125 hertz à  ͈̈́̈́̈́ϔŬŌǀǔȄϔģűƑǈűϔƿǜόǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌϔ
ƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔņŌϔ͇ϔņ9λ μήϔ:ŌǔǔŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑŌϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƿǜŌϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀōǈŌƑǔǈϔƚǜϔ
ƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈήϔ 

~ŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔλľǀǜűǔϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņŌϔĿƇűƏģǔűǈģǔűƚƑϔƚǜϔľǀǜűǔϔņŌǈϔƽŌǀǈƚnnes 
ĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔŌƑǔǀŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔņǀƚűǔϔĿƚƏƏǜƑϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌΩϔǈƚűǔϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔ
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-7 du Code de la santé publique  et celles du R571-26 alinéa 1er 
du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ. Il en est de même pour les bru its générés par les activités 
impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés produites dans les 
lieux qui ne sont pas clos.  Ces bruits  relèvent globalement des règles en matière de bruits de 
ǳƚűǈűƑģťŌϔĴϔƇόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌϔƇόobligation s upplémentaire et spécifique aux émissions sonores 
produites en lieux clos.   

Par conséquent, les manifestations organisées à titre habituel ou soumises à autorisation et se 
déroulant en extérieur  ξ les festivals  y compris  ξ, sont concernées par  ƇόƚľƇűťģǔűƚƑ de respecter 
les valeurs limites d e ƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŌǔϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔ
Ƈόarticle R1336-6 du Code de la santé publique .  

2.2.5.3 ²ľƇűťģǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔƿǜŌϔņƚűǳŌƑǔϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈ 

 
Le ĿģǀģĿǔśǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔƑƚƑ ņŌϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔŌǈǔϔǜƑϔņŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔƿǜűϔ
ŤģűǔϔǳģǀűŌǀϔƇŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔģƽƽƇűĿģľƇŌǈϔĴϔǜƑŌϔƏőƏŌϔĿģǔōťƚǀűŌϔņŌϔƇűŌǜǹϔƚǜϔņόōǳōƑŌƏŌƑǔǈήϔ 
 
×ǜƚűƿǜόűƇϔƽǜűǈǈŌϔƑόőǔǀŌϔƿǜŌϔǀōĿǜǀǀŌƑǔ (au sens de non habituel) , un festival impliquant la 
ņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔƽģǀϔņŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔŌƑϔ
ƏģǔűśǀŌϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇόģǜņűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿϔŌǔϔņŌϔƽǀƚņǜűǀŌϔǜƑŌϔGk©àήϔ 
 
~ŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔņƚűǳŌƑǔ :  
¶ Respecter des niveaux sonores maximaux en tout point accessible au public  (en dBA et 

en dBC) 
¶ Enregistrer en continu les niveaux sonores  
¶ Afficher en continu les niveaux sonores  
¶ Informer le public sur les risques auditifs  
¶ Mettre à la disposition du public de s protections auditives individuelles  
¶ Créer des zones de repos auditif ou des périodes de repos auditif  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99C2907E502A3878FB0C24B1B5BA5EE1.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425954&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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¶ ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ λņűŤŤōǀŌƑǔǈΩϔǈǜűǳģƑǔϔƿǜόƚƑϔǈŌϔǈűǔǜŌϔŌƑϔlieux clos  ou 
en plein air ) 

¶ Posséder une EINS à jour (même si la diffusion de sons amplifiés ne se fait pas à titre 
habituel)  

 
~ŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔǈƚƑǔϔģǈǈǜƁŌǔǔűǈϔģǜǹϔ
ƏőƏŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔƿǜŌϔĿŌǜǹϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔĴϔƇβŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌϔ
l'affichage et de l'enregistrement des niveaux sonores 1 : 
:  
¶ Respecter des niveaux sonores maximaux en tout point accessible au public  
¶ Informer le public sur les risques auditifs  
¶ Mettre à la disposition du pu blic des protections auditives individuelles  
¶ Créer des zones de repos auditif ou des périodes de repos auditif  
¶ ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ λņűŤŤōǀŌƑǔǈΩϔǈǜűǳģƑǔϔƿǜόƚƑϔǈŌϔǈűǔǜŌϔŌƑϔlieux clos  ou 

en plein air ) 
¶ Posséder une EINS à jour (même si la diffusion de sons amplifiés ne se fait pas à titre 

habituel)  
¶  
¶ 1 kƇϔƑŌϔǈģǜǀģűǔϔǺϔģǳƚűǀϔƿǜŌϔņŌǈϔģǳģƑǔģťŌǈϔĴϔŌƑĿƚǜǀģťŌǀϔǔƚǜǔŌϔņōƏģǀĿŬŌϔņόģŤŤűĿŬģťŌϔĿƇģűǀΩϔ

significatif, visible p ar tous et en continu des niveaux de pression sonore auxquels le 
public est exposé et à faire de la pédagogie sur cet affichage, y compris dans les lieux 
ƿǜűϔƑŌϔǈƚƑǔϔƽģǈϔǈƚǜƏűǈϔĴϔĿŌǔǔŌϔƚľƇűťģǔűƚƑήϔ:ŌƇģϔǳģǜǔϔģǜǈǈűϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔή 

 
 

2.2.6 Salles communales  
De nombreuses communes possèdent des salles servant aux divertissements (sports collectifs, 
lotos, dîner des anciens) mais étant également louées à des particuliers pour des fêtes 
ŤģƏűƇűģƇŌǈϔλƑƚĿŌǈΩϔģƑƑűǳŌǀǈģűǀŌǈΪμήϔ:ŌǈϔƇűŌǜǹϔņŌϔǀōĿŌƽǔűƚƑϔǈƚƑǔϔľien évidemment soumis à la 
réglementation sur les sons amplifiés.  

2.2.6.1 àģǳƚűǀϔǈűϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔĴϔƏģϔǈģƇƇŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌ 

Vous devez vous conformer au texte si  : 

¶ lόutilisation de la salle nécessitant une amplification sonore est  égale ou supérieure à 1 2 
jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et non une année 
civile) ou à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs (utilisation pour des 
manifestations ponctuelles)  ; 

¶ lόactivité impliquant la diffusion de sons amplifiés égale ou dépasse les niveaux suivants  : 

AǜǀōŌϔņόexposition  
(heure:minute)  

Niveaux limites  
en  [dBA] 

15 min 95,0 

30 min  92,0 

1:00 89,0 

2:00 86,0 

3:00 84 

4:00 83,0 

5:00 82 
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6:00 81 

7:00 80,5 

8:00 80,0 
íģľƇŌģǜϔͅϔΨϔǔģľƇŌģǜϔǈűƏƽƇűŤűōϔņŌǈϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑĿŌǈϔŌƑǔǀŌϔņǜǀōŌϔņόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔģǜϔľǀǜűǔϔλņǜǀōŌϔņŌǈϔ
ǈƽŌĿǔģĿƇŌǈΩϔņŌǈϔōƽǀŌǜǳŌǈϔǈƽƚǀǔűǳŌǈΩϔņŌǈϔĿƚƑŤōǀŌƑĿŌǈή..μϔŌǔϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƏƚǺŌƑϔĴϔƑŌϔƽģǈϔņōƽģǈǈŌǀ 

On peut constater que plus la durée dόexposition est courte, plus le seuil de niveau sonore qui 
fait entrer dans cette réglementation augmente.  

Attention  : Si la salle nόest pas souvent utilisée (moins de douze jours calendaires par an) mais 
prévue pour recevoir des événements dépassan t les niveaux limites, il faudra que ceux -ci 
respectent les seuils de niveaux sonores relatifs à la prévention des risques auditifs encourus 
par le public, soit 102 dBA et 118 dBC en moyenne sur 15 minutes en tout lieu accessible au 
public  (94 dBA et 104 dBC pour les activités dédiées aux enfants de moins de 7 ans ).  

2.2.6.2 :ƚƑƑģŵǔǀŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔĴϔƏģϔǈģƇƇŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌ 

àģƇƇŌǈϔņƚƑǔϔƇģϔĿģƽģĿűǔōϔŌǈǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔΨ 

1- Ne pas dépasser les 102 dBA et 118 dBC en moyenne sur 15 minutes.  

En cas de spectacle pour enfants, ces niveaux sont réduits à 94 dBA et 104 dBC.   

Attention, ne pas confondre l όunité dBC et lόindicateur Lpc de niveau de crête (explication de la 
différence ici). 

2- Informer le public des risques auditifs (flyer à distribuer, affichage à l όentrée de la salle dans 
un endroit visible par tous)  

3- Mettre à disp osition des protections individuelles adaptées au public  

4- Créer des zones de repos dans lesquelles le niveau sonore moyen ne dépassera pas les 
niveaux sonores donnés dans le tableau 1 présenté ci -dessus. 

À défaut de pouvoir proposer une zone de repos, il  faut ménager des périodes de repos auditif.  

àģƇƇŌǈϔņƚƑǔϔƇģϔĿģƽģĿűǔōϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔΨ 

1- Ne pas dépasser les 102 dBA et 118 dBC en moyenne sur 15 minutes.  

En cas de spectacle pour enfants, ces niveaux sont réduits à 94 dBA et 104 d BC.  

Attention, ne pas confondre l όunité dBC et lόindicateur Lpc de niveau de crête (explication de la 
différence [ici]). 

2-  Enregistrer en continu les niveaux sonores en dBA et dBC auxquels le public est exposé et 
conserver ces enregistrements ;  

3-  Afficher en continu à proximité du système de contrôle de la sonorisation les niveaux 
sonores en dBA et dBC auxquels le public est exposé ;  

4- Informer le public des risques auditifs (flyer à distribu er, affichage à lόentrée de la salle dans 
un endroit visible par tous)  

5- Mettre à disposition des protections individuelles adaptées au public  

6- Créer des zones de repos dans lesquelles le niveau sonore moyen ne dépassera pas les 
niveaux sonores donnés d ans le tableau 1 présenté ci -dessus. 

À défaut de pouvoir proposer une zone de repos, il faut ménager des périodes de repos auditif.  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/quels-sont-les-lieux-concernes
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2.2.6.3 LόōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔλGk©àμϔűƑņűǈƽŌƑǈģľƇŌϔƽƚǜǀϔƽǀƚǔōťŌǀϔ
les riverains  

Vous louez votre salle communale à des particuliers pour des événements familiaux. Vous 
devez faire réaliser une étude de l όimpact des nuisances sonores (EINS) qui doit tenir compte  de 
toutes les configurations possibles du lieu et notamment lorsque le matériel de sonorisation 
nόest pas f ixe dans le lieu. Procéder ainsi permet de ne pas modifier l όEINS à chaque nouvel 
événement.  

Si lόEINS conclut à la nécessité de mettre en place un limiteur de pression acoustique, les 
prescriptions en matière d όinstallation, de réglage et de contrôle du l imiteur sont précisées par 
lόarrêté du 15 décembre 1998 . 

2.2.7 HǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔņόŌƑǈŌűťƑŌƏŌƑǔϔǈƽōĿűģƇűǈōǈϔŌǔϔņŌϔ
ĿǀōģǔűƚƑϔģǀǔűǈǔűƿǜŌ 

Les établissements d όenseignement spécialisés et de création artistique sont concernés par la 
réglementation relative aux bruits et sons amplifiés dès lors que la règle d όégale énergie 
fondée sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heures est dépassée (voir précédemment le 
paragraphe ι×ǜόŌƑǔŌƑņ-on par « diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés » 
?]). Ces établissements ne sont conc ernés que par les obligations de l όalinéa 1 de lόarticle R1336-
1 du Code de la santé publique, à  savoir : 

¶ Ne dépasser, à aucun moment et en aucun endroit accessible au public, les niveaux de 
pression acoustique continus équivalents 102 dBA sur 15 minutes et 118 dBC sur 15 
minutes. Lorsque ces activités impliquant la diffusion de sons amplifiés sont 
spécifiquement destinées aux enfants de moins de 7 ans , ces niveaux de pression 
acoustique ne doivent pas dépasser 94 dBA sur 15 minutes et 104 dBC sur 15 minutes.  

¶ Remarque  : Il existe un certain nombre de structures ou associations spécialisées dans 
les actions de prévention auditive au sein des conservatoires et écoles de musique.  On 
ƽƚǜǀǀģϔǈόģƽƽǜǺŌǀϔǈǜǀϔĿŌǈϔǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔƽƚǜǀϔǈŌƑǈűľűƇűǈŌǀϔƇŌǈϔōƇśǳŌǈϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔģǜņűǔűŤǈϔƇűōǈ à 
la pratique de la musique (amplifiée ou non).  

2.2.8 :űƑōƏģǈ 
Les salles de cinéma sont concernées par la réglementation relative à la prévention des risques 
liés aux bruits et aux sons amplifiés dès lors que la règle d όégale énergie fondée sur la valeur 
de 80  dBA équivalents sur 8 heures est dépassée (voir précédemment le paragraphe 
[×ǜόŌƑǔŌƑņ-on par « diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés » ?]).  Ces 
établissements ne sont concernés que par les obligations de l όalinéa 1 de lόarticle R1336-1 du 
Code de la santé publique, à savoir :  

¶ Ne dépasser, à aucun moment et en aucun endroit accessible au public, les niveaux de 
pression acoustique continus équivalents 102 dBA sur 15 minutes et 118 dBC sur 15 
minutes.  

¶ Lorsque ces activités impliquant la diffusion de sons amplifiés sont spécifiquement 
destinées aux enfants de moins de 7 ans , ces niveaux de pression acoustique ne doivent 
pas dépasser 94 dBA sur 15 minutes et 104 dBC sur 15 minutes.  

La notion dόétablissements de spectacles cinématographiques  correspond à la définition de 
lόarticle L212-1 du Code du cinéma , cόest-à-dire : « toute salle ou tout ensemble de salles de 
spectacles publics spécialement aménagées, de façon permanente, pour y donner des 
représentations cinématographiques, quels que soient le procédé de fixation ou de 
ǔǀģƑǈƏűǈǈűƚƑϔŌǔϔƇģϔƑģǔǜǀŌϔņǜϔǈǜƽƽƚǀǔϔņŌǈϔƼǜǳǀŌǈϔƚǜϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔĿinématographiques ou 
audiovisuels qui y sont représentés. Ces salles sont situées dans un même bâtiment ou, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000743266&categorieLien=id
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20#_Qu’entend-on_par_
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020908693&cidTexte=LEGITEXT000020908868&dateTexte=20090726
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lorsquόelles sont situées dans des bâtiments distincts, sont réunies sur un même site, et font 
lόobjet dόune exploitation commune ».  

2.2.9 Lieux non conce ǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔ
ǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ 

Les activités impliquant la diffusion de sons amplifiés qui diffusent à un niveau n'excédant pas 
la règle d'égale énergie de 80 dBA équivalents sur 8 heures ne sont pas soumises aux 
dispositions des ar ticles R571-25 à R571-͆͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔŌǔϔØ͇͇͊ͅ-1 à R1336-3 
du Code de la santé publique.  

Toutefois, lorsque ces activités s'exercent de façon habituelle ou sont soumises à autorisation, 
ŌƇƇŌǈϔǀŌƑǔǀŌƑǔϔűƏƽƇűĿűǔŌƏŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔĿŬģƏƽϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑ des articles R1336-4 à R1336-13 du 
Code de la santé publique, avec notamment l'obligation de respecter les émergences 
suivantes : 

¶ une émergence globale de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour (avec facteur correctif tenant 
compte de la durée d'apparition du bru it : cf. le tableau ci -dessous) 

¶ et, lorsque le bruit de l'activité est engendré par des équipements et est perçu à 
l'intérieur des pièces principales de tout logement d'habitation, fenêtres ouvertes ou 
fermées, les valeurs limites de l'émergence spectrale telle que définie à l'article R1336 -8 
du Code de la santé publique : une émergence spectrale maximale de 7 dB dans les 
octaves normalisées centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées 
centrées sur 500, 1000, 2000 et 4000 Hz (voir tablea u ci-dessous). 

Article R1336-͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
~ƚǀǈƿǜŌϔƇŌϔľǀǜűǔϔƏŌƑǔűƚƑƑōϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔR1336-5 a pour origine une ģĿǔűǳűǔōϔprofessionnelle  autre 
ƿǜŌϔƇβǜƑŌϔņŌϔĿŌƇƇŌǈϔƏŌƑǔűƚƑƑōŌǈϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔR1336-̈́ͅϔƚǜϔǜƑŌϔģĿǔűǳűǔōϔǈƽƚǀǔűǳŌΩϔĿǜƇǔǜǀŌƇƇŌϔƚǜϔņŌϔ
ƇƚűǈűǀΩϔƚǀťģƑűǈōŌϔņŌϔŤģłƚƑϔŬģľűǔǜŌƇƇŌϔƚǜϔǈƚǜƏűǈŌϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑΩϔƇβģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔņǜϔ
ǳƚűǈűƑģťŌϔƚǜϔĴϔƇģϔǈģƑǔōϔņŌϔƇβŬƚƏƏŌϔŌǈǔϔĿģǀģĿǔōǀűǈōŌϔǈűϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔņŌϔĿŌϔľǀǜűǔϔƽŌǀłǜϔ
ƽģǀϔģǜǔǀǜűΩϔǔŌƇƇŌϔƿǜŌϔņōŤűƑűŌϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔR1336-͋ΩϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔģǜǹϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔŤűǹōŌǈϔģǜϔ
ƏőƏŌϔģǀǔűĿƇŌή 
~ƚǀǈƿǜŌϔƇŌϔľǀǜűǔϔƏŌƑǔűƚƑƑōϔĴϔƇβģƇűƑōģϔƽǀōĿōņŌƑǔΩϔƽŌǀłǜϔĴϔƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔņŌ 
ǔƚǜǔϔƇƚťŌƏŌƑǔϔņβŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔƚǜϔŤŌǀƏōŌǈΩϔŌǈǔϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔ
ņβģĿǔűǳűǔōǈϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌǈΩϔƇβģǔǔŌűƑǔŌϔŌǈǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔĿģǀģĿǔōǀűǈōŌϔǈűϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔņŌϔ
ĿŌϔľǀǜűǔΩϔņōŤűƑűŌϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔR1336-͌ΩϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔģǜǹϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔŤűǹōŌǈϔģǜϔƏőƏŌϔģǀǔűĿƇŌή 
íƚǜǔŌŤƚűǈΩϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŌǔΩϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔΩϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔƑŌϔǈƚƑǔϔǀŌĿŬŌǀĿŬōŌǈϔ
ƿǜŌϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔņŌϔľǀǜűǔϔģƏľűģƑǔϔƏŌǈǜǀōΩϔĿƚƏƽƚǀǔģƑǔϔƇŌϔľǀǜűǔϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀΩϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀϔĴϔ
͉͆ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔǈűϔƇģϔƏŌǈǜǀŌϔŌǈǔϔŌŤŤŌĿǔǜōŌϔĴϔƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔņβǜƑϔ
ƇƚťŌƏŌƑǔϔņβŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔƚǜϔŤŌǀƏōŌǈΩϔƚǜϔĴϔ͇̈́ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔņģƑǈϔƇŌǈϔ
autres cas." 

2.2.9.1 HƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔλģǀǔ. R1336-͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌμ 

ċģƇŌǜǀϔƇűƏűǔŌϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌ 

En période diurne (de 7h00 à 22h00)  En période nocturne (de 22h00 à 7h00)  

5 dBA 3 dBA 

/ϔĿŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔǈόģƁƚǜǔŌϔǜƑϔǔŌǀƏŌϔĿƚǀǀŌĿǔűŤΩϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔņǜǀōŌϔĿǜƏǜƇōŌϔņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔ[bruit 
particulier] , selon le tableau ci -contre :  
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AǜǀōŌϔĿǜƏǜƇōŌϔņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔϔparticulier : t  
Terme correctif 
en dBA 

ǔϔϾϔͅϔƏűƑǜǔŌϔλƇģϔņǜǀōŌϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔņǜϔƑűǳŌģǜϔņŌϔ[bruit ambiant]  est étendue à 
10 secondes lorsque t < 10 secondes)  

6 

ͅϔƏűƑǜǔŌϔϼϔǔϔϾϔ͉ϔƏűƑǜǔŌǈ 5 

͉ϔƏűƑǜǔŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈ 4 

͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͆ϔŬŌǜǀŌǈ 3 

͆ϔŬŌǜǀŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͈ϔŬŌǜǀŌǈ 2 

͈ϔŬŌǜǀŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈ 1 

t > 8 heures 0 

2.2.9.2 HƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔλart. R1336-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌμ 

9ģƑņŌǈϔņόƚĿǔģǳŌϔƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔΨ 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz  

ċģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌ 7 dB 7 dB 5 dB 5 dB 5 dB 5dB 

2.2.9.3 Seuil minimal de bruit ambiant  

~όōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŌǔΩϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔΩϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔƑŌϔǈƚƑǔϔǔƚǜǔŌŤƚűǈϔǀŌĿŬŌǀĿŬōŌǈϔ
que lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, comportant le bruit particulier, est supérieur à 
(article R1336-6 du Code de la santé publique ) : 

¶ ͉͆ϔņ9 ϔǈűϔƇģϔƏŌǈǜǀŌϔŌǈǔϔŌŤŤŌĿǔǜōŌϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔņόǜƑϔƇƚťŌƏŌƑǔϔ
ņόŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔƚǜϔŤŌǀƏōŌǈ ; 

¶ 30 dBA dans les autres cas.  

Ce seuil peut être abaissé par des arrêtés préfectoraux ou municipaux, si une situation 
correspondant à un niveau inférieur est ressentie comme gênante.  

 

Article R1336-͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
α~βōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔņģƑǈϔǜƑϔƇűŌǜϔņƚƑƑōϔŌǈǔϔņōŤűƑűŌϔƽģǀϔƇģϔņűŤŤōǀŌƑĿŌϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔņŌϔľǀǜűǔϔ
ambiant, comportant ƇŌϔľǀǜűǔϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔŌƑϔĿģǜǈŌΩϔŌǔϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔņǜϔľǀǜűǔϔǀōǈűņǜŌƇϔĿƚƑǈǔűǔǜōϔƽģǀϔ
ƇβŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔŬģľűǔǜŌƇǈΩϔŌǹǔōǀűŌǜǀǈϔŌǔϔűƑǔōǀűŌǜǀǈΩϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔϔĴϔƇβƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔƑƚǀƏģƇŌϔ
ņŌǈϔƇƚĿģǜǹϔŌǔϔģǜϔŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔϔŬģľűǔǜŌƇϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈΩϔŌƑϔƇβģľǈŌƑĿŌϔņǜϔľǀǜűǔϔƽģǀǔiculier en 
cause. 
~ŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƚƑǔϔņŌϔ͉ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔŌƑϔƽōǀűƚņŌϔņűǜǀƑŌϔλņŌϔ͋ϔ
ŬŌǜǀŌǈϔĴϔ͆͆ϔŬŌǜǀŌǈμϔŌǔϔņŌϔ͇ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔŌƑϔƽōǀűƚņŌϔƑƚĿǔǜǀƑŌϔλņŌϔ͆͆ϔŬŌǜǀŌǈϔĴϔ͋ϔŬŌǜǀŌǈμΩϔ
ǳģƇŌǜǀǈϔģǜǹƿǜŌƇƇŌǈϔǈβģƁƚǜǔŌϔǜƑϔǔŌǀƏŌϔĿƚǀǀŌĿǔűŤϔŌƑϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ΩϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔņǜǀōŌϔ
ĿǜƏǜƇōŌϔņβģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔΨ 
ͅЗϔàűǹϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔͅϔƏűƑǜǔŌΩϔƇģϔņǜǀōŌϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔņǜϔƑűǳŌģǜϔņŌϔľǀǜűǔϔ
ģƏľűģƑǔϔōǔģƑǔϔōǔŌƑņǜŌϔĴϔ̈́ͅϔǈŌĿƚƑņŌǈϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇģϔņǜǀōŌϔĿǜƏǜƇōŌϔņβģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔ particulier 
ŌǈǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔĴϔ̈́ͅϔǈŌĿƚƑņŌǈϔγ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425954&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
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͆Зϔ:űƑƿϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔͅϔƏűƑǜǔŌϔŌǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͉ϔƏűƑǜǔŌǈϔγ 
͇Зϔ×ǜģǔǀŌϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͉ϔƏűƑǜǔŌǈϔŌǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈϔγ 
͈ЗϔíǀƚűǈϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈϔŌǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͆ϔŬŌǜǀŌǈϔγ 
͉ЗϔAŌǜǹϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͆ϔŬŌǜǀŌǈϔŌǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͈ϔŬŌǜǀŌǈϔγ 
͊ЗϔôƑϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͈ϔŬŌǜǀŌǈϔŌǔϔűƑŤōǀűŌǜǀŌϔƚǜϔōťģƇŌϔĴϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈϔγ 
͋ЗϔĜōǀƚϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈήα 

 

 

 Article R1336-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
~βōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔŌǈǔϔņōŤűƑűŌϔƽģǀϔƇģϔņűŤŤōǀŌƑĿŌϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔņŌϔľǀǜűǔϔģƏľűģƑǔϔņģƑǈϔǜƑŌϔ
ľģƑņŌϔņβƚĿǔģǳŌϔƑƚǀƏģƇűǈōŌ, comportant le bruit particulier en cause, et le niveau de bruit 
ǀōǈűņǜŌƇϔņģƑǈϔƇģϔƏőƏŌϔľģƑņŌϔņβƚĿǔģǳŌΩϔĿƚƑǈǔűǔǜōϔƽģǀϔƇβŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔŬģľűǔǜŌƇǈΩϔŌǹǔōǀűŌǜǀǈϔ
ŌǔϔűƑǔōǀűŌǜǀǈΩϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔϔĴϔƇβƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔƑƚǀƏģƇŌϔņŌǈϔƇƚĿģǜǹϔƏŌƑǔűƚƑƑōǈϔģǜϔņŌǜǹűśƏŌϔģƇűƑōģϔ
de l'article R1336-6, en l'absence du bruit particulier en cause.  
~ŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔǈƚƑǔϔņŌϔ͋ϔņōĿűľŌƇǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔľģƑņŌǈϔņβƚĿǔģǳŌϔ
ƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔ͉͆ͅϔfȄϔŌǔϔ͉͆̈́ϔfȄϔŌǔϔņŌϔ͉ϔņōĿűľŌƇǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔľģƑņŌǈϔņβƚĿǔģǳŌϔ
ƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔĿŌƑǔǀōes sur 500 Hz, 1 000 Hz, 2 000 Hz et 4 000 Hz.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425936/2017-08-10


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 36 

2.3 Les parties prenantes et leurs 
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōǈ 

 

 

Le secteur du spectacle relève de modes complexes d όorganisation dans le cadre desquels les 
responsabilités peuvent incomber à différents intervenants. Le type ņόģĿǔűǳűǔōϔet la taille du lieu 
déterminent notamment  le profil des professionnels  pouvant potentiellement intervenir . Quόon soit 
organisateur de sp ectacles (producteur ou diffuseur), exploitant ou gestionnaire de salles ou de 
lieux, ingénieur du son, sonorisateur ou musicien, chacun doit connaître parfaitement ses obligations 
en matière de sécurité envers le public, envers les riverains et envers les  salariés.  En principe, c όest à 
travers un contrat entre personnes privées que sont déterminées les responsabilités des uns et des 
autres.  

2.3.1 ØģƽƽŌƇϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌ 
Selon les termes du II de l όarticle R1336-1 du Code de la santé publique  : 

τϔkkή-  Lόexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨ 
τϔͅЗϔ©ŌϔņōƽģǈǈŌǀΩϔĴϔģǜĿǜƑϔƏƚƏŌƑǔϔŌǔϔŌƑϔģǜĿǜƑϔŌƑņǀƚűǔϔģĿĿŌǈǈűľƇŌϔģǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔņŌϔ
ƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔĿƚƑǔűƑǜǈϔōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔ̈́͆ͅϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔǈǜǀϔ͉ͅϔƏűƑǜǔŌǈϔŌǔϔ͌ͅͅ 
ņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ: sur 15 minutes. 
τϔ~ƚǀǈƿǜŌϔĿŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔǈƚƑǔϔǈƽōĿűŤűƿǜŌƏŌƑǔϔņŌǈǔűƑōŌǈϔ
aux enfants jusquόĴϔƇόīťŌϔņŌϔǈűǹϔģƑǈϔǀōǳƚƇǜǈΩϔĿŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿue ne doivent pas 
ņōƽģǈǈŌǀϔ͍͈ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔǈǜǀϔ͉ͅϔƏűƑǜǔŌǈϔŌǔϔ͈̈́ͅϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ:ϔǈǜǀϔ͉ͅϔƏűƑǜǔŌǈϔγ 
τϔ͆ЗϔGƑǀŌťűǈǔǀŌǀϔŌƑϔĿƚƑǔűƑǜϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔŌƑϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔŌǔϔ:ϔģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔ
ŌǈǔϔŌǹƽƚǈōϔŌǔϔĿƚƑǈŌǀǳŌǀϔĿŌǈϔŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔǈϔγ 
τϔ͇ЗϔŤŤűĿŬŌǀϔŌƑϔĿƚƑǔűƑǜϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔņǜϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņŌϔƇģϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔ
ǈƚƑƚǀŌǈϔŌƑϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔŌǔϔ:ϔģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔŌǈǔϔŌǹƽƚǈōϔγ 
τϔ͈ЗϔkƑŤƚǀƏŌǀϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔǈǜǀϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔģǜņűǔűŤǈϔγ 
τϔ͉Зϔ§ŌǔǔǀŌϔĴϔƇģϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿϔĴϔǔűǔǀŌϔťǀģǔuit des protections auditives individuelles 
ģņģƽǔōŌǈϔģǜϔǔǺƽŌϔņŌϔƽǜľƇűĿϔģĿĿǜŌűƇƇűϔņģƑǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔγ 
τϔ͊Зϔ:ǀōŌǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤϔƚǜΩϔĴϔņōŤģǜǔΩϔƏōƑģťŌǀϔņŌǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤΩϔģǜϔ
ĿƚǜǀǈϔņŌǈƿǜŌƇǈϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƑŌϔņōƽģǈǈŌϔƽģǈϔƇģϔǀśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌϔŤƚƑņōŌϔǈǜǀϔƇģϔǳģƇŌǜǀϔ
ņŌϔ͌̈́ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈήϔυ 

Ces différentes obligations sont commentées en détail à la page [Obligations réglementaires] . 

Remarque  : Les trois premières c atégories (exploitant du lieu, producteur, diffuseur) renvoient à 
des catégories professionnelles d όentrepreneurs du spectacle vivant définies dans le Code du 
travail (article D7122-1 du Code du travail ) : 

¶ les exploitants de lieux de spectacles aménagés pour les représentations publiques ;  
¶ les producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées qui ont la responsabilité 

dόun spectacle et notamment celle d όemployeur à l όégard du plateau artistique ;  
¶ les diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d όun contrat, de l όaccueil du 

public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et  les entrepreneurs de tournées 
qui nόont pas la responsabilité d όemployeur à l όégard du plateau artistique.  

Ces différentes obligations sont néanmoins fonction de la catégorie du lieu et du [caractère 
habituel ou non habituel]  de lόactivité considérée (voir tabl eau ci-après).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018499568&dateTexte=&categorieLien=cid
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La catégorie « responsable légal du lieu » élargit quant à elle le champ aux autres lieux 
ĿƚƑĿŌǀƑōǈϔλĿűƑōƏģΩϔƇűŌǜϔņŌϔǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑΪμή 

Le tableau ci -après résume les différentes obligations incombant à chaque catégorie de lieux 
(les numéros 1° à 6° font référence aux alinéas du II de l όarticle R1336-1 du Code de la santé 
publique reproduit ci -dessus) : 

Festivals 
(habituels ou 
non) 

Discothèques  
(quelle que soit 
la capacité 
dόaccueil)  

Lieux de 
capacité 
dόaccueil  Ͼϔ͇̈́̈́ϔ
personnes  

Lieux de 
capacité  
dόaccueil > 300 
personnes  

Cinémas, établissements 
dόenseignement 
spécialisé et de création 
artistique  

1° à 6° 
si capacité 
dόaccueil > 300 
personnes  

1° à 6° 

1°, 4°, 5°, 6° 
si habituel  

1° à 6° 
si à titre 
habituel  

1° 
1°, 4°, 5°, 6° si 
capacité 
dόģĿĿǜŌűƇϔϾϔ͇̈́̈́ϔ
personnes  

1° 
si non habituel  

1° 
si non habituel  

 

2.3.2 Exploitant dόun lieu  
Lόexploitant d όun lieu, [lieu clos]  ou [lieu ouvert] , est responsable de son activité notamment en 
ce qui concerne la sécur ité. Son espace doit être conforme à la réglementation.  

Afin de sόassurer que les seuils de niveaux de pression acoustique à ne pas dépasser pour 
protéger l όaudition du public soient respectés, l όexploitant peut missionner un membre 
permanent de son person nel ou inclure explicitement ce point dans les clauses contractuelles 
le liant à lόorganisateur du spectacle ou au sonorisateur s όil sόagit dόun itinérant.  

Il est à noter par ailleurs qu όen tant quόemployeur, l όexploitant doit « prendre les mesures de 
prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les risques résultant de l όexposition au 
bruit, en tenant compte du progrès technique et de la possibilité de maîtrise du risque à la 
source » (volet protection des travailleurs, article R4432-1 du Code du travail ). 

2.3.3 ÕǀƚņǜĿǔŌǜǀϔλƚǜϔŌƑǔǀŌƽǀŌƑŌǜǀǈϔņŌϔǔƚǜǀƑōŌǈμ 
Les producteurs (ou entrepreneurs de tournées), parfois désignés sous le terme 
dόorganisateurs, sont ceux qui ont la responsabilité d όun spectacle et notamment celle 
dόemployeur à l όégard du plateau artistique. Ils sont responsables de ce qu όils apportent et/ou 
amènent chez l όexploitant et so nt tenus de respecter les consignes d όutilisation de l όespace et 
de ce qui leur est confié.  

Il est à noter par ailleurs qu όen tant quόemployeur de l όéquipe artistique, le producteur doit « 
prendre les mesures de prévention visant à supprimer ou à réduire a u minimum les risques 
résultant de l όexposition au bruit, en tenant compte du progrès technique et de la possibilité de 
maîtrise du risque à la source » (volet protection des travailleurs, article R4432-1 du Code du 
travail ). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018530378&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018530378&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018530378&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
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2.3.4 Le responsable de la sonorisation  
Lors de lόexploitation, c όest lui qui assure le bon fonctionnement de la sonorisation. Une de ses 
respon sabilités particulières à souligner est le respect permanent du niveau sonore maximal 
autorisé pour l όétablissement.  

La personne chargée de la sonorisation peut être un permanent de l όétablissement (DJ salarié 
dόune discothèque par exemple) ou itinérant (i ngénieur du son chargé de la sonorisation d όun 
spectacle par exemple). Dans ce dernier cas, l όexploitant missionne un membre permanent de 
son personnel pour s όassurer du respect des limites de niveau sonore ou inclu t explicitement ce 
point dans les clauses  contractuelles le liant à l όorganisateur du spectacle et au gestionnaire du 
niveau sonore.  

2.3.4.1 kƑťōƑűŌǜǀϔņǜϔǈƚƑ 

Appellations en usage du métier selon les conditions d όemploi et les branches professionnelles 
: 

¶ ingénieur du son ;  
¶ sonorisateur ;  
¶ réalisateur sonore ;  
¶ ingénieur de sonorisation ;  
¶ concepteur de sonorisation ;  
¶ ǈƚƑņűŌǀΪ 

Lόingénieur du son est la clef d όun concert réussi ! Il est "chargé d όassurer la qualité artistique et 
technique de la sonorisation d όun spectacle" , cόest un profession nel du spectacle hautement 
qualifié.  

Responsable de la dimension sonore du projet artistique, l όingénieur du son :  

¶ conçoit un projet de sonorisation adapté aux besoins artistiques, aux contraintes 
techniques et réglementaires ;  

¶ choisit lόéquipement adapté et contrôle son montage et sa mise en service ;  
¶ effectue les balances et le mixage avant la représentation ;  
¶ gère le mixage pendant la représentation.  

Il a la triple responsabilité :  

¶ de répondre aux attentes des musiciens afin de restituer au mieux la qual ité artistique 
dόun concert  ; 

¶ de répondre aux attentes du public qui est venu écouter un spectacle vivant de qualité  ; 

de respecter la réglementation et ainsi de respecter les [niveaux sonores maximaux autorisés] . 

CόŌǈǔϔǜƑϔōƿǜűƇűľǀŌϔƽģǀŤƚűǈϔĿƚƏƽƇűƿǜōϔĴϔƚľǔŌƑűǀΪ 

Face à des systèmes de so norisation de plus en plus évolutifs et performants, l όingénieur du 
son a entre les mains un matériel toujours plus puissant et potentiellement dangereux pour 
lόaudition sόil nόest pas bien maîtrisé. En outre, pour répondre à l όévolution de certains styles  
musicaux (ainsi quόune évolution des attentes du public), l όingénieur du son peut se retrouver 
dans des situations compliquées où la pression des artistes ou des producteurs vient en 
contradiction avec son statut de garant de la santé auditive du public . 

2.3.4.2 ôƑϔĿŌǀǔűŤűĿģǔϔņŌϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌϔprofessionnelle en gestion sonore  

Pour répondre à cette mission complexe, une formation courte spécifique est proposée depuis 
2011 : le certificat de compétence professionnelle (CCP) en gestion sonore dans le spectacle, 
les mani festations culturelles et événementielles. En deux jours, cette formation 
permet  dόacquérir les connaissances de base en gestion sonore pour se protéger soi -même et 
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les autres. Délivré  par la Commission Paritaire Nationale Emploi Formation -Spectacle Vivant  
(CPNEF-SV), le CCP en gestion sonore a pour objectifs d όévaluer, prévenir et gérer les risques 
auditifs auxquels sont exposés les personnels et le public des spectacles, des manifestations 
culturelles et événementielles, des lieux d όenseignement et de pra tiques, que le son soit 
amplifié ou non amplifié.  

Son contenu a été conçu par le CPNEF-SV, le CMB, lόAFDAS, et Agi-Son. 

Le CCP sόadresse aux artistes, techniciens, personnels administratifs du spectacle ou de toute 
manifestation, formateurs, animateurs, personnels encadrant de répétitions... ou toute personne 
intéressée souhaitant acquérir des connaiss ances et des compétences dans ce domaine. Cette 
formation de deux jours est néanmoins souvent intégrée à des formations plus longues 
destinées aux directeurs techniques ou encore aux régisseurs plateau ainsi qu όaux formations 
de formateur organisées par l όassociation Agi -Son. 

Pour en savoir plus  : http://cpnefsv.org/formations -agreees/ccp -certificats -
competences/ccp -gestion -sonore  

2.3.5 Musicien  
Que lόon soit bûcheron ou musicien, les niveaux sonores intenses et répétés représentent un 
risque avéré  ! 

Bien que de plus en plus sensibilisés aux dangers liés à leur activité, les musiciens jouant des 
musiques amplifiées sont néanmoins souvent habitués à jouer à des niveaux sonores encore 
trop élevés, notamment dans les locaux de répétition.  En outre, ils ne mesurent pas toujours 
lόimportance de maîtriser le volume auquel ils jouent sur scène ou veulent parfois respecter une 
certaine «  esthétique  » sonore. Certains ve illent à rester en -dessous de la limite légalement 
fixée alors que d όautres nόhésitent pas à jouer au -delà. Le volume sonore varie ainsi beaucoup 
selon les musiciens.  Il leur arrive également d όêtre victimes de «  lόeffet cocktail  » : lorsque lόun 
joue un p eu plus fort que l όautre, ce dernier augmente à son tour un peu son propre niveau 
sonore. Ce phénomène répété plusieurs fois aboutit à une augmentation importante des 
niveaux sonores.  

On doit reconnaître que , bien souvent , les niveaux sonores dépassent lar gement ce qui est 
accepté dans le monde du travail.  

Cette exposition quasi permanente peut causer des lésions permanentes de l όoreille interne  : 
acouphènes, hypersensibilité au bruit et perte d όaudition, qui  sont le lot de nombreux 
musiciens. Ces troubles auditifs sont particulièrement handicapants pour ces professionnels 
dont lόaudition est un outil de travail. Tout comme l όexploitant, le producteur ou l όingénieur du 
son, le musicien, bien que très autonome, a un rôle important à jouer dans la maîtrise des  
niveaux sonores.  

Au-delà du respect de la réglementation, la sensibilisation et même la formation aux enjeux de 
santé des musiciens de musiques actuelles sont très importantes. Certains musiciens 
bénéficient ιņόǜƑϔģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔϔƽģǀϔņŌǈϔǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔǈƽōĿűģƇűǈōŌǈκ dans la prévention ou bien 
par des salles de concer ts. 

Les professionnels considèrent que le son des concerts n όest pas une nuisance mais une 
matière noble. Les riverains ont plutôt tendance à qualifier ce son de bruit. Respecter les 
niveaux sonores imposés permet de limiter la propagation du bruit pour le s riverains. 

2.3.5.1 §ǜǈűĿűŌƑϔƿǜŌϔŤģűǀŌϔƽƚǜǀϔƏģűƑǔŌƑűǀϔǜƑŌϔľƚƑƑŌϔǈģƑǔōϔģǜņűǔűǳŌϔƽƚǜǀϔǳƚǜǈΪ 

¶ Bien choisir son lieu de répétition (pas trop exigu, pas trop réverbérant) ;  
¶ être attentif aux symptômes de fatigue auditive (sifflements, bourdonnements, douleur) ;  
¶ gérer sa durée dόexposition au bruit, notamment en faisant des pauses régulières dans 

un endroit calme ;  

https://www.cpnefsv.org/
http://www.cmb-sante.fr/
https://www.afdas.com/
https://agi-son.org/
http://cpnefsv.org/formations-agreees/ccp-certificats-competences/ccp-gestion-sonore
http://cpnefsv.org/formations-agreees/ccp-certificats-competences/ccp-gestion-sonore
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¶ porter de bonnes protections auditives (notamment, les bouchons moulés offrent un 
meilleur compromis entre atténuation des niveaux sonores et qualité du son ). 

2.3.5.2 ΪϔŌǔϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔģǜǔǀŌǈϔλƽǜľƇűĿϔŌǔϔǀűǳŌǀģűƑǈμ 

¶ Respecter les niveaux sonores maximaux imposés par la réglementation  

Respecter la réglementation, c όest faire le bien de tous. C όest protéger son audition, celle du 
public et plus largement limiter les nuisances sonores pour les populations riveraines.  

2.3.6 Le prestataire de l όEINS 
2.3.6.1 / ƿǜűϔĿƚƑŤűŌǀϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņόune EINS ? 

Quόil sόagisse dόun [lieu clos]  ou dόune diffusion en plein air, l όétude de l όimpact des nuisances 
sonores (EINS) a pour objectif de déterminer les niveaux sonores maximum 
dόexploitation  permettant de respecter la réglementation.  Cette étude, réalisée par un bureau 
dόétudes acoustique, un ingénieur -conseil en acoustique ou un bureau de contrôle, est 
obligatoire lorsque l όactivité est accueillie à titre habituel ou lorsqu όil sόagit dόun festival. LόEINS 
précise les dűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔƑŌϔƽģǈϔƽƚǀǔŌǀϔģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔ
ou à la santé du voisinage. Elle permet de donner un avis sur la sensibilité de l όétablissement ou 
de la manifestation par rapport à son environnement et notamment sur la né cessité de réaliser 
des travaux dόisolation acoustique (ou de mettre en place des moyens d όatténuer la 
propagation du bruit dans le cas d όune manifestation en plein air).   

Pour réaliser une EINS, il nόy a pas une méthodologie unique mais plutôt une démarch e à 
respecter. De fait, lόétude est intimement liée au respect de critères d όémergence, ce qui 
suppose notamment l όestimation du [bruit résiduel]  (le bruit existant  sans les sons amplifiés). 
Cette estimation nécessite à la fois des compétences et de l όexpérience  (Voir aussi Que penser 
ņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔņŌǈϔōƏŌǀťŌƑĿŌǈϔί). Pour le 
choix du prestat aire de lόEINS, il est donc vivement conseillé de se tourner vers des 
professionnels qualifiés.  

La qualification peut être vérifiée par tous les acteurs :  

¶ Le responsable légal du lieu accueillant des activités impliquant la diffusion de sons 
amplifiés à de s niveaux sonores élevés  
Lors du choix du prestataire, par la vérification des références produites, la demande 
des diplômes ou certificats des intervenants et l όanalyse des moyens techniques ;  

¶ Les agents chargés du contrôle  
Ils peuvent vérifier la fiche descriptive du prestataire de l όétude de l όimpact des 
nuisances sonores , document à intégrer par le prestataire dans le rapport d όEINS ; 

¶ Les experts près des tribunaux  
En cas de plainte, ils peuvent être amenés à vérifier la qualification du prestataire.  

2.3.6.2 :ƚƏƏŌƑǔϔōǳģƇǜŌǀϔƇģϔƿǜģƇűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔί 

Il est communément admis que la qualification repose sur les éléments suivants :  

¶ La formatio n du personnel en charge de l όEINS. Cette formation repose à la fois sur les 
diplômes (comportant une spécialisation en acoustique) et sur le parcours professionnel 
de lόindividu.  

¶ ~ŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔǔŌĿŬƑűƿǜŌǈϔƿǜŌϔƇŌϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔŌǈǔϔĿģƽģľƇŌϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀ lόEINS, 
tant sur le plan de la mesure sonométrique que des outils de simulation et de 
modélisation. Dès lors que les émergences recherchées sont de 3 dB, il est illusoire de 
procéder à l όEINS avec un appareil ayant une précision dont la marge d όerreur est  
supérieure au dB (sonomètre de précision classe 1 indispensable).  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/modele-fiche-descriptive-prestataire-EINS.pdf
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/modele-fiche-descriptive-prestataire-EINS.pdf
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¶ Les références sont un élément clé de la vérification des compétences du prestataire. À 
ce titre, la production d όun « portfolio » incluant des références de projets achevés 
permet au futur  client de vérifier la réalité de la compétence.  

On pourra notamment se référer aux qualifications établies par une tierce partie telle que 
lόOPQIBI. Cet organisme certifie la qualification des sociétés avec une méth ode clairement 
établie et selon une nomenclature de savoir - faire / spécialité (voir ci -dessous). 

Nous proposons au téléchargement une  fiche descrűƽǔűǳŌϔņǜϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔ
des nuisances sonores , document qu όil est conseillé d όintégrer par le prestataire dans le rapport 
dόEINS. 

2.3.6.3 La qualification OPQIBI  

LόOPQIBI est un organisme indépendant de qualification tierce partite. Il évalue les prestataires 
dόingénierie acoustique selon cinq domaines de qualification. Pour obtenir une qualification 
dόingénierie, le prestataire doit répondre à un cahier des charges strict basé sur :  

¶ Lόévaluation de la compétence des agents en charge des projets correspondant à la 
qualification ;  

¶ Lόévaluation des moyens d όinvestigations en lien avec la spécialité ;  
¶ Lόévaluation des références certifiés réalisées dans le domaine de la qualification 

demandée.  

Le prestataire réalisant des EINS pourra être jug é qualifié par l όexploitant sόil peut justifier de 
lόune des compétences suivantes :  

¶ OPQIBI 1605 ξ űƑťōƑűŌǀűŌϔŌƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔ 
¶ OPQIBI 1604 -  ingénierie en acoustique du bâtiment  

La qualification ne nécessite pas de code NAF particulier, le pr estataire peut être un bureau 
dόétudes, un bureau de contrôle ou un sonorisateur.  

2.3.6.4 Existe-t- il une homologation pour l όEINS ? 

Lόhomologation d όune société ou d όune personne est le fruit d όune sélection selon un cahier des 
charges précis assuré par l όÉtat ou un prestataire mandaté par l όÉtat. 

À lόorigine lors de la mise en place de l όEINS, lόÉtat homologuait les prestataires spécialisés dans 
la réalisation des EINS et les mesures en milieu du travail. Depuis les années 2000, il nόexiste 
plus de liste d e sociétés « homologuées » pour les EINS. Par conséquent, lόaffichage dόune 
quelconque homologation pour réaliser une EINS est une publicité mensongère qui peut 
cacher une incompétence.  

2.3.7 Lόacousticien  
Selon les étapes du projet, l όintitulé « acousticien » r ecouvre des entités différentes, aux 
responsabilités distinctes.   

Il nόy a pas de définition précise de critère pour se dire acousticien, ni d όordre officiel pouvant 
assurer le minimum de compétence. À ce jour tout un chacun peut se dire acousticien et par  le 
passé, par exemple depuis de la sortie du texte initial en 1998 cela a pu poser quelques 
difficultés notamment pour les exploitants et donneurs d όordre.  

Les enjeux sont : la limitation du trouble de voisinage, la limitation des problèmes avec 
lόadminis tration et la police en charge du bruit, la pertinence des investigations et des travaux 
réalisés, lόanalyse approprié de l όétablissement lors de la réalisation de l όEINS. 

Il convient donc d όêtre très prudent dans le choix. Des organismes professionnels ex istent, des 
qualifications existent et des entreprises et intervenants connus et reconnus peuvent 
également être identifiés.  

https://www.opqibi.com/
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/modele-fiche-descriptive-prestataire-EINS.pdf
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/modele-fiche-descriptive-prestataire-EINS.pdf
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On rappelle ici les différents rôles que peut prendre un acousticien :  

¶ Lόacousticien conseil, l όacousticien Assistant Maîtrise d όOuvrage (AMO)  : il 
accompagne les intervenants exploitants, donneurs d όordre dans lόanalyse, la gestion et 
la mise au point de l όensemble de la prise en compte de l όapplication réglementaire et 
au-delà, de la maîtrise du bruit et de la diffusion. Il peut int ervenir en chef d όorchestre 
entre lόensemble des protagonistes que ce soit ceux chargés du contrôle, ceux chargés 
des travaux et de leur conception et également les riverains éventuellement plaignants. 
Il intervient également en faisabilité : faisabilité d e création et de reprise pour évaluer la 
sensibilité de site et l όampleur des traitements et travaux à envisager en fonction du 
contexte et des contraintes d όenvironnement et d όactivité.   

¶ Lόacousticien  ιǀōģƇűǈģǔŌǜǀϔņŌϔƇόGk©àκ : quelle que soit leur structure d'appartenance, les 
personnes en charge de l'EINS doivent parfaitement maîtriser les enjeux et spécificités 
liés à l'aspect acoustique du problème. Cόest pour cela qu όil est recommandé de bien 
choisir lόacousticien prestataire de l όEINS. 

Dans le cadre de la réalisation de travaux ou de la construction d όun établissement, le rôle de 
lόacousticien sόélargit encore :   

¶ Lόacousticien Assistance maitrise  dόouvrage (AMO) / programmiste  : il assiste le maître 
dόouvrage pour définir ses objectifs. Il peut réaliser l όétat initial du site et le diagnostic et 
faire une faisabilité. Il veille également tout au long du projet à ce que le maître d όƼǜǳǀŌϔ
respecte les objectifs acoustiques. Il est souhaitable qu όil réalise les mesures après 
travaux.  

¶ Lόacousticien maître d όƼǜǳǀŌ : il a en charge au sein de lόéquipe de maîtrise d όƼǜǳǀŌϔƇģϔ
préconisation des objectifs acoustiques visés. Il peut réaliser les missions 
complémentaires telles que l όétat initial, le diagnostic ou encore les mesures de 
vérification après travaux.   

¶ Lόacousticien bureau de cont rôle  : il a en charge de veiller à ce que l όéquipe de maîtrise 
dόƼǜǳǀŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌϔƇŌǈϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈή  

¶ Lόacousticien de l όentreprise  : il a en charge de définir les détails d όexécution 
permettant l όobtention des objectifs acoustiques.  

Pour les petits projets, l όacousticien AMO, lόacousticien maître d όƼǜǳǀŌϔŌǔϔƇόacousticien de 
lόentreprise constituent souvent une seule et même entité.  

En cas de conflit, un acousticien expert de justice ou l όacousticien intervenant dans l όexpertise 
judiciaire pour rait également être nommé par le tribunal afin de donner au juge en fin 
dόexpertise, les éléments de fait sur la base de constatation techniques et circonstanciées 
permettant d όétablir les préjudices et responsabilités. L όexpert de justice est un auxiliair e de 
justice. Il a prêté serment et doit respecter la déontologie des experts.  

2.3.8 Les intervenants de travaux  
2.3.8.1 ~ŌϔƏģŵǔǀŌϔņόouvrage et lόexploitant  

La compétence du maître dόouvrage peut être distincte de celle de l όexploitant. Le maître 
dόouvrage est lόentité qui va prendre en charge la construction ou les travaux de l όétablissement 
et lόexploitant est celui qui va en assurer l όexploitation. Le maître dόouvrage est le donneur 
dόordre concernant la réalisation de la construction ou des travaux.  

Lόexploita nt est responsable de la définition de ses besoins préalablement aux travaux. Il est 
également responsable de son activité après les travaux.  

Le maître dόouvrage se doit d όassurer à lόexploitant que le local fourni permet de répondre aux 
besoins définis : respect des réglementations, gestion de la gêne potentielle vis -à-vis du 
ǳƚűǈűƑģťŌΪήϔàƚǜǳŌƑǔΩϔĿόŌǈǔϔƇģϔƏőƏŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƿǜűϔģϔƇŌϔǀƝƇŌϔņόŌǹƽƇoitant et de m aître dόouvrage. 
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2.3.8.2 Lόacousticien  

Cette compétence se décline spécifiquement à toutes les étapes, ainsi que nous allons le 
montrer ci -dessous. La [compétence en acoustique est nécessaire]  pour la bonne mise en 
ƼǜǳǀŌϔņŌϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔģǜǔǀŌǈϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌǈ. 

2.3.8.3 Le programmiste  

Il traduit les besoins de l όexploitant en objectifs contractuels que les autres métiers devront 
respecter. Sa responsabilité porte à la fois sur la pertinence de sa traduction et sur son  
exhaustivité. Cόest à cette compétence qu όincombe le devoir de prendre en compte tous les 
besoins de lόexploitation.  

Le programmiste intervient préalablement à la conception et tout au long de celle -ci afin 
dόassurer la vérification du respect des objecti fs définis. 

Il devra, bien entendu, être compétent en acoustique, ce qui peut se traduire, en fonction de la 
taille du projet, par l όintégration d όun acousticien dans une équipe assurant la programmation.  

Si les objectifs acoustiques ne sont pas définis pr écisément dans un programme, il importe de 
noter que la responsabilité du programmiste est engagée en cas de litige ultérieur sur ces 
aspects. Si le maître dόouvrage nόa pas délégué cette mission, c όest sa responsabilité qui sera 
engagée.  

Dans les petits p rojets de travaux, ce rôle n όest pas forcément clairement identifié. Néanmoins, 
il est nécessaire dόétablir le plus précisément possible les besoins et attentes pour le projet afin 
dόéviter tout malentendu qui peut se traduire par un résultat final non con forme aux attentes et 
aux besoins de lόexploitation. Quel que soit le nom qu όon lui donne, lόintervention en appui du 
Maître dόOuvrage, exploitant, donneur d όordre initial d όun sachant dans le domaine est vivement 
recommandé.  

 

2.3.8.4 Le mģŵǔǀŌϔņόƼǜǳǀŌ 

Il traduit les objectifs formalisés par le programme en un projet de bâtiment et en assure le suivi 
de réalisation. Le maître d όƼǜǳǀŌϔŌǈǔϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔņǜϔǀŌǈƽŌĿǔϔņǜϔƽǀƚťǀģƏƏŌϔŌǔϔņŌϔƇόapplication 
des réglementations diverses s όappliquant à son projet. Sous - jacent au re spect du programme, 
on trouve évidemment le respect du budget. C όest lui qui est ainsi responsable du respect des 
objectifs acoustiques. Si cette compétence n όest pas mise en place, personne n όest responsable 
du respect des objectifs acoustiques, ce qui re vient à dire que le Maître d όOuvrage assure, de 
facto, cette responsabilité puisqu όil ne lόa pas déléguée.  

La maîtrise dόƼǜǳǀŌϔest en général constituée par une équipe aux multiples compétences. On y 
trouve : architecte, acousticien, un (ou plusieurs) bure au dόétudes ayant des compétences en 
ǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈΩϔŤƇǜűņŌǈΩϔōƇŌĿǔǀűĿűǔōΩϔǈōĿǜǀűǔōΪŌǔĿή 

Lόarchitecte assure, habituellement, la coordination de l όensemble de l όéquipe, le respect de la 
fonctionnalité du bâtiment, ainsi que la maîtrise d όaspects plus subjectifs dόambiance ressentie 
et dόesthétique. Il est le plus souvent le mandataire commun de l όéquipe. De ce fait, si aucun 
acousticien nόa été intégré pour se voir déléguer la responsabilité du respect des objectifs 
acoustiques, cόest de facto, l όarchitecte qui endosse cette responsabilité.  

Notons que si les objectifs acoustiques ne sont pas définis dans le programme, il est de la 
responsabilité du Maître d όƼǜǳǀŌϔņόattirer lόattention du Maître d όOuvrage sur cette carence.  

Le Maître dόƼǜǳǀŌϔŌǈǔϔűƑņōƽŌƑņant des entreprises qui vont réaliser les travaux, il n όa donc pas 
la tentation de définir des éléments inutiles ou coûteux : il est garant de la recherche du 
meilleur compromis entre le coût des travaux et la qualité globale du projet.  
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Parfois pour les pe tits projets ou travaux, on constate l όabsence de maître d όƼǜǳǀŌϔŌǔϔņƚƑĿϔ
lόabsence dόune vision globale du projet. Ceci peut être préjudiciable car au -delà de 
lόacoustique, il faut s όassurer de la stabilité des structures, de la conformité à l όincendie, à la 
sécurité, à lόaccueil PMR, au chauffage et renouvellement d όair... 

2.3.8.5 Le bureau de cƚƑǔǀƝƇŌΩϔƇŌϔĿƚƚǀņűƑģǔŌǜǀϔǈōĿǜǀűǔō 

Les aspects relatifs à la sécurité sont essentiels. Deux compétences spécifiques se partagent 
ces responsabilités : le bureau de contrôle,  qui veille au respect des réglementations, et le 
coordinateur sécurité , qui sόassure que le projet respecte les réglementations spécifiques à la 
sécurité des personnes tant au niveau des travaux que du bâtiment achevé. Notons que 
lorsque ces compétences s ont dévolues à des organismes spécialisés, la loi leur fait obligation 
ņŌϔƑŌϔƽģǈϔűƑǔŌǀǳŌƑűǀϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿŬƚűǹϔĿǀōģǔűŤǈϔΨϔņōŤűƑűǔűƚƑϔņŌϔǔǀģűǔŌƏŌƑǔǈΩϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔņűǳŌǀǈŌǈΪ leur 
sont interdites. Par ailleurs, la réglementation impose au maître d όouvrage public le recours à un 
bureau de contrôle pour tout établissement recevant du public.  

2.3.8.6 ~ŌǈϔŌƑǔǀŌƽǀűǈŌǈϔαľīǔűƏŌƑǔα 

Les entreprises vont réaliser les travaux décrits par le Maître d όƼǜǳǀŌήϔGƇƇŌǈϔǈƚƑǔϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌǈϔ
du respect des seules réglementations propres à leur métier, dόǜƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔĿƚƑŤƚǀƏŌϔ
aux règles de lόart et aux descriptifs du Maître d όÔǜǳǀŌήϔ©ƚǔƚƑǈϔƿǜόen cas de contradiction entre 
les règles de l όart et les descriptifs, l όentreprise a la responsabilité d όattirer lόattention du Maître 
dόƼǜǳǀŌϔŌǔϔņǜϔ§ģître dόOuvrage sur ces discordances. Bien entendu, elles se doivent de 
garantir la qualité de leur travail et sa pérennité ; elles sont tenues de fournir une garantie 
décennale sur leurs ouvrages.  

Elles sont responsables de l όadaptation des détails d όexécu tion aux objectifs globaux du projet. 
Pour les aspects acoustiques, cela nécessite de leur part une compétence adaptée et il est 
souvent nécessaire, pour les projets d όenvergure qu όun acousticien intervienne spécifiquement 
dans le cadre de la réalisation d es études dόexécutions (mission EXE). 

2.3.8.7 Lόentreprise d όinstallation de sonorisation  

En toute rigueur, l όentreprise dόinstallation de sonorisation est une entreprise comme les autres. 
Son rôle est de mettre en place la sonorisation telle qu όelle a été définie. 

Généralement l όentreprise assure elle -même cette définition du matériel en vue de répondre 
aux besoins du programme. Ceci peut se concevoir pour les petits projets à faible enjeux. 
Néanmoins pour les projets sensibles petits ou grands, faire appel  à un spécialiste indépendant 
qui travaillera en étroit lien avec l όacousticien et l όensemble de la maîtrise d όƼǜǳǀŌϔƇŌϔĿģǈϔ
échéant.  

Un spécialiste indépendant permet souvent également l όindépendance par rapport au système 
prescrit et une meilleure garanti e de se voir proposer le meilleur compromis coût/qualité. Il est 
donc préférable, dans la mesure du possible, que la compétence de définition de la 
sonorisation soit déléguée à un Maître d όƼǜǳǀŌϔǈƽōĿűģƇűǈōή 

2.3.9 ťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌ 
2.3.9.1 Les agents ĿŬģǀťōǈϔņόŌŤŤŌĿǔǜŌǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈ 

Lόarticle L571-18 du Code de lόenvironnement ( CEnv) désigne les agents cha rgés de procéder à 
la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions de l όarticle R1336-1 du Code de 
la santé publique  (protection du public)  et des articles R571-25 à R571-28 du CEnv (protection 
des riverains). 

Le contrôle des bruits de v oisinage provenant des lieux ouverts de diffusion des sons amplifiés 
à des niveaux sonores élevés  relève  quant à lui des agents listés à ƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-92 du CEnv. 
Nous p résentons ci -dessous une liste  récapitulati ve ņŌǈϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņόŌŤŤŌĿǔǜŌǀϔƇŌǈϔ
contrôles.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032235590&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160701
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839654/
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Ces agents peuvent mener ces contrôles à plusieurs occasions comme par exemple :  

¶ un programme d όinspection et suivi d όinspection  ; 
¶ lόouverture d όun nouvel établissement, d όun nouveau lieu, d όun événement  ; 
¶ une demande initiale ou de renouvellement d όautorisation de fermeture tardive 1 ; 
¶ une instruction de l όune des sanctions administratives de fermeture temporaire 

(suspension de fonctionnement) d όun établisse ment ;  
¶ ǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņŌϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņόun plan de santé publique  ; 
¶ une plainte suite à un signal sanitaire (par exemple : traumatisme sonore aigu) d όun 

usager du lieu  ; 
¶ des plaintes de riverains suite à des nuisances sonores.  
¶  
¶ 1 ϔƑƚǔŌǀϔƿǜόen pratique le contrôle peut être difficile à coordonner  avec une demande 
űƑűǔűģƇŌϔƚǜϔņŌϔǀŌƑƚǜǳŌƇƇŌƏŌƑǔϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔņŌϔŤŌǀƏŌǔǜǀŌϔǔģǀņűǳŌήϔUne raison à cela  : la 
ņŌƏģƑņŌϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔǈŌϔŤģűǔϔņģƑǈϔǜƑϔņōƇģűϔťōƑōǀģƇŌƏŌƑǔϔľűŌƑϔƽƇǜǈϔĿƚǜǀǔϔƿǜŌϔĿŌƇǜűϔ
contrain t du contrôle et de ses suites administratives (envoi de courriers recommandés , 
délais légaux des articles de procédure L171 -6 et L171-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμή 

Liste des agents  

¶ Sont juridiquement compétents à la fois en matière de contrôle du respect  des 
dispositions relatives à la protection du public exposé à des niveaux sonores élevés, et 
du respect des règles pour tout type de bruits de voisinage , donc également ceux 
occasionnés  par les activités de diffusion et les activités impliquant la diffusi on de sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés  (y compris le contrôle des EINS), les agents 
publics suivants  : 

¶ les agents des agences régionales de santé (ARS) visés aux articles L1421-1 et L1435-7 
du Code de la santé publique  (CSP). En pratique, űƇϔǈόģťűǔϔle plus souvent des ingénieurs 
du génie sanitaire, des ingénieurs d'études sanitaires et des techniciens sanitaires, ainsi 
que des  űƑǈƽŌĿǔŌǜǀǈϔŌǔϔĿƚƑǔǀƝƇŌǜǀǈϔņōǈűťƑōǈϔƽģǀϔƇŌϔAűǀŌĿǔŌǜǀϔťōƑōǀģƇϔņŌϔƇό Øà ;  

¶ les fonctionnaires et agents des collectivités territoriales mentionn és à l'article L1312-1 
(et R1312-1) du CSP. En pratique, űƇϔǈόģťűǔ : 

o des médecins territoriaux, les ingénieurs territoriaux, les ingénieurs en chef 
territoriaux et les techniciens territoriaux exerçant leurs fonctions dans les 
communes, les groupements de communes mentionnés à l'article L1422 -1 ou la 
métropole de Lyon, les in specteurs de salubrité de la ville de Paris et les 
inspecteurs de salubrité de la préfecture de police , les agents contractuels 
exerçant ces fonctions depuis plus de six mois, habilités et assermentés  ; 

o des agents des collectivités territoriales habilités par le préfet de département 
ǈǜǀϔƽǀƚƽƚǈűǔűƚƑϔņǜϔƏģűǀŌΩϔņǜϔƽǀōǈűņŌƑǔϔņŌϔƇόGÕ:kϔƚǜϔņŌϔƇģϔƏōǔǀƚƽƚƇŌϔņŌϔ~ǺƚƑϔŌǔϔ
assermentés. Ces derniers doivent de plus être agréés par le procureur de la 
République ( article R571-92 CEnv) pour constater les infractions par la  mesure 
ņόǜƑŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƚǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔǜƑŌϔGk©à ; 

¶ les agents de la préfecture de police de Paris  ;  
¶ les officiers et agents de police judiciaire , notamment les maires  (article 16 du Code de 

procédure pénale ), sous réserve, pour les constats nécessitant une mesure 
ǈƚƑƚƏōǔǀűƿǜŌΩϔƿǜόűƇǈϔņűǈƽƚǈŌƑǔϔņŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔƑōĿŌǈǈģűǀŌǈήϔ 

¶ les inspecteurs de l όenvironnement  : officiers et agents de police judiciaire, autres agents 
publics spécial ement habilités par le CEnv, fonctionnaires et agents publics affectés 
ņģƑǈϔƇŌǈϔǈŌǀǳűĿŌǈϔņŌϔƇβGǔģǔϔĿŬģǀťōǈϔņŌϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔĿŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈΩϔƚǜϔĴϔƇβ²ŤŤűĿŌϔ
national de la chasse et de la faune sauvage, dans les parcs nationaux et à l'Agence 
française  pour la biodiversité  ; 

¶ les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes  ; 
¶ les agents des douanes . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028352393/2014-02-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041398061/2020-05-12
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343131/2021-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006909432/2006-04-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038311874/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038311874/
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A cette liste,  il faut ajouter l es agents chargés uniquement de rechercher et constater les 
infractions aux dispositions relatives aux bruits de voisinage , y compris le contrôle des EINS  (au 
titre des article s R571-25 et suivants du CEnv et des article s R1336-4 et suivants du CSP) :  

¶ les personnes représentant les préfets et le préfet de police de Paris ;  
¶ les agents des communes désignés par le maire, à la condition qu όils soient agréés par 

le procureur de la République et assermentés au tit re du Code de lόenvironnement et 
notamment les policiers municipaux.  

¶  
¶ Par ailleurs, outre les agents mentionnés à l'article R1312-1 du CSPΩϔņόģǜǔǀŌǈϔģťŌƑǔǈϔņŌǈϔ

collect ivités territoriales, désignés par le maire ( par exemple, les  policiers municipaux), à 
la condition qu'ils soient agréés par le procureur de la République (article R571-92 du 
CEnv) et assermentés dans les conditions fixées à l'article R571-93 du CEnv, peuvent 
intervenir en matière de bruits de voisinage en général, dont ceux causés par ces lieux 
λģǜϔǔűǔǀŌϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔL571-18-II du CEnv ŌǔϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1337-10-2 du CSP), au titre des 
dispositions du Code de la santé publique. Ils ne peuvent donc en principe pas contrôler 
les EINS.  

¶  

2.3.9.2 ×ǜűϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀ ? 

Les agents chargés des c ontrôles et les administrations peuvent tenir pour interlocuteur 
valable, lόune ou lόautre des catégories de personnes mentionnées à l όarticle  R1336-1 du Code 
de la santé publique  : lόexploitant, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όun contrat a 
reçu la responsabilité de la sécurité du public, le responsable légal du lieu ouvert au public ou 
recevant du public  

Il nόappartient pas aux administrations de déterminer la responsabilité de tel ou tel  : cela relève 
des relations contractuelles qui les lient. Ainsi, une mise en demeure peut valablement être 
adressée à un seul de ces obligés.  

2.3.9.3 §ƚņģƇűǔōǈϔņŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈ 

Une partie des contrôles peut être effectuée sur pièces (vérification d όenregistrements, examen 
de lόEINS, etc.). Sur place, il est possible de sόassurer du respect de plusieurs prescriptions de la 
réglementation, sans avoir à réaliser de mesures à l όaide dόun sonomètre (respect des 
obligations d όaffichage des mesures, de création d όune zone de repos, mise à disposition de 
protections auditives individuelles, etc.). Cependant, le contrôle sur place peut nécessiter 
lόusage dόun sonomètre dont il convie nt dόassurer le contrôle régulier et la maintenance. Une 
formation rigoureuse ( CidB, CNFPT) des agents peut être bénéfique au -delà dόun possible 
compagnonnage.  

Certains bruits dits de comportement (public se regroupant à l όextérieur du lieu, etc.) relèvent 
du constat sans mesure des bruits de voisinage (voir aussi sur ce sujet le guide de cons tat 
dόinfraction sans mesurage des bruits de voisinage du Conseil national du bruit  publié en 2018). 

2.3.10 :ƚƇƇŌĿǔűǳűǔōǈϔƇƚĿģƇŌǈ 
Les collectivités locales (mairie, EPCI...) peuvent être concernés à différents titres : à la fois 
comme administration chargée du co ntrôle des lieux concernés, mais également comme 
exploitants de ces lieux (salle des fêtes, salle de concert...).  

2.3.10.1 ôƑŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔĴϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀ 

~ŌǈϔĿƚƇƇŌĿǔűǳűǔōǈϔƇƚĿģƇŌǈϔλĿƚƏƏǜƑŌǈΩϔűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇűǔōΪμΩϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔǈƚƑǔϔ
organisatrices de spe ctacles vivants et entrent dans le champ de la réglementation au travers 
des : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C8C31D3B338F4E4220DEC4F7B864975D.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000006839578&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20071016&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910476&dateTexte=20090709
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006909432/2006-04-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839654/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839654/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839655/2007-10-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032235590/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426018/2017-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://bruit.fr/
http://www.cnfpt.fr/
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/cnb-guide-constat-bruits-voisinage.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/cnb-guide-constat-bruits-voisinage.pdf
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¶ festivals organisés généralement à époque fixe et récurrente, souvent en plein air, d όune 
durée dόun à plusieurs jours ;  

¶ manifestations ou événements sportifs, culturels, cultue ls, de loisirs, politiques, 
syndicaux, commémoratifs, artistiques, etc. organisés dans un cadre public tels que des 
parades dans les rues ;  

¶ salles municipales souvent polyvalentes, accueillant des manifestations, fêtes, 
événements, etc.  

Les maires et les a utres représentants de collectivités locales doivent donc respecter 
intégralement les obligations définies à  lόarticle R1336-1 du Code de la santé publique  pour les 
lieux ouverts au public ou recevant du public, [clos] ou [ouverts] , accueillant des activités 
impliquant la diffusion de sons amplifiés  dont le niveau sonore est supérieur à la règle d'égale 
énergie fondée sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heures (alinéa I de lόarticle). 

2.3.10.2 Les salles communales  

De nombreuses communes possèdent des salles servant aux divertissements (sports collectifs, 
lotos, dîner des anciens) mais étant également louées à des p articuliers pour des fêtes 
ŤģƏűƇűģƇŌǈϔλƑƚĿŌǈΩϔģƑƑűǳŌǀǈģűǀŌǈΪμήϔ:ŌǈϔƇűŌǜǹϔņŌϔǀōĿŌƽǔűƚƑϔǈƚƑǔϔľűŌƑϔōǳűņŌƏƏŌƑǔϔǈƚǜƏűǈϔĴϔƇģϔ
réglementation sur les sons amplifiés,  dans la mesure où il est fréquent qu όy soient diffusés de 
la musique amplifiée ou plus globalement  des sons amplifiés (soirée en présence d όune 
ǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑΪμή  

àģǳƚűǀϔǈűϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔĴϔƏģϔǈģƇƇŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌ 

Vous devez vous conformer au texte si :  

¶ lόutilisation de la salle nécessitant une amplification sonore est égale ou supérieure à 12 
jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et non une année 
civile) ou à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs, si vous ne l όutilisez que pour des 
manifestations ponctuelles  ; 

¶ lόactivité impliquant la diffusion de sons amplifiés est égale ou dépasse les niveaux 
suivants : 

¶  
AǜǀōŌϔņόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔ
(heure:minute) en dBA  

Niveaux 
limites  

1:00 89,0 
2:00 86,0 
3:00 84 
4:00 83,0 
5:00 82 
6:00 81 
7:00 80,5 
8:00 80,0 

íģľƇŌģǜϔǈűƏƽƇűŤűōϔņŌǈϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑĿŌǈϔŌƑǔǀŌϔņǜǀōŌϔņόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔģǜϔľǀǜűǔϔλņǜǀōŌϔņŌǈϔǈƽŌĿǔģĿƇŌǈΩϔņŌǈϔ
ōƽǀŌǜǳŌǈϔǈƽƚǀǔűǳŌǈΩϔņŌǈϔĿƚƑŤōǀŌƑĿŌǈήήήμϔŌǔϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƏƚǺŌƑϔŤģűǈģƑǔϔŌƑǔǀŌǀϔņģƑǈϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔ

ǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ 

LόGk©àϔűƑņűǈƽŌƑǈģľƇŌϔƽƚǜǀϔƽǀƚǔōťŌǀϔƇŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈ 

Vous louez votre salle communale à des particuliers pour des évènements familiaux.  

Lόétude de l όimpact des nuisances sonores  (EINS) doit tenir compte de toutes les configurations 
possibles du lieu et notamment lorsque le matériel de sonorisation n όest pas fixe dans le lieu. 
ÕǀƚĿōņŌǀϔģűƑǈűϔƽŌǀƏŌǔϔņŌϔƑŌϔƽģǈϔƏƚņűŤűŌǀϔƇόGk©àϔĴϔĿŬģƿǜŌϔƑƚǜǳŌƇϔōǳōƑŌƏŌƑǔή 

Si lόEINS conclut à la nécessité de mettre en place des [limiteurs]  de pression acoustique, les 
prescriptions en matière d όinstallation, de réglage et de contrôles des limiteurs restent posées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 48 

par lόarrêté du 15 décembre 1998  λŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņόģǀǀőǔōϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔņōĿǀŌǔϔņǜϔ͋ϔģƚǟǔϔ͆̈́͋ͅΩϔ
Ƈόģǀǀőǔōϔņǜϔ͉ͅϔņōĿŌƏľǀŌϔ͍͍͌ͅΩϔņǜϔŤģűǔϔņŌϔǈģϔľģǈŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌΩϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔǔƚǜƁƚǜǀǈϔƽƚǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔ
ŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑ, quel que soit le lieu concerné ). 

~ƚǀǈƿǜβűƇϔƑόǺϔģϔƽģǈϔņŌϔǈǺǈǔśƏŌ ņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔĴϔņŌƏŌǜǀŌΩϔƇŌϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔņŌϔƇόGk©àϔƽƚǜǀǀģϔǜǔűƇűǈŌǀϔ
ǈƚƑϔƽǀƚƽǀŌϔƏģǔōǀűŌƇϔƚǜϔņŌƏģƑņŌǀϔƿǜŌϔƇόƚƑϔŤģǈǈŌϔƏŌǔǔǀŌϔĴϔǈģϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔǜƑϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔ
sonorisation similaire ou proche de celui qui est le plus souvent utilisé dans la salle.  

2.3.10.3 ôƑŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔĴϔŤģűǀŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀ 

ÕƚǜǳƚűǀǈϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔťōƑōǀģƇŌϔņǜϔƏģűǀŌ 

Le maire est chargé de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et les 
disputes de rue, les tumultes dans les lieux publics, les attroupements, les bruits y compris de 
voisinage et les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous les 
actes de nature à compromettre la tranquillité publique ( article L2212-2 du Code général des 
collectivités territoriales ).  

Il est également  ņƚǔōϔņŌϔƽƚǜǳƚűǀǈϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔƏǜƑűĿűƽģƇŌϔƇǜűϔƽŌǀƏŌǔǔģƑǔϔņόģǈǈǜǀŌǀϔƇŌϔľƚƑϔƚǀņǀŌϔ
dans les foires, marchés, réjouissances e t cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises 
et autres lieux publics . Il agit sous le contrôle administratif du préfet  (article L2212-2 du Code 
général des collectivités territoriales ).  

Au titre de ses pouvoirs de pol ice générale , le maire peut aussi restreindre les horaires 
ņόƚǜǳŌǀǔǜǀŌϔņόǜƑϔƇűŌǜϔƿǜűϔņűŤŤǜǈŌϔņŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈΩϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔ
troubles à la tranquillité publique . 

Le maire peut notamment :  

¶ recenser les lieux concernés et implantés  sur la commune ;  
¶ informer les responsable légaux des lieux concernés des dispositions réglementaires  ; 
¶ élaborer une charte de la vie nocturne.  

ÕƚǜǳƚűǀǈϔņǜϔƏģűǀŌϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌ spectacles et sonorisations sur la voie 
publique  

~όƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔņŌϔĿŌǈϔǈƽŌĿǔģĿƇŌs est soumise à une obligation de déclaration auprès de la 
préfecture un mois avant la représentation. Toutefois, le maire peut, en application de ƇόģǀǔűĿƇŌϔ
L2213-4, alinéa 1er du Code général des collectivités territoriales , interdire, par arrêté motivé, 
ƇόģĿĿśǈϔĴϔĿŌǀǔģűƑŌǈϔƽƚǀǔűƚƑǈϔņŌϔǳƚűŌǈϔƚǜϔĿŌǀǔģűƑǈϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔņŌϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔģǜǹϔǳōŬűĿǜƇŌǈϔņƚƑǔϔƇģϔ
circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à co mpromettre la tranquillité 
publique. De même, en vertu de ce même article (alinéa 2), il est habilité à imposer des 
ƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌǈϔŬƚǀģűǀŌǈΩϔƇόģĿĿśǈϔŌǔϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔģǜǔƚǀűǈōǈϔƽƚǜǀϔ
ƇŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔǈόŌǹŌǀłģƑǔϔǈǜǀϔƇģϔǳƚűŌϔƽǜľƇique.  
 
Le maire  peut , en tout état de cause , intervenir au titre de ses pouvoirs de police générale (voir 
paragraphe précédent ). 
 

Mesures administratives  en cas de non -ƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔ
ǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƇűƏűǔŌǜǀ 

Au-delà des sanctions pénales  (article R571-96 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμΩϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇόGk©àϔģϔ
ƽǀŌǈĿǀűǔϔƇģϔƽƚǈŌϔņόǜƑϔƚǜϔņŌϔƇűƏűǔŌǜǀǈΩϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņŌϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑ ņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔ
ƇűƏűǔŌǜǀϔƽŌǜǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔŤģűǀŌϔƇόƚľƁŌǔϔņŌϔƏŌǈǜǀŌǈϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌǈϔλarticle L171-8 du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ). 

Que peut faire le maire en cas de plainte  ? 

En cas de plainte , le maire peut :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000743266&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029946370&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20141222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029946370&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20141222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029946370&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20141222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029946370&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20141222
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039783412/2019-12-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039783412/2019-12-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426105/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038846886/2019-07-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038846886/2019-07-27
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¶ vérifier le bien -fondé de la plainte ;  
¶ constater ou faire constater l όinfraction par la réalisation de mesures sonométriques 

effectuées par un personnel agréé par le procureur de la Répu blique et assermenté, 
utilisant du matériel homologué (voir la rubrique  « Agents chargés du contrôle de 
conformité  » dans cette même section ) ; 

¶ organiser une réunion de conciliation entre les différentes parties concernées ;  
¶ faire un rappel de la réglementation en vigueur au fauteur de trouble ;  
¶ demander l όétude de l όimpact des nuisances sonores  (art. R571-27-III CSP). 

Les obligés encourent une amende de  5ème  classe sόils ƑŌϔǈģǔűǈŤƚƑǔϔƽģǈϔĴϔƇϋǜƑŌϔģǜϔƏƚűƑǈϔņŌǈϔ
conditions suivantes  : 

¶ ne respectent pas les valeurs maximales d ό[émergence]  en matière de niveaux sonores ;  
¶ ne peuvent pas présente r lόEINS ;  
¶ nόont pas mis en place le ou les limiteurs de pression acoustique prescrits par l όétude 

dόimpact ou entravent leur fonctionnement  ; 
¶ ne peuvent pas présenter l όattestation de vérification du ou des limiteurs exigés par 

lόétude dόimpact.  

Les obligés risquent également de se voir confisquer le matériel de sonorisation ayant servi à 
commettre l όinfraction.  

Les personnes morales (exemple : entreprise ayant organisé le festival) encourent également 
une peine dόamende pour les contraventions ci -dessus, et peuvent se voir confisquer le 
matériel de sonorisation ayant servi à commettre l όinfraction.  

Attention : la responsabilité de la personne morale (société organisatrice par exemple) n όexclut 
pas la responsabilité des personnes physiques.  

Pouvoirs de  ƽƚƇűĿŌϔǈƽōĿűģƇŌϔņǜϔƏģűǀŌ 

Au titre de ses pouvoirs de police spéciale, le  maire peut  : 

¶ ōƇģľƚǀŌǀϔλƚǜϔģņģƽǔŌǀμϔǜƑϔņƚĿǜƏŌƑǔϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƽǀōĿűǈģƑǔϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔņόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑϔ
de tels établissements ;  

¶ demander au préfet d όűƑǔŌǀǳŌƑűǀϔƽƚǜǀϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔǈanctions administratives sur 
le fondement du Code de l όenvironnement ;  

¶ demander au préfet la fermeture administrative :  
¶ pour une durée n όexcédant pas trois mois pour les établissements diffusant de la 

musique dont l όactivité cause un trouble à la tranquil lité publique  (article L.333-1 du Code 
de la sécurité intérieure ) ; 

¶ ƽƚǜǀϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔƑόŌǹĿōņģƑǔϔƽģǈϔ͆ϔƏƚűǈϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔņōľűǔǈϔņŌϔľƚűǈǈƚƑǈϔŌǔϔǀŌǈǔģǜǀģƑǔǈΩϔŌƑϔĿģǈϔ
d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques (article 
L3332-15 du Code de la santé publique ). 

A noter ƿǜόŌƑϔĿģǈϔņŌϔĿƚƑǈǔģǔϔņόǜƑŌϔǈűǔǜģǔűƚƑϔƏŌǔǔģƑǔϔŌƑϔƁŌǜϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔ
publique ou l'environnement, l'autorité administrative compétente au vu des enjeux en cause 
ƽŌǜǔϔņŌƏģƑņŌǀϔĴϔƇόŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņŌϔƽǀendre des mesures conservatoires immédiates telles que la 
baisse des niveaux sonores (article L171-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ). 

ÕƚǜǳƚűǀǈϔņǜϔƏģűǀŌϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇόģǜņűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿ 

GƑϔǔģƑǔϔƿǜόƚŤŤűĿűŌǀǈϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔƁǜņűĿűģűǀŌΩϔƇŌϔƏģűǀŌϔŌǔϔǈŌǈϔģņƁƚűƑǔǈϔŤƚƑǔϔƽģǀǔűŌϔņŌǈϔģgents publics 
habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions relatives à la protection de 
ƇόģǜņűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿ.  

Rappelons que l όƚľƇűťōϔņƚűǔϔǔŌƑűǀϔĴϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔņŌǈϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔƇŌϔ
ņƚǈǈűŌǀϔņŌϔƇόGk©àϔλģǀǔűĿƇŌǈϔR571-27 et R571-96 du CEnv) et toute information et tout document 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426072/2017-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000041411109/2019-12-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000041411109/2019-12-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688044&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688044&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038846886/2019-07-27
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ǀŌƇģǔűŤǈϔģǜǹϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-1 du CSP concernant la prévention des risques 
auditifs (article R1336-2 du CSP, dernier alinéa).  

2.3.11 Riverains 
Les riverains sont les habitants du voisinage des lieux concernés. Tout comme le public, ils 
peuvent être exposés à des niveaux sonores élevés alors même qu όils ne sont pas clients ou 
spectateurs consentants des activités diffusant des sons amplifiés , quόils nόy trouvent aucun 
plaisir ŌǔϔƿǜόűƇǈϔŌƑϔǈǜbissent les perturbations.  

Les riverains peuvent être exposés de manière habituelle, par exemple s όils habitent à proximité 
dόune salle de concert ou d όun cinéma, mais peuvent également l όêtre de manière 
occasionnelle ou récurrente, dans le cas de l όorganisation dόun festival annuel dans un parc ou 
dόune place à proximité.  

Quόils soient mitoyens ou non du lieu, ils sont protégés à égalité par la réglementation.  

Si lόactivité fait l όobjet dόune EINS, cette dernière doit comprendre une analyse du voisin age, et 
proposer des mesures visant à préserver la santé et la tranquillité des riverains. Une 
concertation entre l όexploitant et les riverains peut être organisée en amont afin de considérer 
les intérêts de chacun  et trouver si besoin des mesures de compr omis. 

2.3.12 Public (adultes/enfants/femmes enceintes)  
Le public des lieux concernés est volontairement récepteur des sons amplifiés afin d όy trouver, 
dans une majorité de lieux, un certain plaisir des sens, notamment par la musique émise mais 
aussi parfois égale ment la  perception des vibrations, provenant des basses fréquences 
ressenties dans lόensemble du corps. Cette quête de sensations mais aussi une tendance 
actuelle à diffuser les sons à un volume important  impliquent la recherche de niveaux sonores 
élevés. Tout le public est particulièrement vulnérable vis -à-vis du bruit à un niveau sonore 
élevé et de ses effets sur la santé. ( voir rubrique Enjeux sanitaires ) 

Toutefois, certaines populat ions sont plus vulnérables que d όautres  : 

¶ les jeunes enfants et les bébés , qui ne sont pas conscients du danger du bruit sur leur 
santé, ni généralement en capacité et de s όen protéger ;  

¶ les femmes enceintes . Lόexposition à des niveaux sonores élevés peut provoquer des 
ǈōƿǜŌƇƇŌǈϔģǜņűǔűǳŌǈϔűǀǀōƽģǀģľƇŌǈϔĿŬŌȄϔƇŌϔŤƼǔǜǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔǔǀƚűǈϔņŌǀƑűŌǀǈϔƏƚűǈϔņŌϔťǀƚǈǈŌǈǈŌΩϔ
sans moyen de le protéger ;   

¶ les personnes ayant des antécédents médicaux  ORL (otites) ou autres (cardiaques).  

Pour ces personnes, les moyens de pr évention et de sensibilisation doivent être renforcés.  

2.3.13 àģƇģǀűōǈϔņǜϔƇűŌǜ 
Les activités impliquant la diffusion de sons amplifiés  ƑōĿŌǈǈűǔŌƑǔϔƇόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑϔņŌϔǔǀģǳģűƇƇŌǜǀǈϔ
de divers secteurs (techniciens, exploitants, restaurateurs, serveurs, artistes, géra nts, etc.) aux 
statuts variés (salariés, employeurs, sous -traitants, indépendants, bénévoles).  

Les travailleurs des lieux diffusant des sons amplifiés sont protégés par le Code du travail . Le 
Code de la santé publique les protège indirectement , dans le sens où il protège l όensemble des 
personnes exposées au x sons amplifiés  au sein de ces lieux.  Mais les niveaux sonores 
maximum relatifs à la protection du public sont nettement plus élevés que ceux prévus par la 
réglementation sur le bruit au travail.   

Dans un établissement ou un lieu diffusant des sons amplifiés à niveaux sonores élevés, l es 
professionnels sont autant exposés que le public (voire plus) à de  fort s niveaux sonores, et sur 
de plus longues périodes que le public (si l όon tient compte par exemple  des répétitions).  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425898/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425893?isSuggest=true
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/les-parties-prenantes-et-leurs-responsabilites
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/enjeux-sanitaires
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Ils risquent de connaître des troubles auditifs et extra -auditifs importants, pouvant devenir un 
handicap professionnel et contraindre à renoncer à leur métier. Pour certains d όentre eux, 
lόoreille est leur instrument de travail.  

Nombreu x sont les musiciens qui témoignent de leur souffrance après un traumatisme sonore 
et de leurs difficultés quotidiennes (voir le site www.france -acouphenes.org ). 

Le Code du travail prescrit un c ertain nombre de dispositions à prendre pour les établissements 
ņģƑǈϔƇŌǈƿǜŌƇǈϔƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔǈƚƑƚǀŌϔƿǜƚǔűņűŌƑƑŌϔņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌƇǈϔŌǈǔϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌϔņόőǔǀŌϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔ
Ĵϔ͌̈́ϔņ9 ήϔ:ŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔľűŌƑϔōǳűņŌƏƏŌƑǔϔģǜǹϔƇűŌǜǹϔņűŤŤǜǈģƑǔϔņŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔ
à niveau sonore élevé et employant du personnel permanent. Des mesures de prévention (port 
de casques auditifs, orientation des enceintes et instruments de musique, pauses régulières 
ņģƑǈϔǜƑϔŌƑņǀƚűǔϔĿģƇƏŌΪμ sont nécessaires pour protéger la santé des personn es concernées. Le 
ĿģņǀŌϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔťǜűņŌϔƑŌϔƽŌǀƏŌǔϔƽģǈϔņόŌƑǔǀŌǀϔņģǳģƑǔģťŌϔņģƑǈϔƇŌϔņōǔģűƇΩϔƑƚǜǈϔűƑǳűǔƚƑǈϔƇŌǈϔ
lecteurs intéressés à se référer aux articles R4213 -5 à R4213-6 et R4431-1 à R4437-4 du Code du 
travail. 

ÕƚǜǀϔƽƇǜǈϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑǈϔǈǜǀϔƇģϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔdes risques liés au bruit, contactez les services de 
ƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌϔǳƚǔǀŌϔĿģűǈǈŌϔņόģǈǈǜǀģƑĿŌϔǀŌǔǀģűǔŌϔŌǔϔņŌϔǈģƑǔōϔģǜϔǔǀģǳģűƇϔλ: Øà íμϔƚǜϔǳƚǔǀŌϔǈŌǀǳűĿŌϔ
de santé au travail.   

ϔƑƚǔŌǀϔƿǜόǜƑϔťǜűņŌϔņōņűōϔĴϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔģǜņűǔűǳŌϔņŌǈϔǔǀģǳģűƇƇŌǜǀǈϔņŌǈϔlieux diffusant 
ņŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔŌǈǔϔŌƑϔĿƚǜǀǈϔņŌϔǀōņģĿǔűƚƑή ôƑϔƇűŌƑϔǳŌǀǈϔĿŌϔťǜűņŌϔǈŌǀģϔűƑǈōǀōϔűĿűϔņśǈϔƿǜŌϔĿŌǔϔ
ƚǜǳǀģťŌϔģǜǀģϔōǔōϔƽǜľƇűōή 

Remarque : les salariés ne sont pas comptabilisés dans les effectifs de capacité d όaccueil dόun 
lieu. Seul le public est pris en compte.  

Lόobtention du certificat de compétence professionnelle (CCP) en gestion  sonore dans le 
spectacle permet aux salariés d όacquérir  les connaissances et les compétences nécessaires 
pour intégrer la dimension sonore dans le spectacle vivant, qu όelles soient générales, 
techniques ou réglementaires.   

  

https://www.france-acouphenes.org/
http://cpnefsv.org/formations-agreees/ccp-certificats-competences/ccp-gestion-sonore
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2.4 ²ľƇűťģǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈ 
 

 

 

La nouvelle réglementation impose un certain nombre d όobligations concernant la diffusion de sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés qui s όimposent à l όexploitant du lieu, au producteur, au 
diffuseur qui dans le cadre d όun contrat a reçu la responsabilité de la sécurité du public, ou au 
responsab le légal du lieu.  Dans ce guide, nous utilisons le terme général « d όobligé » pour désigner 
la personne à qui incombent ces obligations.  

Ces obligations visent deux objectifs : prévenir les risques pour la santé auditive du public 
(obligations prévues par le Code de la santé publique) ; protéger la santé des riverains (obligations 
prévues par le Code de l όenvironnement et le Code de la santé publique).  

Plus le nombre de personnes potentiellement exposées et la fréquence de diffusion des sons 
amplifiés à des  niveaux sonores élevés sont importants et plus l όobligé se voit imposer de 
contraintes, qui varient selon certains critères :  

¶ la capacité d όaccueil du lieu d όactivité,  

¶ le caractère habituel ou non de la diffusion,  

¶ le statut du lieu (clos ou ouvert),  

¶ le ty pe de public, etc.  

Cette rubrique passe en revue l όensemble de ces obligations.  
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2.4.1 ~ŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔƽģǀϔǔǺƽŌϔņŌϔ
lieux  

 Ci-ņŌǈǈƚǜǈΩϔǜƑϔǔģľƇŌģǜϔōƑǜƏōǀģƑǔϔƇŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔƽģǀϔǔǺƽŌϔņŌϔƇűŌǜϔΨ 

íǺƽŌϔņόģĿǔűǳűǔō Capacité 
ņόģĿĿǜŌűƇ 

Activité 
habituelle 
ou non  

Obligations  

Respecter 
un niveau 
sonore 
maximal  

1* 

Enregis
trer en 
continu 
les 
niveaux 
sonores  

2* 

Affiche
r en 
continu 
les 
niveau
x 
sonore
s 

3* 

Inform
er le 
public  

4* 

Mettre à 
disposition 
des 
protection
s auditives 
individuell
es 

5* 

Créer 
des 
zones ou 
périodes 
de repos 
auditif  

6* 

Posséde
r une 
EINS à 
jour  

Festivals  

plus de 
300 
personne
s 

habituell
e ou non  

oui oui oui oui oui oui oui 

300 
personne
s ou 
moins  

habituell
e ou non  oui non non oui oui oui oui 

Discothèques  
quelle que soit la 
ĿģƽģĿűǔōϔņόģĿĿǜŌűƇ 

oui oui oui oui oui oui oui 

Lieux diffusant 
des sons 
amplifiés à 
niveau sonore 
élevé  

plus de 
300 
personne
s 

si activité 
habituell
e 

oui oui oui oui oui oui oui 

si activité 
non 
habituell
e 

oui non non non non non non 

300 
personne
s ou 
moins  

si activité 
habituell
e 

oui non non oui oui oui oui 

si activité 
non 
habituell
e 

oui non non non non non non 

Cinémas, 
établissements 
ņόŌƑǈŌűťƑŌƏŌƑǔǈϔ
spécialisés et de 
création 
artistique  

 oui non non non non non non 
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Les chiffres ǈǜűǳűǈϔņόun astérisque  * ĿƚǀǀŌǈƽƚƑņŌƑǔϔģǜϔƑǜƏōǀƚϔņŌϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔƽǀƚǳŌƑģƑǔϔņŌϔ
Ƈόarticle R1336-1 du Code de la santé publique . 

2.4.2 Respecter des niveaux sonores maximaux en tout point 
accessible au public  

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłu la 
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔλΪμϔͅЗϔ©ŌϔņōƽģǈǈŌǀΩϔĴϔģǜĿǜƑϔƏƚƏŌƑǔϔ
et en aucun endroit accessible au public, les niveaux de pre ssion acoustique continus 
ōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔ̈́͆ͅϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ Ōǔϔ͌ͅͅϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ:ϔǈǜǀϔ͉ͅϔƏűƑǜǔŌǈήϔυ 

Les niveaux sonores suivants ne doivent pas être dépassés, à aucun moment et en aucun 
endroit accessible au public :  

¶ 102 dBA sur 15 minutes (et non plus 105, ce qui représente deux fois moins d όénergie 
sonore à laquelle les personnes sont exposées sur une même durée)  ; 

¶ 118 dBC sur 15 minutes*. 

Lόensemble des bruits auxquels le public est exposé doit être mesuré, notamment les sons 
amplifiés, mais également le bruit du public, le bruit des autres activités du lieu (climatisation 
etc.). 

* Sur le sujet des principes de détermination du niveau sonore maximum en tout point 
accessible au public, en dBA et en dBC, des indications relatives au respect des seuils 
maximum de pression acoustique sont donnés au chapitre Ressources/Indications relatives au 
respect des seuils maximum de pression acoustique en dBA et en dBC . 

2.4.3 Respecter des niveaux sonores maximaux : cas des 
spectacles pour enfants  

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜe : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨ 
ͅЗϔιήήήκϔ~ƚǀǈƿǜŌϔĿŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔǈƚƑǔϔǈƽōĿűŤűƿǜŌƏŌƑǔϔ
ņŌǈǔűƑōŌǈϔģǜǹϔŌƑŤģƑǔǈϔƁǜǈƿǜόĴϔƇόīťŌϔņŌϔǈűǹϔģƑǈϔǀōǳƚƇǜǈΩϔĿŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔƑŌϔ
ņƚűǳŌƑǔϔƽģǈϔņōƽģǈǈŌǀϔ͍͈ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔǈǜǀϔ͉ͅϔƏűƑǜǔŌǈϔŌǔϔ͈̈́ͅϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ:ϔǈǜǀϔ͉ͅϔ
ƏűƑǜǔŌǈϔγϔυ 

Dans le cas des spectacles jeunes publics (jusqu όà six ans révolus), les niveaux sonores ne 
doivent pas dépasser :  

¶ 94 dBA sur 15 minutes ; 
¶ 104 dBC sur 15 minutes*. 

Les activités concernées sont dédiées spécifiquement par l όexploitant aux enfants de moins de 
sept ans (spectacles, parcs d όattraction, diffusion de films destinés aux  jeunes enfants etc.).  

Lόinstauration de ces seuils est également une nouveauté issue du décret, visant à limiter 
lόexposition des personnes vulnéra bles tels que les jeunes enfants à des niveaux sonores 
élevés. 

* Sur le sujet des principes de détermination du niveau sonore maximum en tout point 
accessible au public, en dBA et en dBC, des indications relatives au respect des seuils 
maximum de pression acoustique sont donnés au chapitre [Ressources]. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000035425898/2017-08-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.4.4 Enregistrer en continu les niveaux son ores 
λņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔŌǔϔƇűŌǜǹϔϻϔ͇̈́̈́μ 

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔιΪκ ͆Зϔ[Enregistrer]  en continu les 
niveaux sonores en ιņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ κ et [C] ģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔŌǈǔϔŌǹƽƚǈōϔŌǔϔĿƚƑǈŌǀǳŌǀϔĿŌǈϔ
ŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔǈϔυή 

2.4.4.1 ~űŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈ 

Certains lieux seulement  ǈƚƑǔϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǀ en continu les niveaux 
sonores auxquels le public est exposé  : 

¶ toutes les discothèques quelle que soit leur capacité d όaccueil ;  
¶ tous les lieux  diffusant habituellement de la musique amplifiée  pouvant accueillir plus 

de 300 personnes  
¶ les festivals de plus de 3 00 personnes . 
¶  
¶ ÕƚǜǀϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔƑƚƑϔǈƚǜƏűǈϔĴϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑ ņόenregistrement, il y a tout 

intérêt à encourager l όenregistrement des niveaux sonores quel que soit le lieu, de façon 
volontaire. Dόune part, car en cas de contrôle, les fichiers dόenregistrement constituent 
un élément de preuve que les seuils réglementaires ont bien été respectés. D όautre 
part, car lόenregistrement peut aider à établir qu όil nόy a pas eu de trouble à la tranquillité 
du voisinage au vu des sons enregistrés . 

2.4.4.2 ÕǀűƑĿűƽŌϔņŌϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔ 

ŤűƑϔņŌϔťģǀģƑǔűǀϔƇŌϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔŤűǹōǈϔģǜϔͅЗϔņǜϔkkϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-1 du code de la 
ǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌΩϔĴϔǔƚǜǔϔƏƚƏŌƑǔϔŌǔϔŌƑϔǔƚǜǔϔŌƑņǀƚűǔϔģĿĿŌǈǈűľƇŌϔģǜϔƽǜľƇűĿϔņόǜƑϔƇűŌǜϔģĿĿǜŌűƇƇģƑǔϔņŌǈϔ
activités impliquant la diff ǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƇόƚľƇűťōϔƽǀƚĿśņŌϔƚǜϔŤģűǔϔƽǀƚĿōņŌǀΩϔƽŌƑņģƑǔϔƇģϔ
diffusion de sons amplifiés, à la réalisation de mesures en continu à la console avec un 
sonomètre homologué en parfait état de marche et répondant aux exigences de classe 1 ou de 
classe 2. Les mesures sont réalisées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
ƑƚǀƏģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔŌǔϔņŌϔƇόűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑήϔ:ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔ
ŌŤŤŌĿǔǜōŌǈϔƽǀōģƇģľƇŌƏŌƑǔϔĴϔƇόģĿĿśǈϔņǜϔƇűŌǜϔģǜϔƽǜľƇűĿϔƽŌǀƏŌǔǔŌƑǔΩϔƇƚǀǈƿǜŌϔle public est présent, 
ņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔģǜϔƑűǳŌģǜϔņŌϔƇģϔĿƚƑǈƚƇŌϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņŌϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔŌƑϔǔƚǜǔϔƽƚűƑǔϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔ
accessible au public.  

2.4.4.3 §ōǔŬƚņŌϔņόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔϔλƽģǀģƏōǔǀģťŌϔņŌϔƇόenregistreur)  

Lόenregistrement des niveaux sonores en dBA et dBC se fait en continu sur toute la durée de 
lόactivité ou de l όévénement considéré, avec un échantillonnage temporel d όune seconde et un 
calcul en temps réel du [LAeq] et du LCeq.  

Des appareils et méthod es (protocole de mesurage avec calcul de fonctions de transfert de la 
console à la salle, gestion du rapport dB(A)/dB(C) émis, etc.) destinés à respecter ces seuils et 
adaptés à différents types de lieux sont désormais disponibles sur le marché. Voir à ce sujet le 
chapitre Panorama des équipements : afficheur, enregistreur, limiteur . 

Le paramétrage des appareils et les méthodes utilisés pour respecter l όobligation de résultat 
attendue doivent être transparents, d ocumentés et pouvoir être vérifiés par les agents de 
contrôle.  Bien entendu ΩϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈϔņƚűǳŌƑǔϔǔŌƑűǀϔĿƚƏƽǔŌϔņŌǈϔƏģǀťŌǈϔņόŌǀǀŌǜǀϔűƑŬōǀŌƑǔŌǈϔģǜǹϔ
appareils de mesurage.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.4.4.4 Placement d u microphone de  lόenregistreur  

Lόenregistreur a pour fonction de s όassurer que les [niveaux de pression acoustique]  enregistrés 
pendant la période de 15 minutes la plus bruyante sont inférieurs ou égaux aux seuils des 102 
dBA et  118 dBC (94 dBA et 104 dBC pour les spectacles dédiés au jeune public),  ou inférieurs 
aux valeurs fixées par l ό[EINS] le cas échéant. AģƑǈϔƇŌǈϔĿģǈϔƚǣϔűƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƽƚǈǈűľƇŌϔņŌϔƽƇģĿŌǀϔƇŌϔ
microphone ģǜϔĿƼǜǀϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔǀōǈŌǀǳōŌϔģǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇģϔƽǀģǔűƿǜŌϔĿƚǜǀģƑǔŌϔĿƚƑǈűǈǔŌϔĴϔƇόűƑǈǔģƇƇŌǀϔĴϔ
ƇόŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņŌϔƇģϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔλĿƚƑǈƚƇŌϔǔűǔǀŌμήϔÕƚǜǀϔĿƚǀǀűťŌǀϔƇόűƑĿűņŌƑĿŌϔņŌϔĿŌϔ
positionnement du microphone à la console titre, on applique un offset (ou fonction de 
transfert) calculé par comparaison entre le niveau maximum en tout point accessible au public 
et le niveau à la console titre . 

ϔƽģǀǔűǀϔņβǜƑϔľǀǜűǔϔǀƚǈŌΩϔűƇϔǈόģťűǀģϔΨ 

-  de rechercher les maximums de pression acoustique dans la salle suivant la configuration du 
lieu en dBA et en dBC  ; 

-  d'effectuer une mesure à la console pour ensuite déterminer les filtres spectraux correctifs  ; 

-  lors d'une diffusion de musique amplifiée, d'a ppliquer en temps réel les deux filtres spectraux 
correctifs et ainsi corriger le LAeq et LCeq.  

Des éléments permettant de choisir la méthodologie de mesure la plus adaptée au contexte du 
lieu sont décrits au chapitre Indications relatives au respect des seuils maximum de pression 
acoustique en dBA et en dBC . 

Remarque  : En cas de contrôle ΩϔĿόŌǈǔϔle bruit réel auquel le public est exposé  dont il sera tenu 
compte. Le cas échéant, pour déterminer les niveaux sonores  auxquels le public est exposé , il 
faut donc prendre aussi en compte les autres bruits que le son émis. La mesure de ce bruit  réel 
auquel le public est exposé  peut être confrontée à la méthodologie utilisée pour le calcul de la 
fonction de transfert, censé ŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌǀϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƽƚűƑǔǈϔņŌϔƇģϔǈģƇƇŌϔλƚǜϔņǜϔƇűŌǜμήϔàόűƇϔƑόǺϔģϔƽģǈϔņŌϔ
décalage notable entre la mesure effectuée lors du contrôle et celle objectivée par 
ƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔΩϔĿŌϔņŌǀƑűŌǀϔģϔǜƑŌϔĿǀōņűľűƇűǔōϔĿƚǀǀŌĿǔŌϔŌƑϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇŌϔǈƚƑϔōƏűǈϔĴϔƇģϔ
consolŌΩϔƏģűǈϔŌƑϔǔŌƑģƑǔϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔŌǈǔϔŌǹƽƚǈōήϔ 

2.4.4.5 ċōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇόenregistreur et conservation des enregistrements  

Le bon fonctionnement de l όenregistreur doit être vérifié régulièrement. Il est recommandé de 
faire vérifie r lόenregistreur tous les deux ans les dix premières années, puis tous les ans, par un 
organisme extérieur et indépendant.   

À lόissue de la vérification, l όintervenant extérieur réalise une attestation qu όil transmet au 
responsable (exploitant, responsable du lieu...). Cόest ce document que ce dernier devra 
présenter aux agents de contrôle le cas échéant.  ~ģϔƑƚƑϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔ
ǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņŌϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔŌǈǔϔƽģǈǈűľƇŌϔņόǜƑŌϔģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔ
contraventions de l a cinquième classe.  

Selon la réglementation, les enregistrements doivent également être conservés en parfait état 
pendant au moins six mois suivant la tenue de l όactivité. Cependant, il peut y avoir tout intérêt à 
conserver plus longtemps ces enregistreme nts si la nature de lόactivité le nécessite (exemple 
des manifestations récurrentes pour lesquelles l όobtention d όun respect pérenne des 
obligations réglementaires repose sur la comparaison des mesures et des enregistrements 
dόune fois sur lόautre). 

Dans le cas où des enregistrements sont réalisés de façon volontaire, c όest-à-dire bien que cela 
ne soit pas prescrit par la réglementation, l όenregistreur doit respecter les mêmes conditions 
que les enregistreurs relevant d όune obligation réglementaire pour que  les enregistrements 
puissent être probants.  
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2.4.4.6 :ŌϔƿǜŌϔƇŌǈϔģťŌƑǔǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔǳōǀűŤűŌƑǔ 

¶ la preuve que l όenregistreur est paramétré correctement ;  
¶ lόattestation de vérification périodique de l όenregistreur ;  
¶ lόexistence des enregistrements des six derniers moi s, et leur bon état.  

2.4.5 ŤŤűĿŬŌǀϔŌƑϔĿƚƑǔűƑǜϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔλņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔ
et lieux > 300) 

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑu de respecter les prescriptions suivantes : [...]  
͇Зϔ[Afficher]  ŌƑϔĿƚƑǔűƑǜϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔņǜϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņŌϔƇģϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔ
ǈƚƑƚǀŌǈϔŌƑϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔŌǔϔ:ϔģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔŌǈǔϔŌǹƽƚǈōϔιΪκϔ/ lόexception des 
ņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈΩϔƇŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔģǜǹϔ͆ЗϔŌǔϔ͇ЗϔƑŌϔǈƚƑǔϔŌǹűťōŌǈϔƿǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔņƚƑǔϔƇģϔ
ĿģƽģĿűǔōϔņόģĿĿǜŌűƇϔŌǈǔϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈήυ 

2.4.5.1 ~űŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈ 

Sont concernés par l όobligation d όaffichage  des niveaux sonores en continu  : 

¶ toutes les discothèques, quelle que soit leur capacité d όaccueil ;  
¶ tous les lieux diffusant habituellement de la musique amplifiée et pouvant accueillir plus 

de 300 personnes.  

2.4.5.2 Positionnement  de lόafficheur  

Lόappareil utilisé, lόafficheur, a pour double fonction :  

¶ dόinformer en temps réel les professionnels du son des niveaux d όexposition du public, 
ce qui leur permet de réaliser des ajustements si nécessaire ;  

¶ dόinformer en temps réel le public de son niveau d όexposition. Lόaffichage doit être clair, 
visible et significatif.  

¶ LŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔņǜϔƇűŌǜϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņότϔģŤŤűĿŬŌǀϔŌƑϔĿƚƑǔűƑǜϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔυϔģǜǹƿǜŌƇǈϔƇŌϔ
public est exposé « à proximité du système de contrôle de la sonorisation »  (3° du II de 
ƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-1 du Code de la santé publique).  

Pour cela, lόafficheur doit être visible à la fois par les professionnels du son ET par le public, 
sans quόil nόait à demander l όinformation à l όingénieur du son pendant l όévénement.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
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~όģŤŤűĿŬŌǜǀϔŌǈǔϔ
classiquement 
ƽƚǈűǔűƚƑƑōϔǈǜǀϔƇģϔ
console, pour 
permettre aux 
professionnels du 
son de surveiller 
les  niveaux 
sonores auxquels 
le public est 
exposōήϔ
~όģŤŤűĿŬŌǜǀϔņƚűǔϔ
őǔǀŌϔǳűǈűľƇŌϔĴϔƇģϔ
fois par les 
professionnels du 
son et par le 
public . Sur 
lόŌǹŌƏƽƇŌϔĿű-
contre, la taille de 
ƇόģŤŤűĿŬģťŌϔƑόŌǈǔϔ
pas assez grande 
pour remplir 
ƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔ
ņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔņǜϔ
public.  

2.4.5.3 ċōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇόafficheur  

Le bon fonctionnement de l όafficheur doit être vérifié régulièrement. Il est recommandé de le 
faire vérifier  tous les deux ans les dix premières années , puis tous les ans, par un organisme 
extérieur. À lόissue de la vérification, l όintervenant extérieur réalise une attestation qu όil transmet 
au responsable. Cόest ce document que ce dernier devra présenter aux ag ents de contrôle le 
cas échéant.  ~ģϔƑƚƑϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀϔŌǈǔϔ
ƽģǈǈűľƇŌϔņόǜƑŌϔģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑǈϔņŌϔƇģϔĿűƑƿǜűśƏŌϔĿƇģǈǈŌήϔ 

2.4.6 Informer le public sur les risques auditifs  
Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔιΪκ ͈ЗϔkƑŤƚǀƏŌǀϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔǈǜǀϔƇŌǈϔ
risques auditifǈϔγϔυ 

Il est nécessaire dόinformer et de sensibiliser le public à la fois sur les  effets pour leur santé 
ņόǜƑŌϔŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ et ǈǜǀϔƇŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔņŌϔǈόŌƑϔƽǀōǳŌƑűǀ. Cette 
information vise  en particulier à protéger  les personnes les plus vulnérables (bébés, jeunes 
enfants, femmes enceintes). Il peut par exemple être recommandé aux parents d όun bébé ou 
jeune enfant, de le faire garder, s όils souhaitent se rendre à un concert.  

Par tout moyen,  les informations suivantes doivent être transmises au public :  

Pendant lόactivité, adopter les bons gestes :   

¶ sόéloigner des enceintes ;  
¶ faire des pauses régulières au calme ;  
¶ porter des protections auditives (bouchons ou casques).  

Et en cas de problème, consulter un médecin au plus tard dans les 48 heures suivant la 
survenance des symptômes ( [acouphènes, surdité soudaine, douleurs, etc.] ). 

:ǀōņűǔϔƽŬƚǔƚ : Image par manuelhauser0  de Pixabay  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://pixabay.com/fr/users/manuelhauser0-1343701/?utm_source=link-attribution&utm_medium=referral&utm_campaign=image&utm_content=2721414
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Lόinformation du pub lic prend une forme et une dimension adaptées au lieu, à l όactivité et au 
public, de telle sorte que l όensemble des participants, clients, spectateurs, etc. ait pu 
normalement la recevoir. La diffusion de ces messages d όinformations peut se faire par 
diffé rents moyens et il est préférable de diversifier les supports et les emplacements, qu όils 
soient matériels  (affiches, plaquettes, billet d όentrée etc.) ou numériques  (site Internet, 
application mobile, support audio/vidéo diffusé sur scène, etc.).  

Lόinform ation doit être diffusée au minimum en langue française.  

2.4.7 §ŌǔǔǀŌϔĴϔƇģϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿϔņŌǈϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑǈϔ
auditives individuelles  

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔιΪκϔ 
͉Зϔ§ŌǔǔǀŌϔĴϔƇģϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔņǜϔƽǜľƇűĿϔĴϔǔűǔǀŌϔťǀģǔǜűǔϔņŌǈϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑǈϔģǜņűǔűǳŌǈϔűƑņűǳűņǜŌƇƇŌǈϔ
ģņģƽǔōŌǈϔģǜϔǔǺƽŌϔņŌϔƽǜľƇűĿϔģĿĿǜŌűƇƇűϔņģƑǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔγϔυή 

Des protections auditiv es individuelles gratuites (bouchons, casques, etc.) doivent être mises à 
disposition du public en nombre suffisant. Ces protections sont  adaptées notamment par leur 
format aux différentes catégories de publics (adultes, adolescents, enfants, etc.)  pouvant  être 
présentes sur le lieu et aux types de sons émis.  

Pour les enfants, le prêt de casques est une solution adaptée à leur morphologie.  

Ces protections auditives doivent être mises à disposition dans un lieu facilement identifiable et 
visible (à lόaccueil  de lόévénement par exemple). Leur emplacement peut être signalé à divers 
endroits du lieu concerné.   

Les protections individuelles peuvent être données (dans le cas des bouchons d όoreille) ou 
prêtées (dans le cas des casques).  Le prêt est une forme de mis e à disposition gratuite, qui 
nόinterdit pas un système de caution. Les dispositifs réutilisables doivent être dans un bon état 
dόutilisation, dόhygiène et de propreté.   

Leur bon état et leur propreté doivent être vérifiés. Dans le cas des bouchons d όoreil le, lόidéal 
est que chaque paire soit sous emballage plastique individuel afin d όen garantir lόhygiène.  

Il est conseillé de compléter la mise à disposition de protections auditives individuelles  par une 
information sur  ƇŌǈϔľƚƑƑŌǈϔƽǀģǔűƿǜŌǈϔņόűƑǈŌǀǔűƚƑΩϔņόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔŌǔϔņόǜǔűƇűǈģǔűƚƑή Le personnel peut 
notamment accompagner le public dans le port des bouchons ou du casque, en les informant 
des gestes à adopter pour bien mettre ces protections. Par exemple, il peut leur être indiqué 
dόinsérer et dόôter les bouc hons dόoreille dans une zone calme, à l όécart des zones de diffusion 
de la musique amplifiée.  

Ces protections auditives individuelles sont réputées satisfaire aux exigences réglementaires 
lorsquόelles sont revêtues du marquage « CE ».  

 

 
àģűǈűŌǈϔņόōĿǀģƑϔņŌ ƇģϔǳűņōƚϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔǀōģƇűǈōŌϔƽģǀϔàģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔ^ǀģƑĿŌϔŌƑϔ͆̈́͋ͅϔλSpot bouchons 

d'oreilles - 20s)  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426072&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
https://youtu.be/X1gCqDEkad8
https://youtu.be/X1gCqDEkad8
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2.4.8 :ǀōŌǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤϔƚǜϔņŌǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔ
repos auditif  

Article R1336-ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ Ψϔτϔ~όexploitant du lieu, le producteur, le diffuseur 
qui dans le cadre d όun ĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόǺϔņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔ
ǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔιΪκ ͊Зϔ:ǀōŌǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤϔƚǜΩϔĴϔņōŤģǜǔΩϔƏōƑģťŌǀϔņŌǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔǀŌƽƚs 
ģǜņűǔűŤΩϔģǜϔĿƚǜǀǈϔņŌǈƿǜŌƇǈϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƑŌϔņōƽģǈǈŌϔƽģǈϔƇģϔǀśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌϔŤƚƑņōŌϔǈǜǀϔ
ƇģϔǳģƇŌǜǀϔņŌϔ͌̈́ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ϔōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈή 

Des zones de repos auditif doivent être aménagées afin de permettre au public de reposer ses 
orei lles dans un endroit calme. Les niveaux sonores présents dans les zones ou pendant les 
périodes de repos auditif doivent être le plus bas possible et ne pas dépasser la règle d όégale 
énergie fondée sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heures pour la d urée de lόactivité.   

La ou les zones de repos auditif sont situées dans l όenceinte du lieu où sont diffusés des sons 
amplifiés et sont distinctes des lieux d όaisance ou des zones de service ou dédiées aux fumeurs. 
Les zones de repos auditif peuvent être dé placées dans lόespace, tout en garantissant la bonne 
information du public sur leur emplacement si ce déplacement se fait pendant l όactivité 
considérée (exemple  : festival). Par exemple, le [festival Rock -en-Seine] a réalisé une zone de 
repos sonore (voir le retour d όexpérience sur le festival Rock-en-Seine) et la Fondation Pour 
lόAudition met à disposition un livret téléchargeable  qui comprend différents exemples de 
zones de repos sonore.  

Ces zones doivent être d όune dimension suffisante au regard de la taille du  public accueilli dans 
le lieu (le HSCP recommande, dans son avis de 2013, une surface d όau moins 10 % de la 
superficie des lieux concernés).  Un affichage des niveaux sonores atteints en temps réel dans 
cette zone de repos auditif peut être mis en place po ur informer en continu le public et les 
agents chargés des contrôles.   

Si la mise en place dόune zone dédiée est impossible, une ou plusieurs périodes de repos  sont 
organisées (entracte ou rotation de groupes par exemple). Ces périodes doivent être réguliè res, 
dόune durée et d όun niveau sonore sont adaptés à la récupération auditive du public au vu du 
niveau sonore auquel il a été et sera exposé lors de l όactivité considérée.  Dans le cas dόune zone 
de repos auditif, toutes mesures (localisation, aménagement s, etc.) contribuant à abaisser les 
niveaux sonores présents dans cette zone sont à rechercher.   

La mise en place d όune zone de repos auditif ou d όune période de repos auditif ne doit pas 
entraîner un surcroît de désagréments, notamment de type nuisances s onores, pour le 
voisinage. Il sόagit dόune véritable zone de calme : elle ne doit pas faire l όobjet de 
rassemblements festifs par exemple. Aussi, toutes les mesures doivent être prises pour éviter, 
ou sinon réduire au maximum, de tels désagréments.  

2.4.9 RespectŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹΩϔ
clos ou ouverts , y compris les festivals  

Pour tous les lieux, clos ou ouverts tels que les festivals et les manifestations se déroulant à 
l'extérieur, avec activité accueillant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés , 
ĿŌϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔλarticle R1336-7) 
ƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔΨϔ 

¶ une  [émergence globale]  de 3 dBA la nuit et 5 dBA l e jour  (avec facteur correctif  
ǔŌƑģƑǔϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔƇģϔņǜǀōŌϔņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔϔΨϔĿŤήϔƇŌϔǔģľƇŌģǜϔĿű-dessous) ;  

¶ et lorsque le ľǀǜűǔϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔŌǈǔϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈ (sonorisation, 
ĿƇűƏģǔűǈģǔűƚƑΩϔŌǹǔǀģĿǔŌǜǀϔņόģűǀΩϔŌǔĿήμϔŌǔϔŌǈǔϔƽŌǀłǜϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌur des pièces principales de tout 
ƇƚťŌƏŌƑǔϔņόŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔƚǜϔŤŌǀƏōŌǈΩϔƇŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇό[émergence 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.fondationpourlaudition.org/sites/default/files/2019-11/Book-80-db-FPA-ENSCI-min.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D339CFAF8BC921D5ED515B9BCD701628.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000035425946&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateTexte=
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spectrale]  ǔŌƇƇŌϔƿǜŌϔņōŤűƑűŌϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-8 du Code de la santé publique : une 
émergence spectrale  maximale de 7 dB dans les octaves normalisées centrées sur 
125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées centrées sur 500, 1000, 2000 et 
4000 Hz . 

 
Attention  : les bruits produits à l'intérieur des lieux clos diffusant des so ns amplifiés à niveau 
sonore élevé sont également tenus de respecter les critères d'émergence ξ au demeurant plus 
stricts  ξ prévu s par le Code de l'environnement  (voir section suivante Respecter des critères 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈ). 

2.4.9.1 HƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔλģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌμ 

ċģƇŌǜǀϔƇűƏűǔŌϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌ 

En période diurne (de 7h00 à 22h00)  En période nocturne (de 22h00 à 7h00)  

5 dBA 3 dBA 

/ϔĿŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔǈόģƁƚǜǔŌϔǜƑϔǔŌǀƏŌϔĿƚǀǀŌĿǔűŤΩϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔņǜǀōŌϔĿǜƏǜƇōŌϔņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔ[bruit 
particulier] , selon le tableau ci -contre :  

AǜǀōŌϔĿǜƏǜƇōŌϔņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔϔparticulier : t  
Terme correctif 
en dBA 

ǔϔϾϔͅϔƏűƑǜǔŌϔλƇģϔņǜǀōŌϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔņǜϔƑűǳŌģǜϔņŌϔ[bruit ambiant]  est étendue à 
10 secondes lorsque t < 10 secondes)  

6 

ͅϔƏűƑǜǔŌϔϼϔǔϔϾϔ͉ϔƏűƑǜǔŌǈ 5 

͉ϔƏűƑǜǔŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈ 4 

͆̈́ϔƏűƑǜǔŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͆ϔŬŌǜǀŌǈ 3 

͆ϔŬŌǜǀŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͈ϔŬŌǜǀŌǈ 2 

͈ϔŬŌǜǀŌǈϔϼϔǔϔϾϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈ 1 

t > 8 heures 0 

Article R1336-7 du Code de la santé publique  

2.4.9.2 HƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔλØ͇͇͊ͅ-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌμ 

9ģƑņŌǈϔņόƚĿǔģǳŌϔƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔΨ 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz  

ċģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌ 7 dB 7 dB 5 dB 5 dB 5 dB 5dB 

Article R1336-8 du Code de la santé publique  

2.4.9.3 Seuil minimal de bruit ambiant  

~όōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŌǔΩϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔΩϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔƑŌϔǈƚƑǔϔǔƚǜǔŌŤƚűǈϔǀŌĿŬŌǀĿŬōŌǈϔ
que lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, comportant le bruit particulier, est supé rieur à 
(article R1336-6 du Code de la santé publique ) : 

¶ ͉͆ϔņ9 ϔǈűϔƇģϔƏŌǈǜǀŌϔŌǈǔϔŌŤŤŌĿǔǜōŌϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔņόǜƑϔƇƚťŌƏŌƑǔϔ
ņόŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔƚǜϔŤŌǀƏōŌǈ ; 

¶ 30 dBA dans les autres cas.  

Ce seuil peut être abaissé par des arrêtés préfectoraux ou municipaux, si une situation 
correspondant à un niveau inférieur est ressentie comme gênante.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D339CFAF8BC921D5ED515B9BCD701628.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000035425936&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=639653A4E789E764049AE59778F365D5.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425946&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=639653A4E789E764049AE59778F365D5.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425936&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425954&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
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2.4.9.4 ǀǔűĿǜƇģǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔ:ƚņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔŌǔϔƇŌϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 

Le 2e ģƇűƑōģϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ571-26 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ a introduit une obligation 
supplémentaire pour les activités impliquant la diffusion de sons à des niveaux sonores élevés 
dans les lieux clos, afin de ne pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme. Les émissions sonores en lieu clos de ces activités (sons émis, y compris bruit du 
public, bruit des sèche -ƏģűƑǈΩϔľǀǜűǔϔņŌϔƇģϔĿƇűƏģǔűǈģǔűƚƑϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀΩϔŌǔĿήμϔƑŌϔņƚűǳŌƑǔϔƽģǈϔ
ŌƑťŌƑņǀŌǀϔņģƑǈϔƇŌǈϔƇƚĿģǜǹϔĴϔǜǈģťŌϔņόŬģľűǔģǔűƚƑϔƚǜϔņŌǈǔűƑōǈϔĴϔǜƑϔǜǈģťŌϔűmpliquant la présence 
ƽǀƚƇƚƑťōŌϔņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔņŌϔ͇ϔ
ņ9λ μϔņģƑǈϔƇŌǈϔƚĿǔģǳŌǈϔƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔņŌϔ͉͆ͅϔŬŌǀǔȄϔĴϔ͈̈́̈́̈́ϔŬŌǀǔȄϔģűƑǈűϔƿǜόǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌϔ
ƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔņŌϔ͇ϔņ9λ μήϔ:ŌǔǔŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑŌϔĿƚƑĿŌǀne que les bruits présents ou 
ƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈήϔ 

~ŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀ des lieux clos  (bruit des équipements de climatisation ou bruit 
ņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔŌƑǔǀŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔņǀƚűǔϔĿƚƏƏǜƑϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈinage, 
ǈƚűǔϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-7 du Code de la santé publique  et celles du R571-
26 alinéa 1er du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ. Il en est de même pour les bruits générés par les 
activités impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niv eaux sonores élevés produites 
dans les lieux qui ne sont pas clos.  Ces bruits  relèvent globalement des règles en matière de 
ľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔĴϔƇόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌϔƇόobligation supplémentaire et spécifique aux émissions 
sonores produites en lieux clos.   

Par conséquent, les manifestations organisées à titre habituel ou soumises à autorisation et se 
déroulant en extérieur ξ les festivals y compris ξΩϔǈƚƑǔϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈϔƽģǀϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔ
ƇŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔŌǔϔņŌϔƇόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀale conformément à 
Ƈόarticle R1336-6 du Code de la santé publique .  

2.4.9.5 ĿǔűǳűǔōǈϔǈβŌǹŌǀłģƑǔϔņŌϔŤģłƚƑϔŬģľűǔǜŌƇƇŌϔƏģűǈϔƑŌϔņűŤŤǜǈģƑǔϔƽģǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔ
ǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ 

Les activités impliquant la diffusion de sons amplifiés qui diffusent à un niveau n'excédant p as 
la règle d'égale énergie de 80 dBA équivalents sur 8 heures ne sont soumises ni aux 
dispositions des articles R571 -25 à R571-͆͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔƑűϔĴϔĿŌƇƇŌǈϔņŌǈϔģǀǔűĿƇŌǈϔ
R1336-1 à R1336-3 du Code de la santé publique.  

Toutefois, lorsque ces ac tivités sont organisées de façon habituelle ou sont soumises à 
ģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑΩϔŌƇƇŌǈϔǀŌƑǔǀŌƑǔϔűƏƽƇűĿűǔŌƏŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔĿŬģƏƽϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌǈϔarticles R1336-4 à 
R1336-13 du Code de la santé publique . 

Avec notamment l'obligation de respecter les émergences suivantes :  

¶ une émergence globale  de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour (avec facteur correctif tenant 
compte de la durée d'apparition du bruit -  voir ci -dessus Emergence globale) ;  

¶ et lorsque le bruit de l'activité est engendré par des équipements et est perçu à 
l'intérieur des pièces principales de tout logement d'habitation, fenêtres ouvertes ou 
fermées, une émergence spectrale  maximale de 7 dB dans les octaves nor malisées 
centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées centrées sur 500, 1000, 
2000 et 4000 Hz voir ci -dessus Emergence spectrale).  

2.4.10 ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈ 
2.4.10.1 9ǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ 

Le 2e alinéa ņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͆͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔģϔűƑǔǀƚņǜűǔϔǜƑŌϔƚľƇűťģǔűƚƑϔ
supplémentaire pour les activités impliquant la diffusion de sons à des niveaux sonores élevés 
dans les lieux clos, afin de ne pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou  à la santé de 
l'homme.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99C2907E502A3878FB0C24B1B5BA5EE1.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425954&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000035425967/2017-08-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000035425967/2017-08-10/
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Pour les bruits produits à l'intérieur des lieux clos  uniquement, avec activité impliquant la 
diffusion de sons amplifiés à des niv ŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈΩϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔΨ 

¶ une émergence globale  de 3 dBA ;  

¶ une émergence spectrale  maximale de 3 dB dans les octaves normalisées de 125 à 
4000 Hz. 

Les émissions sonores en lieu clos de ces activités (sons émis, y compris bruit du public, bruit 
des sèche -mains, bruit de la climatisation à ƇόűƑǔōǀűŌǜǀΩϔŌǔĿήμϔƑŌϔņƚűǳŌƑǔϔƽģǈϔŌƑťŌƑņǀŌǀϔņģƑǈϔƇŌǈϔ
ƇƚĿģǜǹϔĴϔǜǈģťŌϔņόŬģľűǔģǔűƚƑϔƚǜϔņŌǈǔűƑōǈϔĴϔǜƑϔǜǈģťŌϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔƽǀōǈŌƑĿŌϔƽǀƚƇƚƑťōŌϔņŌϔ
personnes un dépassement de  ĿŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌή 

Ces émergence s ne concerne nt  que les bruits présents ou produit ǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ. 

Article R571-26 du Code de l'environnement  : τ [...] En ƚǜǔǀŌΩϔƇŌǈϔōƏűǈǈűƚƑǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņŌǈϔ
ģĿǔűǳűǔōǈϔǳűǈōŌǈϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔR571-25 qui s'exercent dans un lieu clos n'engendrent pas dans 
ƇŌǈϔƇƚĿģǜǹϔĴϔǜǈģťŌϔņβŬģľűǔģǔűƚƑϔƚǜϔņŌǈǔűƑōǈϔĴϔǜƑϔǜǈģťŌϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔƽǀōǈŌƑĿŌϔƽǀƚƇƚƑťōŌϔ
ņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔņŌϔ͇ϔ
ņōĿűľŌƇǈϔ ņģƑǈϔ ƇŌǈϔ ƚĿǔģǳŌǈϔ ƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔ ņŌϔ ͉͆ͅϔ ŬŌǀǔȄϔ Ĵϔ ͈ϔ ̈́̈́̈́ϔ ŬŌǀǔȄϔ ģűƑǈűϔ ƿǜβǜƑϔ
ņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌ ņŌϔ͇ϔņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ ή υ 

 

ċģƇŌǜǀϔƇűƏűǔŌϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌ 

3 dBA 

 et 

Bandes d'octave ƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔ
ĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔΨ 

125 
Hz 250  Hz   500  Hz   1000 

Hz 
2000 

Hz 
4000 

Hz 

ċģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņŌϔƇβōƏŌǀťŌƑĿŌϔ
spectrale  3 dB 3 dB 3 dB 3 dB 3 dB 3 dB 

Remarque  : Le décret du 7 août 2017 a supprimé la notion de locaux contigus, qui n'intervient 
plus ƽƚǜǀϔƇŌϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌήϔ:ŌǈϔņŌǀƑűśǀŌǈϔņƚűǳŌƑǔϔ
dorénavant être respectées, que le local impacté par les émissions sonores soit contigu ou non 
contigu au lieu clos ou s'exercent les activités de diffusion des sons amplifiés.  

SŌǜűƇϔņŌϔľǀǜűǔϔģƏľűģƑǔϔŌƑϔņŌǈǈƚǜǈϔņǜƿǜŌƇϔģǜĿǜƑŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑβŌǈǔϔ
ǀŌĿŬŌǀĿŬōŌ 

~ŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔŌƑϔǔƚǜǔϔōǔģǔϔņŌϔ
ĿģǜǈŌϔģǜǹϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔǳűǈōǈϔƽģǀϔƇŌϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔΨϔτϔíƚǜǔŌŤƚűǈΩϔ
l'émergence globale et, le cas échéant, l'émergence spectrale ne sont recherchées que 
lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, comportant le bruit particulier, est supérieur à 25 
décibels pondérés A si la mesure est effectuée à l'intérieur des pièces princi pales d'un 
logement d'habitation, fenêtres ouvertes ou fermées, ou à 30 décibels pondérés A dans les 
autres cas. ». 

2.4.10.2 9ǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇβŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ 

~ŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ (bruit des équipements de climatisation , 
ŌǹǔǀģĿǔŌǜǀǈϔņόģűǀΩ ľǀǜűǔϔņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔentrent dans le droit commun 
ņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌΩϔǈƚűǔϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-7 du Code de la santé 
publique et celles du R571-͆͊ϔģƇűƑōģϔͅŌǀϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ (voir le paragraphe 
ƽǀōĿōņŌƑǔϔτϔØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹΩϔĿƇƚǈϔƚǜϔƚǜǳŌǀǔǈΩϔǺϔĿƚƏƽǀűǈϔƇŌǈϔ
festival ».  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/obligations-reglementaires
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/obligations-reglementaires
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/cadre-reglementaire/obligations-reglementaires
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839579&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il en est de même pour les bruits générés par les activités impliquant la diffusion  de sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés produites dans les lieux qui ne sont pas clos. Ils relèvent 
ťƇƚľģƇŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǀśťƇŌǈϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔĴϔƇόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌϔĿŌǔǔŌϔƚľƇűťģǔűƚƑϔ
supplémentaire et spécifique aux émissions sonores produi tes en lieux clos.  

2.4.10.3 :ģǈϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔĿƇƚǈŌϔŌǔϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔƚǜǳŌǀǔŌ 

AŌϔĿŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔǳǜŌΩϔņģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔƇűŌǜϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔĿƇƚǈŌϔŌǔϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔ
ouverte, la terrasse, par exemple, ne peut être considérée comme une extension du lieu clos, et 
ƇόŌǈƽģĿŌϔĿƇƚǈϔŌǔϔƇόŌǈƽģĿŌϔƚǜǳŌǀǔϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōǈϔņűŤŤōǀŌƏƏŌƑǔΩϔǈģǜŤϔĴϔƽǀŌƑņǀŌϔ
volontairement en compte les règles les plus protectrices du voisinage (émergence spécifique 
ģǜǹϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔŌƑϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈμϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌ ņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōήϔ 

~όGk©àϔƽǀŌƑņϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔĿŌϔņƚǜľƇŌϔǀōťűƏŌ : 

¶ fonctionnement configuration « hiver »  : portes ferm es sans terrasse 

¶ fonctionnement configuration « t  : portes ouvertes avec terrasse (non amplifi e) ; 

A ces deux modes de fonctionnement, co rrespondent des réglages différents vis -à-vis de la 
protection du voisinage. Notamment, lorsque la porte ou la devanture reste ouverte, des 
capteurs placés sur les ouvrants permettent de basculer automatiquement du réglage 
« configuration fermée  » au régla ge « configuration ouverte  ». 

2.4.11 ÕƚǈǈōņŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔĴϔƁƚǜǀ 
2.4.11.1 ×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔί 
Article R571-27 du Code de lόenvironnement  : τϔιήήήκϔ~όexploitant, le producteur, le diffuseur qui 
dans le cadre dόǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔ
du lieu ouvert au public ou recevant du public, clos ou ouvert, ac cueillant ιĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇκ des 
ģĿǔűǳűǔōǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔņόun festival, est tenu d όōǔģľƇűǀϔǜƑŌϔ
ōǔǜņŌϔņŌϔƇόimpact des nuisances sonores visan ǔϔĴϔƽǀōǳŌƑűǀϔƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņŌϔƑģǔǜǀŌϔĴϔ
ƽƚǀǔŌǀϔģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔƚǜϔĴϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌήϔυ 

AƚűǳŌƑǔϔǔŌƑűǀϔĴϔƁƚǜǀϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔņŌϔƇόimpact des nuisances sonores (EINS) :  
¶ les lieux ouverts au public ou recevant du public, clos ou ouverts, acc ǜŌűƇƇģƑǔϔĴϔ
ǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔ
ōƇŌǳōǈϔγ 

¶ ƇŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈή 

Remarques :  

¶ Toute manifestation se déroulant à l όextérieur à titre habituel, quelle que soit sa nature 
(fête, manifestation, cortège, etc.), dès lors qu όil y a diffusion de sons amplifiés à des 
niveaux sonores élevés, est tenue de réaliser une EINS ;  

¶ Une manifestation n όétant pas considérée comme «  habituelle  » au sens de la 
réglementation mais revenant périodiquement (événement annuel) est dite récurrente 
et non habituelle. Quoiqu όil puisse nόêtre que récurrent, un festival impliquant la diffusion 
de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés est tenu de produire une EINS. 

2.4.11.2 Quόest-ce quόune EINS ? 
Article R571-27 du Code de lόenvironnement  : τϔιήήήκϔ~όōǔǜņŌϔņŌϔƇόimpact des nuisances sonores 
ŌǈǔϔǀōģƇűǈōŌϔĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόģǀǀőǔōϔƏŌƑǔűƚƑƑōϔĴϔƇόarticle R571-͆͊ήϔGƇƇŌϔōǔǜņűŌϔƇόimpact sur les 
ƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑǈϔƽƚǈǈűľƇŌǈϔņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔņǜϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔ
ņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈήϔGƇƇŌϔƽŌǜǔϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔĿƚƑĿƇǜǀŌϔĴϔƇģϔƑōĿŌǈǈűǔōϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔ
ņŌǈϔƇűƏűǔŌǜǀǈϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņģƑǈϔƇŌϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔņōŤűƑűŌǈϔƽģǀϔƇόģǀǀőǔōϔ
ƏŌƑǔűƚƑƑōϔĴϔƇόarticle R571-͆͊ήϔ:ŌǔǔŌϔōǔǜņŌϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƏűǈŌϔĴϔƁƚǜǀϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑϔņŌǈϔ

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426072&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426072&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
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ģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔņŌǈϔƇƚĿģǜǹΩϔņŌϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈΩϔƚǜϔņŌϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔ
ņűŤŤǜǈűƚƑϔǈƚƑƚǀŌΩϔƑƚƑϔƽǀōǳǜǈϔƽģǀϔƇόōǔǜņŌϔűƑűǔűģƇŌή υ 

LόEINS est un document ou un ensemble de documents indiquant comment prévenir les 
nuisances sonores de nature à porter atteinte à la tranqu illité ou à la santé du voisinage.  

¶ LόEINS prend en compte l όensemble des sons émis : sons amplifiés, bruits des 
équipements professionnels, voix, etc.  

¶ LόEINS étudie lόimpact sur les nuisances sonores des différentes  configurations possibles 
dόaménagement d u système de diffusion de sons amplifiés et peut tenir compte, si c όest 
pertinent, de plusieurs configurations possibles du lieu (cf. le paragraphe ci -dessous 
"Cas des lieux possédant plusieurs configurations possibles")  

¶ LόEINS peut notamment conclure à la  nécessité de mettre en place des [limiteurs]  de 
pression acoustique.  

¶ LόEINS doit être mise à jour  en cas de  modification des aménagements des locaux, de 
modification des activités, ou de modification du système de diffusion sonore, non 
prévues par lόétude initiale.  

¶ En cas de contrôle, l όexploitant doit être en mesure de présenter le dossier d όétude de 
lόimpact des nuisances sonores.  Il doit aussi fournir toute information et documents 
relatifs à lόEINS (cf. dernier alinéa de lόarticle R1336-2 du Code de la santé publique ).  

Remarques  : 

¶ Le respect des prescriptions de l όEINS ne garantit pas automatiquement que les valeurs 
réglementaires d όémergence sont respectées. Le cas échéant, des mesures sur place ou 
des contrôles des enregistrements sont nécessaires. En effet, étant donné que le 
diagnostic est réalisé à un instant donné et que les données recueillies sont 
potentiellement variables dans le temps (résiduel, mode d όexploitation, voisinage), le 
diagnostic  de lόEINS nόest que le reflet de l όétablissement au moment de la réalisation du 
document. Néanmoins , le prestataire professionnel dûment qualifié pour le réaliser doit, 
autant que faire se peut, intégrer la variabilité des phénomènes afin de limiter le ri sque 
de dépassement d όémergence dans le voisinage exposé, tout en préservant les 
capacités de diffusion de l όétablissement  (Voir aussi : ×ǜŌϔƽŌƑǈŌǀϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔ
ǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔņŌǈϔémergences ? ). 

¶ Si lόEINS correspond bien et de façon complète au lieu et à l όactivité, et si les niveaux 
sonores dόexploitation qu όelle définit sont respectés, ce document témoigne toutefois de 
la bonne foi de l όobligé.  

¶ En cas de changement de propriétaire  ou dόexploitant, lόEINS est mise à jour, 
uniquement pour ce qui concerne les renseignements tenant au titulaire de l όEINS, etc., 
et en rien dόautre sόil nόy a pas de modification des aménagements des locaux, de 
modification des activités, ou de modificati on du système de diffusion sonore non 
ƽǀōǳǜǈϔƽģǀϔƇόōǔǜņŌϔűƑűǔűģƇŌή 

2.4.11.3 :ģǈϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔƽƚǈǈōņģƑǔϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑǈϔƽƚǈǈűľƇŌǈϔλǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔ
fixe/sonorisation mobile)  

LόEINS peut tenir compte, si c όest pertinent, de plusieurs configurations possibles du lie u. Cette 
situation peut notamment se rencontrer lorsque le matériel de sonorisation n όest pas fixe mais 
installé avant chaque production de sons amplifiés (salle de concert, salle des fêtes, salle 
polyvalente...). Procéder ainsi permet de ne pas avoir à mo difier lόEINS à chaque nouvel 
événement voire d όinterdire certaines configurations ne permettant pas de respecter la 
réglementation.  

2.4.11.4 :ƚŬōǀŌƑĿŌϔņŌϔƇόEINS avec la protection du public  

Contrairement au  décret précédent , le décret dόaoût 2017 ne prévoit pas dόobligation de lien 
entre les prescriptions de l όEINS et le niveau sonore auquel est soumis le public. Toutefois, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425893&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000197582&categorieLien=id
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compte tenu des obligations de protection du public précisées dans le II de l όarticle R1336-1 du 
Code de la santé publique , il y a tout intérêt, même si ce n όest pas une exigence réglementaire, 
que lόEINS tienne compte de ces exigences dans ses prescriptions afin de les rendre 
cohérentes avec celles qui seront mises en place pour protéger le voisinage.  

En pratique, il semble souhaitable de faire réaliser en même temps que l όEINS destinée au bruit 
de voisi nage, un complément d όétude lié au risque d όexposition du public. Si la sonorisation ne 
peut en aucun cas exposer à des niveaux supérieurs aux niveaux limites de protection du 
public, ce complément de diagnostic est très limité. Dans le cas contraire, avec  des 
sonorisations puissantes et des expositions importantes, il est nécessaire d όintégrer le critère de 
la protection du public à la surveillance acoustique de l όétablissement (réalisée généralement 
par un limiteur). Il pourrait s όagir par exemple d όintég rer un réglage limite dont la définition aura 
intégré à la fois les contraintes relatives au bruit dans l όenvironnement et celles liées à la 
protection du public.  

2.4.11.5 Sanction applicable en cas de non mise en place du limiteur prescrite par l όEINS 

Quand lόEINS conclut à la nécessité de mettre en place des limiteurs de pression acoustique, le 
non-respect de cette prescription est passible de la peine d όamende prévue pour les 
contraventions de la cinquième  ĿƇģǈǈŌΩϔǈƚűǔϔ͉̈́̈́ͅϔϟϔλĿŤήϔģǀǔűĿƇŌϔR571-96 du Code de 
lόenvironnement ). 

2.4.11.6 / ƿǜűϔŤģűǀŌϔģƽƽŌƇϔƽƚǜǀϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔί 

Aucune prescription normative n όexige au jourdόhui que lόEINS soit réalisée par un organisme 
indépendant de l όobligé et présentant des garanties de compétences. Néanmoins, si le 
prestataire offre de telles garanties, l όEINS sera dόautant plus recevable et crédible pour les 
services amenés à le co ntrôler.  

LόEINS est un document capital dans l όexploitation de l όétablissement . Elle définit le cadre 
sonore de lόexploitation. Sa réalisation doit être la mieux maitrisée possible. Il est indispensable 
quόelle soit réalisée par un organisme compétent et q ualifié. Même si le prix dόune telle 
intervention, d όailleurs potentiellement très variable, est un facteur important dans le choix, il ne 
doit pas être totalement déterminant. La compétence reconnue, les références doivent être 
prises en compte. Cόest cet te intervention qui déterminera les niveaux maximums de 
lόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔŌǔϔƇŌǈϔǈƚƇǜǔűƚƑǈϔŌǔϔƇŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƽƚǜǳģƑǔϔőǔǀŌϔƏűǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌή 

Si cette étude est mal réalisée, cela peut induire :  

¶ une limitation inférieure aux niveaux que pourraient atteindre le lieu tout en respectant 
la tranquillité du voisinage (et l όaudition du public) ;  

¶ la définition dόun niveau trop élevé qui impactera les riverains au -delà du seuil 
réglementaire et générera une non -conformité réglementaire et tous les impacts qui 
peuvent sόen suivre (plaintes, mises en demeure...).  

En outre, lόintervenant pourra dans certain cas, prodiguer de réels conseils en amont ou en aval 
de la réalisation de la partie diagnostic de l όEINS. 

2.4.11.7 Dans quel cas faut -űƇϔƏŌǔǔǀŌϔĴϔƁƚǜǀϔǜƑŌϔGk©à ? 

LόEINS doit être  à jour à chaque instant. Cόest à dire quόen cas de modification suffisamment 
significative pouvant induire une modification de l όexposition du voisinage, il est nécessaire 
dόenvisager ou non sa mise à jour. Dans tous les cas, il est nécessaire de contacte r lόorganisme 
en charge de cette étude afin de vérifier avec lui la pertinence d όune mise à jour.  

La mise à jour pourra être motivée tant par l όétat descriptif de l όétablissement (création 
dόouvertures, équipements de sonorisation, état du bâti...) que par  une modification du niveau 
limite dόexploitation et des conditions d όexploitation (modification / extension de l όactivité, 
horaires...). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33318F89CD7AA9143ADDA3A8BE784263.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33318F89CD7AA9143ADDA3A8BE784263.tplgfr38s_3?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022376811&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100621
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022376811&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100621
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Exemples de cas où la mise à jour de l όEINS est nécessaire : 

¶ modification du bâti, de la répartition des espaces et de s dispositifs pouvant avoir un 
impact sur l όisolement de l όétablissement, percement d όouvertures ;  

¶ changement de position des diffuseurs, modification du réglage de la répartition des 
niveaux sonores (par exemple en cas de réorganisation spatiale de l όactivité) ; 

¶ installation ou changement du système de diffusion (amplificateur, haut -parleurs) ; 
¶ nouvelle configuration ou emplacement d όorganisation et de diffusion notamment pour 

les sonorisations mobiles.  

ÕƚǜǀϔģǳƚűǀϔņŌǈϔűƑŤƚǀƏģǔűƚƑǈϔǈǜǀϔƇŌϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔņŌϔƇόGk©àΩϔvoir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / 
~ŌǈϔƽģǀǔűŌǈϔƽǀŌƑģƑǔŌǈϔŌǔϔƇŌǜǀǈϔǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōǈϔδϔ~ŌϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌϔņŌϔƇόGk©àκ 
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2.5 Sanctions  
 

 

 

Lόactivité peut faire l όobjet d όun contrôle, par exemple dans le cadre d όune inspection ou de 
lόouverture d όun nouvel établissement. Les agents de contrôle peuvent notamment vérifier sur place 
les niveaux sonores et en déduire le dépassement de ces valeurs. En cas de non -conformi té aux 
obligations prévues par le décret de 2017, le dialogue et la conciliation sont à privilégier, en 
particulier lorsque la bonne foi de l όexploitant est manifeste. Si la tentative de conciliation échoue, 
des sanctions administratives et pénales sont pr évues. Lorsqu όune non -conformité  est constatée, 
lόobligé peut sόexpose r à des sanctions administratives. Si les riverains portent plainte contre lui, 
lόobligé s όexpose cette fois -ci à des sanctions pénales.  

Exemple : lors d όun contrôle des lieux diffusant des sons amplifiés,  lόagent communique une copie de 
son rapport à lόexploitant. Si le rapport définitif établit un état de non -conformité, le préfet lui 
adresse une mise en demeure en donnant un délai de conformité. Cependant, à échéance du délai, si 
lόexp loitant poursuit son activité en n όayant pas levé les non -conformités, alors  cela constitue un délit 
pénal. Dans le cas où les voisins portent plainte avec constitution de partie civile au pénal, le 
procureur demande un jugement au pénal.  

Cas concret : Une  discothèque a eu, par un agent administratif, un rapport définitif établissant un état 
de non -conformité. Le préfet a mis en demeure l όexploitant qui a, en connaissance de cause, continué 
son infraction. Les riverains ont porté plainte et se sont constitu és partie civile au pénal. Le jugement 
ŤűƑģƇϔŤǜǔϔƿǜŌϔƇģϔņűǈĿƚǔŬśƿǜŌϔģϔņǟϔƽģǺŌǀϔ͉ͅϔ̈́̈́̈́ϔϟϔņόģƏŌƑņŌϔŌƑϔǀģűǈƚƑϔņŌϔǈƚƑϔűƑŤǀģĿǔűƚƑϔŌǔϔ̈́̈́̈́ͅϔϟϔƽģǀϔ
riverains.  

2.5.1 ~ŌǈϔǈģƑĿǔűƚƑǈϔƽōƑģƇŌǈ 
2.5.1.1 ~ŌǈϔǔŌǹǔŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔǀŌƇģǔűŤǈϔģǜǹϔƽŌűƑŌǈϔŌƑĿƚǜǀǜŌǈ 
Article R1336-͈ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔGǈǔϔƽǜƑűϔņŌϔƇόģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑǈϔņŌϔ͉ŌϔĿƇģǈǈŌϔƇŌϔŤģűǔϔƽƚǜǀϔǔƚǜǔŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔ
ǳűǈōŌϔģǜϔņŌǜǹűśƏŌϔģƇűƑōģϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-1 de ne pas respecter les [prescriptions 
ƏŌƑǔűƚƑƑōŌǈϔģǜǹϔͅЗΩϔ͆ЗϔŌǔϔ͇Зκ ņŌϔĿŌϔƏőƏŌϔģǀǔűĿƇŌήυ 
Article R1336-͉ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔGǈǔϔƽǜƑűϔņŌϔƇόģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑǈϔņŌϔ͉ŌϔĿƇģǈǈŌϔƇŌϔŤģűǔϔƽƚǜǀϔǔƚǜǔŌϔƽŌǀǈƚnne 
ǳűǈōŌϔģǜϔņŌǜǹűśƏŌϔģƇűƑōģϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-ͅϔņŌϔƑŌϔƽģǈϔǀŌƏŌǔǔǀŌϔģǜǹϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņǜϔ
ĿƚƑǔǀƝƇŌϔΨϔͅЗϔ~ŌǈϔņƚƑƑōŌǈϔņόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔǈϔņŌǈϔǈűǹϔņŌǀƑűŌǀǈϔƏƚűǈϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔƽǀōǳǜǈϔ
ģǜϔ͆ЗϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-ͅϔγϔ͆Зϔ~όģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔŌǔϔņŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀϔǔŌƇƇŌϔ
ƿǜŌϔņōŤűƑűŌϔņģƑǈϔƇόģǀǀőǔōϔǳűǈōϔģǜϔR1336-ͅήϔυ 
Article R1336-͊ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~ŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔƽŬǺǈűƿǜŌǈϔŌƑĿƚǜǀŌƑǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔƇģϔƽŌűƑŌϔĿƚƏƽƇōƏŌƑǔģűǀŌϔņŌϔĿƚƑŤűǈĿģǔűƚƑϔņŌǈϔ
ņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔƚǜϔƏģǔōǀűŌƇǈϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔģǺģƑǔϔǈŌǀǳűϔĴϔƇģϔĿƚƏƏűǈǈűƚƑϔņŌϔƇόűƑŤǀģĿǔűƚƑήϔ~Ōǈϔ
ƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔƏƚǀģƇŌǈϔņōĿƇģǀōŌǈϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌǈΩϔņģƑǈϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔƽģǀϔƇόarticle 121-2 du 
ĿƚņŌϔƽōƑģƇΩϔņŌǈϔűƑŤǀģĿǔűƚƑǈϔņōŤűƑűŌǈϔģǜǹϔR1336-14 et R1336-15 encourent la peine de 
ĿƚƑŤűǈĿģǔűƚƑϔņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔƚǜϔƏģǔōǀűŌƇǈϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔƿǜűϔƚƑǔϔǈŌǀǳűϔĴϔĿƚƏƏŌǔǔǀŌϔƇόűƑŤǀģĿǔűƚƑήϔυ 
Article R571-͍͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ : 
τϔkήϔξ GǈǔϔƽǜƑűϔņŌϔƇģϔƽŌűƑŌϔņόģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑǈϔņŌϔƇģϔ͉ŌϔĿƇģǈǈŌϔƇŌϔŤģűǔϔƽƚǜǀϔ
ǔƚǜǔŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƏŌƑǔűƚƑƑōŌϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͉͆ϔņŌϔťōƑōǀŌǀϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔƚǜǳŌǀǔǈϔģǜϔ
ƽǜľƇűĿϔƚǜϔǀŌĿŌǳģƑǔϔņǜϔƽǜľƇűĿϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔņōƽģǈǈģƑǔϔƇŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƏģǹűƏģƇŌǈϔ
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔƽǀōǳǜŌǈϔģǜϔņŌǜǹűśƏŌϔģƇűƑōģϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-26. 
II. ξ GǈǔϔƽǜƑűϔņŌϔƇģϔƽŌűƑŌϔņόģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜr les contraventions de la 5e classe le fait pour 
ǔƚǜǔϔŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņόǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔƏŌƑǔűƚƑƑōϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͉͆ϔņŌϔƑŌϔƽģǈϔőǔǀŌϔŌƑϔƏŌǈǜǀŌϔņŌϔ

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A5FA0210F39341C8EE21B51988CD353A.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000035426000&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=83A3885568A7A21988F5EEDD91B6E4FA.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000035425997&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=83A3885568A7A21988F5EEDD91B6E4FA.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000035425997&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022376811


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 69 

ƽǀōǈŌƑǔŌǀϔģǜǹϔģťŌƑǔǈϔƏŌƑǔűƚƑƑōǈϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔL571-͌ͅϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔ
ƽǀōǳǜŌϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͆͋ϔģűƑǈűϔƿǜŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƚǜϔņŌǈϔƇűƏűǔŌǜǀǈΩϔņōŤűƑűŌϔƽģǀϔ
ƇόģǀǀőǔōϔƽǀōǳǜϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͆͊ΩϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇģϔƽƚǈŌϔņόǜƑϔƚǜϔņŌϔƇűƏűǔŌǜǀǈϔŌǈǔϔŌǹűťōŌϔƽģǀϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔ
ƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔƽǀōĿűǔōŌή 
III. ξ GǈǔϔƽǜƑűϔņŌϔƇģϔƽŌűƑŌϔņόģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑǈϔņŌϔƇģϔ͉ŌϔĿƇģǈǈŌϔƇŌϔŤģűǔΩϔƽƚǜǀϔ
ǔƚǜǔϔŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņόǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔǳűǈōϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-25, de ne pas mettre en place le ou les 
ƇűƏűǔŌǜǀǈϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔƽǀŌǈĿǀűǔǈϔƽģǀϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔ
mentionƑōŌϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͆͋ϔƚǜϔņόŌƑǔǀģǳŌǀϔƇŌǜǀϔŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔή 
IV. ξ ~ŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔƽŬǺǈűƿǜŌǈϔŌƑĿƚǜǀŌƑǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔƇģϔƽŌűƑŌϔĿƚƏƽƇōƏŌƑǔģűǀŌϔņŌϔĿƚƑŤűǈĿģǔűƚƑϔ
ņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔƚǜϔƏģǔōǀűŌƇǈϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔģǺģƑǔϔǈŌǀǳűϔĴϔƇģϔĿƚƏƏűǈǈűƚƑϔņŌϔƇόűƑŤǀģĿǔűƚƑή 
V. ξ Les personneǈϔƏƚǀģƇŌǈϔņōĿƇģǀōŌǈϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌǈϔƽōƑģƇŌƏŌƑǔΩϔņģƑǈϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔ
ƽģǀϔƇόģǀǔűĿƇŌϔ͆ͅͅ-͆ϔņǜϔĿƚņŌϔƽōƑģƇΩϔņŌǈϔűƑŤǀģĿǔűƚƑǈϔņōŤűƑűŌǈϔģǜǹϔkΩϔkkϔŌǔϔkkkϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔģǀǔűĿƇŌϔ
ŌƑĿƚǜǀŌƑǔϔƇģϔƽŌűƑŌϔņŌϔĿƚƑŤűǈĿģǔűƚƑϔņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔƚǜϔƏģǔōǀűŌƇǈϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔƿǜűϔƚƑǔ ǈŌǀǳűϔĴϔ
ĿƚƏƏŌǔǔǀŌϔƇόűƑŤǀģĿǔűƚƑήϔυ 

2.5.1.2 :ƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑϔņŌϔĿűƑƿǜűśƏŌϔĿƇģǈǈŌ 

AģƑǈϔƇģϔƏŌǈǜǀŌϔņǜϔƽƚǈǈűľƇŌΩϔƇŌǈϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔǈόŌŤŤƚǀĿŌƑǔϔņŌϔƽǀűǳűƇōťűŌǀϔƇŌϔ
ņűģƇƚťǜŌϔŌǔϔƇģϔĿƚƑĿűƇűģǔűƚƑΩϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇģϔľƚƑƑŌϔŤƚűϔņŌϔƇόƚľƇűťōϔŌǈǔϔƏģƑűŤŌǈǔŌήϔ 

Dans ƇŌǈϔĿģǈϔƚǣϔĿŌǔǔŌϔōǔģƽŌϔƑόģľƚǜǔűǔϔƽģǈΩϔƇŌǈϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈϔņǜϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔƇģϔ
bonne application des dispositions des articles R1336 -1 à R1336-3 du Code de la santé publique , 
R1336-4 à R1336-13 du Code de la santé publique et R571-25 à R571-28 du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔΩϔǀŌĿƚǜǀŌƑǔϔĴϔƇģϔǳŌǀľģƇűǈģǔűƚƑϔģǜϔƏƚǺŌƑϔņόǜƑŌϔĿƚƑǔǀģǳŌƑǔűƚƑϔņŌϔƇģϔ͉śƏŌϔĿƇģǈǈŌϔ
ņģƑǈϔƇŌǈϔĿģǈϔƚǣϔƇόƚľƇűťōϔƑŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌϔƽģǈϔƇŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨ 

¶ respecter les [niveaux sonores maximaux]  ; 
¶ [afficher]  en continu les niveaux sonores ;  
¶ remettre  les ņƚƑƑōŌǈϔņόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔǈ des six derniers mois aux agents de cont rôle ; 
¶ remettre  ƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔŌǔϔņŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀϔγ 
¶ diffuser des sons amplifiés à des niveaux sonores ne dépassant pas  : 

o les valeurs limites de l'émergence prévues par le Code de l'environnement 
lorsque ces sons sont diffusé s dans des lieux clos  (deuxième alinéa de l'article 
R571-26 du Code de l'environnement)  ;  

o les valeurs limites de l'émergence prévues aux articles R1336-6, R1336-7 et 
R1336-8 du Code de la santé publique pour tous les lieux , clos ou ouverts, y 
compris les festivals  (ŌƑϔǳŌǀǔǜϔņŌϔƇόģǀǔűcle R1337-6 du Code de la santé publique ), 
ǔƚǜǈϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔƇűōǈϔĴϔƇόģĿǔűǳűǔōϔĿƚƑŤƚƑņǜǈΩϔĴϔƇόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔ
ĿƚƏƽƚǀǔŌƏŌƑǔϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌu λƿǜűΩϔŌǜǹΩϔǀŌƇśǳŌƑǔϔņǜϔĿƚƑǈǔģǔϔĴϔƇόƚǀŌűƇƇŌϔņŌǈϔ
bruits de voisinage)  ; 

¶ ƽǀōǈŌƑǔŌǀϔƇό[EINS] aux [agents chargés du contrôle]  ; 
¶ ƽǀōǈŌƑǔŌǀϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƚǜϔņŌǈϔƇűƏűǔŌǜǀǈϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇŌǜǀϔƽƚǈŌϔŌǈǔϔŌǹűťōe 
ƽģǀϔƇόGk©àϔγ 

¶ ƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔǜƑϔƚǜϔņŌǈϔƇűƏűǔŌǜǀǈϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔƽǀŌǈĿǀűǔǈϔƽģǀϔƇόGk©àϔƚǜϔŌƑϔ
entraver le fonctionnement.  

¶  

Rappel :  

Les bruits produits dans un lieu ouvert , tout comme les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔ
clos  (bruit des équip ements de climatisation ΩϔŌǹǔǀģĿǔŌǜǀǈϔņόģűǀΩ ľǀǜűǔϔņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔ
du lieu, etc.), entrent dans le droit commun des bruits de voisinage ΩϔǈƚűǔϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔ
ņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-7 du Code de la santé publique  et celles du R571-26 alinéa 1er du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔή 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425946?tab_selection=all&searchField=ALL&query=Article+R1336-7+-+Code+de+la+sant%C3%A9+publique&page=1&init=true&
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426079
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426079
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Les bruits produits à l'intérieur d'un lieu clos , quant à eux, sont  soumis à une obligation 
supplémentaire de respect de critères d'émergence plus stricts , ceux fixés par l'alinéa 2  de 
l'article R571-26 du Code de l'environnement  (émergence globale de 3 dB(A), émergence 
spectrale de 3 dB dans les octaves normalisées de 125 hertz à 4000 Hz ). 

 

2.5.1.3 :ƚƑŤűǈĿģǔűƚƑϔņǜϔƏģǔōǀűŌƇϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑ 

~όƚľƇűťōϔƽŌǜǔϔǈŌϔǳƚűǀϔűƑŤƇűťer une peine complémentaire de confiscation des dispositifs ou 
matériels de sonorisation ayant servi à commettre  ƇόűƑŤǀģĿǔűƚƑϔλģǀǔűĿƇŌs R1336-16 du Code de la 
santé publique  et R571-96 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ). 

~ŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔƏƚǀģƇŌǈϔλǈģǜŤϔƇόHǔģǔμϔņōĿƇģǀōŌǈϔǀŌsponsables encourent également la peine de 
confiscation du matériel.   

2.5.1.4 àģƑĿǔűƚƑǈϔƽģǀϔƇŌϔƽǀōŤŌǔ 

Par ailleurs, lorsqu'il constate l'inobservation des dispositions prévues à l'article R1336 -1 du 
Code de la santé publique  (notamment des prescriptions mentionnée s aux 1° à 6° du II de cet 
ģǀǔűĿƇŌμΩϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔƚǜΩϔĴϔÕģǀűǈΩϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔƏŌǔϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔņōŤűƑűŌǈϔĴϔƇβģǀǔűĿƇŌϔ
L171-8 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ, à savoir : 

-  une mise en demeure dans un délai déterminé ;  

-  ŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņόŌŤŤŌǔϔŌǔϔģƽǀśǈϔǀŌǈƽect des droits de la défense, une ou plusieurs sanctions 
ģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌǈϔǔŌƇƇŌǈϔƿǜŌϔƇģϔĿƚƑǈűťƑģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƏƏŌǈϔƑōĿŌǈǈģűǀŌǈϔĴϔƇόŌǹōĿǜǔűƚƑϔņόƚŤŤűĿŌϔņŌǈϔ
ǔǀģǳģǜǹΩϔƇģϔǈǜǈƽŌƑǈűƚƑϔņŌϔƇβŌǹŌǀĿűĿŌϔņŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈΩϔƇόƚǀņƚƑƑģƑĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƽģűŌƏŌƑǔϔņβǜƑŌϔ
ģƏŌƑņŌϔŌǔϔņόǜƑŌϔģǈǔreinte journalière (voir section suivante Sanctions administratives ). 

ϔƑƚǔŌǀϔƿǜόŌƑϔĿģǈϔņŌϔĿƚƑǈǔģǔϔņόǜƑŌϔǈűǔǜģǔűƚƑϔƏŌǔǔģƑǔϔŌƑϔƁŌǜϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔ
publique ou l'environnement, l'autorité admi nistrative compétente au vu des enjeux en cause 
ƽŌǜǔϔņŌƏģƑņŌǀϔĴϔƇόŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņŌϔƽǀŌƑņǀŌϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔĿƚƑǈŌǀǳģǔƚűǀŌǈϔűƏƏōņűģǔŌǈϔǔŌƇƇŌǈϔƿǜŌϔƇģϔ
baisse des niveaux sonores (article L171 -8 du :ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ). 

2.5.2 Les sanctions administratives  
2.5.2.1 Les ǔŌǹǔŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔǀŌƇģǔűŤǈϔģǜǹϔƽŌűƑŌǈϔŌƑĿƚǜǀǜŌǈ 
Article R1336-͇ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
τϔ~ƚǀǈƿǜόil constate lόűƑƚľǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔĴϔƇόarticle R1336-ͅΩϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔƚǜΩϔĴϔ
ÕģǀűǈΩϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔƏŌǔϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔņōŤűƑűŌǈϔĴϔƇόarticle L171-8 du code de 
lόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔήϔυ 
Article L171-8 du Code de l όenvironnement  : 
τϔkήϔkƑņōƽŌƑņģƏƏŌƑǔϔņŌǈϔƽƚǜǀǈǜűǔŌǈϔƽōƑģƇŌǈϔƿǜűϔƽŌǜǳŌƑǔϔőǔǀŌϔŌǹŌǀĿōŌǈΩϔŌƑϔĿģǈϔņόinobservation 
ņŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔģƽƽƇűĿģľƇŌǈϔŌƑϔǳŌǀǔǜϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔĿƚņŌϔģǜǹϔűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈΩϔƚǜǳǀģťŌǈΩϔǔǀģǳģǜǹΩϔ
ģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈΩϔƚƽōǀģǔűƚƑǈΩϔƚľƁŌǔǈΩϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔŌǔϔģĿǔűǳűǔōǈΩϔƇόģǜǔƚǀűǔōϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔĿƚƏƽōǔŌƑǔŌϔ
ƏŌǔϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔƇģϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔĴϔƇģƿǜŌƇƇŌϔűƑĿƚƏľŌϔƇόobligation d όǺϔǈģǔűǈŤģűǀŌϔņģƑǈϔǜƑϔņōƇģűϔƿǜόelle 
ņōǔŌǀƏűƑŌήϔGƑϔĿģǈϔņόǜǀťŌƑĿŌΩϔŌƇƇŌϔŤűǹŌΩϔƽģǀϔƇŌϔƏőƏŌϔģĿǔŌϔƚǜϔƽģǀϔǜƑϔģĿǔŌϔņűǈǔűƑĿǔΩϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔ
ƑōĿŌǈǈģűǀŌǈϔƽƚǜǀϔƽǀōǳŌƑűǀϔƇŌǈϔņģƑťŌǀǈϔťǀģǳŌǈϔŌǔϔűƏƏűƑŌƑǔǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǈģƑǔōΩϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔ
ou lόenvironnement.   
 
kkήϔàűΩϔĴϔƇόŌǹƽűǀģǔűƚƑϔņǜϔņōƇģűϔűƏƽģǀǔűΩϔűƇϔƑόģϔƽģǈϔōǔōϔņōŤōǀōϔĴϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌΩϔģǜǹϔƏŌǈǜǀŌǈϔ
dόǜǀťŌƑĿŌϔƏŌƑǔűƚƑƑōŌǈϔĴϔƇģϔņŌǀƑűśǀŌϔƽŬǀģǈŌϔņǜϔkϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔģǀǔűĿƇŌϔƚǜϔģǜǹϔƏŌǈǜǀŌǈϔƚǀņƚƑƑōŌǈϔ
sur le fondement du II de l όarticle L171-7, lόģǜǔƚǀűǔōϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔĿƚƏƽōǔŌƑǔŌϔƽŌǜǔϔģǀǀőǔŌǀϔǜƑŌϔ
ou plusieurs des sanctions administratives suivantes :   
 
ͅЗϔ²ľƇűťŌǀϔƇģϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔĴϔĿƚƑǈűťƑŌǀϔŌƑǔǀŌϔƇŌǈϔƏģűƑǈϔņόun comptable public 
ģǳģƑǔϔǜƑŌϔņģǔŌϔņōǔŌǀƏűƑōŌϔƽģǀϔƇόģǜǔƚǀűǔōϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔǜƑŌϔǈƚƏƏŌϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔϔģǜϔƏƚƑǔģƑǔϔ

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426079
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425889&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A5FA0210F39341C8EE21B51988CD353A.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000035426065&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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ņŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƚǜϔƚƽōǀģǔűƚƑǈϔĴϔǀōģƇűǈŌǀή  
 
:ŌǔǔŌϔǈƚƏƏŌϔľōƑōŤűĿűŌϔņόǜƑϔƽǀűǳűƇśťŌϔņŌϔƏőƏŌϔǀģƑťϔƿǜŌϔĿŌƇǜűϔƽǀōǳǜϔĴϔƇόarticle 1920 du code 
ťōƑōǀģƇϔņŌǈϔűƏƽƝǔǈήϔkƇϔŌǈǔϔƽǀƚĿōņōϔĴϔǈƚƑϔǀŌĿƚǜǳǀŌƏŌƑǔϔĿƚƏƏŌϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌϔĿǀōģƑĿŌǈϔņŌϔƇόHǔģǔϔ
ōǔǀģƑťśǀŌǈϔĴϔƇόűƏƽƝǔϔŌǔϔģǜϔņƚƏģűƑŌή  
 
LόƚƽƽƚǈűǔűƚƑϔĴϔƇόōǔģǔϔŌǹōĿǜǔƚűǀŌϔƽǀűǈϔŌƑϔģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņόǜƑŌϔƏŌǈǜǀŌϔņŌϔĿƚƑǈűťƑģǔűƚƑϔƚǀņƚƑƑōŌϔƽģǀϔ
lόģǜǔƚǀűǔōϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔņŌǳģƑǔϔƇŌϔƁǜťŌϔģņƏűnistratif nόģϔƽģǈϔņŌϔĿģǀģĿǔśǀŌϔǈǜǈƽŌƑǈűŤϔγ  
 
͆Зϔ^ģűǀŌϔƽǀƚĿōņŌǀϔņόƚŤŤűĿŌΩϔŌƑϔƇűŌǜϔŌǔϔƽƇģĿŌϔņŌϔƇģϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔŌǔϔĴϔǈŌǈϔŤǀģűǈΩϔĴϔ
lόŌǹōĿǜǔűƚƑϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔƽǀŌǈĿǀűǔŌǈήϔ~ŌǈϔǈƚƏƏŌǈϔĿƚƑǈűťƑōŌǈϔŌƑϔģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔͅЗϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔkkϔ
ǈƚƑǔϔǜǔűƇűǈōŌǈϔƽƚǜǀϔǀōťƇŌǀϔƇŌǈϔņōƽŌƑǈŌǈϔģűƑǈűϔŌƑťģťōŌǈϔγ  
 
͇ЗϔàǜǈƽŌƑņǀŌϔƇŌϔŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔϔņŌǈϔűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈϔƚǜϔƚǜǳǀģťŌǈΩϔƇόutilisation des objets et 
ņűǈƽƚǈűǔűŤǈΩϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǔǀģǳģǜǹΩϔņŌǈϔƚƽōǀģǔűƚƑǈϔƚǜϔņŌǈϔģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔƚǜϔƇόexercice des 
ģĿǔűǳűǔōǈϔƁǜǈƿǜόĴϔƇόŌǹōĿǜǔűƚƑϔĿƚƏƽƇśǔŌϔņŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔűƏƽƚǈōŌǈϔŌǔϔƽǀŌƑņǀŌϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔ
ĿƚƑǈŌǀǳģǔƚűǀŌǈϔƑōĿŌǈǈģűǀŌǈΩϔģǜǹϔŤǀģűǈϔņŌϔƇģϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔγ  
 
͈Зϔ²ǀņƚƑƑŌǀϔƇŌϔƽģűŌƏŌƑǔϔņόǜƑŌϔģƏŌƑņŌϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔģǜϔƽƇǜǈϔōťģƇŌϔĴϔ͉ͅϔ̈́̈́̈́ϔϟΩϔǀŌĿƚǜǳǀōŌϔ
ĿƚƏƏŌϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌϔĿǀōģƑĿŌǈϔņŌϔƇόHǔģǔϔōǔǀģƑťśǀŌǈϔĴϔƇόűƏƽƝǔϔŌǔϔģǜϔņƚƏģűƑŌΩϔŌǔϔǜƑŌϔģǈǔǀŌűƑǔŌϔ
ƁƚǜǀƑģƇűśǀŌϔģǜϔƽƇǜǈϔōťģƇŌϔĴϔͅϔ͉̈́̈́ϔϟϔģƽƽƇűĿģľƇŌϔĴϔƽģǀǔűǀϔņŌϔƇģϔƑƚǔűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔņōĿűǈűƚƑϔƇģϔŤűǹģƑǔϔŌǔϔ
jusquόĴϔǈģǔűǈŤģĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔƚǜϔņŌϔƇģϔƏŌǈǜǀŌϔƚǀņƚƑƑōŌήϔ~ŌǈϔņŌǜǹűśƏŌϔŌǔϔņŌǀƑűŌǀϔ
ģƇűƑōģǈϔņǜϔƏőƏŌϔͅЗϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔĴϔƇόastreinte.   
 
~ŌǈϔģƏŌƑņŌǈϔŌǔϔƇŌǈϔģǈǔǀŌűƑǔŌǈϔǈƚƑǔϔƽǀƚƽƚǀǔűƚƑƑōŌǈϔĴϔƇģϔťǀģǳűǔōϔņŌǈϔƏģƑƿǜŌƏŌƑǔǈϔĿƚƑǈǔģǔōǈϔŌǔϔ
tiennent compte notamment de l όűƏƽƚǀǔģƑĿŌϔņǜϔǔǀƚǜľƇŌϔĿģǜǈōϔĴϔƇόenvironnement.   
 
LόģƏŌƑņŌϔƑŌϔƽŌǜǔϔőǔǀŌϔƽǀƚƑƚƑĿōŌϔģǜ-ņŌƇĴϔņόǜƑϔņōƇģűϔņŌϔǔǀƚűǈϔģƑǈϔĴϔĿƚƏƽǔŌǀϔņŌϔƇģϔĿƚƑǈǔģǔģǔűƚƑϔ
des manquements.   
 
~ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔƏŌƑǔűƚƑƑōŌǈϔģǜǹϔͅЗϔĴϔ͈ЗϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔkkϔǈƚƑǔϔƽǀűǈŌǈϔģƽǀśǈϔģǳƚűǀϔĿƚƏƏǜƑűƿǜōϔĴϔ
lόűƑǔōǀŌǈǈōϔƇŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌǈϔņŌϔŤƚƑņŌǀϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔŌǔϔƇόģǳƚűǀϔűƑŤƚǀƏōϔņŌϔƇģϔƽƚǈǈűľűƇűǔōϔ
ņŌϔƽǀōǈŌƑǔŌǀϔǈŌǈϔƚľǈŌǀǳģǔűƚƑǈϔņģƑǈϔǜƑϔņōƇģűϔņōǔŌǀƏűƑōή  
 
LόģǜǔƚǀűǔōϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔĿƚƏƽōǔŌƑǔŌϔƽŌǜǔϔƽǀƚĿōņŌǀϔĴϔƇģϔƽǜľƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇόģĿǔŌϔģǀǀőǔģƑǔϔĿŌǈϔ
sanctions, sur le site internet des services de l όHǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔΩϔƽŌƑņģƑǔϔǜƑŌϔņǜǀōŌϔ
comprise entre deux moi ǈϔŌǔϔĿűƑƿϔģƑǈήϔGƇƇŌϔűƑŤƚǀƏŌϔƽǀōģƇģľƇŌƏŌƑǔϔƇģϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔǈģƑĿǔűƚƑƑōŌϔņŌϔ
ƇģϔƏŌǈǜǀŌϔņŌϔƽǜľƇűĿģǔűƚƑϔŌƑǳűǈģťōŌΩϔƇƚǀǈϔņŌϔƇģϔƽǀƚĿōņǜǀŌϔĿƚƑǔǀģņűĿǔƚűǀŌϔƽǀōǳǜŌϔĴϔƇόavant-dernier 
ģƇűƑōģϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔkkήϔυ 
Article L333 -ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔűƑǔōǀűŌǜǀŌ : 
~ŌǈϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔņűŤŤǜǈģƑǔϔņŌϔƇģϔƏǜǈűƿǜŌΩϔņƚƑǔϔƇβģĿǔűǳűǔōϔĿģǜǈŌϔǜƑϔǔǀƚǜľƇŌϔĴϔƇβƚǀņǀŌΩϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔ
ƚǜϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔƽǜľƇűĿǈΩϔƽŌǜǳŌƑǔϔŤģűǀŌϔƇβƚľƁŌǔϔņβǜƑϔģǀǀőǔōϔņŌϔfermeture administrative d'une 
ņǜǀōŌϔƑβŌǹĿōņģƑǔϔƽģǈϔǔǀƚűǈϔƏƚűǈϔƽģǀϔƇŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔģƑǔϔņŌϔƇβGǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔƚǜΩϔĴϔÕģǀűǈΩϔ
ƽģǀϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔņŌϔƽƚƇűĿŌή 
ǜϔǳǜϔņŌǈϔĿűǀĿƚƑǈǔģƑĿŌǈϔƇƚĿģƇŌǈΩϔƇŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔģƑǔϔņŌϔƇβGǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔƽŌǜǔϔņōƇōťǜŌǀϔ

ƽģǀϔģǀǀőǔōϔĴ un maire qui en fait la demande l'exercice, sur le territoire de sa commune, des 
ƽǀōǀƚťģǔűǳŌǈϔƏŌƑǔűƚƑƑōŌǈϔģǜϔƽǀŌƏűŌǀϔģƇűƑōģήϔ~ŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔģƑǔϔņŌϔƇβGǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔ
ƽŌǜǔϔƏŌǔǔǀŌϔŤűƑϔĴϔĿŌǔǔŌϔņōƇōťģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔƇŌǈϔƏőƏŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈΩϔĴϔƇģϔņŌƏģƑņŌϔņǜϔƏģűǀŌ ƚǜϔĴϔǈƚƑϔ
initiative. 
~ŌǈϔƽǀōǀƚťģǔűǳŌǈϔņōƇōťǜōŌǈϔģǜϔƏģűǀŌϔŌƑϔģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔņŌǜǹűśƏŌϔģƇűƑōģϔǈƚƑǔϔŌǹŌǀĿōŌǈϔģǜϔƑƚƏϔ
ŌǔϔƽƚǜǀϔƇŌϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔƇβGǔģǔήϔ~ŌϔƏģűǀŌϔǔǀģƑǈƏŌǔϔģǜϔǀŌƽǀōǈŌƑǔģƑǔϔņŌϔƇβGǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔΩϔ
ņģƑǈϔǜƑϔņōƇģűϔņŌϔǔǀƚűǈϔƁƚǜǀǈϔĴϔĿƚƏƽǔŌǀϔņŌϔƇŌǜǀϔǈűťƑģǔǜǀŌΩϔƇŌǈϔģǀǀőǔōǈϔņŌϔŤŌǀƏŌǔǜǀŌϔƿǜβűƇϔƽǀŌƑņϔģǜϔ
ǔűǔǀŌϔņŌϔĿŌǈϔƽǀōǀƚťģǔűǳŌǈήϔ~ŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔģƑǔϔņŌϔƇβGǔģǔϔņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔƽŌǜǔϔƚǀņƚƑƑŌǀϔƇģϔ

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041411109/2019-12-29
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ŤŌǀƏŌǔǜǀŌϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌϔņβǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔΩϔģƽǀśǈϔǜƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔņŌƏŌǜǀŌϔņǜϔƏģűǀŌϔǀŌǈǔōŌϔǈģƑǈϔ
ǀōǈǜƇǔģǔή 

2.5.2.2 Le constat puis  la mise en demeure  

Si le préfet, ou, à Paris, le préfet de police, constate que l όobligé ne respecte pas ses 
obligations, il le met en demeure de les respecter sous un certain délai.  

2.5.2.3 ~ŌǈϔǈģƑĿǔűƚƑǈϔƽģǀϔƇŌϔƽǀōŤŌǔ 

Si à lόexpiration du délai, l όobligé nόa pas respecté ses obligations, le préfet ou, à Paris, le préfet 
de police, peut prendre des sanctions administratives à son encontre :  

¶ faire consigner à lόobligé entre les mains d όun comptable public une somme d όargent 
correspondant au montant des opérations à  réaliser ; 

¶ faire procéder d όoffice à lόexécution des mesures prescrites, aux frais de l όobligé  ; 
¶ suspendre le fonctionnement des installations ou l όutilisation du matériel, la réalisation 

de travaux ou lόexercice des activités  (voir ci-dessous «  SuspensioƑϔņŌϔƇģϔƇόģĿǔűǳűǔōϔ
musicale  ») ; 

¶ ordonner le paiement d όune amende administrative de maximum 15000 euros, et une 
astreinte journalière de maximum 1500 euros.  

Le préfet informe l όobligé des sanctions, et lui indique qu όil peut émettre des observations sur 
ces mesures administratives dans un certain délai.  

~ŌϔƽǀōŤŌǔϔƽŌǜǔϔģǜǈǈűϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔǜƑŌϔƚǜϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔ
(article L171-8 ņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ) :  

¶ ĿƚƑǈűťƑŌǀϔŌƑǔǀŌϔƇŌǈϔƏģűƑǈϔņόǜƑϔĿƚƏƽǔģľƇŌϔƽǜľƇűĿϔǜƑŌϔǈƚƏƏŌϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑdant au montant 
ņŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƽƚǜǀϔǀŌƑņǀŌϔƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔĿƚƑŤƚǀƏŌϔγ 

¶ ŤģűǀŌϔƽǀƚĿōņŌǀϔņόƚŤŤűĿŌϔŌǔϔģǜǹϔŤǀģűǈϔņŌϔƇόŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔĴϔƇόŌǹōĿǜǔűƚƑϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔƽǀŌǈĿǀűǔŌǈΩϔ
ǳƚűǀŌϔǈǜǈƽŌƑņǀŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƁǜǈƿǜόĴϔƇόŌǹōĿǜǔűƚƑϔņŌϔĿŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈ ; 

¶ dresser un procès -verbal (article  R172-͍ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ) dont la 
transmission au procureur de la République doit être faite dans les cinq jours qui suivent 
la clôture du PV.  

Le préfet  a également la possibilité d όordonner la fermeture administrative de l όétablissement , 
pour une durée nόexcédant pas :  

¶ trois mois à lόencontre d όun établissement diffusant de la musique ( article L333 -1 du 
Code de la sécurité intérieure)  ; 

¶ six mois pour les débits de boissons  et restaurants ( article L3332-15 du Code de la santé 
publique ). 

Un établissement ne peut être fermé temporairement si celui -ĿűϔƑόģϔƽģǈϔģǜϔƽǀōģƇģľƇŌϔǀŌłǜϔģǜϔ
moins un avertissement.  

2.5.2.4 Suspension de  ƇόģĿǔűǳűǔōϔƏǜǈűĿģƇŌ 

La suspension de lόactivité musicale ƽǀōǳǜŌϔƽģǀϔƇόarticle L171-͌ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ est 
lόune des  sanctions  les plus pénalisantes  pour lόexploitant et les plus utilisées en pratique par 
lόadministration.  

La suspension d e lόactivité est en effet plus contraignante pour l όexploitant que la fermeture 
administrative car le versement des salaires n'est pas suspendu.  De plus, la fermeture 
administrative a une durée limitée (voir ci -dessus), ce qui nόest pas le cas de la suspen sion. 

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037835337/2020-10-30
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505790&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505790&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033158585&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033158585&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038846886&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20190727
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2.5.2.5 §ŌǈǜǀŌǈϔņόǜǀťŌƑĿŌ 

En cas de constat dόune situation mettant en jeu la santé du public , il peut également être 
demandé à lόexploitant de prendre des mesures conservatoires immédiates telles que la baisse 
des niveaux sonores ( article L171-8 du Code de lόenvironnement ). 

2.5.2.6 FŌǀƏŌǔǜǀŌϔņŌǈϔņōľűǔǈϔņŌϔľƚűǈǈƚƑǈϔŌǔϔņŌǈϔǀŌǈǔģǜǀģƑǔǈ 

~όarticle L3332-15 du :ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔƽǀōǳƚűǔϔƇģϔƽƚǈǈűľűƇűǔōϔƽƚǜǀϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔņŌϔ
prononcer la fermeture administrative des  ņōľűǔǈϔņŌϔľƚűǈǈƚƑǈϔŌǔϔǀŌǈǔģǜǀģƑǔǈ :  
¶ fermeture administrative  de 6 mois maximum ŌƑϔĿģǈϔņόűƑŤǀģĿǔűƚƑϔģǜǹϔǀśťƇŌƏŌƑǔǈϔ

et aux lois  ǀŌƇģǔűŤǈϔĴϔĿŌǈϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈ ;  
¶ fermeture administrative  de 2 mois maximum ŌƑϔĿģǈϔņόģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇόƚǀņǀŌϔƽǜľƇűĿΩϔĴϔ
ƇģϔǈģƑǔōΩϔĴϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔƚǜϔĴϔƇģϔƏƚǀģƇűǔōϔƽǜľƇűƿǜŌǈ. 

2.5.2.7 ~ŌϔǀƝƇŌϔņǜϔƏģűǀŌ 

Placés en première ligne dans la gestion des plaintes, les maires ont  un rôle prépondérant en 
amont des sanctions administratives, notamment en faisant remonter à la préfecture les 
situations difficiles.  

La loi relative à lόengagement dans la vie locale et à la proximité de l όaction publique du 27 
décembre 2019,  notamment l όarticle 45 permet aussi au maire de prononcer des fermetures 
administratives . 

En effet, cette loi complète l es article s L333-1 du Code de la sécurité intérieure et L3332-15 du 
Code de la santé publique, et donne au préfet la possibilité de déléguer cette compétence au 
maire. Au vu des circonstances locales, si le maire en fait la demande, le préfet peut , par arrêté,  
donne r la possibilité au maire de prononcer  la fermeture administrative du lieu  : 

¶ pour unŌϔņǜǀōŌϔƑόŌǹĿōņģƑǔϔƽģǈϔ͇ϔƏƚűǈϔƽƚǜǀϔƇŌǈ  établissements diffusant de la musique 
ņƚƑǔϔƇόactivité cause un trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité publics (article 
L333-1 du Code de la sécurité intérieure)  ; 

¶ pour ǜƑŌϔņǜǀōŌϔƑόŌǹĿōņģƑǔϔƽģǈϔ͆ϔƏƚűǈϔƽƚǜǀϔƇes débits de boissons et restaurants, e n cas 
d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques  (article 
L3332-15 du Code de la santé publique ). 

ϔƇόōĿŬŌƇƚƑϔƇƚĿģƇΩϔƇŌǈϔƏģűǀŌǈϔƚƑǔϔƇģϔƽƚǈǈűľűƇűǔōϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔņŌǈϔǈǔǀģǔōťűŌǈϔņŌϔǀśťƇŌƏŌƑǔϔ
amiable des conflits, distinctes des dispositifs réglementaires et judiciair es, permettant aux 
parties prenantes  ņŌϔĿƚƑǈǔǀǜűǀŌϔŌƑǈŌƏľƇŌϔĴϔƇόģűņŌϔņόǜƑϔǔűŌǀǈϔǜƑŌϔǈƚƇǜǔűƚƑϔģǜǹϔƽǀƚľƇśƏŌǈϔ
sonores . Le « Guide de résolu tion amiable des conflits de voisinage  » publié par le Conseil 
national du bruit en 2020 traite en profondeur de ce sujet des moyens alternatifs de règlement 
des conflits.  

 

3. EXPLOITANTS 
ċƚǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈΩϔǳƚǈϔņōƏģǀĿŬŌǈ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038846886&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20190727
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039681877&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039681877&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505790&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505790&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033158585&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033158585&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160101
https://www.bruit.fr/images/particuliers/Ressources/Guides_Cnb/guide-cnb-resolution_amiable-min.pdf.pdf
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3.1 ~ģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑ : sǺƑǔŬśǈŌϔĴϔƇόattention 
des exploitants  

 

 

Lόactivité de diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés fait l όobjet d όune 
réglementation spécifique. Ces obligations s όimposent à l όexploitant du lieu, au producteur, au 
diffuseur qui dans le cadre d όun contrat a reçu la responsabilité de la sécurité du public, ou au 
responsable légal du lieu. Dans ce guide, nous utilisons le terme général « d όobligé » pour désigner 
la personne à laquelle  incombent ces obligations.  

Ces obligations visent deux objectifs :  

¶ prévenir les risques pour la santé auditive du public (obligations prévues par le Code de la 
santé publique) ;  

¶ protéger la santé des riverains (obligations prévues par le Code de l όenvironnement et le 
Code de la santé publique).  

La nature et le niveau d όexigence des obligations qui s όimposent aux obligés varient selon certains 
critères tels que :  

¶ la capacité d όaccueil du lieu d όactivité,  

¶ le caractère habituel ou non de la diffusion,  

¶ le statut du lieu (clos ou ouvert),  

¶ le type de public, etc.  

Cette page résu me de manière synthétique l όensemble de ces obligations.  

3.1.1 ×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔί 
3.1.1.1 ÕǀōǳŌƑűǀϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇģϔǈģƑǔōϔģǜņűǔűǳŌϔņǜϔƽǜľƇűĿ 

Le niveau sonore moyen (sur 15 minutes) doit être inférieur à [102 dBA et 118 dBC] en tout point 
accessible au public.   

ÕƚǜǀϔƇŌǈϔŌƑŤģƑǔǈΩϔƁǜǈƿǜόĴϔƇόīťŌϔņŌϔ͊ϔģƑǈϔǀōǳƚƇǜǈΩϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƏƚǺŌƑϔλǈǜǀϔ͉ͅϔminutes) doit 
être inférieur à [94 dBA et 104 dBC].  

La réglementation impose  par ailleurs ņόűƑŤƚǀƏŌǀϔŌǔϔņŌϔǈŌƑǈűľűƇűǈŌǀϔƇŌϔƽǜľƇűĿϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔǈǜǀϔƇŌǈϔ
ŌŤŤŌǔǈϔƽƚǜǀϔƇŌǜǀϔǈģƑǔōϔņόǜƑŌϔŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈϔet sur les moyens de s'en 
prévenir. Cette information vise en particulier à protéger les perso nnes les plus vulnérables 
(bébés, jeunes enfants, femmes enceintes).   

Les discothèques, les lieux diffusant habituellement de la musique amplifiée pouvant accueillir 
plus de 300 personnes et les festivals de plus de 300 personnes, doivent également  enregis trer 
et afficher en continu les niveaux sonores . 

Des protections auditives individuelles gratuites (bouchons, casques, etc.) doivent aussi être 
mises à disposition du public en nombre suffisant.   

Enfin, des zones de repos auditif  doivent être créées,  ou de s périodes de repos auditif  doivent 
être ménagées.  

Toutes ces obligations réglementaires relatives à la protection de la santé du public sont 
décrites au chapitre Cadre réglementaire / Obligations réglementair es. 
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3.1.1.2 ÕǀƚǔōťŌǀϔƇģϔǈģƑǔōϔŌǔϔƇģϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈ 

Que les établissements soient contigus ou non à ņŌǈϔƇƚĿģǜǹϔņόŬģľűǔģǔűƚƑΩϔƇόƚľƇűťōϔņƚűǔϔǈόģǈǈǜǀŌǀϔ
du non -ņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ fixées par la réglementation  : celles spécifiques 
aux [lieux clos]  ou ĿŌƇƇŌǈϔǈόģƽƽƇűƿǜģƑǔϔĴϔ[tous les lieux, clos ou ouverts, y compris les festivals ]. Il 
doit pour cela faire réaliser une ιōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈκ. (Voir ci-dessous, 
paragraphes 3.1.3, 3.1.4 et 3.1.5).  

3.1.1.3 ~ŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǈģƑǔō 

À la suite dόune exposition à des niveaux sonores élevés, public et professionnels  peuvent 
subir :  

¶ des lésions auditives réversibles (bourdonnement d όoreille, sensation d όoreille bouchée, 
surdité partielle et temporaire...),  

¶ des lésions auditives irréversibles (bourdonnement permanent, acouphène, surdité 
partielle ou totale...).  

[Notre capital auditif diminu e au fur et à mesure des expositions] . 

En cas dόexposition prolongée, même à de faibles niveaux sonores ( riverains ), des effets 
néfastes pour la santé peuvent également apparaître, tels qu όune perturbation du sommeil, du 
stress... Ces perturbations sont ré elles et varient d όun individu à lόautre. Elles dépendent de la 
durée dόapparition du bruit, de son intensité et de sa répétition dans le temps.  

3.1.2 ×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔί 
3.1.2.1 Les lieux pris en compte  

La réglementation concerne l όensemble des activités «  impliquant la diffusion de [sons 
amplifiés]  » à des niveaux sonores élevés , cόest-à-dire à la fois :  

¶ celles dont l όobjet est la diffusion de sons amplifiés (salles de concert, fest ivals, etc.) ; 
¶ celles qui sόaccompagnent de la diffusion de sons amplifiés (espace commercial, salle 

de sport diffusant de la musique, manifestation sportive sonorisée, etc.).  

Sont donc concernés l ό[ensemble des lieux]  diffusant des bruits ou sons amplifiés à des niveaux 
sonores élevés, clos ou non, musicaux ou non, à titre habituel ou non.  

3.1.2.2 ×ǜόŌƑǔŌƑņ-ƚƑϔƽģǀϔņűŤŤǜǈűƚƑϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ ?  

La réglementation s όapplique aux lieux ouverts au public ou recevant du public, clos ou ouverts, 
accueillant des activités impliquant la diffusion de sons amplifiés dont le niveau sonore est 
supérieur à la règle d όégale énergie fondée sur la valeur de [80 décibels pondérés A 
équivalents sur 8 heures].  

3.1.3 ×ǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔĴϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔί 
3.1.3.1 Tous les lieux, clos ou ouverts , y compris  les festivalsΩϔŌǔϔģĿǔűǳűǔōϔƚǀťģƑűǈōŌϔĴϔ

ǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔǈƚǜƏűǈŌϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔ 

Pour tous les lieux, clos ou ouverts tels que les festivals et les manifestations se déroulant à 
l'extérieur, avec activité accueillant la diffusion de sons amplifiés à des niveau x sonores élevés , 
organisée à titre habituel ou soumise à autorisation , űƇϔǈόģťűǔϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔ
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈǜűǳģƑǔŌǈ :  

¶ bruit lié à la diffusion de sons amplifiés  (bruit  du public compris) :  [émergence globale]  
de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour  (avec facteur correctif tenant compte de la durée 
ņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔμϔγ 

/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
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¶ bruit de l'activité engendré par des équipements ņόģĿǔűǳűǔōϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌ (sonorisation, 
ĿƇűƏģǔűǈŌǜǀΩϔŌǹǔǀģĿǔŌǜǀϔņόģűǀΩϔŌǔĿήμ : [émergence spectrale]  maximale de 7 dB dans les 
octaves normalisées centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées 
centrées sur 500, 1000, 2000 et 4000 Hz . 

Voir aussi  : Cadre réglementaire / Obligations réglementaires / Respecter des critères 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹΩϔĿƇƚǈϔƚǜϔƚǜǳŌǀǔǈΩϔǺϔĿƚƏƽǀűǈϔƇŌǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈ 

3.1.3.2 Lieux clos  ŌǔϔģĿǔűǳűǔōϔƚǀťģƑűǈōŌϔĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔǈƚǜƏűǈŌϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔ 

QǜģƑņϔűƇϔǈόģťűǔϔņόǜƑϔ[lieu clos]  (et activité organisée à titre habituel ou soumise à autorisation), en 
ƽƇǜǈϔņŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņǜϔƽģǀģťǀģƽŬŌϔƽǀōĿōņŌƑǔΩϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔǀŌǈƽŌĿǔōŌǈϔƇŌǈϔ
ǳģƇŌǜǀǈϔƇűƏűǔŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņŌǈϔƽģǀģťǀģƽŬŌǈϔǈǜűǳģƑǔǈή  

Bruits produit ǈϔĴϔƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ ŌǔϔģĿǔűǳűǔōϔƚǀťģƑűǈōŌϔĴϔǔűǔǀŌϔ
ŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔǈƚǜƏűǈŌϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑ 

àόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈ : 

¶ une [émergence globale]  de 3 dBA  ; 
¶ une [émergence spectrale]  maximale de 3 dB dans les octaves normalisées de 125 à 

4000 Hz . 

~ŌϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔĿŌǈϔǳģƇŌǜǀǈϔņόémergence ne concern e que les bruits présents ou produits à 
ƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈή 

9ǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇβŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ ŌǔϔģĿǔűǳűǔōϔƚǀťģƑűǈōŌϔĴϔǔűǔǀŌϔ
ŬģľűǔǜŌƇϔƚǜϔǈƚǜƏűǈŌϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑ 

Les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ (bruit des équipements de climat isation, bruit 
ņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔŌƑǔǀŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔdroit commun des bruits de voisinage , 
ǈƚűǔϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ suivantes  (applicables ƿǜģƑņϔƇόģĿǔűǳűǔōϔŌǈǔϔƚǀťģƑűǈōŌϔĴϔǔűǔǀŌϔŬģľűǔǜŌƇϔ
ou soumise à autorisation)  : 

¶ bruit lié à la d iffusion de sons amplifiés  (bruit  du public compris) :  [émergence globale]  
de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour  (avec facteur correctif tenant compte de la durée 
ņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜ bruit) ; 

¶ ľǀǜűǔϔņŌϔƇβģĿǔűǳűǔōϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņόģĿǔűǳűǔōϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌ (sonorisation, 
ĿƇűƏģǔűǈŌǜǀΩϔŌǹǔǀģĿǔŌǜǀϔņόģűǀΩϔŌǔĿήμ : [émergence spectrale]  maximale  de 7 dB dans les 
octaves normalisées centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées 
centrées sur 500, 1000, 2000 et 4000 Hz . 

¶ les bruits de comportement  λƽǜľƇűĿϔǈŌϔǀŌťǀƚǜƽģƑǔϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔetc.) relèvent du 
ĿƚƑǈǔģǔϔĴϔƇόƚǀŌűƇƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔ(ņōŤűƑűϔƽģǀϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR1336-5 du CSP). 

²ƑϔƇŌϔǳƚűǔΩϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈϔǈont concernés par les mêmes critères 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔƿǜŌϔĿŌǜǹϔģƽƽƇűĿģľƇŌǈϔģǜǹϔƇűŌǜǹϔƚǜǳŌǀǔǈϔλǳoir ci-dessus le paragraphe 3.1.3.1 «Tous 
les lieux, clos ou ouverts, y compris les festivals » ). 

Voir aussi  : Cadre réglementaire  / Obligations réglementaires / Respecter des critères 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈ 

3.1.4 :ƚƏƏŌƑǔϔőǔǀŌϔŌƑϔĿƚƑŤƚǀƏűǔōϔģǳŌĿϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔί 
3.1.4.1 ^ģűǀŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔGk©à 

Dans les lieux diffusant des bruits et sons amplifiés à  titre habituel, ainsi que dans le cas des 
festivals, lόobligé a lόobligation de faire réaliser une étude de l όimpact des nuisances sonores 
(EINS) par un prestataire spécialisé. Il existe des ľǜǀŌģǜǹϔņόōǔǜņŌǈϔŌǔϔņŌǈϔľǜǀŌģǜǹϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌ 
compétents pour réal űǈŌǀϔĿŌϔǔǺƽŌϔņŌϔƽǀŌǈǔģǔűƚƑϔņģƑǈϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔǀōťűƚƑǈϔņŌϔ^ǀģƑĿŌήϔ©όŬōǈűǔŌȄϔƽģǈϔ

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425967/2017-08-10
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à contacter le CidB ( www.bruit.fr/le -cidb/nous -contacter ), qui tient à jour un annuaire des 
ģĿǔŌǜǀǈϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔǈƚnore . 

Cette [étude doit être mise à jour]  à chaque modification des locaux et/ou de l όinstallation de 
sonorisation.  

Elle doit pouvoir être présentée à tout moment aux [agents chargés du contrôle] . 

3.1.5 Quel est le contenu de l όōǔǜņŌϔņŌϔƇόimpact des 
nuisances sonores (EINS) ? 

LόEINS est un document indiquant comment prévenir les nuisances sonores de nature à porter 
atteinte à la tranquillité ou à la santé du voisinage.  

~όGk©àϔƽǀŌƑņϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔǈƚƑǈ émis : sons amplifiés, bruits des équipements 
professionnels, voix, etc.  

L'EINS étudie l'impact sur les nuisances sonores des différentes configurations possibles 
d'aménagement du système de diffusion de sons amplifiés et peut tenir compte, si c'est 
pert inent, de plusieurs configurations possibles du lieu.  

L'EINS peut notamment conclure à la nécessité de mettre en place des limiteurs de pression 
acoustique.  

L'EINS doit être mise à jour en cas de modification des aménagements des locaux, de 
modification de s activités, ou de modification du système de diffusion sonore, non prévues par 
l'étude initiale.  

En cas de contrôle, l'exploitant doit être en mesure de présenter le dossier d'étude de l'impact 
des nuisances sonores.  

3.1.6 Quelles obligations si un limiteur es ǔϔƽƚǈōϔί 
3.1.6.1 ~ŌǈϔŌǹűťŌƑĿŌǈϔƇűōŌǈϔĴϔƇģϔƽƚǈŌϔņǜϔƇűƏűǔŌǜǀ 

Les limiteurs de pression acoustique doivent limiter le niveau sonore en fonction des consignes 
fixées dans lόEINS. Il est conseillé dόopter pour un modèle doté de fonctionnalités 
dόenregistrement et d όaff ichage des niveaux sonores diffusés. Ils doivent être installés et réglés 
par des professionnels et les branchements et réglages sont protégés par des codes et/ou des 
scellés.  

3.1.6.2 ^ģűǀŌϔǳōǀűŤűŌǀϔƇŌϔƏģǔōǀűŌƇ 

Au moment de l όinstallation, puis à chaque entretien (au moins tous les 3 ans), le professionnel 
doit établir un certificat. Des [modèles de certificat s] sont disponibles au téléchargement.  

3.1.7 ĿǔűǳűǔōǈϔǈβŌǹŌǀłģƑǔϔņŌϔŤģłƚƑϔŬģľűǔǜŌƇƇŌϔƏģűǈϔƑŌϔ
ņűŤŤǜǈģƑǔϔƽģǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ  

 
~ŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƏƽƇűƿǜģƑǔϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔƿǜűϔņűŤŤǜǈŌƑǔϔĴϔǜƑϔƑűǳŌģǜϔ
ƑβŌǹĿōņģƑǔϔƽģǈϔƇģϔǀśťƇŌϔņβōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌϔņŌϔ͌̈́ϔņ9 ϔōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈϔƑŌϔǈƚƑǔϔ
soumises ni aux dispositions des articles R571 -͉͆ϔĴϔØ͉͋ͅ-28 du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔƑűϔĴϔĿŌƇƇŌǈϔņŌǈϔģǀǔűĿƇŌǈϔØ͇͇͊ͅ-ͅϔĴϔØ͇͇͊ͅ-͇ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔ
publique.  
íƚǜǔŌŤƚűǈΩϔƇƚǀǈƿǜŌϔĿŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔǈƚƑǔϔƚǀťģƑűǈōŌǈ de fałƚƑϔŬģľűǔǜŌƇƇŌ ou ƇƚǀǈƿǜόŌƇƇŌǈϔsont 
ǈƚǜƏűǈŌǈϔĴϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑΩϔŌƇƇŌǈϔǀŌƑǔǀŌƑǔϔűƏƽƇűĿűǔŌƏŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔĿŬģƏƽϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌǈϔ
articles R1336-4 ĴϔØ͇͇͊ͅ-13 ņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ. Avec notamment l'obligation 
ņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔōƏŌǀťŌƑĿŌǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨ 

http://www.bruit.fr/le-cidb/nous-contacter
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000035425967/2017-08-10/
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¶ ǜƑŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌϔņŌϔ͇ϔņ9 ϔƇģϔƑǜűǔϔŌǔϔ͉ϔņ9 ϔƇŌϔƁƚǜǀϔλģǳŌĿϔŤģĿǔŌǜǀϔĿƚǀǀŌĿǔűŤϔ
ǔŌƑģƑǔϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔƇģϔņǜǀōŌϔņβģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔμϔγ 

¶ et lorsque le bruit de l' ģĿǔűǳűǔōϔŌǈǔϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈ ŌǔϔŌǈǔϔƽŌǀłǜϔĴϔ
ƇβűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔƽűśĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔņŌϔǔƚǜǔϔƇƚťŌƏŌƑǔϔņβŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŤŌƑőǔǀŌǈϔƚǜǳŌǀǔŌǈϔ
ƚǜϔŤŌǀƏōŌǈΩϔǜƑŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌϔƏģǹűƏģƇŌϔņŌϔ͋ϔņ9ϔņģƑǈϔƇŌǈϔƚĿǔģǳŌǈϔ
ƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔ͉͆ͅϔŌǔϔ͉͆̈́ϔfȄΩϔņŌϔ͉ϔņ9ϔņģƑǈϔƇŌǈϔƚĿǔģǳŌǈϔƑƚǀƏģƇűǈōŌǈϔ
ĿŌƑǔǀōŌǈϔǈǜǀϔ͉̈́̈́Ωϔ̈́̈́̈́ͅΩϔ͆̈́̈́̈́ϔŌǔϔ͈̈́̈́̈́ϔfȄ.  
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3.2 9ģǀǈϔŌǔϔņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈ ΨϔƇŌǈϔņōƏģǀĿŬŌǈ 
 

Cette fiche concerne l όģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔƏǜǈűƿǜŌϔ
ŌƑǀŌťűǈǔǀōŌϔņģƑǈϔǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈΩϔņŌϔƏģƑűśǀŌϔŬģľűǔǜŌƇƇŌΩϔĴϔfort niveau sonore et avec une 

sonorisation fix e 

 

Cette fiche a pour objectifs de donner les éléments clefs de l όapplication de la réglementation dans 
les bars et discothèques. Elle permet d όavoir une vision générale des enjeux ainsi que d όouvrir sur des 
pƚǈǈűľűƇűǔōǈϔŌǔϔņŌǈϔŌǹŌƏƽƇŌǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌή 

Il nόest pas question ici d όaller dans le détail de l όapplication de la réglementation d όautant que 
chaque cas de figure est différent. Les exemples de solutions ne sont pas des recettes pouvant être 
appliquées  directement. Dans tous les cas, il faudra se rapprocher des acteurs spécialisés qui 
pourront avoir une vision générale de l όapplication du texte, de la sensibilité de l όexploitation et des 
ōǳŌƑǔǜŌƇƇŌǈϔǈƚƇǜǔűƚƑǈϔƽƚǜǳģƑǔϔőǔǀŌϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌή 

3.2.1 :ǀűǔśǀŌǈϔņόiden tification du cas  
Cette fiche sόadresse aux lieux clos diffusant sur sonorisation fixe.  

Ce cas ne correspond ni à celui des salles de concert ou de spectacle, ni à celui des bars à 
ambiance musicale diffusant à faibles niveaux :  

¶ [lieux clos]  ; 
¶ [sonorisation fixe]  ; 
¶ ni concert, ni spectacle  ; 
¶ la diffusion est pour l όambiance et l όagrément du lieu et de l όactivité  ; 
¶ niveaux de diffusion supérieur à 80 dBA  ; 
¶ à titre habituel . 

3.2.1.1 Types de lieux  

À titre dόillustration les lieux pouvant entrer dans cette catégorie sont :  

¶ Bar de jour   
¶ Bar de nuit   
¶ Discothèque   
¶ Salle de sport Fitness   
¶ Bal fixe ou provisoire   
¶ Karaoké 
¶ ... 

3.2.2 ~ŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈ 
3.2.2.1 ~ŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔĴϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀ 

Le lieu doit mettre en place une série d όactions ayant pour but la maîtrise des niveaux sonores 
de diffusion afin de respecter les critères réglementaires. Ceux -ci ont deux objectifs : la 
prévention des risques pour la santé auditive du public et à la protection de la santé du 
voisinage. 

ÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǈģƑǔōϔģǜņűǔűǳŌϔņǜϔƽǜľƇűĿ 

kƇϔǈόģťűǔϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔņόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔ[102 dBA et 118 dBC] sur 15 minutes, à tout  
moment et en tout point  accessible au public (94 dBA et 104 dBC lƚǀǈƿǜόűƇϔǈόģťűǔϔņόģĿǔűǳűǔōǈϔ
dédiées aux enfants de moins de 7 ans).  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/exploitants/bars-et-discotheques-les-demarches
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ÕǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌ 

kƇϔĿƚƑǳűŌƑǔϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔλņģƑǈϔƇŌǈϔƇƚĿģǜǹϔĴϔǜǈģťŌϔņόŬģľűǔģǔűƚƑϔƚǜϔ
destinés à un usage impliquant la présence prolongée de perso nnes).  

Pour les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔlieux clos , doivent être respectées les valeurs limites 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈǜűǳģƑǔŌǈ : 

¶ une émergence globale  de 3 dBA  ; 
¶ une émergence spectrale  maximale de 3 dB dans les octaves normalisées de 125 à 

4000 Hz . 

:ŌǔǔŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑŌϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƿǜŌϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀōǈŌƑǔǈϔƚǜϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈή 

Les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ (bruit des équipements de climatisation, bruit 
ņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔŌƑǔǀŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔdroit commun des bruits de voisinage , 
ĿŌϔǈƚƑǔϔņƚƑĿϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔΨ 

¶ bruit lié à la diffusion de sons amplifiés  (bruit du public compris) :  émergence globale 
de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour (avec facteur correctif tenant compte de la durée 
ņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔμϔγ 

¶ ľǀǜűǔϔņŌϔƇβģĿǔűǳűǔōϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņόģĿǔűǳűǔōϔ
professionn elle  : émergence spectrale  maximale de 7 dB dans les octaves normalisées 
centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées centrées sur 500, 1000, 
2000 et 4000 Hz.  

¶ les bruits de comportement  (public se regrou ƽģƑǔϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔǀŌƇśǳŌƑǔϔņǜϔ
ĿƚƑǈǔģǔϔĴϔƇόƚǀŌűƇƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌή 

Voir aussi Obligations réglementaires / ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ : lieux clos 

3.2.2.2 Les dispositions ǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔĴϔƽǀŌƑņǀŌ : 

ιÕƚǈǈōņŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔĴϔƁƚǜǀκ 

Lόétablissement doit avoir et mettre à disposition de l όadministration, une Étude de lόImpact des 
Nuisances Sonores (EINS). Cette étude est destinée à faire un état des lieux de l όétablissement 
et de son voisinage ainsi qu όà définir les niveaux sonores limites d όexploitation en vue du 
respect des critères d όéme rgence chez les riverains.  
LόEINS doit être à jour à chaque instant. C όest à dire quόen cas de modification suffisamment 
significative pouvant induire une modification de l όexposition du voisinage, il est nécessaire 
dόenvisager sa mise à jour (exemples de cas). Dans tous les cas, il est nécessaire de contacter 
lόorganisme en charge de cette étude afin de vérifier avec lui la pertinence d όune mise à jour.  
La mise à jour pourra être motivée tant par l όétat descriptif de l όétablissement (création 
dόouvertures,  équipements de sonorisation, état du bâti...) que par une modification du niveau 
limite dόexploitation et des conditions d όexploitation (horaires...). 

Exemples de cas où la mise à jour de l όEINS est nécessaire : 

o modification du bâti et des isolements pouv ģƑǔϔģǳƚűǀϔǜƑϔűƏƽģĿǔϔǈǜǀϔƇόűǈƚƇŌƏŌƑǔϔ
ņŌϔƇόōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔγ 

o ƽŌǀĿŌƏŌƑǔϔņόƚǜǳŌǀǔǜǀŌΩϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƽƚǈűǔűƚƑϔņŌǈϔņűŤŤǜǈŌǜǀǈΩϔǀōťƇģťŌǈϔņŌǈϔ
répartitions des niveaux sonores (par exemple en cas de réorganisation 
ǈƽģǔűģƇŌϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōμϔγ 

o changement du système de diffusion (amplificateur, haut -parleurs). 
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[Informer le public sur les risques auditifs]  

ι§ŌǔǔǀŌϔĴϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔņŌǈϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑǈϔģǜņűǔűǳŌǈκ 

ι:ǀōŌǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤϔƚǜϔņŌǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤκ 

Mise en place d όun [limiteur]  (obligations pour les émergences dans un 
lieu clos  et méthodes d όutilisation ) 

Cas particuliers  

3.2.2.2.1.1 AűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔŌǔϔƇűŌǜǹϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈ 

Dans le cadre de la protection du public, les discothèques et des grands lieux doivent en plus :  

¶ Enregistrer en continu les niveaux sonores en dBA et dBC auxquels le public  est exposé 
et conserver ces enregistrements ;  

¶ Afficher en continu à proximité du système de contrôle de la sonorisati on les niveaux 
sonores en dBA et dBC auxquels le public est exposé ;  

3.2.2.2.1.2 ~űŌǜǹϔģǺģƑǔϔǜƑŌϔǔŌǀǀģǈǈŌϔŌǹǔōǀűŌǜǀŌϔǈƚƑƚǀűǈōŌ 

LόEINS doit obligatoirement contenir un volet spécifique de la sonorisation extérieure . 

3.2.2.2.1.3 ~űŌǜǹϔģǺģƑǔϔǜƑŌϔǔŌǀǀģǈǈŌϔŌǹǔōǀűŌǜǀŌϔnon ǈƚƑƚǀűǈōŌ 

De ĿŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔǳǜŌΩϔņģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔƇűŌǜϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔĿƇƚǈŌϔŌǔϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔ
ouverte, la terrasse, par exemple, ne peut être considérée comme une extension du lieu clos, et 
ƇόŌǈƽģĿŌϔĿƇƚǈϔŌǔϔƇόŌǈƽģĿŌϔƚǜǳŌǀǔϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōǈϔņűŤŤōǀŌƏƏŌƑǔ, sauf à prendre 
volontairement en compte les règles les plus protectrices du voisinage (émergence spécifique 
ģǜǹϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔŌƑϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈμϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōήϔ 

~όGk©àϔƽǀŌƑņϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔĿŌϔņƚǜľƇŌϔǀōťűƏŌϔΨ 

¶ fonctionnement configuration « hiver » : portes fermées  sans terrasse ; 
¶ fonctionnement configuration « été  » : portes ouvertes avec terrasse (non amplifiée ). 

A ces deux modes de fonctionnement, correspondent des réglages différents vis -à-vis de la 
protecti on du voisinage. Notamment, lorsque la porte ou la devanture reste ouverte, des 
capteurs placés sur les ouvrants peuvent permettre de basculer automatiquement du réglage 
« configuration fermée » au réglage « configuration ouverte ».  

3.2.3 ~ģϔņōƏģǀĿŬŌ 
Lόimpact de  la diffusion doit être prise en compte avec un haut niveau de priorité dans la 
création et l όexploitation d όun établissement ou d όune activité répondant aux critères.  
Deux angles dόattention différents mais qui se rejoignent sont donc à prendre en considé ration : 

¶ lόexposition du public (et tout autre personne potentiellement exposée) dans 
lόétablissement ;  

¶ lόexposition du voisinage.  

Ces deux considérations doivent être travaillées à tous les stades de la vie d όun établissement.  

On pourrait mettre en avant trois grands stades de la vie d όun établissement vis à vis de la 
problématique du bruit :  

¶ Le projet (choix d όimplantation, aménagement, dispositions particulières) ;  
¶ LόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔωƑƚǀƏģƇŌϊϔλĿƚƑŤƚǀƏűǔōϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔŌǔϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌΩϔťŌǈǔűƚƑϔƿǜƚǔűņűŌƑƑŌϔņŌϔ

la diffusion, relation avec les différents intervenants) ;  
¶ La gestion dόun problème lié à la diffusion (trouble de voisinage, contrôle, non -

conformité, etc.).  
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3.2.3.1 Le projet  

~ŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔűƑŤƇǜŌƑǔǈ 

Beaucoup de critères arrivent avant les problématiques de bruit d ans le choix dόimplantation, 
de reprise et d όaménagement d όun établissement : l όemplacement, la zone de chalandise, la 
taille, lόorganisation du local, la préexistence et le type de clientèle (en cas de reprise), le prix 
dόģĿƿǜűǈűǔűƚƑϔƚǜϔņǜϔƇƚǺŌǀΪ 

Malheure usement, lόaspect acoustique est généralement peu, voire pas du tout intégré, ni dans 
le choix, ni dans la conception du projet, ni dans l όaménagement et les travaux.  

Parfois, lorsque lόacoustique fait partie des préoccupations, son niveau de prise en compte est 
insuffisant. Or, les conséquences d όune prise en compte inadaptée peuvent dans beaucoup de 
cas se révéler handicapantes pour l όexploitation et même parfois remettre en cause la 
pérennité de l όexploitation.  

Il est donc important d όintégrer un dia gnostic et une faisabilité réalisés par un spécialiste de 
lόacoustique. Cela peut se faire en amont d όun engagement de reprise, d όachat ou de location, 
moyennant une intervention plus ou moins lourde en fonction du niveau de connaissance 
souhaité. 

Tout nόest pas possible partout !  

Il faut rester pragmatique devant un projet et correctement prendre la mesure du risque et des 
éventuelles difficultés tant financières que techniques et d όexploitation future à surmonter.  

Plus lόacoustique sera intégrée en amont,  plus le futur aménageur et exploitant pourra anticiper 
non seulement les travaux à envisager et donc les budgets, mais aussi la manière dont il pourra 
exploiter son établissement.  

Inutile de rêver de diffuser «  plein pot  » dans des locaux identifiés comme  sensibles par un 
diagnostic qui montre la nécessité de réaliser des travaux lourds quand on sait qu όon nόa pas les 
moyens de les faire. Il faudra alors soit chercher les budgets, soit chercher un autre local, soit 
ƏƚņűŤűŌǀϔƇŌϔĿƚƑĿŌƽǔΪ 

Par conséquent, mieu x vaut anticiper que devoir gérer en cours de projet, ou pire, en cours 
dόexploitation.  

LόģĿƚǜǈǔűƿǜŌΩϔƽǀűǈŌϔĴϔǔŌƏƽǈΩϔŤģűǔϔťģťƑŌǀϔņŌϔƇόargent  

Ensuite, il faut exiger la correcte intégration de la problématique dans la mise au point et la 
réalisation des aménagements du projet. Adapter l όacoustique à son environnement est 
ǈŌƑǈűľƇŌƏŌƑǔϔƽƇǜǈϔĿƚƏƽƇŌǹŌϔƿǜŌϔņŌϔĿŬƚűǈűǀϔƇģϔĿƚǜƇŌǜǀϔņŌǈϔƏǜǀǈϔƚǜϔƇģϔƇƚĿģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔĿƇƚűǈƚƑǈΪϔ
Cόest pourquoi, il faut s όassurer de la compétence de ceux qui vont interven ir sur le sujet.  

La réussite dόun projet est liée à une correcte prise en compte de l όexistant, la définition « 
acoustique » du projet (programme), la parfaite connaissance du sujet par les personnes devant 
réaliser les études et les travaux d όaménagement.  Un programme acoustique doit être établi en 
amont. Il doit regrouper factuellement les objectifs souhaités pour l όexploitation et les différents 
critères à intégrer lors de la conception et les travaux. On doit savoir ce qu όon veut faire pour 
pouvoir le r éaliser ensuite.  

Faire la conception, assurer la maîtrise d όƼǜǳǀŌϔŌǔϔǀōģƇűǈŌǀϔƇŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔǈƚű-même sόavère, dans 
les cas potentiellement sensibles, souvent particulièrement risqué. La réussite acoustique d όun 
projet répond à des critères d όexigence et de c onnaissance qui sont loin d όêtre partagés et 
dόêtre innés. Cόest pour cela qu όil faut prévoir l όintervention de sachants tels que les bureaux 
dόétude en acoustique spécialisés et cela, si possible, tout au long de cette phase critique de 
mise au point et d e réalisation du chantier. Ces compétences viendront compléter celles d όun 
architecte ou d όun maître dόƼǜǳǀŌϔƿǜűΩϔŌǜǹΩϔǈƚƑǔϔťōƑōǀģƇűǈǔŌǈϔŌǔϔǀģǀŌƏŌƑǔϔĿƚƏƽōǔŌƑǔǈϔŌƑϔ
acoustique des locaux dédiés à la diffusion de musique.  
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Ensuite le choix des entreprises de t ravaux est déterminant. Celles -ci doivent être suffisamment 
sensibles et formées aux méthodes et exigences de la correcte prise en compte et mise en 
ƼǜǳǀŌϔņŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƽģǀǔűĿűƽģƑǔϔĴϔƇģϔǀōǜǈǈűǔŌϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņǜϔƽǀƚƁŌǔή 

ØōģƇűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇόGk©àϔΨϔƇĴϔŌƑĿƚǀŌΩϔƽǀűǳűƇōťűŌǀϔƇģϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌ 

En fin de projet, un diagnostic doit être réalisé dans le cadre de la réalisation de l όEINS. Encore 
une fois, le choix de l όintervenant doit être éclairé. Même si le prix d όune telle intervention 
dόailleurs potentiellement très variable  est un facteur important dans le choix, il ne doit pas être 
totalement déterminant.  

:όŌǈǔϔƇόGk©àϔƿǜűϔņōǔŌǀƏűƑŌǀģϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔƏģǹűƏǜƏϔņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑήϔ:όŌǈǔϔņűǀŌϔǈόűƇϔŤģǜǔϔǈόģǈǈǜǀŌǀϔņŌϔƇģϔ
ĿƚƏƽōǔŌƑĿŌϔŌǔϔņŌϔƇόŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔņǜϔƽǀŌǈǔģǔģűǀŌή 

Une EINS mal réalisée peu t induire :  

¶ une limitation inférieure aux capacités de l όétablissement ce qui peut impacter 
lόexploitation de l όōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔλƽģǈϔģǈǈŌȄϔņŌϔωǈƚƑϊμϔγ 

¶ la définition d όun niveau trop élevé qui impactera les riverains au -delà du seuil 
réglementaire et générera une non -conformité réglementaire et tous les maux qui 
peuvent sόen suivre (plaintes, mises en demeure, mise à mal de l όexploitation).  

En outre, lόintervenant pourra dans certain cas prodiguer de réels conseils en amont ou en aval 
de la réalisation de la partie diagnostic de l όEINS. 

3.2.3.2 LόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔτ normale  υ 

Durant lόexploitation normale, il importe d όapporter une attention constante à la conformité de 
lόexploitation.  Limiter son impact général, et donc sonore également, vis à vis du voisinage, doit 
relever dόune préoccupation quotidienne.  

Il faudra : 

¶ être attentif à l όintégrité du bâtiment et donc ne pas faire de travaux sans évaluer leurs 
éventuels impacts vis à vis de l όisolement acoustique du bâtiment ;  

¶ ne pas modifier le systèm e de sonorisation sans un avis qualifié (pour mémoire, la 
modification du système de sonorisation peut induire la mise à jour de l όINS) ; 

¶ diffuser à des niveaux contrôlés et, au maximum, aux niveaux définis par l όEINS, en 
portant une attention importante à  la diffusion des très basses fréquences qui sont un 
facteur de gêne potentielle importante et souvent majeure ;  

¶ être vigilant quant aux ouvertures intempestives des portes et fenêtres ;  
¶ réaliser les entretiens des équipements techniques susceptibles de gé nérer du bruit 

dans lόenvironnement (groupe froid, ventilation, climatisation, etc.) ;  
¶ prévenir les regroupements et possibles abus des clients ou simples passants dans la 

rue à proximité de l όétablissement ;  
¶ prévoir toutes les dispositions nécessaires à l a protection auditive des utilisateurs ;  
¶ tenir à jour et à disposition une EINS réalisée correctement par des intervenants 

spécialisés tels que les bureaux d όétude acoustique reconnus.  

Dόune façon générale , il faudra aiguiser sa sensibilité au risque de nu isance et aux bonnes 
relations avec le voisinage et les autorités en charge des contrôles.  

3.2.3.3 La gestion dόǜƑϔƽǀƚľƇśƏŌϔƇűōϔĴϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑ 

Un problème lié au bruit ou à sa gestion peut se manifester de plusieurs façons :  

¶ soit par une réclamation formulée directement par le voisinage ;  
¶ soit sur plainte du voisinage aux autorités (police, mairie, préfecture, etc.) ;  
¶ soit lors dόun contrôle, inopiné ou non, des autorités.  
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Il est important de prendre correctement en compte le problème avec son voisina ge lorsquόil 
apparaît. Cόest capital pour trouver une solution efficace, pour attester de sa bonne foi et pour 
préserver la pérennité de son établissement. « L όautruche » ou les « gros bras » ont 
inévitablement des conséquences lourdes à court et moyen ter mes. 

3.2.4 Points de vigilance  
3.2.4.1 Gestion du bruit du voisinage  

Phase projet ou reprise  

¶ ιíƚǜǔϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƽƚǈǈűľƇŌϔƽģǀǔƚǜǔκ (jouer à plus de 105 dBC sans acousticien est une 
mauvaise idée, surtout dans les immeubles Haussmanniens ou en présence de 
structures bois)  

¶ Évaluation du type et du coût des travaux nécessaires  
¶ Évaluation des risques avant création ou reprise  
¶ Bien choisir les intervenants , qui doivent être réellement compétents en acoustique.  

En exploitation  

¶ Se soucier du respect des niveaux fixés  
¶ Avoir une EINS à jour à tout moment  
¶ Vérifier le fonctionnement des éléments de contrôle  
¶ Garder le dialogue avec le voisinage et les autorités en  charge de lόapplication du texte  
¶ Garder à lόesprit que lόEINS ne garantit pas le respect des émergences réglementaires  

([lieux clos]  et [diffusion en plein air] ) à tout instant et encore moins l όabsence de gêne.  

3.2.4.2 Vigilance technique  

¶ Limiter les transmissions directes et par la structure (anciens conduits de cheminée, 
poteaux verticaux en fonte traversant, dalles ferraillées qui retransmettent le bruit dans 
tout le bâtiment)  

¶ Bien choisir son limiteur en fonction du besoin et veiller à son installation ainsi qu όà sa 
maintenance  

¶ Les entrées et sorties de l όétablissement  
¶ Système de ventilation et/ou de climatisation pour garantir un usage sans ouverture  
¶ La variabilité du bruit résiduel  qui influe beaucoup sur le risque, la conformité  (Voir 

aussi : ×ǜŌϔƽŌƑǈŌǀϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔ
des émergences ? ) 

3.2.4.3 Modification de l όōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔ 

¶ Correctement estimer l όimpact acoustique d όune intervention sur le bâti (travaux) ou sur 
la sonorisation ;  

¶ Sόil y a un risque dόimpact sur lόétat acoustique de l όétablissement, réaliser prudemment 
les modifications ;  

¶ Si besoin, ne pas hésiter à prendre conseil et à faire appel à des compétences en 
acoustique ;  

¶ Faire intervenir des entreprises qualifiées pour ce type de prestation ;  
¶ Dans le cas où les modifications sont susceptibles d όimpacter positivement ou 

négativement les performances acoustiques de l όétablissement, mettre à jo ur lόEINS 
(parfois le diagnostic sera à refaire intégralement) ;  

¶ Veiller à la pérennité des travaux afin qu όils nόinduisent pas avec le temps des 
diminutions de performance pouvant mener à une dégradation de l όétat acoustique de 
lόétablissement.  
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3.2.4.4 Bruits autres que venant de la sonorisation  

Équipements techniques : veiller à leur adaptation vis à vis du bruit dans l όenvironnement et 
procéder aux entretiens nécessaires en vérifiant particulièrement les dérives sonores ;  

Regroupements, attroupements, incivilités dans la rue. C όest un facteur déterminant, souvent à 
lόorigine de plaintes.  

3.2.4.5 Exploitation d όǜƑŌϔǔŌǀǀģǈǈŌϔŌǹǔōǀűŌǜǀŌϔǈƚƑƚǀűǈōŌ 

Dimensionner la terrasse et sa sonorisation au plus juste par rapport au risque de bruit au 
voisinage  ; 

Ne pas sous-estimer la capacité de nuisance sonore d όune terrasse sonorisée ou non  ; 

Intégrer lόexistence de la terrasse à l όEINS pour définir le cadre technique d όexploitation  ; 

Surveiller à tout instant son usage.  

3.2.5 Actions correctives et d όģƏōƇűƚǀģǔűƚƑ 
 En amont de la réalisation du diagnostic acoustique, le bureau d όétudes en acoustique ou 
lόingénieur -conseil en acoustique peut proposer à l όŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔģĿǔűƚƑǈϔ
suivantes : 

¶ la mise en place ou le changement d όun limiteur et afficheur ;  
¶ la modification de la sonorisation (par exemple, le déplacement d όenceintes, lόutilisation 

dόun système de multidiffusion) ;  
¶ la réalisation de travaux pour augmenter les niveaux d όexploitation, tout en respectant 

les niveaux réglementaires  ; 
¶ Une étude com plémentaire permettant de définir les travaux nécessaires peut être 

réalisée par un bureau d όétudes en acoustique ou un ingénieur conseil en acoustique. 
Après la réalisation des travaux d όisolation acoustique, le diagnostic acoustique doit être 
mis à jour conformément au point « Mise à jour de l όétude de l όimpact des nuisances 
sonores ». Ces travaux peuvent comprendre notamment :  
¶ la mise en place de sas  ; 
¶ le renforcement d όéléments existants  ; 
¶ lόencoffrement de poteaux, de gaines, de conduits  ; 
¶ le reboucha ge de cheminées  ; 
¶ ƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņόun plafond d όisolement acoustique  ; 
¶ le doublage acoustique des murs  ; 
¶ le changement et la modification de la façade et des ouvrants  ; 
¶ lόinstallation de dalles flottantes  ; 
¶ lόinstallation d όune climatisation et d όun système de renouvellement d όair ou tout 

dispositif empêchant l όouverture intempestive des ouvrants afin de garantir un 
fonctionnement du local portes et fenêtres fermées  ; 

¶ la modification de l όactivité de l όétablissement en fonction des niveaux maximaux à 
lόémission ; 

De plus, les autres travaux d όaménagement d όun établissement peuvent avoir un impact sur les 
caractéristiques acoustiques de l όétablissement. Il conviendra également à titre de précaution 
de demander un avis à un spécialiste afin qu όil puisse estimer le risque lié à ces transformations. 
Pour mémoire, certaines transformations peuvent remettre en cause les résultats de l όétude de 
lόimpact des nuisances sonores et peuvent nécessiter une mise à jour de celle -  ci. 

Voir aussi : ιØŌǔƚǜǀϔņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔ~Ōϔ9~ôGϔλľģǀϔņŌϔƑǜűǔμκ et ιØŌǔƚǜǀϔņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔ~Ōϔ:ŬģƏģƇƇƚǴϔ
λƇƚĿģƇϔņōņűōϔĴϔƇόōǳōƑementiel)]  
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3.3 Concert en plein air  ΨϔƇŌǈϔņōƏģǀĿŬŌǈ 
 
~ģϔņōƏģǀĿŬŌϔƽƚǜǀϔĿƚƑĿűƇűŌǀϔŌǈǔŬōǔűƿǜŌϔƏǜǈűĿģƇŌΩϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇόaudit ion du 

ƽǜľƇűĿϔŌǔϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈ 

 

 

Cette fiche a pour objectifs de donner les éléments clefs sur la protection du public et des riverains 
dans les concerts de plein air. Elle permet d όavoir une vision générale des enjeux ainsi que donner 
ņŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔƽƚǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔĿŌǈϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑǈή 

3.3.1 ÕǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈ 
3.3.1.1 Points de vigilance pour l όEINS en plein air  

En plein air, la propagation du son à grande distance est complexe à prédire, car dépendante 
dόun grand nombre de phénomènes physiques, tels que le vent ou l όhumidité. Lors des 
simulations de l όimpact des basses fréquences d όun événement e n plein air, il faut donc être 
très prudent et rester humble quant à la précision des modélisations.  

Il est cependant possible de définir une méthode qui permet de minimiser la gêne des riverains. 
Pour conjuguer la meilleure qualité sonore possible pour le  public et le moins d όimpact pour les 
riverains, le principe de base consiste à concentrer le son sur le public. Pour optimiser un 
système de diffusion en plein air, il est fondamental que le sonorisateur et l όacousticien 
travaillent ensemble, car leurs co mpétences sont complémentaires  : 

¶ il revient à lόacousticien de définir les zones à éviter, car particulièrement sensibles , à 
savoir habitées et exposées même éloignées  ; 

¶ le sonorisateur, quant à lui, doit optimiser l όorientation des scènes et, éventuellement, 
utiliser un système de sonorisation directif afin de minimiser l όexposition des zones les 
plus peuplées (en basses fréquences notamment).  

3.3.2 Protection du public  
3.3.2.1 Respect des niveaux sonores maximum en tous points accessibles au public  

Ces trente dernières années, le matériel et les goûts musicaux ont évolué vers plus de 
puissance dans les basses fréquences et moins de dynamique. Cela s όest traduit par une 
augmentation considérable des niveaux sonores dans les basses fréquences, évolution dont o n 
ignore encore l όimpact sur la santé mais que l όon souhaite limiter par principe de précaution.  

Le décret du 7 août 2017 a donc introduit une limitation des niveaux sonores à 102 dBA 
([LAeq,15 min]) et 118 dBC (LCeq,15 min) en tout point accessible au public  (94 dBA et 104 dBC pour 
les activités dédiées aux enfants de moins de 7 ans).  

En plein air, avec lόavènement des enceintes en Line array, respecter un niveau relativement 
homogè ne en dBA est devenu assez facile. Par contre, respecter un niveau sonore en dBC 
demande une attention particulière et une évolution majeure des habitudes «  historiques  » de 
sonorisation. De fait, sόil était habituel de placer les caissons de basse (les «  subs ») au sol, parce 
que lourds et encombrants, cette pratique courante pose un problème majeur de surexposition 
des personnes situées à proximité des subs. 

En première approximation, on peut estimer que le niveau sonore d όune source de petite 
dimension diminue de 6 dB à chaque doublement de distance. Prenons un exemple pour 
expliquer ce phénomène physique. En limitant à 118 dBC le niveau sonore moyen à 2 mètres 
dόun sub, le niveau sonore à 20 mètres aura perdu 20 dB, et sera donc de 98 dBC (cf.  
[décroissance sonore] ). 
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En partant du principe que la technologie du Line array permet d όobtenir un niveau en dBA 
relativement homogène sur toute l όaudience, mais que le  niveau en dBC, quant à lui, varie (de 6 
dB par doublement de distance, comme vu précédemment), cela veut dire que la différence 
entre le dBA et le dBC n όest pas constante sur toute la zone d όexposition du public. Ce qui se 
traduit généralement par une sur exposition des premiers rangs aux basses fréquences.   

Lutter contre les surpressions au niveau des  subs peut se faire de plusieurs façons, mais on 
peut dégager deux grands principes physiques  : 

¶ augmenter le nombre de subs pour obtenir une diffusion plus ho mogène  ; 
¶ placer les  subs en hauteur afin qu όils se situent le plus loin possible du public.  

Définir lόendroit où le niveau sonore en dBA et en dBC est le plus important n όest pas facile, la 
position du maximum du dBA est souvent différente de celle du dBC.  Cela requiert donc une 
mesure sur site attentive et méthodique.   

On pourrait sόattendre à ce que le niveau sonore maximum se situe toujours au plus près de 
lόenceinte, mais ce n όest pas forcément le cas. Deux raisons à cela  : dans les aigus, les haut -
parleurs sont directifs  ; et les fréquences graves sont soumises aux phénomènes 
dό[interférences constructives et destructives] . 

Recherche du dBA maximum  : 

¶ Pour les petits systèmes utilisant des enceintes standard placées à faible hauteur, le 
niveau maximum se situe généralement au plus près de l όenceinte ;  

¶ Pour les gros festivals utilisant des systèmes Line array, le dBA maximum se situe 
généralement au centre du système et doit être testé sur toute la profondeur s όétendant 
entre la scène et la régie.  

Recherche du dBC maximum  : 

¶ Pour les petits systèmes n όutilisant pas de caissons de basse, constitué uniquement 
dόenceintes standard pl acées à faible hauteur, le niveau maximum se situe 
généralement au plus près de l όenceinte ;   

¶ Pour les systèmes utilisant des subs placés au sol, le niveau maximum se situe 
généralement à proximité des subs. La longueur d όonde des basses étant du même 
ordre de grandeur que les distances entre les subs, il peut se produire des phénomènes 
très marqués d όannulation (interférence destructive). On prendra donc garde à déplacer 
lentement le micro autour de la zone, sur au moins 2 mètres, afin de prendre une valeu r 
moyenne qui tienne compte des phénomènes de résonance.  

Sur le sujet des principes de détermination du niveau sonore maximum en tout point accessible 
au public, en dBA et en dBC, des indications relatives au respect des seuils maximum de 
pression acoustiq ue sont donnés au chapitre [RESSOURCES]. 

3.3.3 àǺƑǔŬśǈŌ 
3.3.3.1 Vision globale ΩϔǔǀģƑǈņűǈĿűƽƇűƑģǀűǔōΩϔņűǀŌĿǔűǳűǔōϔņŌϔƇģϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑ 

Nous avons besoin d όune vision globale  afin de respecter à la fois le voisinage et les seuils 
maximum d όexposition du public : de fait, seule une optimisation croisée permet de garantir les 
meilleures performances globales.  

La collaboration entre l όacousticien et le sonorisateur, ainsi que le recours à un système de 
sonorisation à [directivité maitrisée]  ǈƚƑǔϔƇŌǈϔƽǀűƑĿűƽŌǈϔņŌϔľģǈŌϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔƿǜŌϔ
culture et santé cohabitent en harmonie.  
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3.4 Salles polyvalentes  ΨϔƇŌǈϔņōƏģǀĿŬŌs 
 

 

 

Cette ŤűĿŬŌϔģϔƽƚǜǀϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔņŌϔņƚƑƑŌǀϔƇŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔĿƇŌŤǈϔņŌϔƇόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔņģƑǈϔ
ƇŌǈϔǈģƇƇŌǈϔƽƚƇǺǳģƇŌƑǔŌǈήϔGƇƇŌϔƽŌǀƏŌǔϔņόģǳƚűǀϔǜƑŌϔǳűǈűƚƑϔťōƑōǀģƇŌϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔģűƑǈűϔƿǜŌϔņόƚǜǳǀűǀϔǈǜǀϔņŌǈϔ
ƽƚǈǈűľűƇűǔōǈϔŌǔϔņŌǈϔŌǹŌƏƽƇŌǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌή 

kƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƿǜŌǈǔűƚƑϔűĿűϔņόģƇƇŌǀϔņģƑǈϔƇŌϔņōǔģűƇϔņŌϔƇόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔņβģǜǔģƑǔϔƿǜŌϔ
chaque cas de figure est différent. Les exemples de solutions ne sont pas des recettes pouvant être 
appliquées directement. Dans tous les cas, il faudra se rapprocher des acteurs spécialisés qui 
ƽƚǜǀǀƚƑǔϔģǳƚűǀϔǜƑŌϔǳűǈűƚƑϔťōƑōǀģƇŌϔņŌϔƇόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔǔŌǹǔŌΩϔņŌϔƇģϔǈŌƑǈűľűƇűǔōϔņŌϔƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔŌǔϔņŌǈϔ
ōǳŌƑǔǜŌƇƇŌǈϔǈƚƇǜǔűƚƑǈϔƽƚǜǳģƑǔϔőǔǀŌϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌή 

3.4.1 :ǀűǔśǀŌǈϔņόidentification du cas  
Cette fiche sόadresse aux lieux clos diffusant sur sonorisation fixe ou mobile de la musique 
enregistrée. Ce cas ne correspond ni à celui des salles de concert, de spectacle, ni à celui des 
bars ou discothèque.  

Il sόagit ici de  : 

¶ [lieux clos]  ; 
¶ [sonorisation fixe ou mobile]  ; 
¶ ni concert, ni spectacle  ; 
¶ la diffusion est pour l όambiance et l όagrément du lieu et de l όactivité  ; 
¶ niveaux de diffusion supérieur à [80 dBA] équivalents sur 8 heures;  
¶ à titre habituel  ; 
¶ usage de banquets de tous types ou fêtes collectives  
¶ diffusion de la musiq ǜŌϔŌƑǀŌťűǈǔǀōŌϔŌǔϔƽģǀŤƚűǈϔņŌϔƽģǀƚƇŌϔλņűǈĿƚǜǀǈΩϔǳƼǜǹϔņǜϔƏģűǀŌΪμ 

3.4.1.1 Types de lieux  

À titre dόillustration les lieux pouvant entrer dans cette catégorie sont les suivants :  

¶ Salle de banquet  
¶ Salle des fêtes, salle municipale, salle polyvalente  
¶ Salle de sport util isée comme salle polyvalente  
¶ Chapiteau  ; 
¶ ... 

3.4.2 ~ŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈ 
3.4.2.1 ~ŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔĴϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀ 

Le lieu doit mettre en place une série d όactions ayant pour but la maîtrise des niveaux sonores 
de diffusion afin de respecter les critères réglementaires. Ceux -ci ont deux objectifs : la 
prévention des risques pour la santé auditive du public et la protection de la santé du voisinage.  

ÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǈģƑǔōϔģǜņűǔűǳŌϔņǜϔƽǜľƇűĿ 

kƇϔǈόģťűǔϔņŌϔǀespecter les niveaux d όexposition [102 dBA et 118 dBC] sur 15 minutes, à tout  
moment et en tout point  accessible au public (94 dBA et 104 dBC lorǈƿǜόűƇϔǈόģťűǔϔņόģĿǔűǳűǔōǈϔ
dédiées aux enfants de moins de 7 ans). I l est rare que de tels niveaux soient atteints pour ce 
type dόusage, mais les seuils auditifs fixés sont applicables à toutes les salles polyvalentes , y 
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compris celles qui ƑόģĿĿǜŌűƇƇŌƑǔϔƿǜόŌǹĿŌƽǔűƚƑƑŌƇƇŌƏŌƑǔϔņŌǈϔƏģƑűŤŌǈǔģǔűƚƑǈϔņűŤŤǜǈģƑǔϔņŌǈϔǈƚƑǈϔ
amplifiés.  

ÕǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌ 

Il convient de r especter des critères d όémergence (dans les locaux à usage d όhabitation ou 
destinés à un usage impliquant la présence p rolongée de personnes) .  

Pour les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņŌǈϔlieux clos , doivent être respectées les valeurs limites 
ņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈǜűǳģƑǔŌǈ : 

¶ une émergence globale  de 3 dBA  ; 
¶ une émergence spectrale  maximale de 3 dB dans les octaves normalisées de 125 à 

4000 Hz . 

:ŌǔǔŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑŌϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƿǜŌϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔƽǀōǈŌƑǔǈϔƚǜϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜϔĿƇƚǈή 

Les ľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņβǜƑϔƇűŌǜϔĿƇƚǈ (bruit des équipements de climatisation, bruit 
ņŌǈϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔŌƑǔǀŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔdroit commun des bruits de voisinage , 
ce sont donc  ƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǈǜűǳģƑǔŌǈ ƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔ : 

¶ bruit lié à la diffusion de sons amplifiés  (bruit du public compris) :  émergence globale 
de 3 dBA la nuit et 5 dBA le jour (avec facteur correctif tenant compte de la durée 
ņόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņǜϔľǀǜűǔμϔγ 

¶ ľǀǜűǔϔņŌϔƇβģĿǔűǳűǔōϔŌƑťŌƑņǀōϔƽģǀϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņόģĿǔűǳűǔōϔ
professionnelle  : émergence spectrale  maximale de 7 dB dans les octaves normalisées 
centrées sur 125 et 250 Hz, de 5 dB dans les octaves normalisées centrées sur 500, 1000, 
2000 et 4000 Hz.  

¶ les bruits de comportement  (publiĿϔǈŌϔǀŌťǀƚǜƽģƑǔϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƇűŌǜΩϔŌǔĿήμϔǀŌƇśǳŌƑǔϔņǜϔ
ĿƚƑǈǔģǔϔĴϔƇόƚǀŌűƇƇŌϔņŌǈϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌή 

Voir aussi Obligations réglementaires / ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌ : lieux clos 

3.4.2.2 ~ŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔĴϔprendre  : 

¶ [Posséder une EINS à jour] 

Lόétablissement doit avoir et mettre à disposition de l όadministration, un e étude de lόImpact des 
nuisances sonores (EINS). Cette étude est destinée à faire un état des lieux de l όétablissement 
et de son voisinage ainsi qu όà définir les niveaux sonores limites d όexploitation en vue du 
respect des critères d όémergence chez les riverains. 

LόEINS doit être à jour à chaque instant. C όest à dire quόen cas de modification suffisamment 
significative pouvant induire une évolution de l όexposition du voisinage, il est nécessaire 
dόenvisager sa mise à jour. Dans tous les cas, il est néces saire de contacter l όorganisme en 
charge de cette étude afin de vérifier avec lui la pertinence d όune mise à jour.  

La mise à jour pourra être motivée tant par l όétat descriptif de l όétablissement (création 
dόouvertures, équipements de sonorisation, état du  bâti...) que par une modification du niveau 
limite dόexploitation et des conditions d όexploitation (modification ou extension de l όactivité, 
changement d όhoraires, etc.). 

Exemples de cas où la mise à jour de l όEINS est nécessaire : 

¶ Modification du bâti, d e la répartition des espaces et des dispositifs pouvant avoir un 
impact sur l όisolement de l όétablissement, percement d όouvertures  ; 

¶ Changement de position des diffuseurs, modification du réglage de la répartition des 
niveaux sonores (par exemple en cas de  réorganisation spatiale de l όactivité) ; 

¶ Installation ou changement du système de diffusion (amplificateur, haut -parleurs) ; 



VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 90 

¶ Nouvelle disposition ou configuration d όorganisation et de diffusion, notamment pour 
les sonorisations mobiles.  

¶ [Informer le public sur les risques auditifs]  
¶ [Mettre à disposition des protections auditives]  
¶ Mettre en place un [limiteur]  ([obligations pour les émergences dans un lieu clos ] et 
ιƏōǔŬƚņŌǈϔņόǜǔűƇűǈģǔűƚƑκ) 

Cas particuliers  

3.4.2.2.1.1 Lieux disposant d όǜƑŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔŌƑϔŌǹǔōǀűŌǜǀ 

Ce type de lieux peut parfois comporter une sonorisation située à l όextérieur. Que la sonorisation 
soit fixe ou mobile (majorité des cas), on se trouve alors dans le cas d όun usage en configuration 
ouverte. LόEINS doit contenir un volet spécifique de la configuration ouverte. Il convie ndra ici 
dόenvisager les différentes configurations, usages et équipements possibles afin de retenir des 
cas représentatifs à tester.  

3.4.2.2.1.2 ~űŌǜǹϔģǳŌĿϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔƏƚľűƇŌϔƚǜϔǀģƽƽƚǀǔōŌ 

LόEINS doit anticiper les différents usages possibles du lieu. Lors de sa réalisation, plusieurs 
configurations peuvent être testées, notamment en ayant recours à une ou plusieurs 
sonorisations compatibles avec les activités envisagées. Une fois l όEINS réalisée, lόorganisation, 
les emplacements et les sonorisations utilisables s eront relativement figés. En particulier, l όEINS 
doit décrire les limites des sonorisations rapportées qui pourront être utilisées dans le lieu et 
leurs conditions de fonctionnement.  

3.4.3 ~ģϔņōƏģǀĿŬŌ 
Dans la création et lόexploitation d όun établissement ou d όune activité, lόimpact de la diffusion de 
sons amplifiés doit être prise en compte avec un haut niveau de priorité.  

Deux angles dόattention différents mais qui se rejoignent , sont donc à prendre en considération :  

¶ Lόexposition du public (et tout autre person ne potentiellement exposée) dans 
lόétablissement ;  

¶ Lόexposition du voisinage.  

Dans ce type de lieux, on constate généralement, sauf cas particulier, que les niveaux 
dόexposition du public sont généralement en dessous des niveaux limites fixés par le texte.  
Néanmoins, il sόagit de sόen assurer au cas par cas. 

Ces deux considérations doivent donc être prises en compte à tous les stades de la vie de 
lόétablissement, voire même pour chaque typologie d όactivité envisagée.  

La difficulté propre à ce type de lieux tient généralement à leur «  polyvalence  » dόusage. 
Lόactivité potentiellement bruyante pour le voisinage peut avoir lieu tant en journée qu όen 
soirée, avec des modes de fonctionnement très différents et donc des besoins constructifs et 
dόusage également tr ès différents. On gardera à l όesprit que vouloir diffuser des sons amplifiés à 
fort niveau dans un lieu non dédié aux activités bruyantes induit immanquablement 
dόimportantes contraintes, et ce aussi bien pour les activités bruyantes que pour les activités  
peu bruyantes.  

Pour illustrer la problématique, prenons l όexemple d όune salle municipale. Généralement 
ancienne, peu adaptée à la diffusion de sons amplifiés à fort niveau, sa polyvalence induit 
généralement la nécessité d όun éclairage naturel pour les activités de jour (centre aéré, 
restauration scolaire, club d όģĿǔűǳűǔōϔņŌϔƇƚűǈűǀΪμήϔ~ģϔƑǜűǔΩϔĿŌǔǔŌϔǈģƇƇŌϔŌǈǔϔǜǔűƇűǈōŌϔλŌǔϔǈƚǜǳŌƑǔϔƇƚǜōŌμϔ
pour les mariages, les soirées dansantes, les réceptions et banquets. Conclusion  : en termes de 
besoin «  acoustique  », cette salle doit être à la fois très bien isolée vis -à-vis du bruit ξ et donc 
très contrainte pour les activités les plus acoustiquement sensibles qui s όy déroulent le plus 
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souvent de nuit ξ et très lumineuse et très polyvalente pour la majorité des autres  utilisations, 
qui sόy tiennent généralement de jour.  

Ces besoins sont souvent antinomiques et, à minima, induisent réciproquement de fortes 
contraintes sur chacun des usages.  

Lόimplantation, la limitation des possibilités d όusage possible, la sensibilité du voisinage, la 
maîtrise de lόusage sont autant de critères à prendre en compte pour l όutilisation , la 
réhabilitation ou la  construction d όun lieu «  polyvalent  ». 

Vis-à-vis de la problématique du bruit, on pourrait distinguer trois grands stades de la vie  dόun 
établissement (ces trois stades sont détaillés dans les paragraphes suivants) :  

¶ Le projet (choix d όimplantation, aménagement, dispositions particulières) ;  
¶ Lόexploitation «  normale  » (conformité technique et administrative, gestion quotidienne 

de la diffusion, relation avec les différents intervenants) ;  
¶ La gestion dόun problème lié à la diffusion de sons amplifiés (trouble de voisinage, 

contrôle, non -conformité, etc.).  

3.4.3.1 Le projet  

~ŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔűƑŤƇǜŌƑǔǈ 

Dans la construction ou l όaménagement de ce type de salles (de la salle municipale à la salle de 
banquet dédiée), les enjeux ambivalents et besoins contradictoires sont nombreux  : 

¶ activités multiples : banquets, location pour soirées dansantes, clubs et associations 
ņűǳŌǀǈϔλľǀűņťŌΩϔǈƽƚǀǔΪμΩϔņűǈĿƚǜǀǈΩϔņűŤfusion vidéo, cantine, centre aéré, concerts, théâtre...  ; 

¶ ouvertures vers l όextérieur (fenêtres et portes donnant directement sur l όextérieur, pour 
lόagrément et la sécurité)  ; 

¶ possibilité dόoccultation (obscurité complète de la salle)  ; 
¶ clients rechercha nt un cadre agréable (donc potentiellement calme) avec des riverains 

proches voulant eux aussi profiter du calme  ; 
¶ souhait dόun usage autonome : la salle étant louée, les locataires doivent être 

autonomes sans qu όil y ait de contrainte de surveillance par le propriétaire  ; 
¶ pour le propriétaire de la salle, volonté de rentabiliser l όinvestissement (construction ou 

rénovation) par la location à des tiers (hors activité municipale par exemple).  

La mauvaise prise en compte de ces enjeux se traduit souvent par une réponse  : 

¶ relativement bien adaptée pour les activités dénuées de réel enjeu vis -à-vis des 
nuisances sonores  ; 

¶ souvent mal adaptée aux besoins des activités potentiellement bruyantes.  

Lors de la construction d όune salle, il est souvent plus  facile de convaincre de la pertinence de 
prévoir de larges ouvertures naturelles plutôt que de concevoir des ouvertures très réduites 
rendues nécessaires par la diffusion de sons amplifiés à forts niveaux.  

Malheureusement, les aspects liés à l όacoustique sont généralement peu, voire pas du tout 
intégrés, que ce soit au stade du choix et de la conception du projet, ou lors de la phase 
dόaménagement et de travaux. En amont des projets, l όacoustique constitue d όailleurs rarement 
un critère dimensionnant, mais  plutôt un critère pénalisant qu όon préfère ne pas trop mettre en 
avant. 

Pour ne prendre que l όexemple des salles polyvalentes, dans les projets de construction, les 
choix des décideurs se portent plus facilement sur les projets «  vendeurs  », ayant peu ten u 
compte des problématiques acoustiques, que vers ceux qui ont vraiment fait l όeffort dόintégrer 
la dimension sonore.  
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En lόabsence de prise en compte correcte en amont, les problèmes se déclenchent 
généralement une fois que tout est fini et que l όactivité est engagée.  

Lorsque lόacoustique fait partie des préoccupations, son niveau de prise en compte est souvent 
partiel et insuffisant. Or, dans bien des cas, les conséquences d όune prise en compte inadaptée 
peuvent se révéler handicapantes pour l όexploitation  et même parfois induire des difficultés 
financières. Ce peut être le cas par exemple d όune municipalité ayant bâti l όéquilibre financier 
du projet sur la location de la salle pour les mariages et les soirées dansantes.  

Le ιƏģŵǔǀŌϔņόƚǜǳǀģťŌκ doit se faire aider de prestataires compétents à tous les stades de son 
projet. Il est donc important d όintégrer un diagnostic et une faisabilité réalisés en étroite 
collaboration avec un spécialiste de l όacoustique en amont de toute décision de construction 
ou de rénovation. Il est important de confronter les souhaits et les différents besoins et usages 
ģǳŌĿϔƇģϔǀōģƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈűǔǜģǔűƚƑϔωģĿƚǜǈǔűƿǜŌϊϔģŤűƑϔņόévaluer la faisabilité et ses contraintes.  

Un programme de définition des usages et un recensement des critères qui en découlent doit 
clairement être établi sur la base de bes oins ayant spécifiquement trait à l όacoustique.  

Il est important que la compétence en acoustique soit intégrée dès le début de chaque phase 
de réalisation du projet  : 

¶ en tant que conseil,  
¶ en assistance à maîtrise dόouvrage,  
¶ tout au long de l όétude et des t ravaux, en tant que maîtrise d όƼǜǳǀŌΩ 
¶ et même en assistance des entreprises d όexécution, pour tous les travaux ayant une 

incidence sensible pour l όacoustique du projet.  

Le maître dόouvrage doit donc s όentourer d όun conseil, lόéquipe de maîtrise d όƼǜǳǀŌϔņƚűt intégrer 
un acousticien et lui donner la voix, l όentreprise doit s όassurer quόelle comprend les enjeux et 
quόelle maîtrise parfaitement les spécificités et la qualité de réalisation recherchée.  

Tout nόest pas possible partout !  

Il faut rester pragmatique  devant un projet et correctement prendre la mesure du risque et des 
éventuelles difficultés, tant financières que techniques, ainsi que liées à l όexploitation future, 
quόil y aura à surmonter.  

La compatibilité entre l όenvironnement et les besoins spécifiq ues de chaque usage ξ dont les 
activités potentiellement bruyantes ξ est particulièrement difficile à obtenir. Cette démarche 
requiert une attention de tous les instants dans les choix et la mise au point des dossiers de 
projet, ainsi que dans la réalisati on de lόopération. Des concessions liées à l όusage, à lόactivité, à 
la flexibilité, sont généralement à faire et l όimpact sur les budgets est non négligeable. Plus 
lόacoustique sera intégrée en amont, plus le futur aménageur et exploitant pourra anticiper non 
seulement les travaux à envisager et donc les budgets, mais aussi la manière dont il pourra 
exploiter son établissement.  

Dans une zone potentiellement sensible (centre -ville, village, proximité de zones 
ǀōǈűņŌƑǔűŌƇƇŌǈΪμΩϔűƑǜǔűƇŌϔņŌϔǀőǳŌǀϔņόorganiser de s banquets dans de grandes salles très largement 
ouvertes à la lumière naturelle, voire même en profitant directement des extérieurs, et sans 
contrôle des sons amplifiés. Au -delà du problème de la propagation de la musique vers 
lόextérieur, à travers lόenveloppe du bâtiment et/ou à cause d όun usage inadapté au bâtiment 
λƚǜǳŌǀǔǜǀŌϔűƑǔŌƏƽŌǈǔűǳŌϔņŌǈϔƽƚǀǔŌǈϔŌǔϔŤŌƑőǔǀŌǈΪμΩϔűƇϔŤģǜǔϔģǜǈǈűϔǔŌƑűǀϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔ
nuisances annexes, dont certaines sont potentiellement bruyantes, qui peuvent induire des 
problèmes de voisinage  : 

¶ stationnements erratiques,  
¶ bruits de véhicule, bruits de klaxon,  
¶ jeux tardifs et cris à l όextérieur de la salle et ceci jusqu όà des heures particulièrement 

tardives.  
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Toutes ces nuisances annexes ont un impact important sur le ressenti des ri verains. Certes cet 
impact dépasse le périmètre strict du respect de la réglementation sur les sons amplifiés.  Mais 
il peut se traduire par d όimportantes contraintes non envisagées, ou induire un mécontentement 
potentiellement important, au point que des p rocédures judiciaires puissent être engagées.  

Tous ces risques doivent être intégrés aux choix initiaux de construction ou d όaménagement.  

LόģĿƚǜǈǔűƿǜŌΩϔƽǀűǈŌϔĴϔǔŌƏƽǈΩϔŤģűǔϔťģťƑŌǀϔņŌϔƇόargent  

Ensuite, il faut exiger la correcte intégration de la problématiq ue dans la mise au point et la 
réalisation des aménagements du projet. Adapter l όacoustique à son environnement est 
ǈŌƑǈűľƇŌƏŌƑǔϔƽƇǜǈϔĿƚƏƽƇŌǹŌϔƿǜŌϔņŌϔĿŬƚűǈűǀϔƇģϔĿƚǜƇŌǜǀϔņŌǈϔƏǜǀǈϔƚǜϔƇģϔƇƚĿģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔĿƇƚűǈƚƑǈΪϔ
Cόest pourquoi, il faut s όassurer de la compé tence de ceux qui vont intervenir sur le sujet.  

La réussite dόun projet est liée à une correcte prise en compte de l όexistant, la définition « 
acoustique » du projet (programme), la parfaite connaissance du sujet par les personnes devant 
réaliser les étude s et les travaux de construction ou d όaménagement.  

Un programme acoustique doit être établi en amont. Il doit recenser de manière factuelle les 
objectifs souhaités pour l όexploitation et les différents critères à intégrer lors de la conception et 
en phase travaux. On doit savoir ce qu όon veut faire pour pouvoir le réaliser ensuite. Il ne s όagit 
pas de simples intentions, comme on peut le voir parfois, telles que : «  lόacoustique doit être 
bonne ou conforme aux normes  υΪϔƚǜϔτ lόisolement doit être suff isant pour ne pas gêner les 
voisins υΪϔ:ŌϔǔǺƽŌϔņόincantation ne permet pas la bonne prise en compte des besoins. Il faut un 
véritable cahier des charges validé en amont, qui détaille la faisabilité technique et financière 
du projet et dont les éléments et contraintes précises vont devoir être intégrées dans toutes les 
phases de lόopération. Plus les contraintes et objectifs sont clairs, plus les réponses, études et 
travaux les intégreront de manière effective et plus l όacoustique du projet sera maîtrisée.  

La réussite acoustique d όun projet lié à la diffusion de sons amplifiés répond à des critères 
dόexigence et de connaissance qui sont loin d όêtre partagés et qui vont bien au -delà du seul 
bon sens. Cόest pour cela qu όil faut prévoir l όintervention de prestat aires compétents tels que les 
bureaux dόétude en acoustique spécialisés. L όintervention de l όacousticien, correctement 
calibrée en fonction des enjeux, couvrira tous les jalons du projet, depuis l όidée et la conception, 
jusquόà la réalisation et la récepti on. 

En phase conception, les compétences de l όacousticien viendront compléter celles de 
lόarchitecte et de l όéquipe de maîtrise d όƼǜǳǀŌΩϔűƑǔŌǀǳŌƑģƑǔǈϔťōƑōǀģƇűǈǔŌǈϔƿǜűϔǈƚƑǔϔǀģǀŌƏŌƑǔϔ
totalement compétents en acoustique des locaux dédiés à la diffusion de mus ique. 
Lόacousticien épaulera le maître d όouvrage donneur d όordre dans ses choix, dans la définition de 
ses besoins et la vérification qu όils sont correctement pris en compte. Il travaillera avec les 
entreprises sur la mise au point et la vérification des t ŌĿŬƑűƿǜŌǈϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌǳģƑǔϔ
répondre aux impératifs qui seront fixés par le projet.  

Le choix des entreprises de travaux est déterminant. Celles -ci doivent être suffisamment 
sensibles et formées aux méthodes et exigences de la correcte prise en compte e t mise en 
ƼǜǳǀŌϔņŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƽģǀǔűĿűƽģƑǔǈϔĴϔƇģϔǀōǜǈǈűǔŌϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņǜϔƽǀƚƁŌǔή 

ØōģƇűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇόGk©àϔΨϔƇĴϔŌƑĿƚǀŌΩϔƽǀűǳűƇōťűŌǀϔƇģϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌ 

En fin de projet, un diagnostic doit être réalisé dans le cadre de la réalisation de l όEINS. Encore 
une fois, le choix  de lόintervenant doit être fait sur des critères effectifs, de compétence et 
dόexpérience. Même si le prix d όune telle intervention, d όailleurs potentiellement très variable, 
est un facteur important dans le choix, le seul critère du prix ne doit pas être  totalement 
déterminant.  

Comme évoqué précédemment, cette étude doit potentiellement prendre en compte les 
différentes configurations d όexploitation de la salle (emplacement, matériel de sonorisation)  ; 
par ailleurs, lόétude doit intégrer l όéventuel usage du lieu en configuration ouverte.  
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La compétence reconnue, les références, doivent intervenir dans le choix du prestataire. C όest 
cette intervention qui déterminera le niveau sonore maximum de diffusion de sons amplifiés, 
soit le facteur déterminant dans l όexploitation de l όétablissement.  

Une EINS mal réalisée peut induire :  

¶ une limitation du niveau sonore inférieure aux capacités de l όétablissement, ce qui peut 
impacter son exploitation (pas assez de «  son », inadaptation au besoin, coupure 
intempestive du limiteur) ;  

¶ à lόinverse, la définition d όun niveau sonore trop élevé, qui exposera les riverains au -delà 
des seuils dόémergence réglementaire, une non -conformité qui peut être lourde de 
conséquences (plaintes, mises en demeure, poursuites judiciaires, mise  à mal de 
lόexploitation de l όétablissement)  ; 

¶ la limitation des possibilités d όexploitation, notamment pour les sonorisations mobiles  : 
en cas de modification ultérieure des conditions d όexploitation, la mise à jour de l όEINS 
sera nécessaire  ; or, le plus souvent, il faut reprendre totalement l όétude.  

En outre, fort de sa compétence et de son expérience, l όintervenant pourra dans certains cas 
prodiguer de réels conseils en amont ou en aval de la réalisation de la partie diagnostic de 
lόEINS. 

3.4.3.2 LόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔτ normale  υ 

Durant lόexploitation normale, il importe d όapporter une attention constante à la conformité de 
lόexploitation. Limiter son impact général, et donc sonore également, vis à vis du voisinage, doit 
relever dόune préoccupation quotidie nne. 

Il faudra : 

¶ être attentif à l όintégrité du bâtiment et donc ne pas faire de travaux sans évaluer leurs 
éventuels impacts vis -à-vis de lόisolement acoustique du bâtiment ;  

¶ ne pas modifier le système de sonorisation sans un avis qualifié (pour mémoire, la 
modification du système de sonorisation peut induire la mise à jour de l όEINS) ; 

¶ diffuser à des niveaux contrôlés et, au maximum, aux niveaux définis par l όEINS, en 
portant une attention importante à la diffusion des très basses fréquences, qui sont un 
facteur de gêne potentielle importante et souvent majeure ;  

¶ être vigilant quant aux ouvertures intempestives des portes et fenêtres ;  
¶ réaliser les entretiens des équipements techniques susceptibles de générer du bruit 

dans lόenvironnement (groupe froid, ve ntilation, climatisation, etc.) ;  
¶ prévenir les regroupements et possibles abus des clients et usagers ou simples 

passants dans la rue à proximité de l όétablissement ;  
¶ prévoir toutes les dispositions nécessaires à la protection auditive des utilisateurs lor s 

des manifestations potentiellement bruyantes ;  
¶ tenir à jour et à disposition une EINS réalisée sérieusement par des intervenants 

spécialisés tels que les bureaux d όétude en acoustique reconnus  ; 
¶ accompagner les locataires et les utilisateurs des locaux a u respect des «  usages 

acoustiques  » de la salle (protection du public, respect du voisinage, bruit aux abords 
extérieurs)  ; 

¶ prévoir des mesures contractuelles et coercitives correctement adaptées au respect 
des règles liées au bruit (contrat, caution, lim űǔŌǜǀϔŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀΪμ ; 

¶ vérifier que les configurations de diffusion sont conformes à celles ayant permis la 
réalisation de lόEINS. 

Dόune façon générale, il convient pour le gérant de la salle d όaiguiser sa propre sensibilité et 
celles des utilisateurs au risque de nuisances, aux bonnes relations avec le voisinage et au 
dialogue constructif avec les autorités en charge du respect des règles et du contrôle.  
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3.4.3.3 La gestion dόǜƑϔƽǀƚľƇśƏŌϔƇűōϔĴϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑ 

Un problème lié au bruit ou à sa gestion p eut se manifester de plusieurs façons :  

¶ soit par une réclamation formulée directement par le voisinage ;  
¶ soit sur plainte du voisinage aux autorités (police, mairie, préfecture, etc.) ;  
¶ soit lors dόun contrôle, inopiné ou non, des autorités en charge du co ntrôle.  

Il est important de prendre correctement en compte le problème avec son voisinage lorsqu όil 
apparaît. Cόest capital pour trouver une solution efficace, pour attester de sa bonne foi et pour 
préserver la pérennité de son établissement. « L όautruche » ou les « gros bras  » ont 
inévitablement des conséquences lourdes à court et moyen termes.  

La maîtrise des usages et donc le contrôle de ceux qui les pratiquent est un facteur clé. Sont 
visés plus spécifiquement ici les locations de salle laissées sans su rveillance (soirées 
dansantes, banquets, mariages...). 

3.4.4 Points de vigilance  
3.4.4.1 Gestion du bruit du voisinage  

Phase projet  ΨϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑΩϔǀōƑƚǳģǔűƚƑϔƚǜϔǀŌƽǀűǈŌϔņόǜƑŌϔģĿǔűǳűǔō 

¶ ιíƚǜǔϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƽƚǈǈűľƇŌϔƽģǀǔƚǜǔκ 
¶ Correctement évaluer le besoin  
¶ Évaluations du type et du coût des travaux nécessaires  
¶ Avoir une idée claire, avant le projet, de l όimpact que peuvent avoir les choix 

dόexploitation en t ermes de contraintes techniques et économiques ;  
¶ Évaluation des risques avant création ou reprise  ; 
¶ Bien choisir les intervenants, qui doivent être réellement compétents en acoustique  ; 
¶ Sόassurer que les partenaires du projet (concepteurs, entreprises de t ravaux...) puissent 

correctement prendre en compte la problématique, à la hauteur de l όenjeu  ; 
¶ Adapter lόactivité aux résultats et aux compromis qui auront été pris.  

En exploitation  

¶ Se soucier du respect des niveaux fixés  ; 
¶ Avoir une EINS à jour à tout mom ent  ; 
¶ Vérifier le fonctionnement des éléments de contrôle  ; 
¶ Se conformer aux modalités d όorganisation et d όusage qui ont été identifiées dans l όEINS ; 
¶ Obliger les utilisateurs à se conformer aux usages par le biais de mesures de contrôle 

fortes et contractuelles  ; 
¶ Garder le dialogue avec le voisinage et les autorités en charge de l όapplication du texte  ; 
¶ Garder à lόesprit que lόEINS ne garantit pas le respect des émergences réglementaires  

([lieux clos]  et de [diffusion en plein air] ) à tout instant et encore moins l όabsence de 
gêne. 

3.4.4.2 Vigilance technique  

¶ Pour les lieux contigus, limiter les transmissions directes et l es transmissions par la 
structure (anciens conduits de cheminée, poteaux verticaux en fonte traversants, dalles 
ferraillées qui retransmettent le bruit dans tout le bâtiment)  ; 

¶ Pour les lieux non contigus, les ouvertures sont généralement des points faible s et la 
toiture également  ; 

¶ Prendre toutes les dispositions techniques et pédagogiques permettant aux utilisateurs 
de respecter les conditions d όexploitation (formation, cahier des charges...)  ; 

¶ Prévoir des dispositions permettant de se retourner en cas de  manquement (bail avec 
caution conditionnée)  ; 
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¶ Le cas échéant, bien choisir son limiteur en fonction du besoin et veiller à son installation 
ainsi quόà sa maintenance (faire appel à un spécialiste, acousticien ou sonorisateur) ;  

¶ Prendre les dispositions te chniques afin que l όusage du limiteur ne puisse être court -
circuité  ; 

¶ Privilégier des entrées et sorties de l όétablissement par sas, et non directement vers 
lόextérieur lors de la diffusion de sons amplifiés  ; 

¶ Prévoir un système de ventilation et/ou de cli matisation pour garantir un usage sans 
ouverture directe vers l όextérieur  ; 

¶ Attention à la variabilité du bruit résiduel, qui influe beaucoup sur le risque, sur la 
conformité  (Voir aussi : ×ǜŌϔƽŌƑǈŌǀϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈ ǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔ
le mesurage des émergences ?  

3.4.4.3 Modification de l όōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔ 

¶ Correctement estimer l όimpact acoustique d όune intervention sur le bâti (travaux) ou sur 
la sonorisation ;  

¶ Sόil y a un risque dόimpact sur lόétat acoustique de  lόétablissement, réaliser prudemment 
les modifications ;  

¶ Même problématique si souhait de modifier les usages et organisations de 
fonctionnement  ; 

¶ Si besoin, ne pas hésiter à prendre conseil et à faire appel à des compétences en 
acoustique ;  

¶ Faire interve nir des entreprises qualifiées pour ce type de prestation ;  
¶ Dans le cas où les modifications sont susceptibles d όimpacter positivement ou 

négativement les performances acoustiques de l όétablissement, mettre à jour l όEINS 
(parfois le diagnostic sera à refai re intégralement) ;  

¶ Veiller à la pérennité des travaux afin qu όils nόinduisent pas avec le temps des 
diminutions de performance pouvant mener à une dégradation de l όétat acoustique de 
lόétablissement ;  

¶ Aller prudemment vers les changements d όusage. Si ces usages nόont pas été anticipés, 
il faut veiller à leur éventuel impact.  

3.4.4.4 Bruits autres que venant de la sonorisation  

¶ Équipements techniques : veiller à leur adaptation vis -à-vis du bruit dans 
lόenvironnement et procéder aux entretiens nécessaires en vér ifiant particulièrement les 
dérives sonores ;  

¶ Regroupements, attroupements, jeux, incivilités dans la rue, les abords et les parkings 
constituent des facteurs déterminants, car souvent à l όorigine de plaintes.  

3.4.4.5 GǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔǈƚƑƚǀűǈōŌϔņŌǈϔģľƚǀņǈϔŌǹǔōǀűŌǜǀǈϔλterrasse ou autre)  

¶ Dimensionner lόusage au plus juste par rapport au risque de bruit au voisinage (par 
exemple, vin d όhonneur faiblement sonorisé de jour mais pas de nuit)  ; 

¶ Ne pas sous-estimer la capacité de nuisance sonore d όune sonorisation extérieure, voire 
même dόune activité non sonorisée mais se déroulant en extérieur  ; 

¶ Intégrer à lόEINS les activités envisagées en extérieur pour définir le cadre technique 
dόexploitation ;  

¶ Surveiller à tout instant le respect du cadre et son usage  ; 
¶ Inclure les usages aux dispositifs pédagogiques et coercitifs pour les preneurs.  

3.4.5 Actions correctives et d όģƏōƇűƚǀģǔűƚƑ 
Dans le cadre par exemple d όun établissement ou d όune salle existante, lorsqu όil nόy a pas a 
priori de travaux lourds envisagés et en amont de la réa lisation du diagnostic acoustique, le 
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bureau dόétudes en acoustique ou l όingénieur -conseil en acoustique peut proposer à 
lόŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔģĿǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨ 

¶ La formalisation de la liste et des caractéristiques des usages qu όil faudra in tégrer 
notamment dans l όEINS ; 

¶ La mise en place ou le changement d όun limiteur et afficheur ;  
¶ La modification de la sonorisation (par exemple, le déplacement d όenceintes, lόutilisation 

dόun système de multidiffusion) ;  
¶ La réalisation de travaux pour augmen ter les niveaux dόexploitation, tout en respectant 

les niveaux réglementaires  ; 
¶ Une étude complémentaire permettant de définir les travaux nécessaires peut être 

réalisée par un bureau d όétudes en acoustique ou un ingénieur conseil en acoustique. 
Après la réalisation des travaux d όisolation acoustique, le diagnostic acoustique doit être 
mis à jour conformément au point « Mise à jour de l όétude de l όimpact des nuisances 
sonores ». Ces travaux peuvent comprendre notamment :  
o La mise en place de sas,  
o Le renforc ement dόéléments existants,  
o Lόencoffrement de poteaux, de gaines, de conduits,  
o Le rebouchage de cheminées,  
o ~ģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņόun plafond d όisolement acoustique,  
o Le doublage acoustique des murs,  
o Le changement et la modification de la façade et des ouvrants,  
o Lόinstallation de dalles flottantes,  
o Lόinstallation dόune climatisation et d όun système de renouvellement d όair ou tout 

dispositif empêchant l όouverture intempestive des ouvrants afin de garantir un 
fonctionnement du local portes et fenêtres fermées,  

¶ La modification de l όactivité de l όétablissement en fonction des niveaux maximaux à 
lόémission ; 

¶ Lόassistance à la mise au point des dispositifs pédagogiques et coercitifs.  

De plus, les autres travaux d όaménagement d όun établissement peuvent avoir  un impact sur les 
caractéristiques acoustiques de l όétablissement. Il conviendra également à titre de précaution 
de demander un avis à un spécialiste afin qu όil puisse estimer le risque lié à ces transformations. 
Pour mémoire, certaines transformations pe uvent remettre en cause les résultats de l όétude de 
lόimpact des nuisances sonores et peuvent nécessiter une mise à jour ou une reprise totale de 
celle -ci. 
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4. POINTS DE VIGILANCE  
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4.1 LόűǈƚƇģǔűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌ : ses limites  
 

 

 

4.1.1 Doublages : 20 cm au moins, sinon rien  (lieux clos) !  
La diffusion de musique amplifiée, aujourd όhui, implique une prépondérance énergétique des 
fréquences basses (avec un pic à 50 Hz). Par conséquent, les stratégies d όisolation doivent être 
adaptées aux spécificités physiques liées  à la propagation des basses.  

4.1.1.1 Comportement des parois doubles  

Le seul fait dόajouter une plaque BA13 sur une paroi en béton crée un système accordé : 
lόisolement chute à la fréquence de résonance, qui est fonction des masses respectives des 
deux parois et de la distance entre les deux parois.  

Par exemple, pour respecter l όémergence spectrale dans la bande d όoctave centrée sur 125 Hz, 
un faux plafond constitué de deux plaques de plâtre BA13 suffit. Mais attention, ce même faux -
plafond diminuera l όisolement d ans la bande dόoctave centrée sur 63 Hz ! De même, lorsqu όon 
souhaite isoler un mur de béton, une paroi BA13 distante du mur de 10 cm, même avec un 
remplissage en laine minérale, fait perdre 5 dB d όisolement dans la bande d όoctave centrée sur 
63 Hz (la fréquence de résonance se situe aux alentours de 50 Hz) !  De même, deux plaques 
BA13 situées à une distance de 5 cm de la paroi seront tout aussi inefficaces dans le 50 Hz.  

4.1.1.2 Conclusion  

Quand on diffuse de la musique amplifiée avec une prépondérance énergétique  des 
fréquences basses, soit on est prêts à perdre au moins 20 cm sur les murs et au plafond, soit on 
ne fait rien !  

4.1.2 ~ģϔĿƇƚűǈƚƑϔǈōƽģǀģǔűǳŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔŤƚǀĿōƏŌƑǔϔƇģϔĿƇƚűǈƚƑϔ
faible  

Quand on souhaite réduire la transmission sonore d όun local à un autre, il faut garder à l όesprit que la 
performance d όatténuation acoustique sera fonction de la quantité de bruit transmise par chacune 
des parois composant le local de réception. Dans certains cas, fréquents, la majorité de l όénergie 
acoustique n όest pas le fait d e la seule cloison séparative, mais des murs, plancher et plafond qui lui 
sont liés.  

Lόénergie acoustique transmise entre un local d όémission et un local de réception peut 
emprunter plusieurs voies de passage :  

¶ La paroi séparative directe : par sa mise en vibration, elle transmet l όénergie acoustique 
au local de réception. Il s όagit de la transmission directe . 

¶ Les parois liées à la paroi séparative : par sa mise en vibration, la paroi de séparation 
transmet de l όénergie acoustique aux parois latérales du lo cal de réception qui lui sont 
liées. Il sόagit des transmissions indirectes.  

¶ Les différentes perforations dans la paroi séparative (trous, fissures et défauts 
dόétanchéité présents dans la paroi de séparation, traversées de gaines ou de 
canalisations) : il sόagit des transmissions parasites . 
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Fig.1 : Transmissions  ņűǀŌĿǔŌΩϔűƑņűǀŌĿǔŌϔŌǔϔƽģǀģǈűǔŌϔλƇģϔŤűťǜǀŌϔņǜϔŬģǜǔϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϔĴϔǜƑŌϔǳǜŌϔņŌϔņŌǈǈǜǈμ 

Entre deux constructions contiguës ou superposées, on dénombre une voie de transmission 
acoustique directe et douze voies de transmissions indirectes (trois pour chacune des deux 
parois verticales, et trois pour le plancher et le plafond).  
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En lόabsence de transmi ssions parasites, lorsque la paroi de séparation et les parois latérales 
sont lourdes et non doublées par un complexe d όisolation, lόénergie acoustique transmise par 
les parois latérales est trois fois plus importante que celle transmise par la paroi de sé paration.  

En termes dόisolement acoustique, elles sont la cause d όune perte de 5 dB par rapport à 
lόisolement correspondant à la seule transmission directe. La perte d όisolement est encore 
aggravée si une ou plusieurs parois latérales sont en maçonnerie lé gère et rigide (carreaux de 
plâtre, briques plâtrières) ou s όil y a des transmissions parasites.  

 

4.1.2.1 Dans la pratique  

Dans bien des cas, le doublage de la paroi séparative est nécessaire, mais pas suffisant. Il faut 
dans ce cas traiter aussi chacune des tran smissions indirectes.   
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^űťή͆ϔΨϔGŤŤŌǔϔņǜϔǔǀģűǔŌƏŌƑǔϔņŌϔƇģϔǈŌǜƇŌϔƽģǀƚűϔǈōƽģǀģǔűǳŌϔλŤűťǜǀŌϔņǜϔņŌǈǈǜǈμϔŌǔϔņŌǈϔƏǜǀǈϔƇģǔōǀģǜǹϔλŤűťǜǀŌϔ

du dessous)  

De manière similaire, dans le cas d όune propagation verticale d όun étage à un autre, le seul 
traitement du plafond peut ne pas suffire. Il faudra envisager des compléments de traitements 
notamment au niveau de certaines parois latérales, voire traiter toutes les parois en fonction du 
besoin. 

Certains éléments architecturaux peuvent favoriser la propagation dans la structure : 
cheminées anciennes ou actuelles, poteaux, escaliers, fuite par la façade qui remonte dans 
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lόģƽƽģǀǔŌƏŌƑǔϔƽģǀϔƇŌǈϔƚǜǳŌǀǔǜǀŌǈΪϔ~ŌǈϔĿŬŌƏűƑǈ de propagation peuvent être complexes. Les 
fondations, sous -sols, bâtiments intermédiaires, structure métallique sont parfois des chemins 
de propagation indirecte qu όil faut intégrer.  
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4.2 Le bon professionnel au bon moment  
 

 

 

4.2.1 ĿƚǜǈǔűĿűŌƑǈϔŌǔϔűƑťōƑűŌǜǀǈϔǈǺǈǔśƏŌϔΨϔƽģǀƇŌȄ-vous ! 
En plein air notamment, quand l όacousticien atteint les limites de ce qu όűƇϔƽŌǜǔϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔ
réduire la propagation sonore, l όingénieur système, quant à lui, dispose d όune palette de solutions 
efficaces et pas forcément très c oûteuses  : la directivité des basses fréquences. Avec du matériel 
standard, en faisant appel aux seuls principes physiques du décalage spatial, du décalage temporel 
et de l όinversion de phase, on peut donner des propriétés de directivité cardioïde à des su bs et 
atteindre des résultats conséquents.  

On veut réduire le niveau sonore sur les côtés  ? On aligne les subs, espacés dόune demi -
longueur d όonde et le gain peut être de 20 dB (cf. Subs en ligne ci -dessous). On veut réduire le 
niveau sonore à lόarrière ? On place les subs les uns derrière les autres en leur appliquant un 
décalage temporel (delay)  : 30 dB de gagnés  (cf. dipôle cardioïde ci -dessous) ! 

4.2.1.1 Subs en ligne  

En répartissant des subs de manière régulière sur une distance égale à la longueur d όonde que  
lόon souhaite rendre directive (la fréquence d όaccord), un groupement d όenceintes (empilées ou 
alignées) permet de gagner en directivité. Ce principe ne fonctionne que sur une plage de 
fréquences étroite, large de deux tiers d όoctave, ce qui est généralem ent suffisant car la bande 
passante dόun sub est très réduite.  

Quatre subs sont régulièrement répartis sur une distance égale à la longueur d όonde (6,80 m 
pour la fréquence d όaccord 50 Hz)  : 

 
Sur les côtés, on annule le son. Devant, on a une sommation parfaite puisque les HP sont sur 
une même ligne  : 
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Le gain obtenu en termes de portée est en revanche assez faible. Pour porter à grande distance 
avec ce type de configuration, il faut empiler ou aligner un grand nombre de lignes, ce qui est 
coûteux.  

4.2.1.2 AűƽƝƇŌϔĿģǀņűƚŷņŌ 

Le système précédent fonctionne bien pour «  couper  » lόénergie sonore sur les côtés, mais il 
envoie toujours du son à l όarrière. 

La méthode du dipôle cardioïde consiste à placer deux enceintes l όune derrière l όautre, 
espacées dόune distance corre spondant au quart de la longueur d όonde de la fréquence 
dόaccord (ʇ/4). En appliquant un retard temporel de ʇ/4 à l όenceinte située à l όavant, on obtient 
une sommation de + 6 dB à l όavant et une annulation (réjection) à l όarrière.  
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Une simulation de cette configuration donne le résultat suivant  : 

 
4.2.1.3 Pour conclure  

Bien sûr, ces deux configurations correspondent à des principes théoriques. Avec une 
sommation de 6 dB, on ne  peut pas à proprement parler de système directif. L όobjectif de cette 
fiche est seulement de montrer que la gestion de la directivité des basses fréquences est 
possible, et quόelle ne nécessite pas forcément de faire appel à des systèmes de sonorisation 
au coût exorbitant. Dans la pratique, pour obtenir des réductions significatives aux endroits 
voulus, en fonction de la configuration locale, il peut être pertinent de combiner plusieurs 
principes ( cardioïde à gradient, end-fire, etc.). 
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ċƚűǀϔģǜǈǈűϔτ AűŤŤǜǈűƚƑϔŌƑϔƽƇŌűƑϔģűǀϔΨϔƇβģƽƽƚǀǔϔņǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņŌϔƇģϔņűǀŌĿǔűǳűǔō υ 

Pour aller plus loin  

Bob Mac Carthy, Sound Systems Design and Optimization (3 e éd). New York et Londres  -  Focal 
Press, 2016 

La directivité des basses fréquences, Didier Pietquin, Août 2013 
(http://www.techniquesduson.com ) 

 

  

http://www.techniquesduson.com/


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 108 

4.3 Diffusion en plein air  : lόģƽƽƚǀǔϔņǜϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔ
de la ņűǀŌĿǔűǳűǔō 

 

 

 

4.3.1 AǜϔľƚƑϔǜǈģťŌϔņŌϔƇģϔņűǀŌĿǔűǳűǔōϔņŌǈϔľģǈǈŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈ 
En matière de gestion sonore des musiques amplifiées, pour minimiser la gêne ressentie par le 
voisinage, les basses fréquences constituent la principale difficulté à résoudre. Heureusement , 
en faisant appel à certains principes physiques universels, il est possible de conférer de la 
directivité à une combinaison de caissons de graves. Ces montages de sub woofers 
(communément appelés «  subs ») en configuration cardioïde permettent à la fois d e minimiser 
la gêne perçue par le voisinage à grande distance et de résoudre les problèmes de 
surexposition du public aux premiers rangs. Cette fiche décrit les avantages et les 
inconvénients des configurations de [subwoofers]  les plus classiques.  

Voir aussi ƇόģǀǔűĿƇŌϔτ ĿƚǜǈǔűĿűŌƑǈϔŌǔϔűƑťōƑűŌǜǀǈϔǈǺǈǔśƏŌϔΨϔƽģǀƇŌȄ-vous  ! υ pour une 
introduction aux prinĿűƽŌǈϔņŌϔƏƚƑǔģťŌϔņŌϔǈǜľǈϔĴϔƽǀƚƽǀűōǔōǈϔņŌϔņűǀŌĿǔűǳűǔōή 

4.3.1.1 AűǀŌĿǔűǳűǔōϔņŌǈϔťǀģǳŌǈ : les principes  

Les technologies de sonorisation permettent aujourd όhui de délivrer de grandes puissances 
dans les très basses fréquences. Ce progrès technique a accompagné l όémer gence de nombre 
de styles musicaux (électro, techno, rap, etc.) où les basses fréquences contribuent fortement 
au niveau sonore global. Les très basses fréquences correspondent à de grandes longueurs 
dόonde qui se propagent à grande distance (moindre absor ption du son par l όair que pour les 
fréquences medium ou aiguës) et impactent le voisinage sur de vastes empreintes.  

Les principes dόoptimisation des systèmes de sonorisation qui sont décrits ci -après font appel à 
des principes universels et sont compatib les avec nόimporte quels appareils disponibles sur le 
marché (pourvu qu όils soient de même modèle, même puissance et même gain).  

La directivité d όun haut -parleur caractérise sa capacité à émettre de manière préférentielle un 
son dans une direction détermi née. La directivité apparaît quand la taille du haut -parleur 
devient grande par rapport à la longueur d όonde, ou quand deux haut -parleurs sont associés et 
sόannulent dans une direction donnée. Pour les basses fréquences, pour lesquelles la longueur 
dόonde est comprise entre 3 et 6 mètres, c όest lόassemblage de plusieurs subs qui crée la 
directivité, un sub seul étant naturellement omnidirectionnel (il émet la même énergie dans 
toute les directions).  

Dans les médiums et aigus, fréquences pour lesquelles la longueur d όonde est inférieure à la 
taille des haut -parleurs, le phénomène est plus facile à maîtriser et cόest la forme et la 
conception de l όenceinte qui crée la directivité.  

Les trois principaux paramètres  auxquels il est fait appel dans une configuration cardioïde de 
subs sont les suivants  : 

¶ le décalage de phase entre deux ondes de même fréquence et de même niveau  ; 
¶ la différence de niveau entre le son direct et le son réfléchi, dénommé offset ;  
¶ le décalage temporel (delay) entre deux subs. 

/Volumes/SERVEUR-ACTUEL/GUIDE%20SONS%20AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Subwoofer_ou_
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4.3.1.2 AŌǈϔǈǺǈǔśƏŌǈϔŌŤŤűĿģĿŌǈϔƏģűǈϔƿǜűϔƑōĿŌǈǈűǔŌƑǔϔǜƑŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔģĿĿǀǜŌ 

Une mise en garde s όimpose à ce stade de cet exposé  : les montages de subs à réponse 
cardioïde imposent une plus grande vigilance qu όavec les systèmes classiques. En effet, la 
directivité faisant appel au principe physique de l όopposition de phase entre plusieurs caissons, 
tout déplacement ou avarie d όun subwoofer  suffit à «  dérégler  » le décalage de phase et faire 
perdre tout le bénéfice d όune configuration. On prendra donc soin de vérifier quotidiennement 
le bon fonctionnement de l όinstallation. Ceci peut s όeffectuer par une  simple vérification 
périodique de la différence de niveau sonore entre une zone représentative du niveau sonore 
maximum (zone «  public  », où les niveaux sonores sont concentrés, cf. fig.1 ci -dessous), et une 
zone représentative du bon fonctionnement de la  réjection (zone «  réjection  » sur la fig. 1), où 
les niveaux sonores sont réduits grâce à l όeffet de la directivité.  

GǹŌƏƽƇŌϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņόǜƑŌϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑϔņűƽƚƇģűǀŌϔλĴϔņŌǜǹϔsubs) 

Dans cet exemple, la distance de 3,40 m entre les deux subs crée natur ellement une forte 
annulation (réjection) sur les côtés  : 

 
^űťῄϔΨϔĜƚƑŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņόune configuration dipolaire  

Si lόun des deux subs est débranché, le niveau sonore augmente sur les côtés  : 
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^űťήϔ͆ϔΨϔÕŌǀǔŌϔņŌϔņűǀŌĿǔűǳűǔōϔűƏƏōņűģǔŌϔƿǜģƑņϔǜƑ ǈǜľϔŌǈǔϔņōľǀģƑĿŬōϔλĴ gauche : les deux subs 

fonctionnent  γϔĴ droite : lόǜƑϔņŌǈϔǈǜľǈϔŌǈǔϔņōľǀģƑĿŬō) 
 

4.3.1.3 Panorama des configurations des subwoofers  

Subwoofer standard (omnidirectionnel)  

 
^űťή͇ϔΨϔôƑϔǈǜľϔƽǀűǈϔűǈƚƇōƏŌƑǔϔŌǈǔϔƑģǔǜǀŌƇƇŌƏŌƑǔϔƚƏƑűņűǀŌĿǔűƚƑƑŌƇ 

 



VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 111 

  Avantages  Inconvénients  

Pour le public et 
lόorganisateur  

Propagation égale du 
son dans toutes les 
directions  ; 

Nécessite peu de 
matériel  

Engendre beaucoup de surpression sur les 
premiers rangs  : solution inadaptée aux 
musiques nécessitant de forts niveaux sonores  

Pour les riverains  Aucun  

Le son se propage dans toutes les directions  ; 

Les riverains perçoivent les graves de façon 
nette  ; 

Cόest la pire des configurations possibles pour les 
riverains. 

 

Subwoofers  suspendus en ligne centrale  

+  
^űťή͈ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔǈǜǈƽŌƑņǜǈϔŌƑϔƇűťƑŌϔĿŌƑǔǀģƇŌϔΨϔaucune annulation (vue 

ťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 
 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

Configuration n όengendrant 
pas de surpression  

Configuration ayant de 
bonnes capacités 
impulsionnelles  

 

Pour les riverai ns  
Mauvaise configuration car il y a des 
impacts quelle que soit l όorientation 
des habitations riveraines  

Pour les organisateurs   Configuration assez coûteuse et plus 
ņűŤŤűĿűƇŌϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌ 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-suspendu-ligne-centrale.gif
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Recommandations pour 
les agents de contrôle  

le maximum du niveau en dBC est dans l όaxe (sauf en-dessous de 
la ligne) 

 

Subwoofers  ǈǜǈƽŌƑņǜǈϔŌƑϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑϔǈǔģƑņģǀņϔλĴϔĿƝǔōϔņŌǈϔƇűƑŌǈϔ
array)  

 

+  
^űťή͉ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔǈǜǈƽŌƑņǜǈϔĴϔĿƝǔōϔņŌǈϔƇűƑŌϔģǀǀģǺϔΨϔģǜĿǜƑŌϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔ

λǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 
 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

Configuration 
standard évitant de 
surexposer le public  

Création de zones dόannulations franches  

Pour les riverains   
Mauvaise configuration car il y a des impacts 
quelle que soit l όorientation des habitations 
riveraines (gain de seulement quelques 
décibels au niveau des axes)  

Pour les organisateurs  
Configuration la plus 
basique pour 
protéger le public  

Configuration plus coûteuse que de poser 
les subwoofers au sol 

Recommandations pour 
les agents de contrôle  

il faut prêter attention aux interférences, le niveau maximum en dBC 
est dans lόaxe (sauf aux premiers rangs)  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-suspendu-standard.gif
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Subwoofers  suspendus en cardio (avec le line array)  

+  
^űťή͊ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔǈǜǈƽŌƑņǜǈϔŌƑϔĿģǀņűƚϔģǳŌĿϔƇŌϔƇűƑŌϔģǀǀģǺϔΨϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔĴϔ

lόģǀǀűśǀŌϔλǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 
 
 
 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les festivaliers  

Bonne configuration : elle permet 
dόavoir un son cohérent  

Protège les premiers rangs de la 
surexposition  

 

Pour les riverains  Protection vers l όarrière  
Aucune atténuation sur les 
côtés ni à lόavant 

Pour les organisateurs  

Configuration standar d 

Réduit les niveaux sonores sur 
scène et vers lόarrière  

Obtention d όune bonne qualité 
sonore  

 

Recommandations pour les 
agents de contrôle  

Cardio : si toutes les enceintes ne sont pas fonctionnelles, 
lόEINS peut être fausse  

Il faut faire attention aux annulations entre stacks 

La mesure devra se faire sur la profondeur au centre  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-suspendu-cardio.gif
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Subwoofers  au sol omnidirectionnel en stack  central  

+  
^űťή͋ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔƚƏƑűņűǀŌĿǔűƚƑƑŌƇǈϔŌƑϔǈǔģĿƄϔĿŌƑǔǀģƇϔλǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆ϔAϔ

ĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ  
 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

 

Utilisation uniquement si les niveaux 
sonores sont faibles  

Utilisation possible uniquement si les 
festivaliers ne peuvent pas approcher des 
subwoofers  

le respect des 118 dBC est compliqué  

Pour les riverains   
Mauvaise configuration car il y a des 
impacts quel que soit l όorientation du 
système de sonorisation  

Pour les organisateurs  
Configuration la 
plus économique  

Configuration possible pour le cas très 
particulier des concerts à faibles niveaux 
sonores  

Recommandations pour les 
agents de contrôle  

Le niveau maximum de dBC se trouve à proximité des 
subwoofers  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-omnil.gif
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Subwoofers  au sol : omnidirectionnels en stack  au-dessous des line 
array  

+  

^űťή͌ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔƚƏƑűņűǀŌĿǔűƚƑƑŌƇǈϔŌƑϔǈǔģĿƄϔģǜ-dessous des line array 
λǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμϔ 

 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

Configuration 
standard  

Surexposition rapide des festivaliers  

Création dόannulations majeures sur la zone 
dόécoute  

Pour les riverains   
Mauvaise configuration car il y a des impacts 
quelle que soit l όorientation du système de 
sonorisation  

Pour  les organisateurs  
Configuration la plus 
économique  

Configuration possible pour le cas très 
particulier des concerts à faibles niveaux 
sonores  

Recommandations pour les 
agents de contrôle  

Le niveau maximum en dBC se trouve à proximité des subwoofers  
ou au centre  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-stereo.gif
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Subwoofers  ģǜϔǈƚƇϔĴϔ͇Ω͈ϔƏϔņŌϔņűǈǔģƑĿŌϔλņŌƏű-onde)  

+  
^űťή͍ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔģǜϔǈƚƇϔĴϔ͇Ω͈ϔƏϔņŌϔņűǈǔģƑĿŌϔΨϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿƝǔōǈϔ

λǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆ϔAϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 
 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

Configuration 
économique  

Surexposition rapide des festivaliers  

Pour les riverains  
Protège sur les 
côtés  

Ne protège pas devant ni à l όarrière  

Pour les organisateurs   
Uniquement pour de faibles niveaux sonores 
lorsque le budget ne permet pas de faire des 
lignes et que des riverains se trouvent sur les 
côtés  

Recommandations pour 
les agents de contrôle  

le niveau maximum en dBC se trouve à proximité des subwoofers ou 
au centre  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-demi-onde.gif
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Subwoofers  ģǜϔǈƚƇϔŌƑϔĿģǀņűƚϔŌƑϔǈǔōǀōƚϔλņŌϔĿŬģƿǜŌϔĿƝǔōμ 

+  
^űťήϔ̈́ͅϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌ ģǳŌĿϔņŌǈϔǈǜľǴƚƚŤŌǀǈϔŌƑϔĿģǀņűƚϔŌƑϔǈǔōǀōƚϔņŌϔĿŬģƿǜŌϔĿƝǔōϔΨϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔĴϔ

lόģǀǀűśǀŌϔλǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  Configuration standard  

Surexposition rapide des festivaliers  

Annulations majeures sur la zone 
dόécoute  

Pour les riverains  
Protège aussi bien sur les 
côtés que vers l όarrière  

Les riverains qui sont dans l όaxe du 
système de sonorisation ne sont pas 
protégés  

Pour les organisateurs   Installer des barrière s devant la scène 
pour respecter les 118 dBC  

Recommandations pour les 
agents de contrôle  

Le niveau maximum en dBC se trouve à proximité des 
subwoofers ou au centre  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-cardio-en-stereo.gif
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Subwoofers  au sol en ligne  

+  

^űťήϔͅͅϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔ͊ͅϔsubwoofers  en ƇűťƑŌϔģǜϔǈƚƇϔΨϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿƝǔōǈϔλǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ
͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 

 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et les 
festivaliers  

Répartition de l όénergie du son grave 
de façon assez homogène sans de 
grandes surexposition du public  

Espace mort au niveau des 
premiers rangs  

Pour les riverains  Annulation sur les côtés  
Les riverains qui sont devant 
ou derrière le son ne sont 
pas protégés  

Pour les organisateurs   
Mettre des barrières au 
premier rang pour respecter  
les 118 dBC 

Recommandations pour 
les agents de contrôle  

le niveau maximum de dBC se trouve à proximité des subwoofers 
ou au centre  

Il y a autant dόénergie derrière que devant  

 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-ligne.gif
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Subwoofers  au sol en grande ligne en cardio  

+  

^űťῄ͆ϔΨϔAűǀŌĿǔűǳűǔōϔƚľǔŌƑǜŌϔģǳŌĿϔǜƑŌϔťǀģƑņŌϔƇűťƑŌϔŌƑϔĿģǀņűƚϔΨϔģƑƑǜƇģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿƝǔōǈϔŌǔϔĴϔƇόģǀǀűśǀŌ 
λǳǜŌϔťōƑōǀģƇŌϔ͆AϔĴϔťģǜĿŬŌΩϔǳǜŌϔǀģƽƽǀƚĿŬōŌϔ͇ϔAϔĴϔņǀƚűǔŌμ 

 

 Avantages  Inconvénients  

Pour le public et 
les festivaliers  

Répartition assez homogène du son grave 
sans de grandes surexpositions du public  

Zone perdue au niveau des 
premiers rangs (protection du 
public)  

Pour les riverains  

Disposition qui protège sur les côtés et 
également vers l όarrière  

Disposition idéale pour les scènes 
demandant des niveaux sonores élevés 
en pleine nuit  

 

 

4.3.2 Exemple de simul ation rapide permettant d όoptimiser 
lόorientation et le type de sonorisation  

Les logiciels de simulation peuvent s όavérer précieux pour comparer les empreintes sonores de 
différentes configurations de subs. Dans le principe, il s όagit de représenter sur un e vue aérienne les 
lignes d όiso-niveau, comme on le fait pour l όaltitude sur une carte topographique. L όexemple présenté 
ci-dessous correspond à l όhippodrome de Longchamp.  

Par leur faculté à permettre de superposer plusieurs configurations sur un même plan, les 
modélisations constituent de véritables outils d όaide à la décision.  

Pour comparer les configurations entres elles, il faut régler une réponse plate entre 40Hz et 
63Hz et ajuster lόamplification pour obtenir le même niveau de consigne. Dans cet e xemple, le 
réglage correspond à niveau global de 108 dB dans l όaxe du système et à 20 m des caissons de 
basse (communément appelés « subs »).  

Lόusage de sources impulsionnelles comme base de calcul pour définir la directivité des 
configurations de subs per met aussi de pouvoir écouter le résultat « subjectivement », en 
cliquant sur un point de la carte afin de mieux appréhender le résultat attendu.  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/2020/07/07/duo-sol-david.gif
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Ce point est important pour éviter que la discussion ne soit accessible qu όaux spécialistes, alors 
que nόimporte quel humain à qui l όon ferait écouter une vraie directivité comprend 
instantanément son intérêt.  

Dans la figure ci -dessous, on compare la portée de 4 configurations de subs, toutes de même 
niveau à 20 m (108 dB) :  

¶ configuration omnidirectionnelle  
¶ configuration cardio à 1,7 m  
¶ ligne de 4 caisson en cardio gradient  
¶ ligne de 12 caissons en cardio gradient  

Les courbes de réponse sont plates entre 40 et 63 Hz à 20 mètres.  

Pour chacune de ces configurations, les lignes de couleur représentent la limite de  lόenveloppe 
correspondant au niveau sonore 65 dB.  

 
Fig.1 : Comparaison de ƇģϔƽƚǀǔōŌϔņŌϔ͈ϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑǈϔņŌϔǈǜľǈϔņŌϔƏőƏŌϔƑűǳŌģǜϔĴϔ͆̈́ϔƏśǔǀŌǈ 

À la lecture de cette carte, on comprend de façon très rapide qu όune configuration 
omnidirectionnelle  standard perturbe beaucoup plus l όenvironnement qu όune configuration 
telle que les 4 caissons en cardio gradient  (disposés en ligne sur une largeur totale de 6,8 
mètres). 

Certes, la modélisation de la propagation acoustique ne peut pas tout résoudre. Notamment, il 
nόest pas réaliste dόen attendre une grande précision. Quoi qu όil en soit, quand on sόen tient à 
rechercher des ordres de grandeur, le type de visualisation présenté ici permet dans bien des 
cas de définir la bonne configuration de subs, et de guider le choix de l όorientation de la scène, 
en particulier pour un festival qui a lieu pour la première fois.  

À condition de prendre quelques précautions, une approche simplifiée basée sur la 
décroissance à 6 dB par doublement de distance et sur la directivité naturelle des 
configurations directives connues, permet de définir assez rapidement les configurations de 
diffusion les plus adaptées à n όimporte quel lieu diffusant de la musique en plein air.  
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Le logiciel ne remplacera probablement jamais l όanalyse sur site et lόexpérience, mais il p ermet 
au moins dόƚƽǔűƏűǈŌǀϔƇŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔŌƑϔƽǀŌƏűśǀŌϔģƽƽǀƚĿŬŌή 

Sur la figure suivante, on voit les limites d'une configuration cardioïde « quatre subs en cardio 
gradient  placés en dipôle » : dans l'ax e de la scène, la décroissance sonore est nettement 
moins rapide que sur les côtés et derrière la scène. Le niveau de diffusion devra donc être réglé 
afin que les premières habitations ne soient pas exposées à un niveau susceptible de se 
traduire par des é mergences non réglementaires.  

 
Fig.2 Ψϔ:ƚǜǀľŌǈϔűǈƚƽŬƚƑŌǈϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑϔτϔ͈ϔǈǜľǈϔŌƑϔĿģǀņűƚ-ťǀģņűŌƑǔϔƽƇģĿōǈϔŌƑϔņűƽƝƇŌϔυϔŌǔϔ

ǀōťƇōŌϔƽƚǜǀϔǜƑϔƑűǳŌģǜϔņŌϔ̈́͌ͅϔņ9ϔλĿƚǜǀľŌϔƽƇģǔŌϔņŌϔ͈̈́ϔHȄϔĴϔ͇͊ϔfȄμϔĴϔ͆̈́ϔƏśǔǀŌǈ 

 

4.3.3 Diffusion en plein air  ΨϔĿƚƏƏŌƑǔϔōǳģƇǜŌǀϔǀģpidement si 
ƇόƚƑϔǀűǈƿǜŌϔņŌϔťőƑŌǀϔƇŌϔǳƚűǈűƑģťŌ 

Cόest lόordre de grandeur de la portée en champ lointain qui détermine les moyens à consacrer pour 
maîtriser l όempreinte sonore d όun concert en plein air. Or, dans les très basses fréquences, le niveau à 
40 m e st assimilable à celui en champ  lointain. Ce critère facile à évaluer permet de se faire une idée 
rapide des moyens qu όil faudra consentir pour préserver la tranquillité du voisinage.  

Ces vingt dernières années, les performances accrues des systèmes électroacoustiques et 
certains choix artistiques ont conduit à la génération de sons de très forts niveaux dans la 
gamme des très basses fréquences (20 -80 Hz). Certes, à ces fréquences, lόoreille humaine est 
moins sensible qu όaux fréquences médium  et aiguës. Mais en plein air, dans cette gamme de 
fréquences, lόabsorption négligeable de l όair (0,1 dB par kilomètre à 10 Hz) fait que ces 
fréquences se propagent sur de très longues distances. Qui plus est, dans les basses 
fréquences, les ondes acoustiq ues ont de grandes longueurs d όonde qui sont peu atténuées 
par les murs de nos habitations. Résultat  ? Potentiellement, des nuisances sonores à plusieurs 
kilomètres à la ronde  ! 
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4.3.3.1 ôƑϔĿǀűǔśǀŌϔņόōǳģƇǜģǔűƚƑϔǀģƽűņŌϔņŌϔƇģϔťőƑŌϔƽƚǔŌƑǔűŌƇƇŌ 

Il existe un critère assez simple qui permet de se faire rapidement une idée de la gêne qu όune 
manifestation en plein air risque d όoccasionner. Ce critère, cόest le niveau sonore maximum à 40 
mètres (dB C généré par le groupe d όenceintes à 40 mètres) : à 110 dBC, la situation est 
maîtrisable  ; à 120 dBC, cόest compliqué, mais en y mettant des moyens, on peut réduire 
lόempreinte sonore  ; à 130 dBC, la situation est critique.  

4.3.3.2 Explications  

Dans les très basses fréquences, l όabsorption négligeable de l όair fait que le niveau  sonore à 40 
mètres peut être assimilé au niveau sonore en champ lointain. Autrement dit, si l όon augmente 
le niveau à 40 mètres de 20 dB, on augmente d όautant le niveau à 1 km  ! En se basant sur le 
critère du niveau de crête à 40 mètres, on peut donc déte rminer lόampleur des moyens à 
consacrer pour maîtriser l όempreinte sonore d όun concert en plein air. Ou avoir une idée rapide 
du niveau auquel on va pouvoir diffuser.  

4.3.3.3 Dans la pratique  

Dans la pratique, cόest en rétrécissant l όangle de propagation des ondes  sonores (grâce à des 
configurations à forte directivité) et en orientant correctement la scène qu όon arrive à ne pas 
gêner les habitations voisines d όun concert en plein air. Par exemple, la directivité obtenue avec 
une ligne de 12  subwoofers  (voir [Du bon usage de la directivité des basses fréquences] ) permet 
de resserrer lόangle de propagation sur une largeur ne dépassant pas 30 à 50 mètres. Pour 
résoudre le problème de la propagation dans l όaxe des enceintes, il faudra orienter la scène de 
telle façon que l όangle de propagation évite les habitations riveraines.  

 

Influence de la configuration de la sonorisation sur l όaire de lόempreinte sonore  dόexposition à un 
niveau supérieur à 64 dB dans les basses fréquences  : comparaison entre un système 
omnidirectionnel et un système directif  

On constate quόavec un système omnidirectionnel, l όempreinte sonore d όun concert en plein air 
varie de manière exponentielle avec le niveau de diffusion. Pour un même niveau de 100 dB 
crête à 40 mètres des subs, l όempreinte sonore d όun système directif est 15 fois moins vaste que 
pour un système omnidirectionnel. Pour une même aire d όempreinte sonore, l όécart entre les 
deux courbes est compris entre 10 et 20 dB, ce qui représe ƑǔŌϔƇģϔƏģǀťŌϔņŌϔƏģƑƼǜǳǀŌϔ
apportée par la configuration cardioïde en ligne.  
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5. RETOURS DόEXPERIENCE  
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5.1 ØŌťģǀņǈϔĿǀƚűǈōǈϔņŌϔƇόģťŌƑǔϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔŌǔϔ
du prestataire de l όEINS ΨϔƇŌǈϔǀōģƇűǔōǈϔņǜϔ

terrain  
 

Mathieu Fontaine est inspecteur à l όAgence régionale de sant é des Hauts -de -France depuis 2006. 
Acousticien de formation ν űƇϔŌǈǔϔǔűǔǜƇģűǀŌϔņόǜƑϔƏģǈǔŌǀϔǈĿűŌƑǔűŤűƿǜŌϔņōƇűǳǀōϔƽģǀϔƇόôÕ§:ϔλǈƽōĿűģƇűǔōϔ
ĿƚǜǈǔűƿǜŌΩϔíǀģűǔŌƏŌƑǔϔņǜϔǈűťƑģƇϔŌǔϔkƑŤƚǀƏģǔűƿǜŌϔ ƽƽƇűƿǜōǈϔĴϔƇģϔ§ǜǈűƿǜŌμΩϔƿǜόűƇϔģϔǈǜűǳűϔĴϔƇόkØ: §ϔν, il 

est peut -être le seul inspecteur des ARS de France à s όoccuper à plein temps du contrôle des lieux 
diffusant des sons amplifiés. Très attaché au sens de sa mission de service public, ce passionné de 
santé environnementale conjugue un très haut niveau d όexigenc e en matière de rigueur acoustique 
et une vision humaniste de sa fonction. Son témoignage est précieux à plus d όun titre  : il justifie de 15 
ans dόexpérience du contrôle administratif des lieux diffusant des sons amplifiés  ; il a participé, de 
2006 à 2016,  à la plupart des réflexions sur la révision du décret de 1998. Ce qui lui donne le recul 
suffisant pour s όadapter à la situation particulière actuelle, à savoir un décret entré en vigueur mais 
un arrêté d όapplication qui se fait attendre.  

 

Alain Delannoy a dirigé pendant vingt ans le bureau d όétudes acoustiques Acapella, implanté à Lille 
(59) et aujourd όhui propriété du groupe Venathec. Corédacteur du guide méthodologique pour 
lόapplication du décret de 1998 (ministère de l όAménagement du territoire et de l όEnvironnement / 
GIAc, 2000), expert judiciaire depuis 2002, il a à son actif plus de 350 diagnostics, expertises, études 
dόimpact et études d όingénierie de lieux diffusant des sons amplifiés. En tant que représentant de 
lόingénierie acoustique (GIAc), il s όest par ailleurs impliqué depuis 2000 dans toutes les tentatives 
dόévolution du décret de 1998. Difficile de trouver un ac ousticien capable de poser un regard aussi 
ĿƇģűǀǳƚǺģƑǔϔƿǜŌϔƇǜűϔǈǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔĿŌǔǔŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑήϔ ƇģűƑϔAŌƇģƑƑƚǺϔŌǈǔϔģǜƁƚǜǀņόhui 
consultant expert indépendant en acoustique.  
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Au gré de leurs pratiques respectives, Mathieu Fontaine et Alain Delannoy ont beaucoup échangé. 
Avec le temps, leur réflexion s όest concrétisée par une posture commune faite de pragmatisme, 
dόexigence et de confiance. Dans cet entretien, ils portent un regard croisé sur les réalités du terrain 
en matière de lieux diffusant des sons amplifiés. Bien qu όils soient les premiers à dénoncer certaines 
des difficultés d όapplication du dé cret de 2017, ils témoignent ici d όune vision positive. Pour eux, pour 
peu quόon sόen donne la peine, cette réglementation peut être appliquée. Là où certains crient à 
lόimpossibilité d όapplication de cette réglementation, Mathieu Fontaine et Alain Delanno y disent ne 
pas y voir de point bloquant majeur.  

§ģǔŬűŌǜϔ^ƚƑǔģűƑŌΩϔĿƚƏƏŌƑǔϔŌǈǔϔƚǀťģƑűǈōϔƇŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔƏǜǈűĿģǜǹϔģǜϔǈŌűƑϔņŌϔƇόARS 
Hauts-de-France ? 

Mathieu Fontaine (MF)  : Dans les Hauts-de-France, étant donné la spécificité et la haute 
technicité de  ces missions, une organisation régionalisée a été mise en place  : cόest le service 
régional dόévaluation des risques sanitaires, basé à Lille, qui s όoccupe des lieux diffusant des 
sons amplifiés. Avec un technicien à temps partiel et moi -même, notre effec tif totalise 
lόéquivalent de 1,3 temps plein. Au regard des ressources humaines disponibles, et du territoire 
couvert, pas dόautre choix que de limiter les déplacements  : dans 95% des cas, le contrôle se 
fait sur dossier, depuis notre bureau. Ce qui signif ie que tout repose sur l όEINS. 

Si lόGk©àϔŌǈǔϔƇģϔĿƇōϔņŌϔǳƚǟǔŌϔņǜϔņűǈƽƚǈűǔűŤΩϔǈŌƇƚƑϔǳƚǜǈΩϔņģƑǈϔƿǜŌƇϔŌǈƽǀűǔϔĿŌǔǔŌϔōǔǜņŌϔņŌǳǀģűǔ-
ŌƇƇŌϔőǔǀŌϔǀōģƇűǈōŌϔί 

MF : Durant les dix années qui ont précédé la parution du décret de 2017, Alain Delannoy et moi 
avons particip é aux réflexions sur la révision du décret menées dans le cadre du Conseil 
national du bruit. Nous nous sommes posé beaucoup de questions et, notamment, celle de 
savoir quel était le but de l όEINS. Notre interprétation est que l όEINS a pour objectif de ten dre 
vers un fonctionnement réglementaire, pour le public, pour le voisinage et pour l όexploitant. Je 
parle bien dόobjectif, non pas de garantie. On ne va pas demander l όimpossible à un acousticien. 
Par exemple, il est irréalisable techniquement d όévaluer lόimpact dόun établissement dans toutes 
les pièces de tous les logements potentiellement exposés, dans un rayon de 300 mètres à la 
ronde  ! En outre, le choix dόéchantillonnage n όest pas non plus possible sans connaitre les 
caractéristiques acoustiques de ch aque fenêtre de chaque logement. Il faut être réaliste, 
lόétude ne peut pas coûter 15  000 euros. Dόailleurs, le décret ne dit pas qu όil faut faire lόEINS 
dans les logements, mais que l όémergence doit être respectée dans les logements. Avec Alain 
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Delannoy, nous partageons l όavis que pour le bâti non contigu, les mesures d όémergence 
spectrale à lόintérieur des logements ne soient effectuées uniquement que dans le cadre dόun 
contrôle, ou réservées aux seuls logements ayant fait l όobjet dόune plainte. Pour lόEINS, nous 
nous rejoignons donc sur le fait que les mesures de bruit résiduel et de bruit ambiant soient 
réalisées en global, donc en dBA, en façade des habitations.  

Avec cette interprétation, il en découle que l όétude acoustique, ainsi que les disposition s prises 
pour limiter les nuisances sonores, doivent s όappuyer sur un certain nombre de choix 
méthodologiques, qui sont consignés dans l όEINS. Si lόacousticien justifie ses choix, tant d όun 
point de vue acoustique que pratique, en fonction du contexte plus  ou moins conflictuel 
notamment, mon service valide. Sauf cas extrême, tels que des travaux effectués sans mise à 
jour de lόétude, ou de tricherie sur le limiteur, si nous avons le sentiment que l όacousticien a fait 
de son mieux et que ses choix sont motiv és, nous disons OK. Dόailleurs, dans la grande majorité 
des cas, après que nous ayons validé une EINS, nous n όavons ensuite plus de plaintes. C όest la 
posture que nous avions privilégiée avant le décret, et nous avons continué sur cette ligne avec 
le nouve au décret.  

Alain Delannoy (AD)  : Les établissements sont nombreux  : il faut que les EINS puissent se faire 
massivement et, pour les études standards, à un prix compatible avec les capacités financières 
des établissements. Il faut également que ceux qui réalisent les EINS soient en sécurité 
juridique  : à force dόexiger des acousticiens qu όils sόengagent sur des choses qu όils ne maîtrisent 
pas, plus aucun acousticien ne voudra réaliser d όEINS. En outre, pour reprendre l όexemple du 
bruit résiduel mesuré en global en façade, il faut savoir qu όil nόest pas forcément pénalisant 
pour les riverains, par comparaison avec un bruit résiduel en spectral mesuré à l όintérieur des 
logements. Cela dépend du type de musique qui est diffusé, de la charge énergétique dans l es 
basses fréquences notamment.  

Avez-ǳƚǜǈϔŤűƑģƇűǈōϔǜƑϔĿģŬűŌǀϔņŌǈϔĿŬģǀťŌǈϔǔǺƽŌϔƿǜŌϔǳƚǜǈϔņŌƏģƑņŌȄϔņŌϔǈǜűǳǀŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔ
EINS ? 

MF : Nous avons fait des tentatives, mais sans succès. Il y a de grandes catégories de lieux, 
certes, mais dans la pratique, chaque ca s est unique. Concernant Acapella, le bureau d όétudes 
en acoustique créé par Alain Delannoy, dans lόensemble, les choix méthodologiques faits ont 
tenu la route, même si l όémergence spectrale du Code de la santé publique a suscité pas mal 
dόinterrogations. Nous sommes exigeants sur la qualité des informations qui doivent figurer 
dans lόEINS mais, côté méthodologie, nous préférons laisser l όopportunité à l όacousticien de 
décliner ses propres choix. Ce qui ne nous empêche pas de savoir qu όil y a des choses qui  
marchent bien et d όautres moins bien. À une certaine époque, au gré des rapports de contrôle 
que nous rédigions, nous avons réalisé que certains choix méthodologiques ne nous 
semblaient pas pertinents et donnaient lieu à des non -conformités. Nous avons éc hangé avec 
les bureaux dόétudes concernés, ce qui s όest traduit par une certaine uniformisation des 
pratiques au niveau des Hauts -de-France. 

AD : À cause de lόhétérogénéité des situations, les agents de contrôle avaient du mal à s όy 
retrouver. Il y avait une demande pour un rapport structuré, avec un sommaire et des éléments 
de contenu, afin de ne pas se perdre dans les 30 pages du document. Avec Mathieu Fontaine, 
nous avons élaboré une sorte de canevas rédactionnel. Sur le plan de la méthodologie, t out au 
plus y sont précisés certains aspects liés à la méthode de mesure. Ce qui laisse toute sa place à 
notre expertise et à notre appréciation. Ce qui compte, c όest que la méthode utilisée soit 
compréhensible et justifiable.  

Nόy a-t-il pas eu quelques ad ģƽǔģǔűƚƑǈϔƏōǔŬƚņƚƇƚťűƿǜŌǈϔǀŌƑņǜŌǈϔƑōĿŌǈǈģűǀŌǈϔƽģǀϔƇģϔ
ƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔί 

MF : Les choix méthodologiques de l όétude acoustique ont évolué, car les critères ont changé, 
mais la manière de contrôler est la même. Nous avons constaté plus de variété 
métho dologique dans les EINS réalisées depuis la parution du décret. Mais même si nous 
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sommes confrontés à des niveaux de bruit résiduel mesurés tantôt à l όintérieur, tantôt à 
lόextérieur, cela reste concret, ce n όest quand même pas de la recherche fondamentale . Notre 
interprétation est qu όil faut faire des choix majorants dans l όétude. Par exemple, ne pas mesurer 
le bruit résiduel le mardi soir, à l όheure de pointe, quand le bruit du trafic masque tout. Quand 
on fait un travail d όinspection, cόest en notre âme et conscience. Il m όarrive de dire  : « Votre 
méthode, ça ne tient pas la route . » Ou bien : « Je nυai pas compris  ». 

Comment faites -ǳƚǜǈϔƽƚǜǀϔťōǀŌǀϔlŌǈϔņűŤŤűĿǜƇǔōǈ ņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔņōĿǀŌǔ ? 

MF : Nous faisons appel à la fois à notre bon sens et à notre expé rience. À chaque contrôle 
dόEINS, nous restons très attentifs à la pertinence des choix méthodologiques et des 
propositions émanant de l όacousticien, y compris concernant l όestimation du niveau de bruit 
résiduel.  

AD : Du côté des services chargés du contrô le, une certaine capacité de lecture et d όanalyse du 
rapport qui leur est remis est requise. Plus l όagent sera compétent, plus il se sentira légitime 
pour poser des questions, réclamer des éléments complémentaires. Du côté du prestataire de 
lόEINS, on attend de la réflexion, une vraie analyse de terrain, une justification, et pas seulement 
un exercice technique. Il y a tant de facteurs qui entrent en jeu que la méthodologie doit être 
adaptée au contexte, à la situation rencontrée, et doit être exprimée dans  lόétude dόimpact. En 
aucun cas, lόEINS nόest garante du fonctionnement réglementaire, mais elle doit apporter 
suffisamment d όéléments pour cadrer le fonctionnement  de lόétablissement.  

À la différence de la mesure des performances acoustiques dans les loge ments, qui ne 
mobilisent pas vraiment de grande stratégie de réflexion, la réalisation d όune EINS nόest pas un 
exercice uniquement technique. Si l όacousticien nόa pas les bons réflexes et que son 
raisonnement est par trop mécanique, il passera à côté de paramètres souvent variables, liés à 
lόenvironnement, propres à l όétablissement et à son fonctionnement, ou liés au voisinage et à sa 
sensibilité. Pour chaque EINS, on se creuse la tête, certes pas sur de la physique fondamentale, 
mais sur des choses quόon retient ou non, des extrapolations qu όon souhaite faire ou non. Si 
lόacousticien ne réfléchit pas à deux fois, s όil nόa pas lόexpérience et le recul suffisants, il risque 
de faire de mauvais choix méthodologiques, ou de ne pas faire de choix du tout. Ce q ui 
conduira immanquablement à un déséquilibre entre le niveau sonore permis dans 
lόétablissement et le niveau reçu chez les riverains. Inadaptée, l όétude désavantagera soit les 
riverains, qui seront mal protégés, soit l όexploitant, qu όil ne faut pas pénali ser plus que 
nécessaire. 

Chacun dans son rôle doit donc faire preuve de compétence  : pour celui qui réalise l όEINS, ne 
pas se contenter d όune méthode unique et simplificatrice  ; pour celui qui analyse l όEINS, ne pas 
se cantonner dans une simple lecture d όun document administratif.  

§ģǔŬűŌǜϔ^ƚƑǔģűƑŌΩϔǳƚǜǈϔģǳŌȄϔƇģϔǈƽōĿűŤűĿűǔōϔņŌϔǳƚǜǈϔƚĿĿǜƽŌǀϔŌǹĿƇǜǈűǳŌƏŌƑǔϔņŌϔǈƚƑǈϔ
ģƏƽƇűŤűōǈήϔ:ƚƏƏŌƑǔϔŤƚƑǔϔƇŌǈϔģǜǔǀŌǈϔģťŌƑǔǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔƽƚǜǀϔƏƚƑǔŌǀϔŌƑϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌΩϔ
ƿǜģƑņϔƇŌϔľǀǜűǔϔƑŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌϔƿǜόune part marginale de leur quotidien  ? 

MF : Lόorganisation entre services est très variable d όune région à lόautre. Quoi quόil en soit, ce qui 
est sûr, cόest que lόacoustique, cela sόapprend. Les personnes qui ont travaillé avec moi, je les ai 
formées. Mais le contrôle en ARS, ce n όest pas que de lόacoustique et de la technique, cela 
demande d όautres compétences. Il faut être capable d όappréhender les aspects juridiques. Il 
faut aussi savoir gérer les aspects humains, pouvoir comprendre le métier de l όexploitant, 
intégrer la psychologie des p ersonnes à lόorigine de la réclamation. Pour maîtriser tous ces 
aspects, cela demande un certain niveau de formation. Par ailleurs, le poste d όagent chargé du 
contrôle exige d όêtre capable d όinteragir avec de nombreux interlocuteurs  : inspecteurs de 
salubr ité des mairies, préfecture, sous -préfecture, parquets, procureurs, avocats, élus, riverains. 
Ne pas oublier qu όun dossier sur deux concerne une salle municipale  ; il faut pouvoir discuter 
avec un élu. Cόest un poste exigeant, mais enrichissant.  
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Cόest surt out lόapprentissage par l όexpérience, en étant confronté aux différents dossiers, qui 
permet de monter en compétence. Il faudrait aussi que nous prenions davantage le temps de 
discuter entre agents sur des dossiers difficiles, dans le cadre des réseaux d όéchange qui sont 
mis à notre disposition.  

Cette marge d όűƑǔŌǀƽǀōǔģǔűƚƑϔ ņŌϔ Ƈģϔ ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔ ƿǜŌϔ ǳƚǜǈϔ ǳƚǜǈϔ ģǜǔƚǀűǈŌȄΩϔ Ŀόest 
ľŌģǜĿƚǜƽϔņŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔĴϔƽƚǀǔŌǀϔǈǜǀϔƇŌǈϔǈŌǜƇŌǈϔōƽģǜƇŌǈϔņŌϔƇόģťŌƑǔϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔί 

MF : Lόagent chargé du contrôle n όest pas seul. Quόil exerce en service d όhygiène ou en ARS, il a 
la possibilité de consulter le RESE*. Dans toutes les régions il y a des gens expérimentés sur le 
sujet, comme le réseau des référents bruit au sein des ARS.  

* RESE : Réseau des agents des services dé concentrés du ministère de la santé (SCHS et ARS)  

§ģűǈϔǜƑŌϔŤƚűǈϔƇŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔŌŤŤŌĿǔǜōΩϔűƇϔƽŌǜǔϔǺϔģǳƚűǀϔņŌǈϔǈǜűǔŌǈϔģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌǈήϔkƇϔŤģǜǔϔƽǀŌƑņǀŌϔ
ņŌǈϔņōĿűǈűƚƑǈϔƽģǀŤƚűǈϔƇƚǜǀņŌǈϔņŌϔĿƚƑǈōƿǜŌƑĿŌǈΪ 

MF : Là encore, lόagent territorial n όest pas seul. Quand il y a proposition de suites 
administratives, il y a la signature d όun chef de service. Les services des préfets et sous -préfets 
peuvent aussi participer à la prise de décision sur les choix opérés. Dans les faits, quand l όagent 
chargé du contrôle établit un ra pport, il le communique au responsable du lieu, afin qu όil puisse 
faire ses observations, dans un délai de 15 jours généralement. Passé ce délai, le contrôle est 
terminé. En cas de non -conformités persistantes, l όarticle L171-8 du Code de lόenvironnement 
contraint lόadministration d όadresser une mise en demeure de lever les non -conformités dans 
un certain délai. Avec l όaval de sa hiérarchie, lόagent propose un délai adapté  : 15 jours quand la 
non-conformité est légère, comme l όabsence dόun document, et que le climat est très sensible  ; 
6 mois, si des travaux sont nécessaires et que le climat est apaisé. La suspension de l όactivité 
musicale, prévue par l όarticle L171-8, est lόune des sanctions les plus pénalisantes pour 
lόexploitant et les plus utilisées en p ratique par lόadministration. Cette mesure est plus 
pertinente que la fermeture administrative. Prenons l όexemple d όune salle polyvalente 
municipale qui présente une non -conformité, par exemple l όabsence de limiteur alors que 
lόEINS en prévoit un. En cas de fermeture administrative de la salle, celle -ci ne peut plus être 
utilisée pour aucune activité. Et passé le délai administratif, la non -conformité a toutes les 
chances dόêtre encore présente. Tandis qu όavec la suspension de l όactivité bruyante, on 
suspend uniquement le fait de diffuser de la musique amplifiée. Autre exemple  : imaginons 
quόau terme dόun contrôle sur dossier, le gérant d όun bar ait fait lόobjet dόun arrêté de suspension 
pour défaut de pose d όun limiteur. Il a intérêt à se dépêcher car il es t obligé de payer les 
charges salariales, les factures. Il installe un limiteur, produit la facture et l όattestation de 
réglage. De notre côté, nous établissons un arrêté de levée de l όarrêté de suspension. Cela peut 
aller relativement vite.  

Quel type de r elation lόARS entretient -elle avec les prestataires d όGk©àϔŌƑϔǀōťűƚƑϔfģǜǔǈ-
de-France ? 

MF : Nous nous sommes mis d όaccord au fil des dossiers sur des choix méthodologiques avant 
intervention. Cόest la clé pour établir un cercle vertueux entre l όadministration et les bureaux 
dόétude, et pour pénaliser le moins possible les établissements et les plaignants. C όest grâce à 
ces échanges, à ce dialogue, que l όARS et le prestataire se font confiance.  

AD : Ne pas perdre de vue que la plupart des exploita nts qui sollicitent un bureau d όétudes ou 
un bureau de contrôle pour faire réaliser leur EINS, le font soit suite à un contrôle réglementaire 
de lόadministration, soit parce qu όils sont déjà en conflit avec leur voisinage. Bien souvent, ils ont 
investi dan s la rénovation de leur établissement, mais sans bien prendre en compte 
lόacoustique, ils ont les plaignants aux trousses, mais ils n όont plus de moyens pour refaire des 
travaux dόamélioration acoustique, qui sont souvent lourds. Par manque d όeffectif, les  autorités 
chargées du contrôle ne se déplacent pas et s όen tiennent à lόanalyse de lόEINS. Mais celle-ci 
nόexiste généralement pas. Résultat  : le bureau dόétudes missionné par l όexploitant pour réaliser 



VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 130 

son EINS se retrouve à devoir gérer une situation co mpliquée. De fait, dans un tel climat 
conflictuel, l όétude est tout sauf facile à réaliser. L όagent chargé du contrôle et le prestataire de 
lόEINS ont alors tout intérêt à se concerter sur la bonne méthodologie, à réfléchir ensemble aux 
interprétations qui  doivent être faites.  

MF : En ARS Hauts-de-France, pour les sons amplifiés, on n όintervient en effet que sur 
réclamation d όun riverain. Comme on ne traite pas tous les cas, quand un acousticien nous dit 
avoir reçu une mission de réalisation d όEINS, nous lui proposons que nos services appellent les 
personnes à lόorigine de la réclamation afin qu όelles le contactent. Le plus souvent, les 
réclamants comprennent qu όils ont intérêt à collaborer avec l όacousticien, que cela va favoriser 
la mise en conformité du l ieu. Rares sont ceux qui décident de garder leur porte fermée. Sauf 
lorsque le climat est vraiment très conflictuel.  

×ǜŌƇƇŌϔŌǈǔϔǳƚǔǀŌϔűƑǔŌǀƽǀōǔģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔŌƑϔĿŌϔƿǜűϔ
concerne les bruits d όōƿǜűƽŌƏŌƑǔΩϔĿŌǜǹϔņŌϔǀŌƑƚǜǳellement d όģűǀϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔΨϔĴϔƽǀŌƑņǀŌϔ
ŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔŌƑϔǔģƑǔϔƿǜŌϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌΩϔƏģűǈϔǈģƑǈϔƇŌǈϔűƑĿƇǜǀŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔ
? 

MF : Dans le cadre de lόEINS, on considère que le périmètre de travail porte uniquement sur la 
musique amplifiée. Nous considéro ns donc comme choix méthodologique acceptable de la 
part de lόacousticien de ne pas prendre en compte les bruits d όéquipement. En cas de contrôle 
en revanche, si lόon veut conserver le principe du contrôle inopiné, il faudra mesurer 
simultanément les sons amplifiés et le bruit de l όextracteur d όair. Bien évidemment, si dans son 
étude, lόacousticien dit avoir déterminé le niveau maximum par rapport aux sons amplifiés 
uniquement, mais qu όil mentionne aussi la présence de bruits d όéquipement très importants, 
dans ce cas, je ne validerai pas lόEINS. Parce que depuis des années, nous avons cette 
interprétation que l όobjectif de l όEINS est dόassurer le respect de la réglementation relative aux 
émergences.  

AD : Il faut juste préciser que ce n όest pas le même critère dόémergence qui s όapplique  : en lieux 
clos, pour les sons amplifiés, c όest 3 dBA dόémergence globale et 3 dB d όémergence spectrale 
par bande dόoctave  ; pour les bruits dόéquipement  ƽǀƚņǜűǔǈϔĴϔƇόŌǹǔōǀűŌǜǀϔņόǜƑϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈΩϔǔŌƇǈϔ
ƿǜόǜƑϔťǀƚǜƽŌϔņŌϔǀōŤǀűťération , cόest une émergence globale de 5 dBA le jour et de 3 dBA la nuit, 
avec facteur correctif fonction de la durée d όapparition du bruit perturbateur, et des 
émergences spectrales de 7 dB dans les bandes d όoctave centrées sur 125 et 250 Hz, et de 5 dB 
dans les bandes dόoctave centrées sur 500, 1000, 2000 et 4000 Hz. Chaque cas est différent 
mais il faut intégrer ces éléments dans l όEINS et prendre vraiment garde à distinguer les critères 
réglementaires applicables à chaque source. Une attention particul ière doit alors être portée 
sur la bonne évaluation des bruits résiduels, qui devront être pertinents, tant pour la diffusion 
de musique que pour le bruit des équipements techniques.  

MF : Jόen reviens aux choix méthodologiques, qui doivent être structurant s. Pour un acousticien, 
passer sous silence le fait d όavoir mesuré le bruit résiduel alors que l όextracteur d όair de la 
discothèque était en fonctionnement, c όest un raisonnement à courte vue. Tout prestataire 
devrait avoir pour objectif la satisfaction de  son client. Ce qui suppose de lui apporter le 
meilleur conseil possible. Depuis que nous sommes passés en ARS en 2010, nous établissons 
des rapports de contrôle sur pièce. Quand nous détectons de tels choix méthodologiques 
erronés, nous déclarons la non -conformité et transmettons à l όexploitant un rapport qui fait 
toute la lumière sur la faiblesse de l όétude. Le prestataire de l όEINS se retrouve alors dans une 
position peu confortable, celle de devoir répondre point par point aux non -conformités 
soulevées.  Sόil ne fait rien, il y aura non -conformité persistante. Cela se produit deux ou trois 
fois, puis cela nόarrive plus. Cόest possible de mettre en place un cercle vertueux. Reste le cas, 
heureusement minoritaire, des opportunistes qui s όimprovisent acousti ciens, qui peuvent être 
de très bons installateurs de sonorisation, ou des électriciens compétents, mais qui n όimaginent 
pas les compétences et l όexpérience requises pour réaliser une EINS. Si l όon nόest pas 
acousticien de formation, on part de loin, c όest compliqué.  
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Si lόexercice de l όGk©àϔŌǈǔϔǈűϔǈƚƽŬűǈǔűƿǜōΩϔĿƚƏƏŌƑǔϔǈόģǈǈǜǀŌǀϔƿǜŌϔƇŌǈϔģťŌƑǔǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔ
ǈƚűŌƑǔϔĴϔƏőƏŌϔņόŌƑϔģƽƽǀōŬŌƑņŌǀϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔǈǜľǔűƇűǔōǈϔί 

MF : Contrôler lόEINS est effectivement un exercice subtil et pour ce faire il me semble pertinent 
que les agents soient formés tout particulièrement à cette analyse. Mes collègues y sont 
parvenus. Peut -être nόétaient - ils pas experts en correction du bruit de fond. Mais une fois que 
lόEINS était validée par nos services, les riverains ne se pl aignaient plus de la musique.  

AD : Comment sόassurer que les agents chargés du contrôle ne se fassent pas mystifier par des 
études volontairement alambiquées pour masquer leurs carences ? Tout d όabord, premier 
garde -fou  : la formation, la compétence, le sérieux et la réputation de celui qui réalise l όEINS. La 
compétence, on en revient toujours à cette notion. Deuxième garde -fou  : la réflexion. Se 
contenter d όune grille de lecture, sans analyse critique, c όest prendre le risque de survoler 
lόétude et de n όen saisir ni la logique, ni les éventuels écrans de fumée.   

×ǜŌƇϔŌǈǔϔǳƚǔǀŌϔōǔģǔϔņόŌǈƽǀűǔϔŤģĿŌϔĴϔƇόenjeu complexe de la diffusion en plein air et des 
festivals ?  

MF : En attendant lόémergence de méthodologies éprouvées, nous avons l όintentio n de rester 
constructifs avec ceux qui montrent de la bonne volonté, qui se donnent les moyens de 
maîtriser lόimpact sonore de leur manifestation.   

AD : Si certains sonorisateurs proposent des choses qui marchent, directivité, spatialisation, etc., 
et que ĿŌǈϔģƽƽǀƚĿŬŌǈϔǈƚƑǔϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņŌϔƇόart, peu importe les moyens. Le 
juge de paix restera toujours la mesure d όémergence chez les riverains. Peut -être se focalise -t-
on trop sur ces pratiques réservées aux grands festivals et concerts en p lein air, où il y a plus de 
moyens, mais qui ne sont pas représentatifs de la majorité des situations de diffusion en plein 
air. Je veux parler des kermesses, des foires commerciales, des fêtes de village. Pour le plein 
air, pour pallier le manque actuel d e méthodologie, il faut expliciter ce qu όon attend des 
organisateurs  : leur dire quόils doivent décrire des moyens, des équipements, des puissances, 
des niveaux. Il faut aussi prévoir du contrôle si la manifestation est récurrente. L όexploitant qui 
prend l es choses en amont et qui s όintéresse aux configurations cardioïdes, à la recherche de 
directivité dans les basses fréquences, c όest de la faisabilité qui a vocation à alimenter l όEINS 
ensuite. Cela nόest pas différent du cas de l όexploitant qui rachète un  bar de jour pour le 
transformer en bar de nuit. S όil est prudent, il fera évaluer en amont la faisabilité de la réussite 
du projet, et cela avant l όEINS. 

~Ōϔ Ŀģǈϔ ņŌǈϔ ǈģƇƇŌǈϔ ƽƚƇǺǳģƇŌƑǔŌǈϔ Ōǈǔϔ ƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔ ĿƚƏƽƇŌǹŌήϔ ǳŌȄ-vous des 
ƽǀƚƽƚǈűǔűƚƑǈϔĿƚƑĿǀśǔŌǈϔĴϔfaire aux maires ? 

MF : Le décret de 2017 a considérablement intensifié les critères acoustiques réglementaires. 
On est passés dόune émergence globale avec un bonus fonction de la durée de la fête à une 
émergence de 3 dBA quelle que soit la durée. Si l όon ajoute à cela lόévolution des esthétiques 
musicales, qui sont de plus en plus riches en basses fréquences, la conclusion est qu όon ne 
peut plus utiliser un local polyvalent pour des manifestations festives nocturnes. Cela requiert 
un local spécialisé. Cόest le message que nous essayons de communiquer lors du contrôle, car 
les maires et leurs conseillers n όont pas forcément conscience que leur salle soit devenue 
incompatible avec la location commerciale pour les mariages. L όEINS revient souvent à 
prononcer l a plus ou moins bonne adaptation du local à l όusage qui en est fait. La prise de 
conscience de ces situations d όimpasse peut se faire plus ou moins tard au cours du suivi des 
dossiers. Parfois, les élus décident d όarrêter. Il arrive que nous ayons à pronon cer un arrêté de 
suspension. Certains maires portent les choses devant le tribunal administratif. Mon conseil aux 
maires : si vous voulez des manifestations festives avec diffusion de sons amplifiés, construisez 
un local adapté, et intégrez la thématique d u bruit bien en amont du projet.  

AD : Il arrive hélas que lόEINS dόune salle polyvalente nouvellement conçue démontre qu όon ne 
peut pas y diffuser de musique amplifiée à fort niveau. C όest bien au tout début que les maîtres 
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dόouvrage doivent aborder cette problématique. Trop souvent, les acteurs du projet (maître 
dόouvrage, équipes de maîtrise d όƼǜǳǀŌΩϔģǀĿŬűǔŌĿǔŌμϔǳƚƑǔϔǈŌϔŤƚĿģƇűǈŌǀϔǈǜǀϔƇģϔŤƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōΩϔƇģϔ
lumière naturelle, la qualité et l όesthétisme des revêtements, les aspects économiques, mais ils 
oublieront souvent d όintégrer lόacoustique dans ces considérations. Le risque est donc que la 
salle ne puisse finalement pas accueillir certaines des activités pour laquelle elle était destinée, 
ǔŌƇƇŌǈϔƿǜŌϔƇŌǈϔǈƚűǀōŌǈϔƚǜϔƇŌǈϔľģƑƿǜŌǔǈΪϔ²ǀΩϔǔǀśǈϔǈƚǜǳŌƑǔΩϔƇģϔpertinence économique de ces 
projets repose sur les revenus apportés par ce type de location.  

Dans une salle existante, quelle est l όģƏƽƇŌǜǀϔņŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔĴϔǀōģƇűǈŌǀϔί 

AD : Tout dépend de l όétat initial. Faire du neuf avec du vieux, cela dépend des moyens qu όon se 
donne. En dehors des ouvertures, c όest principalement la toiture qui doit être renforcée. La 
majorité des salles polyvalentes existantes ne sont pas adaptées  : les toitures sont légères, les 
charpentes ne peuvent reprendre les charges nécessaires. S i bien quόen général, les travaux 
sόarrêtent au remplacement des fenêtres. Il faut alors se contenter d όun niveau dόexploitation 
faible, ou arrêter la diffusion de musique amplifiée. Bien souvent, il s όagit dόune implantation en 
ƽƇŌűƑϔĿƼǜǀϔņŌϔǳűƇƇŌ : la fête du village, une fois par an, est bien acceptée, mais une location tous 
ƇŌǈϔǈģƏŌņűǈΪϔàģƑǈϔƽģǀƇŌǀϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔģǜǹϔģľƚǀņǈϔņŌϔƇģϔǈģƇƇŌΩϔņǜϔƏģƑƿǜŌϔņŌϔƽģǀƄűƑťǈήϔ~ģϔ
polyvalence est antinomique de la quête de rentabilité qui est recherchée avec la location 
commerciale de ces locaux, prévus initialement pour une utilisation collective. À la soirée du 
club de foot local, il y a des responsables locaux, des élus, les gens se connaissent. Quand c όest 
un mariage, plus personne ne connaît personne. Tout cela à cause  dόune confusion d όusage. 
Tout nόest pas faisable partout. D όoù lόimportance que les maîtres d όouvrage soient bien 
conseillés.  
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5.2 íōƏƚűťƑģťŌϔņŌϔƇģϔVille de Rennes  
 

~ģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƽǀƚľƇōƏģǔűƿǜŌϔņŌǈϔàƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈ Ĵ Rennes  

 

5.2.1 Le traitement des nuisances sono ǀŌǈϔƇűōŌǈϔģǜǹϔǈƚƑǈϔ
ģƏƽƇűŤűōǈϔpar la Ville de Rennes et l όorganisation du 
àŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 

5.2.1.1 :ƚƑǔŌǹǔŌΩϔƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔĴϔƇόōĿŬŌƇƚƑϔƇƚĿģƇ 

Rennes a sur son territoire environ 400 établissements susceptibles de diffuser de la musique 
amplifiée (bar, dűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈΪμήϔkƇϔǈόy produit également chaque année une quinzaine de 
« grands  » festivals musicaux ainsi que d όautres évènements ponctuels ou récurrents. La plage 
horaire dόouverture des débits de boisson s όétend de 7h 00 à 1h00. Des dérogations sont 
accordées par la préfecture après avis de la maire pour les bars nocturnes qui peuvent ouvrir 
jusquόà 3h du matin (ainsi que les bars dont l όexploitant est titulaire d όune licence entrepreneur 
de spectacles , avec une fermeture à 3h 00 les jours de spectacle ). 

Selon la nature des bruits issus des débits de boisson, plusieurs services de la Ville peuvent 
être concernés :  

¶ les nuisances en terrasse relèvent plus de la compétence de la  police municipale  qui 
contrôle le respect des prescriptions de l όarrêté octroy ant lόautorisation dόune terrasses 
sur le domaine public (emprise au sol, horaires, non diffusion de musique sur la 
ǔŌǀǀģǈǈŌΪμ ; 

¶ le service « réglementation  »  gère les licences et peut s όassurer notamment que la 
règle des 50 m minimum à respecter entre déb its de boisson sur un périmètre du 
centre -ville est respectée  ; 

¶ la Direction Action Territoriale Tranquillité Publique ( DATTP) pilote la charte de la vie 
nocturne adoptée en 2016 ; l όun des objectifs de la charte est le suivant :  
τ Sόassurer de la bonne t ŌƑǜŌϔ ņŌǈϔ ņōľűǔǈϔ ņŌϔ ľƚűǈǈƚƑǈϔ ŌƑϔ ņōǳŌƇƚƽƽģƑǔϔ ǜƑŌϔ
ņōƏģǀĿŬŌϔ ņόŌƑťģťŌƏŌƑǔǈϔ ǀōĿűƽǀƚƿǜŌǈϔ ŌƑǔǀŌϔ ƇŌǈϔ ŌǹƽƇƚűǔģƑǔǈϔ Ōǔϔ ƇŌǈϔ ƽƚǜǳƚűǀǈϔ
publics, permettant de mieux s όģǈǈǜǀŌǀϔņǜϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑΩϔņŌϔƇǜǔǔŌǀϔ
contre lόģƇĿƚƚƇűǈģǔűƚƑϔŌǹĿŌǈǈűǳŌϔŌǔϔņŌϔƏűŌǜǹϔǀōťǜƇŌǀϔƇŌǈϔŤűƑǈϔņŌϔǈƚűǀōŌ υ. 
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Charte de la vie Nocturne de la Ville de Rennes (lien pdf  ici ) 

5.2.1.2 :ƚƏƏűǈǈűƚƑϔņŌϔĿƚƑĿűƇűģǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔƑƚĿǔǜǀƑŌǈϔŌǔϔǀűǳŌǀģűƑǈ 

Dans ce cadre, la DATTP propose une Commission de conciliation entre établissements 
nocturnes et riverains . Cette instance a été créée pour évoquer et rechercher collectivement 
des solutions aux difficultés de cohabitation entre des établissements (bars, restaurants, 
discothèques) et leur voisinage. Ce t espace de dialogue réunit l όétablissement et les riverains 
concernés, des représentants des cafetiers (UMIH et Culture Bar -Bars), deux habitants -
référents, une représentante de la Police Nationale et deux représentants des services 
règlementaires de la V ille de Rennes. Lόobjectif est de renouer le dialogue et de rechercher 
ensemble des solutions permettant à chacun de continuer à vivre paisiblement.  

La commission a été activée à sept reprises depuis sa mise en place en 2017 : il s'agi ssait d'une 
discothèq ue et de six bars de jour (fermeture à 1h00 du matin). La commission a permis de 
renouer le dialogue, très souvent rompu, entre les riverains et l'établissement mis en cause.  

Les solutions, outre celles réglementaires comme la réalisation de l'étude d'impa ct et la pose 
d'un limiteur si nécessaire, sont souvent de petits efforts qui permettent aux riverains de 
retrouver un peu d'apaisement dans leur quotidien.  

À titre d'exemple :  

¶ le retrait d'un baby -foot dont la présence pouvait générer des comportements 
bruyants  ; 

¶ la pose d'un système de fermeture systématique de la porte d'un établissement pour 
éviter que la musique diffusée à l'intérieur n'en sorte  ;  

¶ la matérialisation plus explicite d'une zone de terrasse pour éviter les débordements par 
les clients  ;  

¶ le recrutement d'un agent de sécurité par un établissement pour s'assurer de la bonne 
gestion de cel ui-ci et limiter les nuisances sonores de la clientèle, particulièrement au 
moment de la fermeture.  

  

Dans la totalité des situations, lors du bilan à + ͇ϔƏƚűǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈΩϔune 
amélioration a été confirmée sur au moins un  des points soulevés par les riverains , et souvent 
mêmes plu sieurs de ces points . 

https://metropole.rennes.fr/sites/default/files/file-PolPub/Plaquette_Charte_vie_nocturne_definitive_0.pdf
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Le compte -rendu de la commission constitue un repère et un appui très utiles pour rappele r les 
engagements pris par l'établissement lorsque de nouvelles plaintes sont exprimées. Le bilan à + 
3 mois permet aussi d'encourager le gérant à poursuivre ses efforts  lorsque les effets sont 
ressentis positivement par les riverains . 

 

5.2.1.3 §ƚņģƇűǔōǈϔņŌϔǔǀģűǔŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǀōĿƇģƏģǔűƚƑǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔƽģǀϔƇŌϔàŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔ
Environnement  

¶ Le Service Santé Environnement  répond aux plaintes des habitants relatives aux 
nuisances sonores (bruit d όactivité, bruits ƇűōǈϔĴϔƇģϔƏǜǈűƿǜŌϔģƏƽƇűŤűōŌΪμϔŌƑϔŌŤŤŌĿǔǜģƑǔϔ
notamment des me sures de bruit et en menant les procédures administratives et 
pénales qui sόimposent si besoin. Il intervient en prévention dans le contexte de 
demande de dérogations ou en amont de la tenue de festival s, comme cela a été le cas 
pour RockόnόSolex. 

Après sόêtre assuré que le plaignant a informé l όétablissement mis en cause des nuisances 
occasionnées, le Service Santé Environnement intervient de façon amiable auprès du gérant d u 
débit de boisson, réalise des mesures de bruit en évaluant la gêne au reg ard du Code de 
lόenvironnement et du Code de la santé publique.  

Lorsque les émergences sonores sont supérieures aux valeurs maximales fixées par la 
règlementation, une démarche est engagée auprès du responsable des nuisances . Tout 
ņόģľƚǀņΩϔun courrier de r appel de la réglementation est adressé au gérant de l όétablissement.  

Pour les établissements déjà équipés  ņόǜƑϔƇűƏűǔŌǜǀ, les agents du Service Santé Environnement 
relèvent par ailleurs l όhistorique ņŌϔƇόģƽƽģǀŌűƇ en cas de nuisance sonore signalée par les 
riverains (à noter lόintérêt de la récupération des données via wifi sur les limiteur s récent s). 

En lόabsence de règlement amiable de la situation, des procédures sont engagées :  

¶ Administratives  : courrier de mise en demeure de se mettre en conformité avec la 
réglementation, saisine du service débit de boissons de la préfecture pour une sanction 
administrative.  

La fermeture administrative , selon ses modalités , nόest pas toujours efficace . On peut citer 
Ƈόexemple d όun bar fermé pour une semaine pour non-présentation  dόétude acoustique et 
constat dόémergences sonores : à l όissue de la semaine, lόexploitant n όa pas pris de dispositions 
complémentaires, les nuisances perdurent, une nouvelle procédure à l όégard de lόexploitant va 
devoir être engagée ; la procédure de suspension dόactivité musicale , parait plus adaptée et 
efficace . 

¶ Pénales  : procès -verbal dόinfraction transmis au procureur de la république (motif : non 
présentation d όétude acoustique, préconisations de l όétude acoustique non appliquées 
telle s que  : absence de limiteur, dépassement d όōƏŌǀťŌƑĿŌϔǀśťƇŌƏŌƑǔģűǀŌΪμή 

Remarque  : 2 à 6 procès-verbaux dόinfraction sont transmis au procureur par an pour les ERP 
(établissement s recevant du public) diffusant de la musique amplifiée.  

5.2.1.4 :ƚƑǔǀƝƇŌǈϔƑƚĿǔǜǀƑŌǈϔņǜϔàŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 

Dans sa pratique, le Service Sécurité Environnement effectue des « contrôles  » nocturnes, une 
fois à lόautomne et une fois au printemps . Cette soirée est réalisée en binôme et permet, au -
delà des mesures chez les riverains et ņŌϔƇόģƑģƇǺǈŌϔǈǜǀ dossier, de mieux appréhender la 
situation en direct. La déambulation démarre vers 22h30 et sόachève vers 1h00 ou 3h00-4h00 
du matin , selon le type de bar à appréhender ( fermeture  tardive ou non)  ou ǈόűƇϔǈόģťűǔϔņŌϔ
discothèques. À cette occasion, tous les bars pour lesquels des questions se posent sont 
observés simplement de l όextérieur pour évaluer dans quelle mesure la musique se diffuse 
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dans lόenvironnement ou visités à l όintérieur avec rencontre du responsable d όétablissement. 
Ces visites permettent de repérer des anomalies . 

5.2.1.5 AōǀƚťģǔűƚƑǈϔľģǀǈϔƑƚĿǔǜǀƑŌǈ 

Concernant les dérogations bars nocturnes, l όavis du Service Sécurité Environnement relatif au  
bruit est favorable si le demandeur fournit l όEINS relative à son établissement et a pris les 
dispositions préconisées par cette étude ( par exemple,  pose dόǜƑ limiteur). À réception de 
lόétude, le Service Sécurité Environnement échange oralement avec le b ureau dόétude ; si des 
aspects nécessitent explication ou précisions, le rapport peut donc dans certains cas être 
amendé.  

Ensuite, une visite sur place est réalisée pour vérifier la mise en place du limiteur, la position du 
microphone, la concordance du ma tériel de sonorisation décrit dans l όétude avec le matériel 
effectivement en place et, depuis la parution du décret  de 2017, la présence de bouchons 
dόoreille  et de  lόinformation du public sur les risques auditifs.  

Remarque : lόEINS nόest pas demandée syst ématiquement pour les autres bars ; cependant en 
cas de réclamation du voisinage pour un motif de nuisances sonores, le Service Sécurité 
Environnement l όexige. LόEINS est par ailleurs sollicitée dans le cadre des procédures 
dόurbanisme (avis du Service Séc urité Environnement sollicité par la direction de l όUrbanisme 
pour les déclarations préalables et les permis de construire).  

5.2.1.6 Mesures dόambiances sonores  

Depuis 2006 , le Service Sécurité Environnement réalise également des mesures d όambiance 
sonore , en 8 po ints du centre historique. La comparaison interannuelle permet en particulier de 
constater que malgré la mise en conformité progressive (mais non terminée) des 
établissements rue Saint Michel, des niveaux sonores très élevés sont observés (diffusion de 
musique portes ouvertes, bruit de la foule dans la rue).  

 
Mesures de niveau sonore par les services de la Ville de Rennes (Source  ΨϔàŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔ

Environnement)  
 



VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 137 

5.2.2 ƽƽƚǀǔǈϔņǜϔņōĿǀŌǔϔƽƚǜr ƇŌϔàŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔ
Environnement -  ƏƚņģƇűǔōǈϔņόutilisation  

5.2.2.1 HƇģǀťűǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔģǳŌĿϔƇģϔƽģǀǜǔűƚƑϔņǜϔņōĿǀŌǔ 

La parution du décret du 7 août 2017 a élargi les lieux concernés ήϔ^ģǜǔŌϔņόģǀǀőǔōϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑΩϔƇe 
Service Sécurité Environnement n όa pas réalisé dόinformation vers ces nouveaux établissements 
(exemples  :  ĿűƑōƏģǈΩϔƏģƑűŤŌǈǔģǔűƚƑǈϔǈƽƚǀǔűǳŌǈϔǈƚƑƚǀűǈōŌǈΩϔŌǔĿΪμή 

En lόabsence de parution d όun arrêté, dès lors que ƇģϔƑƚǔŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ technique et le guide 
seront publiés, le Service Sécurité  Environnement envisage ņόinformer les organisateurs des 
règles applicables aux festivals  et évènements sonorisés , via notamment les services pilotes 
internes à la ville de Rennes (Direction de la Culture, Direction Association Jeunesse Egalité, 
etc.). Il pourra être proposé aux organisateurs de mener une concertation préalable avec les 
ǀűǳŌǀģűƑǈϔλűƑŤƚǀƏģǔűƚƑΩϔĿƚƑǔģĿǔϔņűǈƽƚƑűľƇŌΩϔƑōťƚĿűģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌǈϔƏƚņģƇűǔōǈϔņǜϔŤŌǈǔűǳģƇΪμϔƽƚǜǀϔ
permettre une meilleure acceptabilité des événements.  

5.2.2.2 Cas du festival Rockόn Solex 

Le festival Rockόn Solex occasionnait de nombreuses réclamations de riverains depuis plusieurs 
années. Selon la direction des vents, l es habitants de Rennes et/ou de la commune limitrophe 
étaient concernés . Le Service Sécurité Environnement a saisi l όopportunité de la sortie du 
décret pour mieux gérer la situation.  

Ainsi, pour lόédition 2018, une étude d όimpact a été demandée . Lόétude a été menée en trois 
phases : 

¶ Avant lόévènement : modélisation de la répartition sonore au niveau du public et des 
habita tions et définition des valeurs limites permettant l όexploitation du festival, le 
respect des seuils réglementaires pour le public et la limitation de l όimpact pour le 
voisinage  ; 

¶ pendant le montage et après calage : vérification que les niveaux limites dé finis en 
première phase permettent de respecter la protection du public  ; 

¶ pendant le festival : niveaux max imum  autorisés affichés sur chaque scène pendant les 
intersets pour sensibiliser le public.  

Les résultats ont été probants cette année -là avec lόabsence de réclamations des riverains.  

5.2.2.3 ÕŌƑņģƑǔϔƇŌǈϔǳűǈűǔŌǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔņǜϔàŌǀǳűĿŌϔàōĿǜǀűǔōϔGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 

Lors des visites de contrôle effectuées par le SSEnv, il est demandé si des protections auditives 
sont mises à disposition du public . En général , les exploitants lόont bien prévu mais la 
signalisation au public de leur présence ne parait pas suffisante  (disponibilité  plutôt sur 
demande).  

Concernant les affiches ou autres supports de sensibilisation aux risques auditifs, ils sont assez 
absents des lieux clos. Le SSEnv a proposé occasionnellement l e support de 
lόINPES (maintenant Santé Publique France) ou le kit du ministère  de la Santé . 

Il parait nécessaire de proposer aux exploitants de lieu, des supports de communication prêts à 
lόemploi pour faciliter la mise en application de la règlementation.  

  

http://gps.gf/doc/categorie-produit/300/sante-auditive/?add-to-cart=1520
http://gps.gf/doc/categorie-produit/300/sante-auditive/?add-to-cart=1520
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/activites-humaines/article/prevention-des-risques-lies-au-bruit
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5.3 íōƏƚűťƑģťŌϔņόǜƑϔǈƽōĿűģƇűǈǔŌϔņŌϔ
lόƚƽǔűƏűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔτ gros  υϔǈǺǈǔśƏŌǈϔņŌϔ

sonorisation  
 

David Rousseau est acousticien et électroacousticien. Il est spécialisé dans l όoptimisation des 
« gros  » systèmes de diffusion de musiques amplifiées, ainsi que dans les situations où les 
sonorisations standard ne sont pas assez maitrisées pour permettre un niveau sonore suffisant à 
lόexploitant. Très sensibilisé aux risques pour la santé de l όexposition aux très basses fréquences à 
fort niveau sonore, il est aussi conseiller scientifique pour l όassociation Agi -Son. Il est lόun des seuls 
sonorisateurs de France à cumuler la casquette d όacousticien et de «  caleur système  ». Ce qui lui 
donne la légitimité pour encourager ce s deux professions à dialoguer  : il considère en effet que la clé 
dόune bonne gestion sonore des grandes scènes, qu όil sόagisse de salles de concerts ou de festivals 
en plein air, réside dans une collaboration entre les deux disciplines de l όacoustique et de lόingénierie 
des systèmes de diffusion sonore. Depuis ses débuts comme responsable technique à la Maison du 
Haut -Parleur jusqu όà aujourd όhui, David nόa eu de cesse de réfléchir à la façon de défier les lois 
imparables de la physique du son pour optimise r les systèmes de sonorisation. En particulier, il milite 
pour la généralisation de l όutilisation des configurations de caissons de basse à forte directivité. Une 
solution incontournable selon lui pour les grandes scènes, où les puissances de sonorisation 
atteignent aujourd όhui des niveaux sans précédent.  

GƑϔǔŌǀƏŌǈϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌΩϔƿǜŌƇƇŌǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔĿƇōǈϔņόǜƑϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔŌƑϔ
ƽƇŌűƑϔģűǀϔľűŌƑϔĿƚƑłǜϔί 

David Rousseau (DR)  : La réussite de la conception d όun système de diffusion repose en 
premie r lieu sur une bonne collaboration entre l όacousticien et le sonorisateur. À lόacousticien le 
rôle de définir les zones sensibles vis -à-vis du voisinage et de les répertorier dans l όEINS. Sur un 
plan, on repère les zones habitées, en particulier les plus d ensément peuplées. On s όintéresse 
aussi aux zones éloignées d όune voie à forte circulation, car les riverains y sont davantage 
susceptibles de dormir la fenêtre ouverte. Pour les festivals, cette analyse cartographique doit 
porter sur plusieurs kilomètres,  car les basses fréquences portent loin. De ce bilan, le 
sonorisateur déduit les zones où il va concentrer le son et celles qu όil va sόefforcer d όéviter, car 
habitées par les riverains. Pour cela, la mise ŌƑϔƼǜǳǀŌϔde système s de sonorisation directif s 
permet d όallier qualité de restitution et respect du voisinage.  Il est donc fondamental de bien 
réfléchir à lόorientation des scènes.  

Le deuxième point qui me semble primordial, c όest de prendre le soin de valider la 
configuration par des mesures acoustiqu es dans lόenvironnement pendant l όévénement. Car en 
plein air, la météo va jouer un rôle déterminant dans les niveaux sonores qui existeront 
réellement en façade des habitations riveraines. En gros, les logiciels de modélisation 
acoustique servent à éprouv er des principes, à dessiner la forme de l όempreinte sonore d όun 
concert. Mais ils ne constituent pas une garantie de résultat. Quand il s όagit de déterminer des 
valeurs plus précises, rien ne vaut les conditions réelles. De plus, il faut garder à l όesprit  que les 
algorithmes des logiciels de modélisation ont au départ été développés pour des sources 
industrielles, pour lesquelles les fréquences analysées s όarrêtent à lόoctave 125Hz (cf. FIg.1). 
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^űťῄϔΨϔAƚƏģűƑŌϔņŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈϔģǜņűľƇŌǈϔƽǀűǈϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƽƚǜǀϔƇόģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņǜϔľīǔűƏŌƑǔ 

 

Or, dans la majorité des musiques actuelles, les niveaux les plus élevés se trouvent 
principalem ent dans la gamme des très basses fréquences, qui s όétend de 3 0 à 80 Hz. 
Autrement dit, les bandes d όoctave centrées sur 63 Hz et 31 Hz sont déterminantes des niveaux 
sonores émis dans lόenvironnement, encore plus en champ lointain car l όair absorbe moins les 
fréquences basses que les aiguës. La réglementation ne prévoit pas de prendre en compte ces 
bandes dόoctave, mais pour qui veut se donner de réelles chances de maîtriser l όempreinte 
sonore dόun concert, il est indispensable de s όoccuper des très basses fréquences. Ce sont les 
« boum -boum  » des caissons de basse qui empêchent les riverains de dormir  : cόest bien de ça 
dont il faut le plus s όoccuper.  

« Sόen occuper  » ne se résout pas à la solution facile, mais irréaliste, qui consisterait à dire quόil 
suffit de baisser les basses pour que ça marche . Il faut limiter les excès bien sûr ξ diffuser à 145 
dBC nόa pas de sens ξ, mais on ne peut aller à l όencontre de cette demande de «  gros son  » que 
recherchent certains DJ par exemple.  Pour bien prendre en  compte les très basses fréquences, 
il faut avoir une vision systémique du problème  : lόidéal serait que le sonorisateur et 
lόacousticien fassent «  tourner  » les logiciels de modélisation  ensemble, pour trouver le bon 
compromis entre un niveau de diffusion  correct et une empreinte sonore maîtrisée . 

 

ÕƇǜǈϔĿƚƑĿǀśǔŌƏŌƑǔΩϔģǳŌȄ-ǳƚǜǈϔǜƑŌϔƏōǔŬƚņƚƇƚťűŌϔĴϔǈǜťťōǀŌǀϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔľƚƑƑŌϔťŌǈǔűƚƑϔ
sonore dόun concert en plein air ?  

DR : En plein air, je nόinterviens quasiment que sur de gros concerts  ou des cas compliqués . La 
méthode que je préconise est donc plutôt adaptée  au cas spécifique des sonorisations très 
puissantes. Elle consiste en premier lieu à observer le site pour déterminer, à plusieurs 
kilomètres à la ronde, les zones habitées qui seront potentiellement impacté es. Quel est le 
premier hameau  ? Quelle est lόhabitation la plus exposée  ? Quelles sont les zones où l όon pourra 
envoyer du son sans gêner ? Si lόon diffuse dans telle direction, quels sont les riverains qui 
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risquent dόêtre perturbés ? Dans un deuxième tem ps, je réalise des mesures du [bruit résiduel] , 
précisément au droit des zones identifiées précédemment. De fait, ce sont les zones habitées à 
très faible bruit résiduel  et dans lόaxe du système de diffusion de la sonorisation qui poseront le 
plus de problèmes. Bien entendu, la période choisie pour mesurer le bruit résiduel a son 
importance. Pour éviter les plaintes, il faut choisir l όheure la plus défavorable pour lόorganisateur. 
Généralement, je fais les mesures de bruit résiduel  à lόheure prévue de fermeture (par exemple 
entre 1h00 et 2h00 si lόétablissement ferme à 2h00) ou entre 2h00 et 4h00 si le son est diffusé 
toute la nuit. Ensuite, si le budget le permet, jόinstalle sur le site une sonorisation provisoire qui 
reproduit la configuration qui, au vu des simulations, paraît la plus adaptée . Si le système prévu 
est trop conséquent pour être mis en place ponctuellement, on peut se contenter de haut -
parleurs fixés sur le toi t dόun camion -benne . Personnellement, jόai conçu des sources 
omnidirectionnelles de grande dimension, notamment une boule qui comprend 32 haut -
parleurs de 38 cm, ce qui me permet de simuler de gros systèmes. Nous pouvons ainsi diffuser  
au niveau sonore sou haité par la production et je place quelques balises de mesure acoustique 
dans le voisinage. Quand le système de test est identique au système souhaité , jόoptimise la 
configuration à partir des données de bruit dans l όenvironnement collectées par les balis es. Ce 
processus relève d όune démarche itérative, qui nécessite rigueur et patience. Quand je nόai pas 
les moyens de réaliser ce test grandeur nature, je réalise une simulation par modélisation. Enfin, 
le jour du concert, j όapporte des ajustements aux régl ages de la configuration, en m όappuyant si 
possible sur un système de monitoring en temps réel des niveaux de bruit en façade des 
habitations riveraines les plus impactées.  Enfin, pendant le concert, il est bon que les riverains 
aient un numéro de téléphon e à qui sόadresser pour signaler les abus , sans avoir à se déplacer  
en pleine nuit . Certains en profiteront peut -être et appelleront dès la première note de musique 
audible, mais mieux vaut gérer les choses instantanément  plutôt que de proposer aux riverai ns 
pour seule alternative de se tourner vers l όadministration.  

§ģűǈϔƽƚǜǀϔǜƑϔťǀƚǈϔŤŌǈǔűǳģƇΩϔƚƑϔƑŌϔƽŌǜǔϔǀŌƽǀƚņǜűǀŌϔǔƚǜǔϔƇŌϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔίϔ
Comment faites -vous ? 

DR : Pour un festival important, la mise en place de gros systèmes ne peut bien évidement pas 
se faire plusieurs jours avant le festival, au seul motif d όeffectuer des mesures acoustiques.  

Pour définir une faisabilité, plusieurs jours à l όavance, il est possible dόutiliser des enceintes plus 
compactes et  dόeffectuer  une analyse en sweeps. Le sweep est un balayage fréquentiel 
sinusoïdal qui passe par toutes les fréquences et qui permet de générer un signal audio de 
forte puissance à partir de haut -parleurs moin s puissants que ceux qui seront utilisés le jour J .  

Quand on dispose d όun peu de temps entre la fin du montage et le début des lives, il est 
possible dόutiliser une répétition en utilisant une mesure synchronisée dans le temps des 
niveaux sonores entre de ux sonomètres. En prenant les échantillons les plus bruyants à 
lόémission, on peut caractériser l όisolement apparent, ce qui permet après addition avec le bruit 
résiduel de définir un niveau maximum.  

La façon la plus simple et la plus juste est de jouer  de courtes boucles de musique techno aux 
heures les plus défavorables. Il suffit de cinq boucles de 30 secondes de musique en 
alternance avec cinq séquences de 30 secondes de silence pour vérifier si la mesure est 
répétable et si l όon pourra effectuer des m oyennes. On évite ainsi dόannoncer nόimporte quoi. 
Par ailleurs, il est important d όécouter lόeffet produit dans le voisinage , en éprouvant ainsi de 
manière sens orielle les phénomènes sonores. E n prêtant attention à la réverbération , 
notamment, on peut ant iciper un éventuel impact sonore gênant. Je trouve dommage que 
beaucoup d όacousticiens préfèrent faire des modélisations, assis à leur bureau, plutôt que de 
faire des tests sur site. Dans lόenvironnement sonore réel, i l y a tout e une série de phénomènes 
qui se remarquent à l όoreille, on repère les échos, les effets de focalisation, etc.  

Très souvent  dόailleurs , je profite dόavoir monté la sonorisation temporaire pour convier à la fois 
lόorganisateur  et le sonorisateur à venir se promener  au pied des habitat ions avoisinantes , afin 
quόils puissent ressentir par eux -mêmes lόimpact sonore du futur concert. Il nόy a rien de tel 
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quόune mise en situation réelle pour convaincre le financeur de la nécessité de se donner les 
moyens de maîtriser l όempreinte sonore dόun concert en plein air.  

×ǜŌƇƇŌǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔǈƽōĿűŤűĿűǔōǈϔņŌǈϔťǀģƑņŌǈϔǈĿśƑŌǈϔņŌϔƽƇŌűƑϔģűǀϔί 

DR : Une grande scène en plein air nécessite des puissances de diffusion importantes. Le public 
est nombreux  : entre le premier et le dernier rang, la distance à couvrir atteint couramment 100 
mètres. Dans ces conditions, toute la difficulté pour le sonorisate ur est de trouver le compromis 
entre qualité de diffusion et protection des voisins. L όennui, cόest que ces deux objectifs sont 
antagonistes. Pour protéger le voisinage, l όidéal est de poser les [subwoofers]  (communément 
appelés «  subs ») au sol, pour que lόon puisse créer de fortes directivités. Mais alors, le public 
des premiers rangs en prend plein les oreilles.  

Pour ne pas surexposer les premie rs rangs, de grandes lignes verticales de sub s, suspendues 
en hauteur au -dessus de la scène, offrent des conditions d όhomogénéité idéales  : les haut-
parleurs étant ainsi éloignés du public, on peut jouer à des niveaux suffisants élevés, en 
respectant les 1 18 dBC, pour couvrir la zone réservée au public de façon très régulière, sans 
phénomène de surpression. Malheureusement, plus une source sonore est haute et sans 
directivité, plus son empreinte sonore est vaste. Ces grappes de subs de 6 mètres de haut 
accrochées à 15 m de hauteur ξ lόidéal pour le public ξ, on ne peut pas faire pire pour les 
riverains ! Cόest là où les configurations à forte directivité trouvent toute leur utilité  : en 
rétrécissant lόangle de propagation des ondes sonores, l όusage de grande s lignes de subs 
permettent d όépargner une majorité de riverains, sur les côtés et derrière la scène. Reste le 
problème de la propagation dans l όaxe des enceintes, qu όon résout en orientant la scène de 
telle façon que l όangle de propagation évite les habit ations. Généralement, les grandes lignes 
de subs cardioïdes, couplées à l όusage de barrières pour éviter la trop grande proximité du 
public, constitue la solution la plus adaptée. Mais cela coûte bien plus cher que de poser 
quelques subs au pied des encein ǔŌǈΪ 

GǔϔƿǜģƑņϔűƇϔǺϔģϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔǈĿśƑŌǈΩϔĿŌϔƿǜűϔŌǈǔϔŤǀōƿǜŌƑǔϔǈǜǀϔƇŌǈϔťǀƚǈϔŤŌǈǔűǳģƇǈΩϔĿƚƏƏŌƑǔϔŤģűǔ-
on ? 

DR : Il est vrai que pour éviter que les sons des différentes scènes ne se mélangent et qu όau 
sein du festival on n όait quόune médiocre bouillie sonore, les organisateurs de festivals sont 
souvent obligés d όorienter les scènes de telle façon qu όelles soient dos à dos, ce qui complique 
la donne, car plus il y a de scènes, plus le festival pris dans son ensemble devient alors une 
source omnidirection nelle. Les grosses scènes ne jouent pas forcément tard, celle qui joue 
toute la nuit, de la techno le plus souvent, devra faire l όobjet dόune réflexion prioritaire pour 
optimiser son orientation. Définir ainsi des sensibilités par scènes est un bon exemple  de cette 
nécessaire collaboration entre l όacousticien et le sonorisateur, en lien avec l όexploitant, que 
jόévoquais précédemment.  

ØŌǳŌƑƚƑǈϔģǜǹϔĿƚƑŤűťǜǀģǔűƚƑǈϔĿģǀņűƚŷņŌǈϔĴϔŤƚǀǔŌϔņűǀŌĿǔűǳűǔōϔΨϔǺϔģ-t-űƇϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔĴϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔ
ƽƚǜǀϔƿǜŌϔłģϔƏģǀĿŬŌϔǳǀģűƏŌƑǔϔǈur le terrain ?  

DR : Il y a de multiples conditions à respecter. Tout d όabord, il faut garder à l όesprit que 
lόannulation des ondes obtenue par le principe du « cardio » fait appel à un phénomène qui 
nόest pas intuitif. Qui plus est, ce sont des réglages d e précision : la moindre petite modification 
peut avoir des répercutions catastrophiques. Par exemple, imaginons que la scène à proximité 
des caissons de basse modifie son comportement. Il faudra refaire les réglages pour avoir la 
directivité souhaitée. Il  faut également faire attention à ne pas faire travailler les subs en 
saturation, ni dόutiliser des haut -parleurs trop anciens. Il faut savoir qu όun écart de 1 dB entre 
deux haut -parleurs mis en « cardio » engendre une différence imperceptible à l όavant, mais 
peut dégrader la réjection arrière de plus de 10 dB. La maîtrise de la directivité demande une 
grande rigueur et beaucoup de méthode, une vraie formation longue est nécessaire.  

AŌǈϔĿƚƑǈŌűƇǈϔĴϔņƚƑƑŌǀϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇģϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔί 
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DR : Lόaffichage des niveaux sonores d όexposition du public doit bien sûr consister en une 
moyenne, mais pour le voisinage, l όanalyse des niveaux doit se faire instantanément, c όest-à-
dire que les niveaux doivent être affichés à la console avec une durée dόintégration courte, au 
maximum  en Leq, 1s. 

Pour être efficace, la surveillance des niveaux sonores doit répondre à deux critères ce qui 
ƑōĿŌǈǈűǔŌϔģǜǈǈűϔǜƑŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƇǜǈϔĿƚƏƽƇűƿǜōήϔ§űǈϔà part lόaffichage des niveaux sonores 
moyen dόexposition du public, q ui doit bien sûr consister en une moyenne, il faut 
impérativement que l e système dόanalyse des niveaux pour «  les voisins » soit instantanément, 
cόest-à-dire que les niveaux doivent être affichés à la console avec une durée dόintégration 
courte, au maximum  en Leq, 1s. La personne chargée du respect des niveaux sonores ne peut 
pas faire son travail si les sondes affichent des valeurs qui ne sont pas synchrones avec ce qui 
ce passe à chaque instant sur la scène. De plus, les sondes doivent être placées dans un  
endroit calme, sans autre perturbation sonore que la sonorisation. De fait, si des perturbations 
extérieures affichent des dépassements qui sont dé -corrélés de ce qui se passe réellement sur 
scène, la surveillance de niveau n όa plus de sens.  

Il faut également faire attention à la lecture des chiffres, c ar les niveaux  moyennés sur une 
période de temps trop longue ne sont pas signifi catifs  pour lόoreille humaine. Dans l es basses, 
pour un même niveau Leq, l όeffet perçu peut -être dérangeant ou non suivant que le son e st 
percutant ou, au contraire, fl ou. Ce qui compte, c όest plus lόeffet perçu que la quantité de bruit 
reçue  : un son à forte dynamique, très marqué, reçu en champ direct, s όentend davantage  quόun 
son reçu indirectement  après de multiples réflexions.  

Cette solution de caissons de graves directifs est -elle applicable pour des lieux de plus 
petites dimensions ou pour des budgets plus modestes ?  

DR : Oui, bien sûr. La directivité est créée par les lois de la physique. Pour créer de la directivité, 
on joue sur la distance entre les subs et sur leur réglage, il n όy a rien de magique ni de sorcier 
là-dedans.  

kƇϔŌǈǔϔņƚƑĿϔǔƚǜǔϔĴϔŤģűǔϔƽƚǈǈűľƇŌϔņŌϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔǜƑϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔťǀģǳŌϔņűǀŌĿǔűŤϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔ
grande terrasse de bar, avec d u matériel standard. À condition que la configuration soit réalisée 
par un intervenant formé à la physique du son. Certes, pour obtenir une forte directivité, il 
faudra recourir à du matériel dédié. Mais gagner en plein air plus de 12 dB à l όarrière et sur  le 
côté peut se faire avec quatre  subs standard de nόimporte quelle marque, dès lors que les 
caissons sont parfaitement identiques et que l όon ne sature jamais les HP en montant trop le 
niveau. 

La directivité tient davantage de la compétence de l όinstalla teur que du matériel qu όil utilise. Il 
importe désormais d όorganiser la diffusion de ce savoir, de faire en sorte que ces principes 
soient mieux connus. Il y a là un véritable potentiel de progrès pour une meilleure intégration 
des sons amplifiés dans notr e environnement.  

En lieux clos, il est également possible d όobtenir de fortes directivités, jusqu όà 20 dB, mais 
lόadaptation du matériel devient dans ce cas critique. Il faut absolument pouvoir gérer chaque 
haut -parleur séparément pour s όadapter aux résonnances de la pièce, ce qui complexifie 
ľŌģǜĿƚǜƽϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌήϔ~ĴϔŌƑĿƚǀŌΩϔĿόest la qualité du réglage qui détermine l όampleur des 
gains possibles.  

Nous avons rédigé pour ce guide une synthèse des grands principes physiques à mettre en 
ƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔŤģűǀŌϔņŌ la directivité, des configurations réalisables avec n όimporte quelle enceinte 
et nόimporte quel système de DSP gérant les retards numériques (cf. [Du bon usage de la 
directivité des basses fréquences] ). 

×ǜŌƇƿǜŌϔĿŬƚǈŌϔĴϔģƁƚǜǔŌǀϔί 

DR : Oui, jόai largement exprimé tout le bien que je pense des systèmes directifs et de la façon 
dont je mόy prends pour les adapter à un site de diffusion. Mais je n όai pas parlé des artistes et 
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des organisateurs. La configuration cardioïde la plus sophistiquée ne pourra rien si le musicien 
nόa pas conscience des limites et n όest pas prêt à faire avec. Le décret du 7 août 2017 impose de 
fortes restrictions par comparaison avec ce qui se fait dans le reste du monde, ce qui suppose 
que le responsable de la production ait communiqué avec l όartiste et lui ait fait savoir qu όil dev ra 
respecter des niveaux limites d όexploitation. Dans lόidéal, il aura consigné cet engagement dans 
le contrat qui le lie à l όartiste. Il nόy a rien de pire pour la gestion d όun festival qu όun musicien qui 
monte sur scène et découvre qu όil nόa pas de son. Il risque de saturer le son, qui devient alors de 
mauvaise qualité, une situation en opposition totale avec tous les efforts déployés pour trouver 
les bons compromis.  
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5.4 Le Blue ξ Bar de nuit  
 

 

 

5.4.1 Le contexte  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Lόétablissement bar de nuit  le « Blue » ǈűǔǜōϔŌƑϔƽƇŌűƑϔĿŌƑǔǀŌϔņǜϔǳűŌǜǹϔƿǜģǀǔűŌǀϔņόǜƑŌϔťǀģƑņŌϔ
ville , est en vente. M. Paul, acheteur potentiel, s όinterroge sur l όopportunité commercia le, 
financière et technique de reprendre l όétablissement.  

Il doit prévoir les budgets nécessaires  tant à la reprise  quόaux travaux de modification . Mais 
en amont, il doit statuer sur son engagement et le risque qu όil prend.  

Dans ce cadre, M. Paul a pris la précaution de s όintéresser à lόimpact vis à vis du voisinage  de 
lόétablissement actuel qu όil convoite. Il a pris contact avec la mairie qui lui a signalé l όexistence 
de plusieurs plaintes de voisinage émanant de riverains directement mitoyens et d όautres 
riverains de la rue. Il lui a été précisé que certains se plaignent de la musique diffusée et 
dόautres de la nuisance de la clientèle à l όextérieur de l όétablissement. Les services de la mairie 
précisent que l όétablissement est sensible et qu όil fait lόobjet dόune surveillance de leur part.  

kƇϔŌǈǔϔǳǀģűϔƿǜŌϔƇŌϔτϔ9ƇǜŌϔυϔŌǈǔϔǈűǔǜōϔģǜϔĿƼǜǀϔņόun quartier en pleine mutation où viennent de 
sόouvrir lόun après lόautre de nouveaux établissements de nuit. La vie nocturne du quartier a été 
bouleversée depuis tr ois à quatre ans.Ο 

M. Paul est bien conscient du potentiel de l όemplacement car le monde attire le monde et le « 
Blue » est particulièrement bien placé.  

Il comprend néanmoins que l όétablissement en exploitation pose un problème de nuisance qui 
peut être rédhibitoire dans une exploitation sereine du lieu. Il décide de faire appel à un 
acousticien pour l όaider à mieux comprendre les enjeux.  

:ǀōņűǔϔƽŬƚǔƚ : Pixabay - Michel Oeler  

https://pixabay.com/fr/users/6015548-6015548/?utm_source=link-attribution&utm_medium=referral&utm_campaign=image&utm_content=3047514
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5.4.2 La mission de conseil de lόacousticien  
Dans un premier temps, l όacousticien propose à M. Paul une mission de cons eil et d όavis  
destinée à dresser un constat de l όexistant et de donner les premières orientations. Lors de 
cette visite, M. Paul lui explique ce qu όil envisage comme type d όexploitation et ce qu όil a pu 
récolter comme information sur l όétablissement. Il lu i communique notamment l ό[EINS] de 
lόétablissement qu όil a récupérée auprès de l όexploitant actuel. L όacousticien se rend compte de 
plusieurs choses dont il fait part directement à M. Paul :  

~ŌǈϔƽǀŌƏűŌǀǈϔǀűǳŌǀģűƑǈϔƏűǔƚǺŌƑǈϔņǜϔƇƚĿģƇϔƚƑǔϔǔƚǜǈϔņŌǈϔĿŬģƏľǀŌǈϔŌƑϔĿƼǜǀϔņόîlot, une zone qui 
pourrait être (très) calme. Parmi ces riverains, il identifie celui qui s όest déjà plaint du bruit auprès 
de la mairie. Singulièrement, son logement ne se situe pas immédiatement au -dessus de 
lόétablissement (logement le plus sensible habituellement). Il faudra être vigilant pour identifier 
tous les logements sensibles même en l όabsence de plai nte. 

La surface dόexploitation destinée au public de l όétablissement est assez grande. La hauteur 
sous plafond, relativement haute, laisse entrevoir la possibilité de mettre en place un véritable 
plafond acoustique, à la place du faux plafond actuel qui es t assez peu efficace (dalles de laine 
minérale). M. Paul souhaite conserver l όun des murs, qui est en briques apparentes, pour son 
esthétique. Lόacousticien précise directement que ce mur, à la fois léger et rigide, constitue un 
risque important de transmi ssion du bruit vers les logements mitoyens.  

Le renouvellement d όair de lόétablissement est assuré par une simple VMC dont la bouche 
dόaspiration est située dans les toilettes. Par temps chaud ou lorsque l όaffluence est à son 
maximum, nul doute que la tempé rature ambiante monte de façon importante. Ce qui risque de 
se traduire par des ouvertures de portes pour amener de l όair frais, et donc de laisser le bruit 
sortir vers lόextérieur.  

Lόacousticien conclut que l όétablissement est aujourd όhui particulièrement  sensible mais que, 
moyennant des travaux adaptés  et relativement lourds ainsi qu όune adaptation acceptable des 
conditions d όexploitation, il est tout à fait envisageable d όobtenir un résultat limitant le risque de 
gêne de voisinage. Cela nécessitera de ré aliser un vrai projet de travaux avec des études 
obligatoires de définition des solutions, un chantier bien maitrisé. Un budget assez lourd est à 
prévoir. Fort de ces conseils, M. Paul a une vision plus concrète des contraintes réelles 
auxquelles il va dev oir faire face. Il demande un compte -rendu écrit  afin de pouvoir discuter 
avec le vendeur et statuer avec ses associés de la poursuite du projet.  

5.4.3 LόōǔǜņŌϔņŌϔŤģűǈģľűƇűǔō 
Une étude de faisabilité est ensuite réalisée pour confirmer l όavis, quantifier les bes oins 
dόamélioration et préciser les enjeux de travaux.  

La conclusion de la faisabilité est qu όen limitant les niveaux notamment dans les [basses 
fréquences] , il est envisagea ble de réaliser des améliorations significatives : doublage des murs 
et du plafond, remplacement de la façade, création d όun sas, mise en place dόune climatisation 
adaptée et pose d όun [limite ur] couplé à un [processeur]  sur la sonorisation.  

M. Paul décide dόacheter lόétablissement après avoir fait traduire ces principes de faisabilité en 
budget travaux pour valider la rentabilité du projet. Il fait appel à une équipe pour établir la 
stratégie de travaux. Il faut les autorisations de la copropriété, de l όarchitecte des bâtiments de 
France et du propriétaire des murs. Conscient des enjeux, M. Paul constitue une  équipe 
constituée d όun architecte, de son partenaire acousticien et, si besoin, d όun bureau dόétude 
technique spécialisé dans la structure et les fluides. L όéquipe sόattache à proposer des solutions 
adaptées à lόexistant, en prenant en compte : la solidit é des structures vis à vis notamment du 
poids des matériaux rapportés pour l όinsonorisation ; la décoration ; les enjeux liés à la sécurité 
et à lόaccessibilité handicapés.  
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Les études confirment l όétude de faisabilité en y intégrant une contrainte forte co mplémentaire 
liée au traitement de l όair et au rafraîchissement : il faudra installer une centrale de traitement 
dόair qui va induire la mise en place de silencieux assez conséquents afin de limiter d όune part, 
que le bruit de la machine n όoccasionne des b ruits de voisinage et, d όautre part, que les sons de 
la musique amplifiée ne sortent pas avec l όair expulsé. 

Une partie de la cave sera donc condamnée pour cela. Même si M. Paul aurait aimé exploiter la 
cave, il sόest rendu à la raison quand il a pris la c onnaissance de son extrême sensibilité et du 
fait quόil y a obligation d όavoir une centrale de traitement d όair qui en condamne une partie.  

5.4.4 La phase travaux  
Bien choisir son entreprise est essentiel  pour les travaux sensibles. Ce n όest pas forcément le 
cop ain du cousin qui sόest mis à son compte qui est le plus qualifié même s όil peut lόêtre. 
Lόacousticien vient parfois réaliser des contrôles et s όattache de par sa participation à la mise au 
point des détails. On tombe sur des points singuliers à la démolit ion notamment des anciens 
conduits de cheminée qui nécessitent l όadaptation des détails du projet. Les voisins déjà 
inquiets, sόimpatientent notamment à cause du bruit des travaux et de la poussière. Une visite 
est organisée pour montrer tout ce qui est mi ǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔōǳűǔŌǀϔƿǜόils soient gênés par la 
suite. Ils comprennent le sérieux de ce qui est entrepris. La sonorisation répartie avec une 
localisation d όune zone plus « sonorisée » avec un petit caisson de basse et des rappels de 
bonne qualité au plus  proche du public pour limiter la [puissance de diffusion] .  

5.4.5 Fin des travaux  
Des mesures de réception sont réalisées et l ό[EINS] est rendue. Le [limiteur]  est réglé à un 
niveau de 15 dBA supérieur à lόancien réglage pour le « Blue ». C όest une vraie réussite. Mais 
que de travaux pour ce résultat. Dans les [basses fréquences] , les limitations sont obligatoires 
mais nόempêchent pas une qualité d όécoute correcte, bien adaptée au style musical du projet. 
Dans lόancien établissement, il n όy avait pas de basse, cόétait affreux. Les basses sont 
raisonnables et le [processeur]  est réglé pour couper les fréquences très basses qui sont très 
peu atténuées par les murs. D όailleurs, un ajustement a dû être réalisé dès le début de 
lόexploitation car les très basses fréquences étaient encore trop présentes chez un des 
riverains. Cet ajustement sόest avéré sans dommage pour l όexploitation. Le réglage du 
processeur permet également d όéviter que ce soit le limiteur qui entre en action. Cela permet 
de préserver la cohéren ce et la qualité de la diffusion musicale. C όest rendu possible grâce à un 
niveau de diffusion adapté au besoin d όexploitation de l όétablissement.  
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5.5 Chamallow  : lƚĿģƇϔņōņűōϔĴϔƇόōǳōƑŌƏŌƑǔűŌƇ 
 

Ce retour d όŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇŌϔĿģǈϔņŌϔƇģϔǀōƑƚǳģǔűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿue dόǜƑϔƇƚĿģƇϔņōņűōϔĴϔ
lόōǳōƑŌƏŌƑǔűŌƇήϔ~ŌǈϔǔǀģǳģǜǹϔƚƑǔϔōǔōϔǀōģƇűǈōǈϔņģƑǈϔƇŌϔľǜǔϔņŌϔņűǳŌǀǈűŤűŌǀϔƇģϔƽǀƚťǀģƏƏģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔ

minimiser les plaintes.   

 

5.5.1 Le contexte  
GƑϔƽƇŌűƑϔĿƼǜǀϔņǜϔĿŌƑǔǀŌ-ville, un immeuble datant du début des années 60, présente des 
logements du R+1 au R+6 et des commerces en RdC dont l όétablissement « Chamallow ».  

« Chamallow » est un établissement ouvert tous les jours de 17h 00 à 2h00. Il propose à sa 
communauté une programmation variée en fonction des jours et des plages horaires, comme 
par exemple :  

¶ des cafés littéraires,  
¶ des tables ouvertes,  
¶ des rassemblements artistiques,   
¶ des soirées ambiances lounge,  
¶ des soirées dansantes avec musique d όambiance (niveau sonore modéré inférieur à 90 

[dBA]) 
¶ et bien dόautres  activités.  

Jusquόà ce jour lόétablissement ne recevait aucune plainte du voisinage par rapport à son 
activité et sa programmation intérieures, mais uniquement par rapport à la présence de 
clientèle aux abo rds de lόétablissement.  

Le gérant (M. GAIL*) a souhaité dynamiser sa programmation en proposant plus de 
divertissements afin de faire vivre son lieu. Il propose ainsi :   

¶ des soirées à thèmes ( années 80, karaoké), 
¶ des soirées DJ avec des sets musicaux . 

Son système de diffusion a été modifié en conséquence (sans conseil particulier d όun 
acousticien et sans étude préalable [EINS]). Certains éléments ont été ajoutés, tels que  :  

¶ des enceintes,   
¶ des caissons de basses,  
¶ des tables de mixage DJ . 

Le niveau sonore au sein de l όétablissement devient alors beaucoup plus élevé. Cela provoque 
une modification du paysage sonore de l όimmeuble,  qui est constatée par les riverains. Par 
conséquent, on parle de désordres acoustiques.  

M. GAIL se retrouve confronté à une autre gestion : les allées et venues incessantes de son 
voisinage au sein de son établissement demandant de baisser le son lors des  programmations.  

Persuadé dόavoir fait appel à des professionnels pour l όinstallation de son système son, M. GAIL 
ne souhaite pas changer son organisation.  

Le conseil syndical, voyant la situation des riverains stagner, a déposé auprès de la préfecture 
un dossier de plaintes contre l όétablissement.  

Lόétablissement « Chamallow » est alors confronté aux problématiques suivantes :   

¶ Toute communication avec le voisinage est tendue, voire impossible,   
¶ Une EINS doit être réalisée sous 1 mois,   
¶ Des travaux doivent être entrepris si nécessaires deux mois après la réalisation de l όEINS. 
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Le gérant se retrouve donc contraint de faire appel à un acousticien afin de mettre en 
conformité l όactivité de son établissement.  

*Les nom s ont  été changé s 

 

 
 

5.5.2 ~ģϔƏűǈǈűƚƑϔƽǀƚƽƚǈōŌϔƽģǀϔƇόacousticien  
Lόacousticien est déjà dan s une situation en phase de litige dû à la méconnaissance du 
directeur concernant les lois et réglementations applicables pour ce type d όétablissement.  

Au vu du contexte, l όacousticien propose différents conseils à suivre tels que :  

¶ La prise des mesures ac oustiques :  
¶ Lόanalyse de la situation initiale au regard réglementation applicable : [EINS], 
¶ Lόanalyse des fuites acoustiqu es entre lόétablissement et le voisinage plaignant,  
¶ La rédaction d όun [cahier des charges acoustiques]  en vue dόéventuels travaux,  
¶ Lόassistance en phase travaux,  
¶ La réception  acoustique post - travaux et post limiteur acoustique,  

La situation entre l όétablissement et la copropriété est telle qu όaucun lien avec les plaignants ne 
peut être établi par M. GAIL ainsi que par l όacousticien.  

5.5.2.1 1śǀe ōǔģƽŌ : les mesures acoustiques  

Un premier lien avec la préfecture et le service d όhygiène et salubrité de la ville est acté afin 
dόexpliquer à ladite copropriété (sceptique du fait que l όétablissement souhaite établir 
dorénavant une étude acoustique) la  mission de lόacousticien.  

Une date commune est finalement trouvée afin que tout le monde puisse être représenté. Sont 
présents :  

:ǀōņűǔϔƽŬƚǔƚ : Pixabay - Niek Verlaan  

https://pixabay.com/fr/users/niekverlaan-80788/?utm_source=link-attribution&utm_medium=referral&utm_campaign=image&utm_content=2173187
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¶ La préfecture de police,   
¶ Le service communal d όhygiène et de santé de la Ville,  
¶ Le président du conseil syndical de la copro priété plaignante,  
¶ M. GAIL,  
¶ Les plaignants,  
¶ Lόacousticien en charge de la mission.  

Un tour de table est effectué afin d όécouter les desideratas des plaignants et retrouver un 
climat de confiance.  

La mission de lόacousticien peut ainsi être expliquée au voisinage tout en précisant la neutralité 
de sa position. Pour ce faire, le professionnel du son explique aux plaignants que :   

¶ Lόaccessibilité aux appartements des plaignants devient indispensable pour statuer d όun 
point de vue réglementaire quant à la conformité ou non de l όétablissement « 
Chamallow »,   

¶ Les appartements des plaignants à l όaplomb et à proximité d όune gaine technique (si 
présence) doivent être étudiés pour être dans la situation la plus contraignante,   

¶ Les appartements doivent être inoccupés durant l όintégralité des mesures,   
¶ Les conditions météorologiques doivent être favorables (pas de vent, pas de pluie, pas 

de neige) ;  
¶ Les mesures acoustiques seront réalisées en 2 temps :  
¶ Établissement « Chamallow » inoccupé de toute clien tèle et personnel  
¶ Établissement « Chamallow » occupé lors d όune soirée DJ avec des sets musicaux  

Quatre appartements sont alors choisis, à savoir :  

¶ Appartement 1 de M. REAL * en R+1 : 
¶ Situé à lόaplomb de l όétablissement,  
¶ Gaines techniques des eaux usées et eaux potables traversant l όappartement et 

communes à celles de l όétablissement,  
¶ Appartement parfaitement isolé vis -à-vis des bruits en provenance de la rue.  
¶ Appartement 2 de Mme BAPTISTE * en R+1 :  
¶ Situé en diagonale de l όétablissement,  
¶ Appartement parfait ement isolé vis -à-vis des bruits en provenance de la rue.  
¶ Appartement 3 de M. MARTIN* en R+2 :  
¶ Situé à lόaplomb de l όétablissement,  
¶ Gaines techniques des eaux usées et eaux potables traversant l όappartement et 

communes à celles de l όétablissement,  
¶ Appartement moyennement isolé vis -à-vis des bruits en provenance de la rue.  
¶ Appartement 4 de Mme BLAISE* en R+2 :  
¶ Situé à lόaplomb de l όétablissement,  
¶ Gaines techniques des eaux usées et eaux potables traversant l όappartement et 

communes à celles de l όétablissement,  
¶ Appartement moyennement isolé vis -à-vis des bruits en provenance de la rue.  

*Les noms ont été changés.  

Cependant, M. REAL refuse par courriel de donner l όaccès à son logement pour réaliser la 
campagne de mesures acoustiques.  

La préfecture propose que les mesures soient tout de même réalisées dans les autres 
appartements et que la plainte de M. REAL soit classée sans suite.  

Lόacousticien explique au gérant que la situation est favorable mais n όest pas idéale. En effet, 
lόappartemen t de M. REAL se trouve être la situation la plus contraignante d όun point de vue 
acoustique. Sauf que, cόest M. REAL qui est à lόinitiative du dossier de plaintes concernant les 
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nuisances sonores. Dans lόhypothèse d όun changement de propriétaire de l όappar tement 1, 
lόétablissement ne se retrouvera pas en conformité vis -à-vis du nouvel occupant et le dossier 
de plainte pourra être rouvert.  

Lόacousticien explique alors à M. GAIL qu όune date commune pour réaliser les mesures doit être 
statuée avec les 3 autres plaignants, et qu όil doit confirmer par un courrier recommandé avec 
accusé de réception aux 4 plaignants la date proposée.  

M. REAL, ayant pris connaissance du courrier recommandé, refuse de nouveau 
catégoriquement toute accessibilité à son apparteme nt. 

Malgré la situation les démarches suivantes sont à prendre. Il faudrait  : 

¶ Réaliser tout de même les mesures malgré le risque potentiel d όun changement de 
propriétaire de l όappartement 1 ?   

¶ Convaincre M. REAL de lόintérêt des mesures pour le bien -fondé de sa plainte et de la 
viabilité économique de l όétablissement « Chamallow » ?  

Lόacousticien demande qu όune réunion informelle soit de nouveau organisée en présence 
uniquement de :   

¶ M. GAIL,  
¶ M. REAL,  
¶ La préfecture et le service de la Ville,   
¶ Lόacousticie n,  
¶ Le président du conseil syndical de la copropriété.  

Suite à cette dernière réunion, M. REAL a pu exprimer sa crainte quant à l όintrusion dόune 
personne tierce chez lui et a pu être rassuré quant au périmètre de l όintervention.  

Une date dόintervention a  pu être ainsi obtenue et confirmée par écrit par courrier recommandé 
avec accusé de réception.  

5.5.2.2 Analyse de la situation initiale et des fuites acoustiques  

GƑϔƏűƇűŌǜϔűƑƚĿĿǜƽō 

Suite à la campagne de mesures acoustiques en milieu inoccupé, la non -conformité d e 
lόétablissement est confirmée sur ιƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņǜϔǈƽŌĿǔǀŌϔ͉͆ͅϔĴϔ͈ϔƄfȄκ considéré par la 
réglementation.  

Il a pu ainsi être observé les points suivants :   

¶ Performance d όisolation faible s ur lόensemble du spectre vis -à-vis de lόappartement 1 et 
de lόappartement 2,   

¶ Performance d όisolation de la façade faible de l όétablissement,  
¶ Réverbération importante de la piste de danse de l όétablissement,   
¶ Gaine technique source de pont phonique entre lόétablissement et les appartements 1,3 

et 4 ; 
¶ Plancher haut de l όétablissement limitant d όun point de vue acoustique,   
¶ Système de diffusion fixé à -même (sans système de désolidarisation) les poutres 

porteuses de l όétablissement générant des vibratio ns importantes,   
¶ caissons de basses posés sans système de désolidarisation sur le plancher bas de 

lόétablissement générant également des vibrations importantes, notamment avec une 
musique chargée dans les [basses fréquences (63Hz / 125Hz / 250Hz] ) ;  

¶ Musique nettement audible :  
¶ Dans les parties communes (couloirs) du R+1 au R+6 de lόimmeuble via un placard 

technique,   
¶ Dans la rue (portes et fenêtres de l όétablissement « Chama llow » fermées).  
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Le niveau sonore maximal mesuré dans l όétablissement atteint 93 dBA. 

Or, les calculs de contraintes vis -à-vis des riverains imposent un niveau sonore de 85 dBA ainsi 
ƿǜόǜƑŌϔƇűƏűǔģǔűƚƑϔņŌϔde 10 à 15 [dB] dans la gamme des  basses fréquences.  

M. GAIL doit donc faire face à la réalité des mesures :  

¶ [le niveau sonore maximal]  admissible au sein de son établissement ne correspond pas à 
sa programmation actuelle.  

GƑϔƏűƇűŌǜϔƚĿĿǜƽō 

Suite à la campagne de mesures acoustiques en milieu occupé lors d όune soirée avec des sets 
DJ (musique de type électro), des observations complémentaires ont pu être ainsi faites par 
lόacousticien, à savoir :   

¶ Forte affluence de clientèle entre minuit et 02 h du matin   
¶ Clientèle présente dans la rue de l όétablissement mais également clientèle des autres 

établissements de la même rue créant des désordres acoustiques pour l όensembles des 
copropriétés voisines.  

¶ Caissons de basses déplacés au fur et à mesure de l a soirée pour augmenter la taille de 
la piste de danse ;  

¶ Enceintes ponctuelles rajoutées pour augmenter le niveau sonore ;  
¶ Porte dόaccès de lόétablissement 30% du temps ouverte pour allers/venues et 

renouvellement de l όair ; 
¶ Porte dόaccès aux sanitaires 80% du temps ouverte (à proximité des gaines techniques) ;  
¶ Niveaux sonores se rapprochant de celui mesuré en milieu inoccupé, avec des pics dans 

les hautes fréquences ;  
¶ Niveau sonore global mesuré à 98 dB(A) environ sur les 30 minutes les plus b ruyantes   
¶ Niveau sonore global mesuré à 101 dB(A) environ avec l όindicateur L10** (indicateur 

permettant de détecter les pics de bruit).  
¶ Bruit de la clientèle au sein de l όétablissement audible dans l όappartement 1 (bruits de 
ƽģǈΩϔĿǀűǈΪμ 

Ces éléments ont a insi permis dόidentifier précisément l όorigine des bruits ainsi que les fuites 
acoustiques. Des points d όaméliorations ont été fait dans le but de rendre conforme 
lόétablissement vis -à-vis de la réglementation en vigueur.  

** ~όűndice statistique L10 représ ente le niveau de pression acoustique pondéré A qui est 
dépassé pendant 10% de lόintervalle de temps considéré.  

5.5.3 ØōņģĿǔűƚƑϔņόun cahier des charges acoustiques en vue 
dόōǳŌƑǔǜŌƇǈϔǔǀģǳģǜǹ 

5.5.3.1 Objectifs acoustiques de l όōǔǜņŌ 

Les mesures acoustiques en milieu occu pé et en milieu inoccupé ont permis au professionnel 
du son de définir le niveau sonore idéal au sein de l όétablissement.  

Néanmoins, devant l όimpatience des riverains face à la situation, un [limiteur]  acoustique  est 
installé et ainsi paramétré/dimensionné : environ 85 dBA en global, avec un spectre assez 
faible en basse fréquence . 

Il est également précisé à M. GAIL  que  : 

¶ Le limiteur acoustique doit s όappliquer sur l όensemble du système de diff usion et de 
sonorisation fixe de l όétablissement   

¶ Tout élément extérieur au système fixe doit être proscrit lors des soirées  
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5.5.3.2 Dispositions constructives  

Lόensemble du cahier des charges peut alors être rédigé par l όacousticien. Les solutions 
retenues sont les suivantes :  

¶ Concernant la structure :  
¶ doublage horizontal du plancher haut,  
¶ doublage de tout poteau et poutre structurelle,  
¶ ņōƽƚǈŌϔŌǔϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņόun double châssis vitré extérieur,  
¶ encoffrement des réseaux eaux usées et eaux potables apparents,  
¶ encoffrement des gaines techniques communes à l όimmeuble , 
¶ chape acoustique sur le plancher bas de l όétablissement.  

¶ :ƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌϔŤƇǜǹϔņŌϔƇģϔĿƇűŌƑǔśƇŌϔΨϔ 
o ĿǀōģǔűƚƑϔņόun sas pour lόŌƑǔǀōŌΩ 
o ferme -porte pour la zone sanitaire.  

¶ Concernant la ƿǜģƇűǔōϔņόōĿƚǜǔŌϔΨϔ 
o modification des emplacements de diffusion afin d όobtenir une diffusion 
ƽƇǜǈϔŬƚƏƚťśƑŌϔƽƚǜǀϔƇŌϔƽǜľƇűĿΩ  

o traitements absorbants en mural et en plafond.   

¶ :ƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔΨϔ 
o choix des emplacements des caissons de basses fixes 
o ņōǈƚƇűņģǀűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈǺǈǔśƏŌǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔŌǔϔĿģűǈǈƚƑǈϔņŌϔľģǈǈŌǈΩ  
o emplacement du limiteur acoustique.  

¶ Concernant le renouvellement de l όair :  
o Mise en place d όǜƑϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔϔģǈǈǜǀģƑǔϔƇŌϔǀŌƑƚǜǳŌƇƇŌƏŌƑǔϔņŌϔƇόair de 

lόōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔτϔ:ŬģƏģƇƇƚǴϔυϔģǳŌĿϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűǳŌǈϔģǈǈƚĿűōŌǈϔ
ƽƚǜǀϔ ǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔ Ƈģϔ ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔ ĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔ ƇŌǈϔ ľǀǜűǔǈϔ ņŌϔ ǳƚűǈűƑģťŌϔ
λǈűƇŌƑĿűŌǜǹϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌǈΩϔťǀűƇƇŌǈϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌǈΩϔťģűƑŌǈϔņƚǜľƇŌϔƽŌģǜΩϔΪμ 

5.5.4 La phase travaux  
5.5.4.1 Budget trop important ξ Que faire ? 

M. GAIL nόavait pas réal isé que des travaux de grande ampleur devraient être réalisés pour 
ƽƚǜǳƚűǀϔŌǹŌǀĿŌǀϔǈģƑǈϔťőƑŌϔǈƚƑϔģĿǔűǳűǔōήϔôƑϔľǜņťŌǔϔǔƚǔģƇϔņŌϔƽƇǜǈϔņŌϔ͊̈́ϔ̈́̈́̈́ϔϟϔfíϔŌǈǔϔƑōĿŌǈǈģűǀŌϔ
(après analyse des devis) alors qu όil lόģǳģűǔϔŌǈǔűƏōϔűƑűǔűģƇŌƏŌƑǔϔĴϔ̈́ͅϔ̈́̈́̈́ϔϟϔfíήϔ ǜǔǀŌƏŌƑǔϔņűǔΩ le 
directeur de l όétablissement ne peut pas redémarrer son activité post - travaux, en raison de la 
somme trop élevée à payer. De plus, il ne bénéficie d όaucune aide et ne possède ni trésorerie, ni 
fonds de roulement.  

M. GAIL souhaite ainsi savoir si son pǀƚƁŌǔϔλǈƚűǀōŌǈϔģǳŌĿϔņŌǈϔǈŌǔǈϔAzΩϔΪμϔŌǈǔϔģƽƽǀōĿűōϔƽģǀϔǈģϔ
clientèle et si cela mérite d όinvestir une telle somme, faute de quoi, des travaux mineurs 
seraient réalisés pour atteindre un niveau sonore moins élevé ce qui entrainerait cependant, 
lόannulation de son projet.  

M. GAIL lance un appel à projet via une plateforme de crowdfunding  auprès de sa 
clientèle/communauté.  

En moins de 4 semaines, la plateforme devient virale grâce aux réseaux sociaux, aux forums et 
à la presse, sans oublier lόaide de la ville et de lόģĿƚǜǈǔűĿűŌƑήϔÕƇǜǈϔņŌϔ͇͉ϔ̈́̈́̈́ϔϟϔǈƚƑǔϔģƇƚǀǈϔǀōǜƑűǈή 
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Par ailleurs, la plateforme de  crowdfunding  a permis à lόétablissement de se faire connaitre et 
ainsi dόaugmenter sa cote de popularité auprès de la collectivité, des riverains, ce qui permet au 
directe ur dόaugmenter son chiffre d όaffaires. 

Un prêt travaux à faible taux est alors contracté avec la banque afin de combler la somme 
manquante.  

5.5.4.2 Les travaux ξ :ƚƏƏŌƑǔϔťōǀŌǀ ? 

Obtenir le montant des travaux visant à suivre le cahier des charges acoustiques ne si gnifie pas 
que le plus dur est fait. Le choix de l όentreprise est primordial. Cette dernière doit comprendre à 
la lecture d όune étude acoustique la complexité du dossier et toutes les contraintes nécessaires 
à la bonne réalisation du projet.  

Lόacousticien accompagne M. GAIL dans le choix des entreprises afin de s όassurer que ces 
entreprises (souvent un peu plus chères que les concurrentes) soient compétentes en 
acoustique.  

Le professionnel du son est présent lors de l όexécution des travaux afin de vérifier tous les 
ōǳŌƑǔǜŌƇǈϔƽƚűƑǔǈϔǈűƑťǜƇűŌǀǈΩϔƇŌǈϔņōŤģǜǔǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌΩϔƇŌǈϔņōǔģűƇǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔģǜϔ
niveau des jonctions. Par ailleurs, il valide l όensemble des produits choisis par l όentreprise.  

La durée du chantier étant de 5 semaines (au plus court pour  redémarrer le plus rapidement 
possible), 10 visites de chantier ont été assurées par l όacousticien, à raison de 1 à 3 visites de 
chantier par semaine.  

5.5.5 Fin des travaux  
5.5.5.1 ~ŌǳōŌϔņŌǈϔǀōǈŌǀǳŌǈϔξ Je peux reprendre l όģĿǔűǳűǔō ? 

Lόacousticien assure une dernière vi site pour sόģǈǈǜǀŌǀϔƿǜŌϔǔƚǜǔϔŌǈǔϔľűŌƑϔƏűǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌήϔÕģǀϔ
ailleurs, il accompagne l όentreprise qui installe la sonorisation selon son cahier des charges et 
prérègle le limiteur acoustique au niveau sonore défini dans l όétude acoustique pour travaux. 
Lόacoust icien réalise quelques essais acoustiques dans l όétablissement pour vérifier les mises 
ŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔĿŌǀǔģűƑǈϔōƇōƏŌƑǔǈή 

Il prévient M. GAIL que tout est aux normes pour enclencher une nouvelle étude d όimpact 
acoustique EINS mais quόen attendant, aucune soirée ne doit être organisée pour la simple et 
bonne raison que le limiteur doit être adapté au résultat des dernières mesures.  

Lόacousticien prévient également que le voisinage n όayant pas été gêné par des soirées avec un 
niveau sonore élevé depuis la première étude d όimpact acoustique (environ 10 mois), sera à 
lόaffût du moindre bruit potentiel.  

5.5.5.2 HǔǜņŌϔņόűƏƽģĿǔϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔGk©àϔ- ØōĿŌƽǔűƚƑ 

Le directeur de l όétablissement reprend attache avec tous les plaignants et apprend que M. 
REAL a vendu son appartem ent entre temps. Les nouveaux propriétaires (M. et Mme 
BARNAUX*) ne sont pas au courant du litige qu όil y avait entre lόétablissement « Chamallow » et 
la copropriété  ; ils ne souhaite nt pas donner lόaccès pour réaliser les essais acoustiques.  

Une nouvelle médiation est organisée entre tous les partis afin de :   

¶ Constater la fin des travaux   
¶ Dόexpliquer le nouveau protocole de mesures   
¶ De sensibiliser chacun des plaignants sur l όimportance de ces tests   
¶ De convenir dόune date dόintervention acceptable pour t out le monde  

M. et Mme BARNAUX acceptent finalement que les essais soient réalisés selon les conditions 
explicitées par l όacousticien.  
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M. GAIL prévient par courrier recommandé avec accusé de réception l όensemble des partis 
pour la date convenue.  

Les mesure s de réception acoustique sont concluantes :   

¶ Absence de transmission vibratoire entre le système de diffusion / sonorisation et 
lόenveloppe interne de l όétablissement   

¶ Sonorisation légèrement audible dans la rue   
¶ Sonorisation inaudible dans les parties co mmunes   
¶ Sonorisation légèrement audible dans l όappartement R+1 (en considérant une diffusion à 

106 dBA dans lόétablissement pendant les tests)   
¶ Diffusion homogène au sein de l όétablissement   
¶ Qualité dόécoute atteinte   
¶ Clientèle intérieure non -audible au se in des parties communes et des appartements  

Le niveau sonore admissible au sein de l όétablissement passe dorénavant à 102 dBA sur 15 
minutes avec un spectre chargé en [basses fréquence s]. Lόaccompagnement de l όacousticien a 
permis dόaméliorer de + de 17 dBA le niveau sonore maximum admissible au sein de 
lόétablissement et de clôturer le dossier de plaintes. M. GAIL peut dorénavant proposer sa 
programmation au sein de son établis sement sans se soucier d όune quelconque gêne et dans 
le respect de la réglementation.  
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5.6 Les zones de repos sonore  : Exemple du 
festival Rock en Seine  

 

 

Le décret de 2017  impose la présence de [zones de repos auditif]  pour différentes catégories 
de lieux dont les festivals pour permettre aux festivaliers de se poser entre deux concerts 
pour discuter ou se reposer, tout en bé néficiant d όun niveau sonore réduit. En effet, pour 
tout concert à un niveau sonore élevé, il est recommandé de faire régulièrement des pauses 
dans une zone moins bruyante pour permettre aux oreilles de récupérer et ainsi de prévenir 
ιƇόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņόģǔǔŌűƑǔŌǈϔģǜņűǔűǳŌǈκ. Dans le cadre d όun partenariat Fondation Pour l όAudition 
(FPA) / l όÉcole Nationale Supérieure de Création Industrielle (ENSCI), des propositions 
dόaménagements de zon es de repos ont été faites par des étudiants et l όune dόentre elles a 
été testée à l όoccasion du festival Rock en Seine en août 2019.  

5.6.1 ~ŌϔĿģņǀŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌ 
Article R1336-1.-  kkήϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ : 
 
τ Lό[exploit ant du lieu, le producteur, le diffuseur]  qui dans le cadre d όǜƑϔĿƚƑǔǀģǔϔģϔǀŌłǜϔƇģϔ
ǀŌǈƽƚƑǈģľűƇűǔōϔņŌϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿΩϔƚǜϔƇŌϔǀŌǈƽƚƑǈģľƇŌϔƇōťģƇϔņǜϔƇűŌǜϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǈόy 
ņōǀƚǜƇŌΩϔŌǈǔϔǔŌƑǜϔņŌϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈϔΨϔτϔĿǀōŌǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈ de repos auditif 
ƚǜΩϔĴϔņōŤģǜǔΩϔƏōƑģťŌǀϔņŌǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤΩϔģǜϔĿƚǜǀǈϔņŌǈƿǜŌƇǈϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƑŌϔ
ņōƽģǈǈŌϔƽģǈϔ[ƇģϔǀśťƇŌϔņόōťģƇŌϔōƑŌǀťűŌκ ŤƚƑņōŌϔǈǜǀϔƇģϔǳģƇŌǜǀϔņŌϔ͌̈́ϔιņōĿűľŌƇǈϔƽƚƑņōǀōǈϔ κ 
ōƿǜűǳģƇŌƑǔǈϔǈǜǀϔ͌ϔŬŌǜǀŌǈήϔυ 

Les responsables de festivals se voient imposer la création de zones de repos auditif où le 
niveau sonore ne doit pas dépasser 80 décibels A.  

5.6.2 :ǀōŌǀϔǜƑŌϔǳǀģűŌϔȄƚƑŌϔƿǜűϔűƑĿűǔŌϔģǜϔǀŌƽƚǈ 
Si certains festivals ont d όores et déjà des espaces dédiés au repos auditif de leurs visiteurs, la 
plupart nόont en général que des lieux peu aménagés , souvent loin des espaces festifs attirant 
les festivaliers. Forte de ce constat, la Fondation Pour l όAudition (FPA) sόest associée à lόÉcole 
Nationale Supérieure de Création Industrielle (ENSCI) pour imaginer avec les étudiants les aires 
de pause sonore de demain.  

Lόenjeu est multiple  : 

¶ Participer à protéger l όaudition des festivaliers  sόexposant pendant plusieurs heures à 
des niveaux sonores potentiellement dangereux  ; 

¶ Penser une expérience attractive  pour donner envie aux festivaliers de faire une pause  
et qui ne dénature pas l όesprit festif propre au lieu  ; 

¶ Sensibiliser ces mêmes festivaliers  à lόimportance de [préserver leur audition]  durant 
toute leur vie.  

Les étudiants de l όENS:kϔƚƑǔϔņƚƑĿϔƼǜǳǀōϔƽƚǜǀϔǔǀƚǜǳŌǀϔņŌǈϔǈƚƇǜǔűƚƑǈϔĿƚƑĿǀśǔŌǈϔŌǔϔǈōņǜűǈģƑǔŌǈϔ
pour les festivaliers. Ils ont rencontré de nombreux professionnels (responsables de festivals, 
artistes, industriels du son, professionnels de santé et de la déficience auditive) afin d e 
sόimmerger dans le sujet et de comprendre aussi bien les enjeux du son, du capital auditif, des 
contraintes des lieux.  

Différents projets ont été imaginés comme «  Archimède  », une microarchitecture sphérique de 
Mathilde SIgneux et Eliot Bernard ou encore  « Daisy », structure métallique articulée proposée 
par Ludmila Vatime et pouvant accueillir 12 hamacs dont chacun est équipé d όun dispositif 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035388481&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
/Users/philippestrauss/Documents/GUIDE-ACCOMPAGNEMENT-SONS-AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
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sonore à réduction de bruit actif. Neuf projets ont ainsi été présentés fin juin  2019 lors du 
festival Solidays et  un premier concept a été choisi afin d όêtre testé en grandeur nature. En août 
͍͆̈́ͅΩϔƇŌϔíƚǔŌƏϔņŌϔ§ģǀǔűƑϔíűŌǈǈŌϔģϔōǔōϔņōƽƇƚǺōϔģǜϔĿƼǜǀϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔņŌϔƽģǜǈŌϔǈƚƑƚǀŌϔτ Relax 
sound system  » durant les trois jours du festival Rock en Seine.  

5.6.3 Le Totem, un havre de p aix pour les festivaliers  
 

 
Fig.1 : le Totem de Rock en Seine  

Entre assemblage et sculpture,  le Totem est une structure ouverte  de repos sonore de 
proximité que l όon peut disposer à la croisée des différentes activités d όun festival. Entre deux 
événements, les festivaliers peuvent venir s όy asseoir ou sόy allonger pour se reposer ou 
discuter, tout en bénéficiant d όun niveau sonore réduit. Il permet notamment de sensibiliser à 
lόimportance de [préserver son audition] . 

Pour matérialiser l όespace, son concepteur, Martin Tiesse, s όest inspiré des travaux de 
LIKEarchitects  qui fabriquent des microarchitectures par l όaggloméra tion dόobjets du quotidien. 
Ainsi, le Totem est composé de 51 chambres à air agricoles, objets peu coûteux et confortables, 
permettant de former un parterre moelleux, la structure totémique accueille en son centre 10 
casques accrochés sur des enrouleurs de  câble automatiques.  

Lorsquόun casque est enfilé, le festivalier bénéficie d όune réduction de bruit de 30  [dB]. Il peut 
choisir de profiter du silence ou d όaccéder à deux canaux de discussion di fférents.  

Un premier est le canal de discussion du Totem. Il est ouvert à n όimporte quelle personne 
portant lόun des casques et permet aux festivaliers d όéchanger avec des personnes, connues ou 
non, en face de soi ou de l όautre côté de la structure. C όest une sorte de chat public «  In Real 
Life  » pouvant créer des rencontres inopinées ou des situations improbables.  

Un second est un canal de discussion plus intime, qui regroupe les casques deux par deux et 
permet d όéchanger avec une personne de son choix, as sise à ses côtés. 

Lorsque le casque n όest plus utilisé, lόenrouleur le ramène à l όabri au centre de la structure en 
attendant le prochain festivalier.  

Ce concept a connu un véritable engouement des festivaliers  venus sόy détendre et y faire une 
pause loin du bruit des concerts et n όa pas désempli du week -end. 

5.6.3.1 :ģǀģĿǔōǀűǈǔűƿǜŌǈϔǔŌĿŬƑűƿǜŌǈ 

Type dόactivité : Repos moelleux  

Nombre de totems : Plusieurs dans le festival, selon sa taille  

Dimensions : 5 m de diamètre, 4,50 m de hauteur  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/retours-d-experience/zones-de-repos-sonore-exemple-du-festival-rock-en-seine
http://likearchitects.com/
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Matériel : 51 chambres à air agricoles, 10 casques de communication de chantier à réduction de 
bruit passif et micro sélectif, 10 enrouleurs à retour automatique, tissu lycra M1 bleu et vert, 130 
sangles blanches  

Temps de montage : 8 heures  

Temps de démontage : 2 heures  

Bénévoles encadrants : 2  

Durée de lόattraction : libre  

Nombre de personnes accueillies : 10 à 25  

Fréquence de passage : en continu  

Les idées ne manquent pas pour continuer à permettre au public de profiter pleinement et 
durable de la musique. Il y e n a pour tous les types d όévénements, de style, de musique, de 
grandeur, de localisation, etc.  Organisateurs de festival, il ne vous reste plus qu όà vous emparer 
ņŌϔĿŌǈϔƽǀƚƁŌǔǈϔŌǔϔĴϔƇŌǈϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌ ! 

Lόensemble des solutions imaginées par les étudiants  de lόENSCI a été regroupé dans le livret 
« 80 dB » qui est disponible en téléchargement sur le site de la Fondation pour l όAudition 
(télécharger le livret ). 

Pour en savoir plus  : 

Fondation pour l όaudition  

Les ateliers de lόENSCI 

 

  

https://www.fondationpourlaudition.org/sites/default/files/2019-11/Book-80-db-FPA-ENSCI-min.pdf
https://www.fondationpourlaudition.org/
https://www.ensci.com/
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5.7 Festival plein air : des bouchons d όoreilles 
recyclables  

 

 

 
Lόenvironnement et en particulier le traitement des déchets est une question qui joue un rôle 
primordial dans l όécoresponsabilité d όun festival. Or, la mise à disposition gratuite de bouchons 
dόoreille peut être à l όorigine d όune pollution plastique supplémentaire. En partenariat avec le Polca 
(Pôle Musiques Actuelles Champagne -Ardenne) et AGI -SON, le dispositif Echo Low de recyclage des 
bouchons d όoreille en mousse a été lancé au Cabaret Vert à Charleville Mézières, en août 2019.  
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5.7.1 Le contexte  

 
Lόéco-festival du Cabaret Vert : premier festival en France à tester des distributeurs -collecteurs 
de bouchons d όoreille en mousse en vrac. Cette solution innovante permet de concilier 
prévention sur les risques auditifs et lutte contre les déchets plastiques.  Lόintérêt de la 
prévention auditive en festivals n όest plus à démontrer. Les spectateurs ne s όy trompent pas. 
Bien que les protections auditives réutilisables, moulées sur mesure ou simplement lavables 
soient à privilégier, elles s όavèrent plus coûteuses que les  bouchons en mousse et les 
spectateurs hésitent à investir, préférant utiliser les bouchons jetables proposés gratuitement 
par les organisateurs (cόest une obligation légale, issue de lόarticle R1336-1 du Code de la santé 
publique , qui impose à lόexploitant d όun lieu, un diffuseur ou un responsable légal d όun lieu, de 
mettre gratuitement à la disposition du public des bouchons d όoreille ou casques de 
protection).  

Si aujourdόhui, la plupart des festivals ont remplacé les gobelets jetables par des gobelets 
réutilisables, dόautres déchets plastiques posent problème  : les bouchons en mousse. Ce sont, 
chaque année près de 2  millions de paires de bouchons à usage unique qui sont proposées 
pour protéger l όaudition du public lors des spectacles. Si aucune organisation de collecte n όest 
mise en place, les bouchons sont jetés just e après leur utilisation ξ souvent par terre. Le bilan 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035425898&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 160 

annuel  : plus de 2 tonnes de polyuréthane, produit à grand renfort d όénergie fossile, qui se 
retrouve dans la nature.  

En août 2019, à lόoccasion de la 15e édition de l όéco-festival le Cabaret Vert , organisé par 
lόassociation FLaP, un dispositif de distribution et de recyclage de bouchons en mousse a été 
déployé, avec le conco urs du Polca (Pôle Musiques Actuelles Champagne -Ardenne). Cette 
initiative est le fruit d όun partenariat entre l όassociation AGI-SON et la société Earcare 
développement, qui a imaginé le dispositif Echo-Low  de recyclage des bouchons. Puisse cette 
pratique exemplaire en matière de gestion des déchets se généraliser à l όensemble des 
festivals et concert s français. 

5.7.2 De multiples avantages pour les festivaliers  

 
Echo Low est un dispositif simple qui présente de multiples avantages  : 

¶ la mise à disposition  des bouchons en vrac via des distributeurs, supprimant ainsi les 
sachets plastiques et incitant à une consommation uniquement immédiate et donc 
légèrement moindre  ;Ο 

¶ la collecte  des bouchons avec la mise à disposition de collecteurs et la repri se sur site 
des bouchons souillés (organisation de points de regroupement de collectes locaux)  ; 

https://cabaretvert.com/cabaret-durable/
https://www.associationflap.com/
https://www.polca.fr/
https://agi-son.org/
https://www.earcare.fr/echo-low
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¶ le recyclage de  déchets dans une usine de retraitement implantée en France, pour une 
valorisation du polyuréthane en mobilité urbaine ou canalisation souterrai ne. 

5.7.3 ôƑϔľűƇģƑϔƽƚǈűǔűŤϔƽƚǜǀϔƇģϔƽƇģƑśǔŌϔΫ 
Grâce à cette action, 7  000 emballages plastiques ont été évités et remplacés par des paires de 
bouchons en vrac. De plus, 2  000 paires usagées ont été collectées, soit 30  % des bouchons 
utilisés. Depuis, ce taux de r etour a été vérifié sur de nombreux autres événements et tend vers 
une augmentation constante, résultat de l όamélioration de la signalétique et du placement des 
collecteurs, ainsi que de l όhabitude du public.  

Un questionnaire d όévaluation, a été soumis aux  festivaliers. Globalement, l όexistence de ce 
nouveau service a «  été appréciée de tous  », avec une note moyenne de 9,24/10.  

À noter que la firme Earcare mène également un programme «  bouchons verts  » de recherche 
et de développement d όun matériau innovant pour la composition de bouchons d όoreilles 
jetables biosourcés 100  % biodégradables.  

Le dispositif Echo -low a été retenu parmi les bonnes pratiques des festivals écoresponsables.  

Vidéo de lancement disponible ici. 

  

https://youtu.be/c65RklN8yFY
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5.8 Suspension d όun spectacle de musique 
ōƇŌĿǔǀƚƑűƿǜŌϔƽģǀϔƚǀņƚƑƑģƑĿŌϔņŌϔǀōŤōǀō 

 
Commentaire d όǜƑŌϔƚǀņƚƑƑģƑĿŌϔņŌϔǀōŤōǀōϔƚǣϔƇŌϔƁǜťŌϔģϔƚǀņƚƑƑōϔƇģϔǈǜǈƽŌƑǈűƚƑϔņόun spectacle de 

ƏǜǈűƿǜŌϔōƇŌĿǔǀƚƑűƿǜŌϔƿǜűϔƽŌǀǔǜǀľģűǔϔƇόģĿǔűǳűǔōϔņόǜƑϔŬƝǔŌƇϔǈűǔǜōϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔō 

 

Après deux ans de travaux, le théâtre du Châtelet à Paris fait peau neuve. Programmer un spectacle 
de musique électronique dans ce lieu habituellement dédié à la musique classique est ce qu όon peut 
appeler un virage artistique à 180 degrés.  Pour lόhôtel Victoria, mitoyen du théâtre, c όest également 
une source de bruit nouvelle, troublant le sommeil de sa clientèle. Saisi en référé, le juge judiciaire a 
ordonné la suspension de ce spectacle.  

5.8.1 Le contexte  
Le célèbre théâtre parisien construit a u XIXème siècle a pour habitude d όaccueillir des 
spectacles de danse, de musique, d όopéra et de comédie musicale. Dans le cadre de la 
programmation 2019/2020, le théâtre du Châtelet à Paris décide d όinnover et de proposer un 
spectacle de musique électroniq ue sur neuf soirs, du 5 au 14 mars 2020, suivis dόune soirée 
spéciale le 27 mars au club Joséphine, la discothèque du théâtre. C όest ainsi que le musicien  
Rone pose ses claviers sur la scène du théâtre Châtelet. Son spectacle allie musique 
électronique et danse contemporaine.  

Informée de cette programmation, la directrice du Victoria, l όhôtel mitoyen du théâtre, 
sόinquiète. Ce nόest en effet pas la première fois que de la musique électronique est diffusée au 
sein du théâtre. La directrice s όétait plainte en  novembre de nuisances sonores importantes 
générées par les concerts d όArnaud Frisch ; ses clients ne pouvaient hélas plus trouver le 
sommeil. La directrice demande alors au théâtre de prendre les mesures nécessaires. Elle 
évoque également les dommages cau sés par les vibrations en provenance du club Joséphine, 
ressenties par les clients dans leur chambre d όhôtel.  

Fort de cette première expérience, et n όobtenant pas satisfaction suite à ses demandes, le 4 
mars 2020, la directrice du Victoria assigne l όassociation exploitante du théâtre en référé 
(procédure d όurgence devant la justice). Elle demande notamment la suspension des activités 
de diffusion de sons amplifiés au sein du théâtre du Chatelet et du club Joséphine, le spectacle 
électronique de Rone c ompris, jusquόà ce que des travaux d όisolation du bâtiment soient 
réalisés. La directrice de l όhôtel demande également à ce que le théâtre lui fournisse l όétude de 
lόimpact des nuisances sonores (EINS) réalisée. Enfin, elle demande au théâtre le versement de 
5000 euros de dommages et intérêts.  

Le 13 mars, le tribunal judiciaire de Paris rend sa décision et ordonne la suspension immédiate 
du spectacle. Il condamne le théâtre à verser 3000 euros à l όhôtel. Concernant l όactivité du club 
Joséphine, le juge ne s e prononce pas, lόactivité du club étant arrêtée depuis.  

5.8.2 Le juge est venu lui -ƏőƏŌϔĿƚƑǈǔģǔŌǀϔƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈ ! 
Fait peu commun, quelques jours avant sa décision, le juge se déplace en personne afin de 
constater, par simple constat à l όoreille, les nuisances dans lόune des chambres de l όhôtel, et 
décrit des bruits et des vibrations particulièrement forts au cours de la représentation. Le bruit 
constaté est à un niveau tel qu όil est difficile d όy dormir.  

Dans sa décision, il rappelle la nécessité de réaliser un e EINS dans les cas prévus par lόarticle 
R571-27 du code de lόenvironnement. Toutefois, il précise que l όabsence dόEINS ne suffit pas à 
prouver lόexistence de nuisances sonores : dans tous les cas, un constat des nuisances doit être 
réalisé. 
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Dans lόaffaire  du Châtelet, le juge, ayant réalisé le constat lui -même, affirme que les bruits 
entendus constituent un trouble manifestement illicite, et que les nuisances ne peuvent cesser 
que par la suspension du spectacle.  

5.8.3 ôƑŌϔģǔǔŌƑǔűƚƑϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌϔƽƚǀǔōŌϔĴϔƇģϔƏǜǈűƿue 
ōƇŌĿǔǀƚƑűƿǜŌ 

Dans sa décision, le juge précise que le trouble est causé par le seul spectacle de Rone, et non 
les futurs spectacles programmés par le théâtre, « qui feront appel à des instruments et des 
sons différents et dont les dommages causés sont par essence de nature hypothétiques ». Il 
ordonne donc la suspension de ce spectacle en particulier. Très utilisées dans les musiques 
actuelles, les basses fréquences créent de la résonnance et des vibrations, qui se propagent 
sur de longues distances  et provoquent des problèmes de voisinages si le lieu n όest pas adapté 
ou si elles nόont pas été maîtrisées en amont. Le reste de la programmation est maintenu. 
Lόassociation Théâtre musical de Paris est en outre condamnée à payer les frais de justice dont  
le montant s όélève à 3000 euros.  

Tribunal judiciaire de Paris ξ ²ǀņƚƑƑģƑĿŌϔņŌϔǀōŤōǀōϔǀŌƑņǜŌϔƇŌϔ͇ͅϔƏģǀǈϔ͆̈́͆̈́ϔξ ©ЗØ_ϔ
20/52104  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/RETOURS_EXPERIENCES/Decision_du_13_mars_2020-CHATELET.pdf
https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/RETOURS_EXPERIENCES/Decision_du_13_mars_2020-CHATELET.pdf
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5.9 Pause sono re au festival Chorus  
 

~ģϔ^ƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇόģǜņűǔűƚƑϔƽǀƚƽƚǈŌϔǜƑŌϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔ 

de repos sonore immersif  : le Relaxson  

 
 

~ģϔ^ƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇόģǜņűǔűƚƑϔƑƚǜǀǀűǔϔņŌƽǜűǈϔņŌǜǹϔģƑǈϔǜƑŌϔǀōŤƇŌǹűƚƑϔĿƚƑĿǀśǔŌϔǈǜǀϔƇŌϔǈǜƁŌǔϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņŌϔ
pause sonore dans les ōǳśƑŌƏŌƑǔǈϔƏǜǈűĿģǜǹήϔ~όŌǈƽģĿŌϔØŌƇģǹàƚƑϔģϔōǔōϔűƑǈǔģƇƇōϔƽƚǜǀϔƇģϔƽǀŌƏűśǀŌϔŤƚűǈϔĴϔ
la Seine musicale, pour le festival Chorus  (Hauts -de -Seine) ƿǜűϔǈόŌǈǔϔǔŌƑǜϔņǜϔ͋ϔģǜϔͅͅϔƁǜűƇƇŌǔϔ͆̈́͆ͅήϔ 

 

 

Après avoir créé en 2019 la structure gonflable  Totem , la fondation propose  ģǜƁƚǜǀņόŬǜűϔaux 
festivaliers de reposer leurs oreilles tout en  faisant de la balançoire et en vivant une expérience 
ǈƚƑƚǀŌϔűƏƏŌǀǈűǳŌήϔ~όŌǈƽģĿŌ RelaxSon a été conçu en partenariat avec  Orosound, le 
constructeur des casques Tilde Pro embarquant un anti -ľǀǜűǔϔǈōƇŌĿǔűŤΩϔŌǔϔģǳŌĿϔƇŌϔĿƚƑĿƚǜǀǈϔņόǜƑϔ
ǈƽōĿűģƇűǈǔŌϔņŌϔƇό à§Øϔλ ǜǔonomous Sensory Meridian Response), Floran Boullot, fondateur de 
la chaîne Paris ASMR.  

Les casques diffusent des bandes sons apaisantes créées par Paris ASMR autour des 
thématiques  des éléments (ŌģǜΩϔǔŌǀǀŌΩϔŤŌǜΪ). 

Pour en savoir plus  : https://www.fondationpourlaudition.org/fr/pause -sonore -au-festival -
chorus -764 

https://www.fondationpourlaudition.org/fr/pause-sonore-au-festival-chorus-764
https://www.fondationpourlaudition.org/fr/pause-sonore-au-festival-chorus-764
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5.10 Testez votre audition avec un simple 
smartphone  ! 

 

 

 

En quelques minutes seulement, ƇόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔƏƚľűƇŌϔfƤǀģϔƽŌǀƏŌǔϔņβōǳģƇǜŌǀϔņŌϔŤģłƚƑϔŤűƑŌϔƇŌϔĿģƽűǔģƇϔ
auditif et les troubles de l'audition. Basé sur un test auditif de référence élaboré par des experts en 
audiologie, cette application fournit un résultat fiable sur la santé auditive.  

 

 

Intuitive et rapide à prendre en main, Höra permet de tester son audition dans un 
environnement bruyant, de suivre l'évolution de son audition tout au long de la vie grâce à un 
ŬűǈǔƚǀűƿǜŌϔĿƚƏƽƇŌǔΩϔģűƑǈűϔƿǜŌϔņόŌƑϔģƽƽǀŌƑņǀŌϔņģǳģƑǔģťŌϔǈǜǀϔǈƚƑϔģǜņűǔűƚƑϔťǀīĿŌϔĴϔņŌϔƑƚƏľǀŌǜǹϔ
ĿƚƑǈŌűƇǈήϔ ϔƑƚǔŌǀϔƿǜόfƤǀģϔűƑǔśťǀŌϔǜƑϔǈƚƑƚƏśǔǀŌϔΨϔťǀīĿŌϔĴϔǳƚǔǀŌϔǈƏģǀǔƽhone, vous pouvez 
ņōǈƚǀƏģűǈϔĿƚƑƑģŵǔǀŌϔƇόűƑǔŌƑǈűǔōϔņǜϔľǀǜűǔϔƿǜűϔǳƚǜǈϔŌƑǔƚǜǀŌϔŌǔϔģűƑǈűϔƏűŌǜǹϔťōǀŌǀϔƇģϔņƚǈŌϔņŌϔľǀǜűǔϔĴϔ
ƇģƿǜŌƇƇŌϔǳƚǜǈϔőǔŌǈϔŌǹƽƚǈōϔλĿƚƏƽǀƚƏűǈϔŌƑǔǀŌϔƇģϔņǜǀōŌϔņόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔŌǔϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌμή 

Höra est disponible sur smartphones et tablettes sous  Androïd et iOS. 

~όģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔģϔōǔōϔņōǳŌƇƚƽƽōŌϔƽģǀϔƇģϔ^ƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇόģǜņűǔűƚƑήϔEn savoir plus   

  

https://www.fondationpourlaudition.org/fr/prevenir/hora-test-auditif-498
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5.11 Lexiqu e 

 

 

 

5.11.1 Afficheur  
Lόafficheur permet d όavoir connaissance, en temps réel, des valeurs maximales de niveaux 
sonores sur 15 minutes glissantes, exprimées en dBA et en dBC, auxquelles le public est 
exposé. 

Lόappareil dit « afficheur » est généralement positionné près de la console pour permettre aux 
professionnels du son d όavoir rapidement accès aux niveaux sonores auxquels le public est 
exposé et ainsi dόajuster les niveaux sonores émis de manière à respecter les seuils fixés par les 
textes ou aux valeurs fixées par l όEINS, ce qui le rend difficilement accessible au public. 
Toutefois, le public doit voir l όinformation sans avoir à la demander expressément ; c όest 
pourquoi l όaffichage des niveaux sonores clair, significatif (par exemple avec un code couleur 
vert/orange/rouge), visible par tous, est fortem ent conseillé.  

5.11.2 / titre habituel  
ôƑŌϔģĿǔűǳűǔōϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔŌǈǔϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌϔņόőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōŌϔĿƚƏƏŌϔŬģľűǔǜŌƇƇŌϔ
ƇƚǀǈƿǜόŌƇƇŌϔƽǀōǈŌƑǔŌϔǜƑϔĿģǀģĿǔśǀŌϔǀōƽōǔōϔŌǔϔǜƑŌϔŤǀōƿǜŌƑĿŌϔǈǜŤŤűǈģƑǔŌϔΨϔ 

¶ sur une année entière, si la fréquence de diffusion des s ons amplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile) ;  

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calen daires sur 30 jours consécutifs.  

5.11.3 9ģǈǈŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈ 
La fréquence, exprimée en Hertz (Hz, nombre d όoscillations par seconde), correspond au 
caractère plus ou moins grave ou aigu d όun son. Les basses fréquences sont très présentes 
dans les musiques dites actu elles. Elles sont perçues dans le voisinage comme des bruits 
sourds et répétitifs (souvent exprimés comme des « boum -boum »). On divise en général cette 
gamme de fréquences comme suit (à titre indicatif) :  

¶ très basses fréquences ou sub -basses de 30 Hz à 63 Hz, 
¶ fréquences basses de 63 Hz à 250 Hz,  
¶ fréquences bas -médiums de 250 Hz à 500 Hz.  

La particularité des basses fréquence s, qui correspondent à des grandes longueurs d όondes , 
est quόelles se propagent très facilement aussi bien à l όintérieur des bâtiments  quόà lόextérieur 
(elles se propagent à grande distance). Une autre particularité de ces ondes de basses 
fréquences est qu όà lόintérieur dόun grand volume, elles peuvent engendrer des modes 
dόénergie stationnaire qui rendent leur mesurage complexe (grande variation dόintensité selon 
le lieu). 

[Voir également la définition de Décibel (C)]  
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5.11.4 Bruit ambiant  
Selon la norme NF S 31-010, le bruit ambiant est le bruit total existant dans une situation 
donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l όensemble des bruits émis 
par toutes les sources proches ou éloignées, dont l όéventuel bruit particulier étudié (en 
lόoccurrence le ou les bruits liés à l όactivité diffusant des sons amplifiés).  

5.11.5 Bruit particuli er 
Selon la norme NF S 31-010, le bruit particulier est la composante du bruit ambiant qui peut être 
identifiée spécifiquement et que l όon désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu όil 
est lόobjet dόune étude ou d όune requête. Il sόagit en lόoccurrence du ou des bruits liés à l όactivité 
diffusant ou impliquant la diffusion de sons amplifiés.  

 

5.11.6 9ǀǜűǔϔǀōǈűņǜŌƇ 
Selon la norme NF S 31010, le bruit résiduel est le bruit ambiant en l όabsence du ou des bruit(s) 
particulier(s), objet(s) de lόétude ou de la requête considérée.  
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Le bruit résiduel peut être assimilé au « bruit de fond », expression souvent employée pour 
qualifier tous les bruits perçus autres que le bruit particulier. Ce peut être par exemple, dans un 
logement, l όensemble des bruits habi tuels provenant de l όextérieur et des bruits intérieurs 
correspondant à l όusage normal des locaux et des équipements.  

Voir aussi : ×ǜŌϔƽŌƑǈŌǀϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔņŌǈϔ
émerge nces ? 

5.11.7 Bruit rose  
Un bruit rose est un bruit normalisé qui possède la même énergie dans les bandes d όoctave de 
125 à 4000 Hz. Dans le domaine de lόacoustique du bâtiment, on utilise un bruit rose de 
référence (avec un niveau de 80 dB/octave) qui permet de caractériser facilement les 
performances d όisolation acoustique en fonction des fréquences.  

 
Aυģƽǀśǈόingénierie acoustique  

5.11.8 :ģǀņűƚŷņŌϔĴϔťǀģņűŌƑǔ 
Configuration cardio ŷņŌ consistant ĴϔǜǔűƇűǈŌǀϔƇŌϔŬƚǀǈϔƽŬģǈŌϔ(ƽƚǜǀϔƇģϔǀōƁŌĿǔűƚƑϔģǀǀűśǀŌ) en 
ƏőƏŌϔǔŌƏƽǈϔƿǜŌϔƇŌϔņōƇģű (ǈƚƏƏģǔűƚƑϔĴϔƇόģǳģƑǔ)ήϔ~ģϔǳģƇŌǜǀϔņǜϔņōƇģűϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϔĴϔƇģϔ
distance entre les caissons de basse . 

5.11.9 :ŌǀǔűŤűĿģǔϔņŌϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌϔŌƑϔťŌǈǔűƚƑϔ
sonore  

Dans le cadre de leur travail, certains professionnels du spectacle mais aussi de l όindustrie 
phonographique ou de l όaudiovisuel, sont particulièrement exposés aux risques dus à une 
exposition sonore élevée, d όautant que lόévolution des styles musicaux et les progr ès 
technologiques sont à l όorigine dόune constante progression des volumes sonores.  

La CPNEF-SV en partenariat avec Agi-Son, lόAFDAS et le CMB, ont créé une formation 
spécifique en 2011 qui permet d όacquérir les connaissances de base en gestion sonore pour se 
protéger soi -même et les autres : le CCP en gestion sonore dans le spectacle, les 
manif estations culturelles et événementielles.  

Objectif général du CCP  

Évaluer, prévenir et gérer les risques auditifs auxquels sont exposés les personnels et le public 
des spectacles, des manifestations culturelles et événementielles, des lieux d όenseignement et 
de pratiques, que le son soit amplifié ou non amplifié.  

Compétences visées  

Établir un diagnostic des situations à risque relatives à la physique du son et aux volumes 
sonores, Mesurer lόimpact des doses et niveaux sonores sur le fonctionnement, l όusure et les 
limites de l όappareil auditif, Participer aux actions de prévention et de protection des risques en 
matière de volumes sonores.  

http://www.ingenierieacoustique.eu/pages/Partie%201.html
https://agi-son.org/
https://www.afdas.com/
http://www.cmb-sante.fr/index.php
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Principaux contenus de formation  

Les unités de mesure du son et les grandeurs physiques, les règles acoustiques et d όisolation 
phonique, les outils de mesure sonores pour chaque situation, les seuils de dangerosité et les 
situations à risque pour les professionnels et le public, l όanatomie et la physiologie de l όoreille, 
les symptômes traumatiques et lésions, les solutions thérapeutiques, les obligations légales et 
les responsabilités, les actions de prévention et de protection individuelles et collectives ...  

Le CCP sόadresse aux : artistes, techniciens, personnels administratifs du spectacle ou de toute 
manifestation, form ateurs, animateurs, personnels encadrant de répétitions... et toute personne 
intéressée souhaitant acquérir des connaissances et des compétences dans ce domaine.  

Cette formation de deux jours est néanmoins souvent intégrée à des formations plus longues 
destinées aux directeurs techniques ou encore aux régisseurs plateau ainsi qu όaux formations 
de formateur de l όassociation Agi -Son. 

Pour en savoir  plus  

5.11.10 AōĿűľŌƇ 
Lόoreille humaine traite l όinformation qu όelle reçoit de telle manière que « plus le bruit 
augmente, physiquement, autrement dit plus le tympan vibre fort, plus la perception 
physiologique que l όon a, la sensation auditive, augmente lentement ».  

Lόoreille transforme ainsi des multiplications du bruit en petites additions de la perception 
auditives (les matheux auront reconnu la fonction logarithmique). C όest pour cette raison que les 
acousticiens expriment l όintensité de la sensation auditive sous forme d όune échelle de niveau 
sonore exprimée en décibel (dB). Cette échelle en dB est évidemment liée au phénomène 
physique qu όest le bruit mais elle traduit la sensation auditive que l όon a de ce phénomène dans 
notre oreille. Les appareils de mesure du bruit, les sonomètres, sont conçus pour reproduire ce 
fonctionnement de l όappareil auditif humain et évaluer les niveaux sonores de cette manière, 
exprimés en décibel.  

5.11.11 AōĿűľŌƇϔλ μ 
À énergie sonore égale, l όoreille humaine perçoit moins bien le s sons graves (basses 
fréquences) que les aigus. Pour tenir compte de cette caractéristique de l όaudition, les 
acousticiens adaptent le décibel tel qu όil est mesuré par un sonomètre en atténuant les basses 
fréquences selon une courbe de pondération dite « pondération A », comme le fait l όoreille 
pour les bruits courants. Le niveau de bruit est alors exprimé en dBA.  

Cette unité dBA, qui représente tant bien que mal le niveau sonore global du bruit tel qu όon 
lόentend, est utilisée presque systématiquement dans la pratique, notamment dans les 
réglementations sur le bruit. L όacoustique est une des rares sciences physiques qui a adapté 
ses unités et ses indicateurs à l όhumain, au prix dόune certaine complexité pédagogique, tout 
simplement parc e que lόouïe est un sens, et que cόest cela qui nous intéresse !  

http://cpnefsv.org/formations-agreees/ccp-certificats-competences/ccp-gestion-sonore
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5.11.12 AōĿűľŌƇϔλ:μ 
Le défaut de l όoreille humaine aux basses fréquences, q ui donne lieu à lόexpression des niveaux 
perçus en dBA pour les bruits courants, est en réalité variable selon l όintensité du bruit. Ainsi, la 
pondération introduite par l όoreille aux basses fréquences ξ telle que transcrite par le dBA pour 
les bruits dόintensité modérée (les bruits de la vie courante) est d όautant moins marquée que le 
niveau sonore est fort. Pour les bruits de forte intensité, l όoreille humaine pondère très peu les 
basses fréquences : lόutilisation du dBC correspond mieux à la perception d es bruits de forts 
niveaux. 

Lόutilisation de l όunité dBC est ainsi légitime dans le cas des musiques amplifiés lorsque celles -
ci sont émises à forte intensité et lorsqu όelles sont chargées en basses fréquences.  
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 Attention : il ne faut pas confondre le dBC, qui est une unité, avec le niveau de crête Lpc, qui 
est un indicateur. Le Lpc représente le niveau de la valeur maximale de la pres sion acoustique 
instantanée ; il peut être mesuré en dBC. Le Lpc est utile pour caractériser les bruits 
impulsionnels.  

5.11.13 AōĿǀƚűǈǈģƑĿŌϔǈƚƑƚǀŌ 
La variation de lόintensité sonore quand on s όéloigne dόune source sonore est donnée par la 
formule suivante  : 

Changement dόintensité = 20 x log (Position de référence / Nouvelle position)  

Cela signifie que si la distance double, l όatténuation qui en résulte est de 6 décibels.  

Si la distance augmente d όun facteur 10, lόintensité est réduite de 20 dB.  

Si la distance augme nte dόun facteur 32, lόintensité est réduite de 30 dB.  

 

5.11.14 AűǀŌĿǔűǳűǔō 
La directivité d όun haut -parleur caractérise sa capacité à émettre de manière préférentielle un 
son dans une direction déterminée. La directivité apparaît quand la taille du haut -parleur 
devient grande par rapport à la longueur d όonde, ou quand deux haut -parleurs sont associés et 
sόannulent dans une direction donnée (voir caisson cardioïde).  

Pour les basses fréquences, pour lesquelles la longueur d όonde est comprise entre 3 et  6 
mètres, cόest lόassemblage de plusieurs haut -parleurs qui crée la directivité, un haut -parleur 
seul étant naturellement omnidirectionnel (il émet la même énergie dans toute les directions).  

Dans les médiums et aigus, fréquences pour lesquelles la longue ur dόonde est inférieure à la 
taille des haut -parleurs, le phénomène est plus facile à maîtriser et c όest la forme et la 
conception de l όenceinte qui crée la directivité.  
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5.11.15 Dose de bruit  
Les niveaux de bruit auquel nous sommes soumis au cours de la journée s ont variables. Pour 
connaitre la dose de bruit subie, il faut prendre en compte les temps d όexposition aux différents 
niveaux de bruit.  

Exemple de durées d όexposition quotidiennes équivalentes :  

 Niveau 
sonore  en dBA  

 Durée 
dόexposition   

 80  8 h  

 83  4 h 

 86  2 h 

 89  1 h 

 92  30 min  

 95  15 min  

 98  7,5 min 

 Plus les niveaux sonores sont importants plus la durée d όexposition doit se réduire pour limiter 
les risques auditifs. Ainsi, une exposition à 80 dBA durant 8 heures, est équivalente à une 
exposition de 4 heures à 83 dBA, ou 2 heures à86 dBA, ou 5 minutes à 100 dBA, etc.  

5.11.16 HƏŌǀťŌƑĿŌ 
Lόémergence est la modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l όapparition 
ou la disparition d όun bruit particulier. Cette mo dification porte sur le niveau global ou sur le 
niveau mesuré dans une bande quelconque de fréquences.  

Lόémergence représente le caractère plus ou moins audible d όun bruit particulier et est donc 
souvent reliée à la notion de gêne éventuelle induite par le  bruit particulier. C όest lόindicateur 
déterminant dans plusieurs textes réglementaires, notamment le Code de la Santé publique, 
pour évaluer une potentialité de gêne sonore.  

5.11.17 HƏŌǀťŌƑĿŌϔťƇƚľģƇŌ 
Lόémergence globale dans un lieu donné est définie par la diffé rence entre le niveau de bruit 
ambiant, comportant le bruit particulier en cause, et le niveau du bruit résiduel constitué par 
lόensemble des bruits habituels, extérieurs et intérieurs, correspondant à l όoccupation normale 
des locaux et au fonctionnement h abituel des équipements, en l όabsence du bruit particulier en 
cause. 
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5.11.18 HƏŌǀťŌƑĿŌϔǈƽŌĿǔǀģƇŌ 
Lόémergence spectrale est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant dans une 
bande dόoctave normalisée, comportant le bruit particulier en cause, e t le niveau de bruit 
résiduel dans la même bande d όoctave, constitué par l όensemble des bruits habituels, extérieurs 
et intérieurs, correspondant à l όoccupation normale des locaux en l όabsence du bruit particulier 
en cause. 

5.11.19 End-fire 
Configuration de  haut -parleurs consistant  à aligner plusieurs sous -ensembles cardioïdes les 
uns derrières les autres , avec un delay appliqué entre les rangs.  

5.11.20 Enregistreur  
Le dispositif d όenregistrement prévu par le décret doit permettre de s όassurer que les niveaux 
de pression acoustique (en dBA et dBC) enregistrés pendant la période de 15 minutes la plus 
bruyante sont inférieurs ou égaux aux seuils réglementaires ou aux valeurs fixées par l όEINS. 
Aussi, lŌϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔņŌϔƇόappareil enregistreu r doit  être placé à un endroit représentatif de 
lόexposition du public sans être déplacé pendant toute la durée de l όactivité considérée.  

Dans le cas où des enregistrements sont réalisés de façon volontaire bien que cela ne soit pas 
prescrit par la régleme ntation, lόenregistreur doit respecter les mêmes conditions que les 
enregistreurs relevant d όune obligation réglementaire pour que les enregistrements puissent 
être probants.  

/ϔƇόűƑǈǔģǀϔņŌǈϔǈƚƑƚƏśǔǀŌǈΩϔűƇϔŌǈǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔņŌϔŤģűǀŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀΩϔǀōgulièrement, par un 
ƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇϔűƑņōƽŌƑņģƑǔΩϔĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόōǔģǔϔņŌϔƇόģǀǔϔĿƚƏƏǜƑōƏŌƑǔϔģņƏűǈϔŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌήϔ
Par analogie avec la vérification réglementaire des sonomètres, le bon rythme consiste à faire 
ĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔƇόģƽƽģǀŌűƇϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔņŌǜǹϔģƑǈϔƽŌƑņģƑǔϔƇŌǈ 10 premières années puis de le faire 
ģƑƑǜŌƇƇŌƏŌƑǔήϔ~ģϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽŌǀƏŌǔϔņόƚľǔŌƑűǀϔǜƑŌϔģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƽģǀǔϔņŌϔƇόƚǀťģƑűǈƏŌϔƿǜűϔģϔ
réalisé le contrôle, document qui pourra être présenté ou fourni aux agents chargés du contrôle 
des établissements.  
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5.11.21 Filtre par bande dόoctave  
Dispositif électronique qui rejette tous les signaux dont la fréquence est à l όextérieur de la 
bande dόoctave choisie pour le filtre.  

5.11.22 Focalisation  
La focalisation permet d όenvoyer les sons vers une direction ce qui a pour conséquence de 
concentrer les sons dans cette direction.  

5.11.23 Fonction de transfert  
Le transfert est la différence entre la pression acoustique due au son émis à la console et la 
pression acoustique qu όil provoque dans la salle.  

5.11.24 ̂ ǀōƿǜŌƑĿŌ 
Il sόagit du nombre de variations par  seconde de la pression acoustique. Elle se mesure en 
HERTZ (Hz).  

Les fréquences se classent en trois catégories  :  

-  les infrasons (en dessous de 20 Hz)  

-  les fréquences moyennes (de 20 à 20000Hz) et  

-  les ultrasons (>20000Hz).  

5.11.25 kƑǔŌǀŤōǀŌƑĿŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűǳŌǈϔŌǔϔņestructives  
Une interférence est un phénomène de mécanique ondulatoire qui se produit lorsque deux 
ondes interagissent. Il y a interférence constructive en un point de l όespace si deux ondes 
sonores y additionnent leur amplitude. Il y a interférence destru ctive lorsque les deux 
perturbations se compensent.  

Dans le cas de lόinterférence constructive, les deux ondes à additionner atteignent leurs 
maximums aux mêmes instants (ou au même endroit). L όonde résultante a une amplitude deux 
fois plus grande que les  ondes de départ. Dans le cas de l όinterférence destructive, les 
maximums de la deuxième onde coïncident avec les minimums de la première onde. Lorsque 
ces deux signaux sont additionnés, le signal résultant est nul et plat.  
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5.11.26 LAeq,T ξ LCeq,T ou niveau sonƚǀŌϔōƿǜűǳģƇŌƑǔϔŌƑϔņ9λ μϔ
et dB(C) 

Le LAeq permet d όintégrer en une seule valeur les 3 dimensions physiques du bruit : l όintensité, 
la tonalité et la durée, autrement dit la quantité, la qualité et le temps !  

Cet indicateur permet de caractériser le risque ou la gêne liés au bruit sur une durée 
représentative d όune situation donnée, comme la durée d όun concert, la journée de travail, la 
ƑǜűǔΪϔ~Ōϔ~ ŌƿϔŌǈǔϔǜƑŌϔτϔņƚǈŌϔυϔņŌϔľǀǜűǔΩϔĿόest-à-dire que cόest une combinaison d όune quantité 
et dόune durée. Le te rme de « dose » n όest pas anodin car lόanalogie avec le domaine des 
drogues est pertinente : en effet, le bruit peut donner du plaisir mais il peut aussi produire des 
effets délétères sur la santé tant par son intensité que par sa durée.  

Le niveau continu équivalent est un indice énergétique. Il correspond au niveau sonore fictif qui, 
maintenu constant pendant la durée de l όobservation, véhicule la même énergie sonore que le 
niveau fluctuant réellement observé.  

 

5.11.27 Lieux clos  
Un lieu clos est un lieu physiquement fermé par des parois et un toit. Un chapiteau est, en ce 
sens, un lieu clos. Les ouvertures temporaires (de quelques minutes par jour au maximum, par 
exemple pour laisser entrer et sortir le public), liées aux variations saisonnières du climat  ou 
nécessaires à lόactivité (en prévoyant ces configurations dans l όEINS et donc en mettant en 
ƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔģǈǈƚĿűōŌǈϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔμΩϔƽƚǀǔŌǈΩϔľģűŌǈΩϔģōǀģǔűƚƑǈϔƚǜϔģǜǔǀŌǈΩϔƑŌϔƇǜűϔǀŌǔűǀŌƑǔϔ
pas cette qualité.  

Voir aussi : [CADRE REGLEMENTAIRE / Quels sont les lieux concernés ? -  ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔƇűŌǜϔ
clos  δϔ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔƇűŌǜϔƚǜǳŌǀǔϔίκ 

5.11.28 Lieux ouverts  
Tout lieu non clos est considéré comme un lieu ouvert et correspond donc à toutes les 
manifestations se déroulan t à lόextérieur, quelle que soient leur nature (festival, manifestation, 
cortège, etc.).  

Voir aussi : [CADRE REGLEMENTAIRE / Quels sont les lieux concernés ? -  ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔƇűŌǜϔ
clos  δϔ×ǜόŌǈǔ-ĿŌϔƿǜόǜƑϔƇűŌǜϔƚǜǳŌǀǔ ?] 
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5.11.29 Limiteur  
Un limiteur est un appareil électronique équipé d όun microphone dont l όinstallation permet de 
garantir le non -dépassement des valeurs de réglages prescrites dans l όEINS. En cas dόatteinte 
du niveau prescrit, le limiteur peut :   

¶ soit atténuer l e signal audio de la sonorisation (destiné aux discothèques ou bars 
musicaux)  

¶ soit couper l όalimentation du système de diffusion (destiné aux salles des fêtes, salles 
polyvalentes)  

Attention : le limiteur doit être réglé aux valeurs déterminées par l όEINS puis scellé par un 
installateur agréé par le fabricant.  

5.11.30 Lpc - ©űǳŌģǜϔņŌϔĿǀőǔŌ 
Le Lpc (ou niveau de crête) représente le niveau de la valeur maximale de la pression 
acoustique instantanée ; il est souvent exprimé en dBC, puisque le niveau de crête est en 
général élevé (voir définition [dBC]). Le Lpc est notamment utile pour caractériser les bruits 
impulsionnels.  

5.11.31 Multidiffusion  
Technique de sonorisation basée sur la multiplication des sources sonores qui permet 
ņόģǔǔŌűƑņǀŌϔǜƑŌϔľƚƑƑŌϔĿƚǜǳŌǀǔǜǀŌϔņŌ la zone de spatialisation so nore . Les haut-parleurs étant 
plus proches du public, la mu ltidiffusion permet aussi de réduire de quelques décibels le 
niveau sonore de diffusion.  

5.11.32 Niveau de pression acoustique  
Pour simplifier la mesure du niveau de pression acoustique, encore appelé «  niveau sonore  », 
les acousticiens ont adopté une échelle logarithmique :  

Lp = 20 log (P/ Po) 

où, 

    p = pression acoustique mesurée  (en Pascals) 

    po = pression acoustique de référence = 2.10 -5 Pa 

Le niveau de pression acoustique Lp est exprimé en décibel s (dB) 

²ƑϔƇŌϔǳƚűǔΩϔƇŌϔņōĿűľŌƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔǜƑŌϔǜƑűǔōϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔģľǈƚƇǜŌΩϔƏģűǈϔǜƑŌϔōĿŬŌƇƇŌϔľģǈōŌϔǈǜǀϔƇŌϔ
rapport entre la pression mesurée et la pression de référence P o.  

Exemple  : 

¶ une pression acoustique de 2 Pa entraîne un niveau sonore de :  

20 x log (2 / 2 x  10ξ5) = 100 dB 

¶ une pression acoustique de 0,02 Pa (soit 100 fois moindre) entraîne un niveau sonore de :  

20 x log (0,02 / 2  x 10 ξ5) = 60 dB 

Le niveau de pondération utilisé ou la largeur de bande de fréquences d όanalyse doit être 
précisé . Par exemple  : niveau de pression acoustique pondéré A, noté LpA, niveau de pression 
acoustique par bande d όoctave, par bande de tiers d όoctave... 
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5.11.33 Puissance acoustique  
La puissance acoustique (Lw) est la puissance émise au niveau de la source sonore pour 
génére r les ondes sonores. Avec la directivité, c όest en quelque sorte la signature acoustique de 
lόéquipement. La puissance acoustique est une caractéristique intrinsèque au produit, elle est 
exprimée en watts (W). Le niveau de puissance acoustique s όexprime en  dB. 

5.11.34 Processeur  ņŌϔǈűťƑģƇϔņŌϔƑǜƏōǀűƿǜŌϔλAàÕμ 
Appareil permettant le traitement numérique du signal. Il en existe de plusieurs sortes et ils 
ƽŌǜǳŌƑǔϔŌǹǔǀģűǀŌϔƇŌǈϔǈűťƑģǜǹΩϔƇŌǈϔŤűƇǔǀŌǀΩϔƇŌǈϔņűƏűƑǜŌǀΩϔƇŌǈϔģǜťƏŌƑǔŌǀΪ 

5.11.35 àƚƑϔģƏƽƇűŤűō 
Il sόagit dόun son, qui avant dόêtre transmis au public, est passé par un dispositif électrique tel 
quόun haut -parleur ou des enceintes, intégrés ou non à un autre équipement.  

5.11.36 Sonorisation fixe / mobile  
LόEINS peut tenir compte, si c όest pertinent, de plusieurs configurations pos sibles du lieu. Ces 
cas peuvent se rencontrer par exemple lorsque le matériel de sonorisation n όest pas fixe dans 
le lieu mais installé avant chaque production de sons amplifiés (ex. salle de concert, salle des 
fêtes ou salle polyvalente, etc.). Procéder a insi permet de ne pas modifier l όEINS à chaque 
nouvel événement.  

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Obligations réglementaires -  Posséder une EINS à jour]  

5.11.37 Spatialisation  
Technique de restitution d όun espace sonore sur  un relief en trois dimensions donnant 
lόimpression que les sons proviennent de directions différentes.  

5.11.38 àǜľǴƚƚŤŌǀϔƚǜϔτ caisson de basse  υ 
kƇϔǈόģťűǔϔņόǜƑϔŬģǜǔ-parleur dédié à la diffusion des basses fréquences.  
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5.12 Exemples de cahiers des charges pour la 
ǀōģlisation d όEINS 

 

 

5.12.1.1 Lieux clos  

GǹŌƏƽƇŌϔņŌϔĿģŬűŌǀϔņŌǈϔĿŬģǀťŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņόune EINS dans un 
lieu clos  

Télécharger l όexemple de cahier des charges  

5.12.1.2 Diffusion en plein air  

AģƑǈϔƿǜŌƇϔōǔģǔϔņόesprit faut -űƇϔŌƑǳűǈģťŌǀϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņόune EINS pour 
le plein air ?  

Pour la réalisation des EINS relatives à la diffusion en plein air, il nous est apparu que l όon ne 
peut pas attendre le même déterminisme méthodologique que pour les lieux clos contigus. De 
fait, dans les lieux ouverts, où les phénomènes sont complexes et les situations diversifiées, en 
attendant que l όévolution des pratiques fasse émerger des postures reproductibles, il semble 
quόil faille ouvrir le champ des possibles quant aux éléments qui peuvent figurer dans l όEINS. 

Ce qui est attendu des prestataires d όEINS pour le plein air doit reposer sur une logique 
dόanticipation, de réflexion et d όacquisition des connaissances, dans u n esprit dόamélioration 
continue. Les simulations par modélisation, la surveillance acoustique, le recours à des 
configurations à forte directivité et bien d όautres moyens encore peuvent être déployés, pourvu 
que le prestataire de l όEINS, dans son rapport,  fasse preuve dόun effort de pédagogie dans la 
description de la méthode appliquée.  

Pour mieux saisir lόesprit dans lequel ces EINS de manifestations en plein air pourraient être 
réalisées, nous vous conseillons la lecture du témoignage de David Rousseau,  [Témoignage 
ņόǜƑϔǈƽōĿűģƇűǈǔŌϔņŌϔƇόƚƽǔűƏűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔτϔťǀƚǈϔυϔǈǺǈǔśƏŌǈϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚn]. 

5.12.1.3 ×ǜŌϔƽŌƑǈŌǀϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑΩϔņģƑǈϔǜƑŌϔGk©àΩϔņόűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔ
ņŌǈϔōƏŌǀťŌƑĿŌǈϔί 

~όǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƽŌǜǔϔǈβŌƑǳűǈģťŌǀΩϔƏģűǈϔǜƑűƿǜŌƏŌƑǔϔƽƚǜǀϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇβGk©àϔ
et non pour le contrôle. De fait, la réglementation ne  mentionne pas les indices fractiles et, en 
aucun cas, une infraction ne peut être constatée sur cette base.  

Un point de vigilance : puisque beaucoup s'attachent à ne considérer qu'une demi -heure de 
bruit résiduel, il ne faut pas pratiquer la double peine ΩϔĿόŌǈǔ-à-dire considérer un indice fractile 
sur la demi -heure la plus calme.  

~ģϔƏōǔŬƚņŌϔƇģϔƏƚűƑǈϔƽűǀŌΩϔƽƚǜǀϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƑŌϔƽģǈϔǔǀƚƽϔǈόōƇƚűťƑŌǀϔņŌǈϔƽǀģǔűƿǜŌǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌΩϔ
consiste au minimum à évaluer le niveau de bruit résiduel en prenant le Leq sur la demi -heure 
la plus calme (nettoyé manuellement des événements exceptionnels, sous la responsabilité de 
l'opérateur).  

àűϔƇβǜǈģťŌϔņŌǈϔűƑņűĿŌǈϔŤǀģĿǔűƇŌǈϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔĴϔƽǀƚǈĿǀűǀŌΩϔűƇϔŤģǜǔϔǈŌϔťģǀņŌǀϔņόŌƑϔŤģűǀŌϔǜƑϔǜǈģťŌϔ
systématique. Autrement dit, le recours aux indic es fractiles ne doit pas se faire sans raison. 
×ǜƚűϔƿǜόűƇϔŌƑϔǈƚűǔΩϔǈģǜŤϔĿģǈϔŌǹǔǀőƏŌǈϔŌǔϔōƏűƑŌƏƏŌƑǔϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀǈΩϔƿǜűϔǀŌƇśǳŌƑǔϔņǜϔĿŬƚűǹϔņŌϔ
ƇβűƑǔŌǀǳŌƑģƑǔϔģǳŌǀǔűΩϔűƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔŌƑǳűǈģťŌģľƇŌϔņŌϔĿƚƏƽģǀŌǀϔǜƑϔƑűǳŌģǜϔņŌϔľǀǜűǔϔǀōǈűņǜŌƇϔŌƑϔŤǀģĿǔűƇŌϔ
et un niveau de br ǜűǔϔģƏľűģƑǔϔŌƑϔ~Ōƿήϔ:όŌǈǔϔƽƚǜǀϔĿŌǔǔŌϔǀģűǈƚƑϔƿǜόűƇϔŌǈǔϔƽǀōŤōǀģľƇŌϔņŌϔĿƚƑǈűņōǀŌǀϔ
pour le bruit résiduel la demi -heure la plus calme en Leq (avec nettoyage des évènements 
exceptionnels).  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/cahier-charges-eins-lieux-clos.pdf


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 179 

ÕƚǜǀϔĿƚƑĿƇǜǀŌΩϔņűǈƚƑǈϔƿǜόŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌϔƚƑϔƽŌǜǔϔņűŤŤűĿűƇŌƏŌƑǔϔōǔģľƇűǀϔņŌǈ généralités. Une fois 
ŌƑĿƚǀŌΩϔƇόōǳģƇǜģǔűƚƑϔņŌǈϔōƏŌǀťŌƑĿŌǈϔƑōĿŌǈǈűǔŌϔņŌϔƇβŌǹƽŌǀǔűǈŌϔņģƑǈϔƇβģƑģƇǺǈŌήϔCe qui est certain, 
ĿόŌǈǔϔƿǜŌ ǈόűƇϔǈόģťűǔϔņŌϔǳōǀűŤűŌǀϔƇŌϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔĴϔǜƑϔűƑǈǔģƑǔϔǔΩϔƽģǈϔņβűƑņűĿŌϔŤǀģĿǔűƇŌϔ
possible.  
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5.13 Fiche descriptive d u prestataire de l όEINS 
 

 

 

Exemple de fiche descriptive du prestataire de l όEINS. 

  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/modele-fiche-descriptive-prestataire-EINS.pdf
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5.14 Indications relatives au respect des seuils 
maximum de pression acoustique  

 

 

Les dispositions réglementaires concernant la protection du public ont évolué entre le texte de 1998 
et le texte applicable à ce jour. Le seuil en dBA a été abaissé de 105 à 102 dBA.  En complément , un 
seuil de 118 dBC a été introduit afin de mieux prendre en compte l όimpact des basses fréquences à 
fort niveau.  

Le seuil de 118 dBC est assez impactant pour la diffusion à très fort niveau. Notamment lors de 
concerts en lieux clos ou en plein air, lorsque les enceintes ne peuvent être éloi gnées du public.  

5.14.1 Gk©àϔŌǔϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔņǜϔƽǜľƇűĿ 
Contrairement à ce que prévoyait la réglementation de 1998, on constate que le décret de 2017 
nόimpose pas dόinclure dans l όEINS une analyse des critères liés à la santé publique. Néanmoins, 
pour u ne application effective de ce dispositif réglementaire, il semble nécessaire que les 
niveaux sonores auxquels le public est exposé soient étudiés en même temps que la réalisation 
de lόEINS. Cette étude fait ainsi partie d όun second volet pouvant être join t à lόEINS. 

5.14.2 ÕǀűƑĿűƽŌϔņŌϔņōǔŌǀƏűƑģǔűƚƑϔņǜϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƏģǹűƏǜƏϔ
en tout point accessible au public  

Pour que les seuils dόexposition soient à la fois respectés en tout point et accessible au public, il 
est nécessaire de définir des niveaux sonores de fonctionnement.  

Pour mesurer ces seuils, les dispositions de l όarticle 1er de lόarrêté du 15 décembre 1998, 
sόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔƽƚǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑΩϔŌǔϔĿŌϔƿǜŌƇϔƿǜŌϔǈƚűǔϔƇŌϔƇűŌǜϔ
concerné.  

Lόarrêté du 15 décembre 1998 précise notamme nt la méthode de mesure :  

τϔGǹǔǀģűǔϔģǀǔűĿƇŌϔͅϔΨϔ~ģϔņǜǀōŌϔņŌϔĿŬģƿǜŌϔƏŌǈǜǀŌϔņŌǳǀģϔőǔǀŌϔĿƚƏƽǀűǈŌϔŌƑǔǀŌϔņűǹϔŌǔϔƿǜűƑȄŌϔƏűƑǜǔŌǈή 
~ŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔŌǈǔϔǈűǔǜōϔņģƑǈϔǜƑŌϔȄƚƑŌϔģĿĿŌǈǈűľƇŌϔģǜϔƽǜľƇűĿϔĴϔǜƑŌϔŬģǜǔŌǜǀϔĿƚƏƽǀűǈŌϔ
ŌƑǔǀŌϔͅΩ͉̈́ϔƏϔŌǔϔͅΩ͌̈́ϔƏϔņǜϔǈƚƇΩϔĴϔǜƑŌϔņűǈǔģƑĿe minimale de 1 m des parois et autres grandes 
ǈǜǀŤģĿŌǈϔǀōŤƇōĿŬűǈǈģƑǔŌǈϔŌǔϔĴϔǜƑŌϔņűǈǔģƑĿŌϔƏűƑűƏģƇŌϔņŌϔ̈́Ω͉ϔƏϔņŌϔǔƚǜǔŌϔǈƚǜǀĿŌϔǈƚƑƚǀŌή 
~ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔǈƚƑǔϔŌŤŤŌĿǔǜōŌǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔņŌϔŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔϔƑƚǀƏģƇϔņŌϔƇόōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔ
ou de lόinstallation, aux heures  dόƚǜǳŌǀǔǜǀŌϔģǜϔƽǜľƇűĿϔŌǔϔģǳŌĿΩϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔΩϔƇŌϔƇűƏűǔŌǜǀϔņŌϔ
ƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔŌƑϔŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔήϔυ 

5.14.2.1 Cas dits simples et cas dits complexes  : 

Lόexpérience a montré qu όil est difficile de traiter avec la même méthodologie l όensemble des 
différents cas qu i peuvent être rencontrés.  

Il convient donc, à chaque étude, de s όassurer de choisir la méthodologie la mieux adaptée en 
vue de la maîtrise des niveaux sonores dans le cadre de la protection du public.  

On peut différencier deux grandes familles  : celle des  cas simples et celle des cas complexes.  

Les cas complexes sont potentiellement les sites avec de «  gros » systèmes de diffusion, 
notamment pour les concerts avec un public réparti sur des surfaces importantes, des 
ǈǺǈǔśƏŌǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņűǀŌĿǔűŤΪϔkƇϔǈόagit  de lieux avec des enjeux important de diffusion, de 
maîtrise de la répartition et de la qualité sonore. Ces espaces nécessitent ainsi une analyse plus 
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fine liée au risque de dépassement des seuils définis par le texte, tant en dBA qu όen dBC, ce 
dernier crűǔśǀŌϔōǔģƑǔϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔĿƚƏƽƇŌǹŌϔĴϔťōǀŌǀΪ 

Dans ce cas, les méthodes à employer requièrent une expertise tant au niveau de la diffusion 
que de la métrologie de contrôle.  

Les cas simples seraient plutôt des lieux dits classiques, avec une sonorisation f ixe ou mobile, 
dont les risques de dépassement seraient plus limités et localisés. On peut imaginer que les 
bars sonorisés, discothèques et autres établissements diffusent globalement à des niveaux 
inférieurs aux seuils maximum d όexposition prévus par la r églementation.  

Dans ce cas, dans le prolongement de l όarrêté de 1998 et du guide de 2000, on peut envisager 
une méthodologie simple. Celle -ci permettra de limiter le risque de dépassement des seuils.  

5.14.3 ~ŌǈϔĿģǈϔτϔǈűƏƽƇŌǈϔυ 
5.14.3.1 9ģǈŌϔņŌϔǀōģƇűǈģǔűƚƑ 

Le « Guide méthodologique pour la réalisation de l όétude de l όimpact des nuisances sonores  » 
(Lieux diffusant de la musique amplifiée , Application du décre t 98-1143, ministère de 
lόaménagement du territoire et de l όenvironnement / GIAc, 2000 ) précise des éléments 
méthodologiques de mesurage (annexe 2, partie C).  

àƚƑϔǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔƑōĿŌǈǈűǔŌϔņŌϔǈόģņģƽǔŌǀ aux nouveaux seuils en vigueur, mais certains principes 
de réalisation restent pertinents, notamment :  

« En pratique, le respect de ces conditions s όassociera à la recherche du point le plus bruyant 
accessible au public.  

De fortes variations des niveaux de pression acoustique peuvent être observées lorsque l όon est 
amené à positionner le point de mesurage à moins d όun mètre des haut -parleurs. Ce 
phénomène dû à la directivité et aux interférences est accru lorsque l όon veut étudier un signal 
sonore fluctuant tel que la musique.  

Dans ce cas, il est recommandé d όeffe ctuer la mesure à 1 m de la source afin de lisser cet effet 
et dόajouter 6 dB au résultat pour obtenir le niveau à 50 cm  ». 

5.14.3.2 Fonction de transfert  

Pour des raisons évidentes de sécurité, le microphone de l όafficheur ne peut être installé au 
ĿƼǜǀϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔréservée au public. Il est communément installé à l όemplacement du contrôle 
de la sonorisation (console titre). Pour corriger l όincidence de ce positionnement du microphone 
à la console titre, on applique un offset (ou fonction de transfert) calculé par co mparaison entre 
le niveau maximum en tout point accessible au public et le niveau à la console titre.  

Dans la plupart des cas, le point maximum d όexposition en dBC ne coïncide pas avec le point 
maximum d όexposition en dBA. La répartition et la nature des h aut-parleurs, la géométrie du 
lieu, influent sur la répartition des niveaux dans l όespace. Par exemple, le niveau maximum en 
dBC se situe généralement à proximité des caissons de basses, alors que le niveau maximum 
en dBA peut se trouver dans une zone diff érente.  

Le niveau maximum défini pour la maîtrise de la diffusion devra alors permettre de respecter 
ces deux critères potentiellement à deux endroits différents.  

Il y a donc deux fonctions de transfert à déterminer  : lόune pour la mesure en dBA, l όautre p our 
la mesure en dBC.  

Il sόagit de corriger le niveau limite au(x) microphone(s) fixe(s) de l όétablissement en fonction des 
niveaux limites définis aux endroits retenus comme étant les plus sensibles pour la protection 
du public.  

http://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/guide-lieux-musicaux-MATE-GIAc-2000.pdf
http://guide-sons-amplifies.bruit.fr/images/pdf/guide-lieux-musicaux-MATE-GIAc-2000.pdf
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5.14.3.3 Analyse en ŤǀōƿǜŌƑĿŌ 

Avec le précédent texte réglementaire de 1998, la détermination de la fonction de transfert se 
faisait généralement en niveau global. De même, quand un limiteur était prévu par l όEINS, le 
réglage du limiteur pouvait se faire sur ce critère en niv eau global.  

Avec les dispositions actuelles, il convient de réaliser l όanalyse en fréquence afin de ne pas 
pénaliser la diffusion. Il s όagit donc de combiner les niveaux limites par bandes de fréquences 
pour chaque point. Ainsi, les niveaux émis restent, a près recombinaison fréquentielle, dans les 
valeurs limites pondérées A et C aux points exposés.  

La justification de l όanalyse et des résultats obtenus devra être explicitée pour justifier des 
dispositions retenues.  

5.14.4 Les cģǈϔτϔĿƚƏƽƇŌǹŌǈϔυ 
Cette dénomination concerne essentiellement les activités qui nécessitent des niveaux de 
diffusion importants. Ils risquent d όexposer un nombre sensible de spectateurs à de forts 
niveaux sonores. On peut notamment citer les concerts live et autres spectacles se déroulant 
en lieux clos comme en plein air.  

Ces cas sont rendus complexes car l όesthétique musicale est basée sur la puissance et la 
qualité de la diffusion, ainsi que sur répartition spatiale de la diffusion.  

Généralement ces diffusions sont pilotées à pa rtir dόune console et d όun système complexe de 
réglage.  

Les pratiques jusque -là issues de lόapplication du décret et de l όarrêté de 1998, se résument à la 
mesure dόun niveau global en dBA tout au long du spectacle. Ces mesures peuvent -être 
ponctuellement f aites avec du matériel de mesure plus ou moins en adéquation avec le niveau 
de précision recherché.  

Il nόy a pas dόenregistrement obligatoire sur ce critère. De plus, il existe peu de possibilité de 
contrôle en direct ou a posteriori du respect des critère s en tous points. Notamment au niveau 
des personnes les plus exposées.  

Le souhait du législateur au niveau de la santé publique est de mieux prévenir les risques 
dόexposition.  

Afin de mieux maîtriser les basses fréquences potentiellement très puissantes da ns ce type de 
manifestations, un seuil de niveau sonore maximum en tout point accessible au public en dBC a 
été introduit. Outre la complexité métrologique introduite par ce critère en dBC au niveau du 
contrôle et du protocole de mesure, le seuil fixé à 11 8 dBC induit un impact important sur les 
capacités de diffusion de ces événements. Cette problématique existe et est connue de 
lόensemble des intervenants dans le milieu.  

Il nόest pas envisagé ici de réaliser le même protocole de mesure que pour les cas si mples. 
Deux raisons à cela  : il est impossible de fiabiliser des mesures en dBC à proximité des caissons 
de basse  ; dans ces lieux accueillant de grandes scènes, on compte une multitude d όendroits 
accessibles au public pouvant occasionner des expositions à  des niveaux sonores excessifs. De 
surcroît, la variabilité des caractéristiques de la diffusion (par des réglages du système et de la 
diffusion) limite encore la possibilité d όune méthode simple.  

5.14.4.1 §ŌǈǜǀŌϔǔŌƏƽƚǀŌƇƇŌϔŌǔϔǈƽģǔűģƇűǈōŌ 

La mesure en dBA représent ative du « tout point accessible au public », comporte beaucoup 
dόincertitudes. Celles -ci sont dues au positionnement du micro de mesure. L όintroduction de la 
mesure en dBC, quant à elle, engendre encore plus d όincertitudes si la mesure est réalisée en 
un seul point. Pour rappel, les musiques actuelles se composent d όenviron 15 dB de plus dans 
les basses fréquences que dans les médiums. Les niveaux sonores en dBC sont alors 
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constitués à 90% de basses fréquences, lesquelles connaissent de fortes variations 
spatiales  (creux et bosses) : entre deux points distants de 1 mètre seulement, on mesure 
couramment des écarts de l όordre de 10 dBC. Pour diminuer les incertitudes de mesure et les 
rendre physiquement cohérentes, sans être obligé d όutiliser plusieurs microp hones placés dans 
le public, il convient d όeffectuer une mesure temporelle en se déplaçant dans l όespace 
sonorisé, puis de réaliser une moyenne Leq glissant. Cette mesure est réalisable avec un 
sonomètre standard.  

Pour exemple, le Conseil national du bruit  ŌǔϔƇόģǈǈƚĿűģǔűƚƑϔ ťű-Son ont proposé en 2018 un 
protocole en U ήϔ~όƚľƁŌĿǔűŤϔņŌϔĿŌϔƽǀƚǔƚĿƚƇŌϔŌǈǔϔņŌϔƏŌǈǜǀŌǀϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƏƚǺŌƑϔƏģǹűƏǜƏϔŌƑϔ
tout point acces ǈűľƇŌϔģǜϔƽǜľƇűĿΩϔŌƑϔǜǔűƇűǈģƑǔϔǜƑŌϔƏŌǈǜǀŌϔǈƽģǔűģƇŌϔŌǔϔǔŌƏƽƚǀŌƇƇŌϔņģƑǈϔƇόŌǈƽģĿŌϔ
ǈƚƑƚǀűǈōΩϔǈģƑǈϔőǔǀŌϔƚľƇűťōϔņόǜǔűƇűǈŌǀϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌǈϔƽƇģĿōǈϔņģƑǈϔƇŌϔƽǜľƇűĿή 

5.14.4.2 :ƚƏƽōǔŌƑĿŌǈ 

La protection du public est un enjeu fort de santé publique. Les acteurs doivent se  
responsabiliser pour cette prise en compte.  

Dόun point de vue technique, il est évident que les intervenants dans ces cas complexes, qu όils 
soient gérants de salle, producteurs, sonorisateurs, ingénieurs du son, acousticiens, prestataires 
de réglage ou d όétude doivent avoir un niveau de compétence suffisant pour comprendre 
lόensemble des tenants et aboutissants du sujet.  

Dόun point de vue technique, les réglages des systèmes en amont et lors de la diffusion finale, 
la mise en place des équipements d όenregi strement et d όaffichage, la réalisation des mesures 
destinées à définir les niveaux limites à intégrer dans les réglages et les systèmes de 
surveillance, nécessitent des compétences diverses qui ne sont pas à ce jour généralisées. Il 
faut que les intervena nts sόhabituent à travailler ensemble. Ces changements nécessitent la 
mise en place d όune pratique de collaboration et le développement d όune offre de formation 
spécifique.  

  

https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/180614-annexe-avis-CNB-fiche-technique.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/180614-annexe-avis-CNB-fiche-technique.pdf
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5.15 ÕģƑƚǀģƏģϔņŌǈϔōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈ : afficheur, 
enregistreur, limiteur  

 

 

La présente page vise à fournir des éléments d όinformation sur les différents appareils dont un lieu 
diffusant des sons amplifiés à fort niveau sonore pourrait être amené à s όéquiper .  

Afin de respecter les seuils réglementaires de protection du public et/ou les valeurs réglementaires 
dόémergence visant à protéger le voisinage, il peut être nécessaire de mettre en place un limiteur, sur 
préconisation le cas échéant de l όEINS. Un limiteur est requis pour chaque salle exploitée. Par 
ailleurs, la réglementa tion prévoit que, dans certains lieux, soient réalisés l όenregistrement des 
niveaux sonores auxquels le public est exposé (avec conservation des fichiers d όenregistrement 
pendant 6 mois) ainsi que l όaffichage de ces niveaux sonores. La mesure et l όaffichag e des niveaux 
sonores, quand elles s όimposent réglementairement, concernent chacune des salles ou scènes 
diffusant des sons amplifiés.  

Ainsi, les éléments indiqués ci -après présentent le minimum requis au regard de la réglementation 
mais aussi ce qui est s ouhaitable et ce qui est optionnel. Il est à noter que dans les cas où la 
réglementation n όexige pas ces équipements, cela peut présenter un intérêt de s όéquiper de tels 
appareils, aussi bien pour les obligés (par exemple pour leur permettre de justifier e n cas de contrôle 
que leur lieu n όest pas «  fautif ») que pour le public (par exemple pour lui permettre de s όinformer des 
niveaux auxquels il est exposé et adopter des comportements protégeant son audition).  

Les caractéristiques techniques qui sont préci sées dans cette page sont conformes au projet de 
norme NF S31-122 « Prescriptions relatives aux Limiteurs, Enregistreurs et Afficheurs (L, E, A) de 
pression acoustique utilisés lors d όactivités de diffusion sonore amplifiée », qui est en cours de 
rédaction  par un groupe de travail piloté par l όAFNOR 

5.15.1 :ŬƚűǹϔņǜϔƇűƏűǔŌǜǀϔΨϔŤģűǀŌϔģƽƽŌƇϔĴϔǜƑϔľǜǀŌģǜϔņόōǔǜņŌǈϔŌƑϔ
acoustique  

5.15.1.1 Protection du voisinage  

Dans les cas où lόEINS établit que les émergences réglementaires ne peuvent être respectées, 
il convient de réaliser des  travaux dόisolation acoustique après avis d όun bureau dόétude en 
acoustique. Lorsque ceux -ci ne peuvent être menés, le recours à un limiteur acoustique peut 
être envisagé . 9űŌƑϔťģǀņŌǀϔĴϔƇόŌǈƽǀűǔϔǔƚǜǔŌŤƚűǈϔƿǜόŌƑϔĿģǈϔņόűƏƽƚǈǈűľűƇűǔōϔņŌϔŤģűǀŌϔņŌǈϔǔǀģǳģǜǹ, le 
recours à un limiteur ne constitue pas la solution miracle, car lorsque le niveau de limitation est 
trop faible, la salle est tout simplement inadaptée à la diffusion de s ons amplifiés et l e limiteur 
est inopérant.  

5.15.1.2 Protection du public  

Si le système de sonorisation est capable de développer plus de 102 dBA et/ou 118 dBC aux 
points les plus exposés accessibles au public (94 dBA et 104 dBC dans le cas des spectacles 
jeunes pu blics), la mise en place d όun limiteur peut permettre d όassurer le respect des niveaux 
maximum d όexposition du public. Ce limiteur est accompagné d όun système d όaffichage. Le 
cahier des charges sera fourni par un bureau d όétude en acoustique sur la base d όune étude 
préalable (mesures acoustiques in situ suivant un protocole approprié, identification des points 
les plus exposés accessibles au public, visibilité de l όafficheur, etc.). 

5.15.1.3 Protection du voisinage et protection du public  

Le cahier des charges du (o u des) limiteur(s) (choix du nombre de micros, de capteurs 
ģĿĿŌǈǈƚűǀŌǈΩϔņǜϔƏƚņŌϔņŌϔĿƚƏƏǜƑűĿģǔűƚƑΩϔņŌǈϔƽŌǀŤƚǀƏģƑĿŌǈϔģǜņűƚΪμϔǈŌǀģϔģǈǈǜǀōϔƽģǀϔǜƑϔľǜǀŌģǜϔ
dόétudes en acoustique, sur la base d όune étude préalable (identification des riverains, mesures 
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acoustique s). Le réglage (étalonnage des points de référence, fonction de transfert par bande 
ņŌϔŤǀōƿǜŌƑĿŌΪμΩϔǈŌǀģϔŌŤŤŌĿǔǜōϔƽģǀϔǜƑϔľǜǀŌģǜϔņόétudes en acoustique, assisté éventuellement de 
lόinstallateur du (ou des) limiteur(s). Enfin, c όest encore un bureau d όétudes  en acoustique qui 
délivrera sous sa responsabilité une attestation d όinstallation conforme.  

5.15.2 Fonctions  
5.15.2.1 ^ƚƑĿǔűƚƑϔτ limiteur  υ 

La fonction « limiteur » consiste à empêcher tout dépassement des niveaux de pression 
acoustique par rapport aux valeurs de consign e. 

5.15.2.2 ^ƚƑĿǔűƚƑϔτ enregistrement  υ 

La fonction « enregistrement » consiste à stocker et à restituer les données initiales et 
dόexploitation dans une mémoire, de manière non volatile, sans possibilité d όeffacement par 
lόopérateur.  

5.15.2.3 ^ƚƑĿǔűƚƑϔτ affichage  υ 

La fonc tion « affichage » consiste à informer de manière visuelle de l όévolution des niveaux 
sonores. 

5.15.2.4 Note  : 

Ces fonctions peuvent être regroupées dans un même appareil ou intégrées dans des 
appareils distincts. Exemple : appareil limiteur -enregistreur.  

5.15.3 ~ŌǈϔņűŤŤōrents types de limiteurs  
5.15.3.1 ~űƏűǔŌǜǀϔņŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔĴϔĿƚǜƽǜǀŌϔņόōƑŌǀťűŌϔλƽƚǜǀϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈϔ

et du public)  

Ce type de limiteur fonctionne par coupure de l όalimentation électrique de l όéquipement de 
sonorisation. Il doit asservir les alimentatio ns électriques de l όinstallation de sonorisation. La 
coupure est provoquée par le dépassement des valeurs de(s) consigne(s) mesurées.  

Ce type de limiteur ne doit être utilisé que pour les salles ne disposant pas de sonorisation à 
demeure, où le seul moyen dόaction est la coupure de l όalimentation électrique arrivant à la 
sonorisation. Si le niveau sonore maximum qui a été défini par l όEINS est dépassé (niveau Leq 
en dBA et/ou en dBC) pendant le temps déterminé par l όinstallateur, la sanction intervient sous 
forme de coupure de l όénergie électrique pendant 10 secondes. Un deuxième dépassement 
sera sanctionné de la même façon. La coupure est définitive après plus de deux dépassements 
dans lόheure, et le réarmement ne peut s όeffectuer que par l όinstallateur. Certains exploitants et 
autres obligés (exemple d όun maire louant la salle des fêtes de sa commune) peuvent avoir un 
intérêt à avoir recours à ce type de limiteur.  

Limiteur d όōƑŌǀťűŌϔģǳŌĿϔƏŌǈǜǀŌϔŌƑϔľģƑņŌǈϔņόoctave  

Une catégorie de limiteur à c oupure (catégorie 1b du projet de norme NF S31 -122) permet, en 
plus de la mesure en niveau global pondéré A et en niveau global pondéré C, la mesure en 
niveaux par bande d όoctave, ce qui offre des possibilités d όoptimisation du niveau global de 
diffusion.  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔǀŌƿǜűǈŌǈϔΨ 

¶ Limitation pouvant satisfaire à la fois la protection du public et la protection du 
voisinage  ; 

¶ Possibilité de limitation soit par capteur acoustique, soit par l όanalyse électrique du 
signal entrant dans le limiteur ;  

¶ Niveaux de pression acoustique mesurés à la fois en dBA et dBC  ; 
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¶ Chaîne de mesurage de type intégrateur et au minimum de classe 2 selon la norme 
acoustique CEI 61672-1 ; 

¶ La mesure de pression acoustique enregistrée et stockée doit être effectuée sur le 
niveau mesuré par un microphone dédié. Une mesure complémentaire peut être 
effectuée sur le signal électrique en corrélation avec le signal acoustique  ; 

¶ Affichage effectué à partir du niveau mesuré par un microphone  ; 
¶ Avertissement visuel préalable à la coupu re de lόalimentation électrique ;  
¶ Raccordement de la commande de coupure secteur sécurisée au moyen d όun dispositif 

mécanique plombé.  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔƚƽǔűƚƑƑŌƇƇŌǈ 

¶ Mode sanction optionnel (coupure définitive laissée au choix de l όinstallateur) ;  
¶ Connexion RJ45 permettant la consultation à distance des événements et de 

lόhistorique  ; 
¶ Connexion USB pour la collecte de l όhistorique  ; 
¶ Sortie auxiliaire pour branchement d όun afficheur de niveau sonore en dB (quand l όécran 

dόaffichage du limiteur est non adapté à lόaffichage pour le public)  ; 
¶ Fonctionnalité d όenregistrement répondant aux spécifications propres aux enregistreurs 

(voir plus loin)  ; 
¶ Fonctionnalité d όaffichage répondant aux spécifications propres aux afficheurs (voir plus 

loin) ; 
¶ Auto vérification acou stique de lόintégrité de la chaîne de mesurage (évite les 

manipulations frauduleuses)  ; 
¶ Choix de niveaux de pression acoustique différents en fonction de contacts d όouverture 

de fenêtres ou portes*.  

* Obligatoire lorsque l όouverture des fenêtres modifie le  niveau sonore autorisé, et modifie donc 
lόEINS. En absence de contacteurs d όouvrant, on réglera le niveau maximum sur la configuration 
la plus défavorable à l όexploitation.  

kƑĿƚƑǳōƑűŌƑǔǈϔΨ 

¶ Couper le son «  tue  » la soirée : dès lors que trois dépassements se sont produits, les 
organisateurs de l όōǳōƑŌƏŌƑǔϔλƏģǀűģťŌΩϔǈƚűǀōŌϔņģƑǈģƑǔŌΪμϔģǜǀƚƑǔϔǳűǔŌϔŤģűǔϔņŌϔǔǀƚǜǳŌǀϔǜƑŌϔ
parade, en rebranchant la sono sur la prise du frigo par exemple  ; 

¶ Le capteur qui mesure les niveaux sonores n όest pas forcément placé en face de s 
enceintes, puisque la sonorisation n όest pas fixe, donc dόune soirée à une autre, le niveau 
sonore chez les riverains peut fluctuer sensiblement (ces différentes configurations sont 
à prévoir dans lόEINS). Le recours à plusieurs microphones pourrait pall ier cet 
inconvénient, mais les limiteurs à coupure n όexistent pas en version multi -capteurs. 
Lόutilisation de plusieurs limiteurs installés en série n όest pas non plus une solution, 
puisquόil suffirait quόun limiteur enregistre un dépassement pour couper t oute la chaîne. 
Mieux vaut privilégier une installation fixe avec un limiteur par régulation.  

5.15.3.2 ~űƏűǔŌǜǀϔņŌϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔƽģǀϔǀōťǜƇģǔűƚƑϔλƽƚǜǀϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈϔŌǔϔņǜϔ
public)  

En présence dόune installation fixe, un limiteur par régulation offre l όavantage de limiter le 
niveau sonore maximum à la valeur fixée par l όEINS, mais sans coupure du son.  

Deux types de limiteurs à régulation existent  : 

¶ les limiteurs par niveau global  (catégorie 2a du projet de norme NF S31 -122). Les 
actions sont déterminées à partir du niveau de pression acoustique ou du niveau 
électrique mesuré en dBA et/ou dBC ou par filtre de bande).  
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¶ les limiteurs par niveau spectral  (catégorie 2b du projet de norm e NF S31-122). Les 
actions sont déterminées à partir des niveaux de pression acoustique ou des niveaux 
électriques mesurés par bande d όoctave). 

Remarque  : Tous les limiteurs sont dotés d όune fonctionnalité d όaffichage, mais selon les 
modèles, cette fonctio nnalité ne correspond pas à ce qui est requis par le décret du 7 août 2017 
(nécessité dόun affichage visible à la fois par les professionnels du son et par le public). Dans les 
lieux où cet affichage est obligatoire, il faut impérativement lui associer un afficheur visible par 
le public.  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔǀŌƿǜűǈŌǈ 

¶ Signal non modifié en dehors des périodes d όatténuation  ; 
¶ Niveaux de pression acoustique mesurés à la fois en dBA et dBC  ; 
¶ Atténuation progressive pour la protection du public : supérieure ou égale à 2 dB/s  ; 
¶ Atténuation rapide pour la protection du voisinage : temps maximum de passage à la 

consigne 2 s  ; 
¶ Limitation pouvant satisfaire à la fois la protection du public et la protection du 

voisinage  ; 
¶ Possibilité de limitation soit par capteur ac oustique, soit par l όanalyse électrique du 

signal entrant dans le limiteur  ; 
¶ La mesure de pression acoustique enregistrée et stockée doit être effectuée sur le 

niveau mesuré par un microphone dédié.  
¶ En mode limitation par analyse du signal, conservation po ur lόhistorique de la mesure du 

niveau acoustique par le capteur  ; 
¶ Fonctionnalité d όenregistrement répondant aux spécifications propres aux enregistreurs 

(voir plus loin)  ; 
¶ Fonctionnalité d όaffichage répondant aux spécifications propres aux afficheurs (voi r plus 

loin) ; 
¶ Affichage effectué à partir du niveau mesuré par un microphone  ; 
¶ Équipement pouvant être scellé, soit électriquement (par un code de sécurité), soit 

mécaniquement (serre -câble avec numéro de série unique)  ; 
¶ Adaptable à toutes sources de musi que : table de mixage, MP3, ordinateur...*  
¶ Sorties HDMI pour affichage des niveaux destinés au DJ et au public sur écran TV ou 

dόordinateur  ; 
¶ Chaîne de mesurage de type intégrateur et au minimum de classe 2 selon la norme 

acoustique CEI 61672-1. 

Pour les l imiteurs par niveau spectral  : 

¶ Niveaux de pression acoustique mesurés en dB dans les bandes d όoctave de 63 Hz à 
4000 Hz  

* Attention  : la diffusion par technologie sans fil ( bluetooth ) est incompatible  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔƚƽǔűƚƑƑŌƇƇŌǈ 

¶ Auto -vérification acoustiq ue et électrique du capteur de mesure  ; 
¶ Choix de la pondération A et C pour l όanalyse acoustique  ; 
¶ Changement automatique heure été/heure hiver  ; 
¶ Serveur web embarqué pour la consultation de l όhistorique et le paramétrage de 

lόéquipement  ; 
¶ Système intégré de distinction de la musique et du bruit ambiant  ; 
¶ Transmission des données via WiFi ou RJ45  ; 
¶ « Attaque  » et « retour  » réglables  (pointes de modulation réglables en temps de 

montée et en temps de descente)  ; 
¶ Microphone de classe 1 selon la norme acoustique CEI 61672-1 ; 
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¶ Fonctionnalité d όenregistrement (répondant aux spécifications propres aux 
enregistreurs)  ; 

¶ Fonctionnalité d όaffichage (répondant aux spécifications propres aux afficheurs)  ; 
¶ Connexion USB pour la collecte de l όhistorique.  

Pour les limiteurs par niveau spectral  :  

Prise en compte de la bande d όoctave centrée sur 31 Hz.  

kƑĿƚƑǳōƑűŌƑǔǈϔΨ 

Pas de limitation par bandes fines, ce qui peut nécessiter le couplage à un [processeur de 
signal numérique (DSP)]  dans les situations où le professionnel du son souhaite maîtriser 
totalement la coloration tonale introduite par la limitation.  

5.15.3.3 àǺǈǔśƏŌǈϔĿƚƏƽƇŌǹŌǈϔņŌϔƇűƏűǔģǔűƚƑ-enregistrement -affichage  

Une autre  catégorie de limiteur (catégorie 3 du projet de norme NF S31 -122) consiste en un 
système complexe de limitation -enregistrement -affichage destiné à réguler des ensembles à 
lόaide dόun ou de plusieurs microphones gérés par un ensemble de périphériques ou pa r une 
centrale de type micro -ordinateur. Les données recueillies par chaque microphone doivent être 
stockées par un enregistreur.  

Ce type de limitation est plutôt adapté au cas d όune sonorisation destinée aux spectacles 
vivants ou à des salles de grands vo lumes, de volumes complexes, ou modulaires.  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔǀŌƿǜűǈŌǈϔΨ 

¶ signal non modifié en dehors des périodes d όatténuation  ; 
¶ réponse en fréquence contenue dans un gabarit de + 1 dB de 40 Hz à 20 kHz, en régime 

inactif, dans la gamme de fréquence défini e (le niveau nominal de travail devant être 
spécifié par le fabricant)  ; 

¶ une atténuation progressive doit être disponible.  

5.15.3.4 Limiteurs et fonction de transfert  

La mesure directe par le microphone du limiteur du niveau global en dBA ou en dBC peut être 
transposée au point de réception étudié par un simple décalage constant. Attention toutefois 
au risque de voir cette mesure entachée d όune erreur importante si le spectre sonore du signal 
musical diffusé n όest pas pris en compte. On se reportera à la norme NF S3 1-122 pour les 
spécifications que doivent respecter les limiteurs relativement à la mémorisation des fonctions 
de transfert.  

5.15.4 Enregistreurs de niveaux sonores  
5.15.4.1 ^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔǀŌƿǜűǈŌǈ 

¶ Transfert des données conservées via au moins un stockage de masse et/ou via une 
interface web sur un port Ethernet de type RJ 45 situé sur la face avant de l όappareil  ; 

¶ Données enregistrées sur une période de 6 mois, restituées en globalité et/ou sur tout 
intervalle sélectionné.  

¶  
¶ La valeur globale calculée du LAeq et LCe q est dépendante de la largeur spectrale sur 

laquelle sont effectués les calculs. Lorsque la musique diffusée est riche en basses 
fréquences, ne pas prendre en compte la largeur spectrale de la bande d'octave 
centrée sur 31 Hz peut minorer le niveau sonore  en dBC de quelques dB. Quoique non 
obligatoire, la prise en compte de cette bande d'octave est donc fortement conseillée 
(voir ci-dessous Fonctionnalités optionnelles).   
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:ƚƑǈűťƑŌǈϔņŌϔǀōťƇģťŌǈ 

¶ Niveaux de limitation de pression acoustique globale (dBA et/ou  dBC) et dans les 
bandes dόoctave (dB), selon les contraintes liées à l όactivité de l όétablissement,  

¶ Corrections en niveaux global et pour chaque bande d όoctave, relatives à la fonction de 
transfert  

¶ Historique des réglages (date et heure des réglages : jour/mois/année/heure/minute).  
AƚƑƑōŌǈϔņόexploitation :  
¶ Enregistrement des Leq 1 minute pour chaque bande d όoctave ;  
¶ Enregistrement des Leq 1 minute et 10 minutes en global avec pondération A et C  ; 
¶ Enregistrement du niveau de crête LpcC maximal  sur chaque période d όune minute  ; 
¶ Dates et heures des différentes données enregistrées  : jour/mois/année/heure/minute.  

AƚƑƑōŌǈϔǀŌƇģǔűǳŌǈϔģǜǹϔűƑĿűņŌƑǔǈϔŌǔϔōǳōƑŌƏŌƑǔǈ 

¶ Incidents de la vérification automatique du microphone;  
¶ Dépassement du niveau de consigne ; 
¶ Début de dépassement ;  
¶ Fin de dépassement.  
¶  

^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔƚƽǔűƚƑƑŌƇƇŌǈ 

¶ Chaîne de mesurage répondant à la classe 1 selon la norme CEI 61672 -1 ; 
¶ Mesure de la bande d όoctave centrée sur 31 Hz, conseillée notamment pour les grands 

concerts et festivals, ca r dans nombre d όesthétiques musicales actuelles, les niveaux les 
plus élevés se trouvent principalement dans la gamme des très basses fréquences, qui 
sόétend de 20 à 80 Hz.   

5.15.5 Afficheur de niveaux sonores (pour la protection du 
public)  

Lόafficheur a pour dou ble fonction :  

¶ dόinformer en temps réel les professionnels du son des niveaux sonores auxquels le 
public est exposé, ce qui leur permet de réaliser des ajustements si nécessaire (à noter 
quόen présence d όun limiteur, celui -ci fournit aussi cette informatio n) ; 

¶ dόinformer en temps réel le public de son niveau d όexposition. Lόaffichage doit être clair, 
visible et significatif.  

Lόafficheur doit donc doit être installé à proximité du système de contrôle de la sonorisation et 
être visible à la fois par le profes ǈűƚƑƑŌƇϔņǜϔǈƚƑϔŌǔϔƽģǀϔƇŌϔƽǜľƇűĿήϔàűϔľŌǈƚűƑΩϔņŌǈϔōĿǀģƑǈϔλǔģľƇŌǔǔŌΪμϔ
reliés à lόafficheur peuvent être disposés à plusieurs endroits du lieu pour faciliter l όinformation 
du public sur les niveaux sonores auxquels il est exposé.  

5.15.5.1 ^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔǀŌƿǜűǈŌǈ : 

¶ Chaîne de mesurage répondant au moins à la classe de précision 2 selon la norme 
internationale CEI 61672-1 ; 

¶ Fonctionnalité de correction du point de mesure* : extrapolation automatique du niveau 
sonore maximum d όexposition du public (en dBA et en dBC séparém ent) à partir des 
mesures de niveau sonore à la console (en dBA et dBC).  

¶ :ƚƑƑŌǹűƚƑϔƽƚǜǀϔľǀģƑĿŬŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔǜƑϔƇűƏűǔŌǜǀϔλƇģϔǈǺƑĿŬǀƚƑűǈģǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀϔŌǔϔƇŌϔ
limiteur est nécessaire afin que les niveaux affichés soient cohérents entre eux) . 

¶  
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Affichage po ur lόinformation du responsable de la gestion du niveau 
ǈƚƑƚǀŌϔλĴϔƇģϔĿƚƑǈƚƇŌμ 

LAeq xs et LCeq xs (x = 1s par exemple) de façon continuelle, pour la gestion du niveau sonore ;  

Leq 15minutes en dBA et en dBC, pour l όexposition du public (niveau continu équivalent mesuré sur 
une durée dόintégration «  glissante  » de 15 minutes) ; 

Affichage des crêtes en temps réel si dépassement d όune consigne de seuil (seule l όindication 
de dépassement est demandée sous forme de voyant ou d όaffichage de la valeur).  

Affich age pour le public  

¶ Leq 15minutes en dBA et en dBC, pour l όexposition du public (niveau continu équivalent 
mesuré sur une durée d όintégration «  glissante  » de 15 minutes). 

* : Si le microphone est installé en un point qui n όest pas représentatif de la zone d όécoute du 
public, une correction doit être appliquée sur la base de la fonction de transfert mesurée entre 
le point de référence de la zone d όécoute et l όemplacement du microphone.  

5.15.5.2 ^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōǈϔƚƽǔűƚƑƑŌƇƇŌǈ : 

¶ Affichage par bandes d όoctave dans la gamme  [63-4000Hz]. Lόaffichage de la bande 
dόoctave centrée sur 31 Hz est conseillé, notamment pour les grands concerts et 
festivals, car dans nombre d όesthétiques musicales actuelles, les niveaux les plus élevés 
se trouvent principalement dans la gamme des trè s basses fréquences, qui sόétend de 
20 à 80 Hz). 

¶ Affichage d όune alerte pour prévenir que le niveau est si fort que le Leq 15min glissant en 
cours va dépasser les valeurs réglementaires  ; 

¶ Affichage de la tendance d όévolution (indique si le niveau moyen a te ndance à monter 
ou à descendre)  ; 

¶ Fonctionnalité d όenregistrement (l όafficheur devient alors un afficheur -enregistreur)  ; 
¶ Connexion réseau Ethernet RJ45 permettant la consultation à distance des événements 

et de lόhistorique  ; 
¶ Pied rotule pour permettre l όorientation idéale de l όafficheur  ; 
¶ Correction du point de mesure : possibilité d όintégrer une fonction de transfert à partir 

dόun niveau électrique (signal électrique en sortie de console) et après recherche des 
maximums de pression acoustique dans le lie u (en dBA et en dBC), genèse automatique 
dόun fichier de corrections qui sera intégré lors de la mesure à la console (prise en 
compte de la fonction de transfert).  

5.15.5.3 ċōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔde lόafficheur  

Le bon fonctionnement de l όafficheur doit être vérifi é régulièrement. Il est recommandé de le 
faire vérifier tous les deux ans les dix premières années, puis tous les ans, par un organisme 
extérieur. À lόissue de la vérification, l όintervenant extérieur réalise une [attestation]  quόil transmet 
au responsable. Cόest ce document que ce dernier devra présenter aux agents de contrôle le 
cas échéant.  Pour les lieux concernés par cette ob ligation ņόģŤŤűĿŬģťŌϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈ 
λņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔŌǔϔƇűŌǜǹϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽƇģĿŌǈμΩϔƇģϔƑƚƑϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔ
de vérification périodique de ƇόģŤŤűĿŬŌǜǀ ŌǈǔϔƽģǈǈűľƇŌϔņόǜƑŌϔģƏŌƑņŌϔƽǀōǳǜŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔ
contraventions de la cinquième cla sse. 

5.15.6 :ģƇűľǀģťŌϔƽōǀűƚņűƿǜŌ 
Pour tout appareil assurant les fonctions d όaffichage, dόenregistrement ou de limitation (ou les 
trois à la fois), au moins tous les trois ans, un calibrage de la chaîne de mesure doit être effectué 
par un service compétent. Ce ca librage doit être enregistré comme tout événement. Le 
constructeur précise dans sa notice la procédure de calibrage de l όappareil.  
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5.16 Installation et  ǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƏģǔōǀűŌƇ 
 

 

 

5.16.1 Limiteur  
Lorsque l'installation d'un (ou de) limiteur(s) de pression ģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔŌǈǔϔƽǀŌǈĿǀűǔŌϔƽģǀϔƇόGk©àΩϔ
l'installateur du matériel doit établir une attestation d'installation du limiteur.  

Il convient également de faire contrôler régulièrement le matériel par un professionnel 
indépendant. Par analogie avec les contrôles ré glementaires des sonomètres, le bon rythme 
ŌǈǔϔņόǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔņŌǜǹϔģƑǈϔƽŌƑņģƑǔϔƇŌǈϔņűǹϔƽǀŌƏűśǀŌǈϔģƑƑōŌǈϔƽǜűǈϔņόun contrôle annuel, 
ĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόōǔģǔϔņŌϔƇόģǀǔϔĿƚƏƏǜƑōƏŌƑǔϔģņƏűǈϔŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌή 

~ŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņόűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑΩϔņŌϔǀōťƇģge et de contrôles des limiteurs restent 
ƽƚǈōŌǈϔƽģǀϔƇόģǀǀőǔōϔņǜϔ͉ͅϔņōĿŌƏľǀŌϔ͍͍͌ͅή 

àűϔƇόGk©àϔƽǀōǈŌƑǔōŌϔģǜǹϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔƑŌϔĿƚƏƽƚǀǔŌϔƽģǈϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔ
ƏŌƑǔűƚƑƑōǈϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔR571-͍͆ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ, ņƚƑǔϔĿŌƇǜűϔņōĿǀűǳģƑǔϔƇόűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑϔ
ņόǜƑϔƇűƏűǔŌǜǀϔņŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌΩϔƇόŌǹƽƇƚűǔģƑǔϔņόǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔǈŌǀģϔƽǜƑűϔņόǜƑŌϔģƏŌnde 
prévue pour les contraventions de 5e classe (article  R571-͍͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμ. 

5.16.1.1 PrōĿģǜǔűƚƑǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņόun limiteur  

~όűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑϔņǜϔƇűƏűǔŌǜǀϔŌǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔģǜƿǜŌƇϔűƇϔŌǈǔϔģǈǈƚĿűōϔņƚűǔϔőǔǀŌϔĿƚƑŤƚǀƏŌϔģǜǹϔ
ƽǀōĿƚƑűǈģǔűƚƑǈϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈή 

íƚǜǔϔĿŬģƑťŌƏŌƑǔϔņόŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƽǀōǳǜϔŌǔϔņōcrit dans l'EINS, en 
prenant en compte au préalable les précautions suivantes :  

¶ ne pas installer le microphone à proximité de toute source de ventilation ;  

¶ ōǳűǔŌǀϔǔƚǜǔϔŤƇǜǹϔņόģűǀϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔγ 

¶ ne pas installer à côté de courants électriques forts.  

àűϔƇόŌƑǀŌťistreur est indépendant du limiteur, il faudra préciser sa marque, son modèle et son 
numéro de série.  

~όģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņǜϔƇűƏűǔŌǜǀϔŌǈǔΩϔĿƇģǈǈűƿǜŌƏŌƑǔΩϔņōƇűǳǀōŌϔƽģǀϔǜƑϔ
installateur de limiteur, un sonorisateur ou un acousticien (indépendant, BET, bureau de 
contrôle).  

5.16.2 Afficheur  
ϔƇόűƑǈǔģǀϔņŌǈϔǈƚƑƚƏśǔǀŌǈΩϔűƇϔŌǈǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔņŌϔŤģűǀŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀΩϔǀōťǜƇűśǀŌƏŌƑǔΩϔ
ŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔņģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔģŤŤűĿŬŌǜǀϔŤƚǀƏģƑǔϔǈǺǈǔśƏŌϔģǳŌĿϔǜƑϔŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔŌǔδƚǜϔǜƑϔ
limiteur et ne ǈŌϔƇűƏűǔģƑǔϔƽģǈϔĴϔǜƑϔōĿǀģƑήϔÕģǀϔģƑģƇƚťűŌϔģǳŌĿϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔ
ņŌǈϔǈƚƑƚƏśǔǀŌǈΩϔƇŌϔľƚƑϔǀǺǔŬƏŌϔŌǈǔϔņόǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔņŌǜǹϔģƑǈϔƽŌƑņģƑǔϔƇŌǈϔņűǹϔ
ƽǀŌƏűśǀŌǈϔģƑƑōŌǈϔƽǜűǈϔǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔģƑƑǜŌƇΩϔƽģǀϔǜƑϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇϔűƑņōƽŌƑņģƑǔΩϔ
ĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόōǔģǔϔņŌϔƇόģǀǔϔĿƚƏƏǜƑōƏŌƑǔϔģņƏűǈϔŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌήϔ ϔƇόűǈǈǜŌϔņŌϔĿŌǔǔŌϔ
ǳōǀűŤűĿģǔűƚƑΩϔǜƑŌϔģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔŌǈǔϔņōƇűǳǀōŌϔĴϔƇόƚľƇűťōΩϔģŤűƑϔƿǜόŌƇƇŌϔƽǜűǈǈŌϔőǔǀŌϔƽǀōǈŌƑǔōŌϔƚǜϔ
ŤƚǜǀƑűŌϔģǜǹϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌϔǳŌűƇƇŌǀϔģǜϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑή Cette attestation 
comporte les c ģǀģĿǔōǀűǈǔűƿǜŌǈϔǔŌĿŬƑűƿǜŌǈϔņŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀ, les dysfonctionnements 
ōǳŌƑǔǜŌƇƇŌƏŌƑǔϔĿƚƑǈǔģǔōǈϔŌǔϔƇŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔǺϔǀŌƏōņűŌǀϔƇŌϔĿģǈϔ
ōĿŬōģƑǔή 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006839582&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20071016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022376811&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100621
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~ģϔĿŬģŵƑŌϔņŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔƇβģŤŤűĿŬŌǜǀϔņƚűǔϔőǔǀŌϔōǔģƇƚƑƑōŌϔƽģǀϔƇŌϔŤģľǀűĿģƑǔΩϔŌǔϔƇŌϔ
certificģǔϔņβōǔģƇƚƑƑģťŌϔűƑűǔűģƇϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƁƚűƑǔϔģǜϔņƚǈǈűŌǀϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔņŌϔƇβűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑή 
 
~ŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņƚűǔϔĿƚƑǈűǈǔŌǀϔŌƑϔǜƑϔĿģƇűľǀģťŌϔņŌϔƇģϔĿŬģŵƑŌϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔűƑĿƇǜģƑǔϔ
ǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔĴϔƇόģűņŌϔņόǜƑϔĿģƇűľǀŌǜǀϔģǜϔƏűƑűƏǜƏϔņŌϔĿƇģǈǈŌϔ͆ή  
 
~όģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņŌϔƇβģŤŤűĿŬŌǜǀϔŌǈǔΩϔĿƇģǈǈűƿǜŌƏŌƑǔΩϔņōƇűǳǀōŌϔƽģǀϔǜƑϔ
űƑǈǔģƇƇģǔŌǜǀϔņŌϔƏģǔōǀűŌƇΩϔǜƑϔǈƚƑƚǀűǈģǔŌǜǀϔƚǜϔǜƑϔģĿƚǜǈǔűĿűŌƑϔλűƑņōƽŌƑņģƑǔΩϔ9GíΩϔľǜǀŌģǜϔ
ņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌμή 
 
ÕƚǜǀϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇβƚľƇűťģǔűƚƑϔņόģŤŤűĿŬģťŌϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹ ǈƚƑƚǀŌǈϔλņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔ
ŌǔϔƇűŌǜǹϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈμΩϔƇģϔƑƚƑϔƏűǈŌϔĴϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑϔde 
ƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņŌϔƇόģŤŤűĿŬŌǜǀ est passible d'une contravention de 
ƇģϔĿűƑƿǜűśƏŌϔĿƇģǈǈŌ (article R1336-15 du CSP). 
 

5.16.2.1 ÕǀōĿģǜǔűƚƑǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņβǜƑϔģŤŤűĿŬŌǜǀ 

ôƑŌϔĿƚǀǀŌĿǔűƚƑϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƽǀōǳǜŌϔǈűϔƇŌϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔŌǈǔϔűƑǈǔģƇƇōϔŌƑϔǜƑϔƽƚűƑǔϔƿǜűϔƑβŌǈǔϔƽģǈϔ
ǀŌƽǀōǈŌƑǔģǔűŤϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔņβōĿƚǜǔŌϔņǜϔƽǜľƇűĿήϔAģƑǈϔĿŌϔĿģǈΩϔǜƑŌϔĿƚǀǀŌĿǔűƚƑϔņƚűǔϔőǔǀŌϔ
ģƽƽƇűƿǜōŌϔǈǜǀϔƇģϔľģǈŌϔņŌϔƇģϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔǔǀģƑǈŤŌǀǔϔƏŌǈǜǀōŌϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔǀōŤōǀŌƑĿŌϔņŌϔ
ƇģϔȄƚƑŌϔņβōĿƚǜǔŌϔŌǔϔƇβŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌή 
 
~ŌϔĿŬƚűǹϔņŌϔƇόŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔņƚűǔϔƽǀŌƑņǀŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌǈϔƽǀōĿģǜǔűƚƑǈϔ
suivantes : 
 
¶ ƑŌϔƽģǈϔűƑǈǔģƇƇŌǀϔƇŌϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔņŌϔǔƚǜǔŌϔǈƚǜǀĿŌϔņŌϔǳŌƑǔűƇģǔűƚƑϔγ 
¶ ōǳűǔŌǀϔǔƚǜǔϔŤƇǜǹϔņόģűǀϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔγ 
¶ ƑŌϔƽģǈϔűƑǈǔģƇƇŌǀϔĴϔĿƝǔōϔņŌϔĿƚǜǀģƑǔǈϔōƇŌĿǔǀűƿǜŌǈϔŤƚǀǔǈή 

 

5.16.3 Enregistreur  
ϔƇόűƑǈǔģǀϔņŌǈϔǈƚƑƚƏśǔǀŌǈΩϔűƇϔŌǈǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔņŌϔŤģűǀŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌǀϔǀōťǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔ
ƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀήϔÕģǀϔģƑģƇƚťűŌϔģǳŌĿϔƇŌǈϔĿƚƑǔǀƝƇŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈϔņŌǈϔǈƚƑƚƏśǔǀŌǈΩϔƇŌϔľƚƑϔ
ǀǺǔŬƏŌϔŌǈǔϔņόǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔņŌǜǹϔģƑǈϔƽŌƑņģƑǔϔƇŌǈϔņűǹϔƽǀŌƏűśǀŌǈϔģƑƑōŌǈϔƽǜűǈϔǜƑϔ
ĿƚƑǔǀƝƇŌϔģƑƑǜŌƇΩϔƽģǀϔǜƑϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇϔűƑņōƽŌƑņģƑǔΩϔĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόōǔģǔ ņŌϔƇόģǀǔϔ
ĿƚƏƏǜƑōƏŌƑǔϔģņƏűǈϔŌƑϔƇģϔƏģǔűśǀŌήϔ ϔƇόűǈǈǜŌϔņŌϔĿŌǔǔŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑΩϔǜƑŌϔģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔŌǈǔϔ
ņōƇűǳǀōŌϔĴϔƇόƚľƇűťōΩϔģŤűƑϔƿǜόŌƇƇŌϔƽǜűǈǈŌϔőǔǀŌϔƽǀōǈŌƑǔōŌϔƚǜϔŤƚǜǀƑűŌϔģǜǹϔģťŌƑǔǈϔĿŬģǀťōǈϔņŌϔ
ǳŌűƇƇŌǀϔģǜϔǀŌǈƽŌĿǔϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑή Cette attestation comporte les  ĿģǀģĿǔōǀűǈǔűƿǜŌǈϔ
techniques de ƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀΩϔƇŌǈϔņǺǈŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔǈϔōǳŌƑǔǜŌƇƇŌƏŌƑǔϔĿƚƑǈǔģǔōǈϔŌǔϔƇŌǈϔ
ņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƏűǈŌǈϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔǺϔǀŌƏōņűŌǀϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔή 
 
~ģϔĿŬģŵƑŌϔņŌϔƏŌǈǜǀģťŌϔĿƚƏƽǀŌƑģƑǔϔƇβŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔņƚűǔϔőǔǀŌϔōǔģƇƚƑƑōŌϔƽģǀϔƇŌϔŤģľǀűĿģƑǔΩϔ
et le ĿŌǀǔűŤűĿģǔϔņβōǔģƇƚƑƑģťŌϔűƑűǔűģƇϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƁƚűƑǔϔģǜϔņƚǈǈűŌǀϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔņŌϔƇβűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑή 
 
~ŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņƚűǔϔĿƚƑǈűǈǔŌǀϔŌƑϔǜƑϔĿģƇűľǀģťŌϔņŌϔƇģϔĿŬģŵƑŌϔņŌϔƏŌǈǜǀŌϔűƑĿƇǜģƑǔϔ
ǜƑϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔĴϔƇόģűņŌϔņόǜƑϔĿģƇűľǀŌǜǀϔģǜϔƏűƑűƏǜƏϔņŌϔĿƇģǈǈŌ 2. 
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~όģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌϔņŌϔƇβŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀϔŌǈǔΩϔĿƇģǈǈűƿǜŌƏŌƑǔΩϔņōƇűǳǀōŌϔƽģǀϔ
ǜƑϔűƑǈǔģƇƇģǔŌǜǀϔņŌϔƏģǔōǀűŌƇΩϔǜƑϔǈƚƑƚǀűǈģǔŌǜǀϔƚǜϔǜƑϔģĿƚǜǈǔűĿűŌƑϔλűƑņōƽŌƑņģƑǔΩϔ9GíΩϔ
ľǜǀŌģǜϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌμή 
 
ÕƚǜǀϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇβƚľƇűťģǔűƚƑϔņβŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏent des niveaux sonores 
λņűǈĿƚǔŬśƿǜŌǈϔŌǔϔƇűŌǜǹϔņŌϔĿģƽģĿűǔōϔǈǜƽōǀűŌǜǀŌϔĴϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈμΩϔƇģϔƑƚƑϔƏűǈŌϔĴϔ
disposition ņŌϔƇόģǔǔŌǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǳōǀűŤűĿģǔűƚƑϔƽōǀűƚņűƿǜŌ est passible d'une contravention 
ņŌϔƇģϔĿűƑƿǜűśƏŌϔĿƇģǈǈŌ (article R1336-15 du CSP). 
 

5.16.3.1 ÕǀōĿģǜǔűƚƑǈϔņŌϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņβǜƑϔŌƑǀŌťűǈǔǀŌǜǀ 

ôƑŌϔĿƚǀǀŌĿǔűƚƑϔņƚűǔϔőǔǀŌϔƽǀōǳǜŌϔǈűϔƇŌϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔŌǈǔϔűƑǈǔģƇƇōϔŌƑϔǜƑϔƽƚűƑǔϔƿǜűϔƑβŌǈǔϔƽģǈϔ
ǀŌƽǀōǈŌƑǔģǔűŤϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔņβōĿƚǜǔŌϔņǜϔƽǜľƇűĿήϔAģƑǈ ĿŌϔĿģǈΩϔǜƑŌϔĿƚǀǀŌĿǔűƚƑϔņƚűǔϔőǔǀŌϔ
ģƽƽƇűƿǜōŌϔǈǜǀϔƇģϔľģǈŌϔņŌϔƇģϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌϔǔǀģƑǈŤŌǀǔϔƏŌǈǜǀōŌϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔǀōŤōǀŌƑĿŌϔņŌϔ
ƇģϔȄƚƑŌϔņβōĿƚǜǔŌϔŌǔϔƇβŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌή 
 
~ŌϔĿŬƚűǹϔņŌϔƇόŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔņƚűǔϔƽǀŌƑņǀŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌǈϔƽǀōĿģǜǔűƚƑǈϔ
suivantes : 
 
¶ ƑŌϔƽģǈϔűƑǈǔģƇƇŌǀϔƇŌϔƏűĿǀƚƽŬƚƑŌϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔņŌϔǔƚǜǔŌϔǈƚǜǀĿŌϔņŌϔǳŌƑǔűƇģǔűƚƑϔγ 
¶ ōǳűǔŌǀϔǔƚǜǔϔŤƇǜǹϔņόģűǀϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔγ 
¶ ƑŌϔƽģǈϔűƑǈǔģƇƇŌǀϔĴϔĿƝǔōϔņŌϔĿƚǜǀģƑǔǈϔōƇŌĿǔǀűƿǜŌǈϔŤƚǀǔǈή 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035425997/


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 196 

 

5.17 Textes officiels  
 

 

 

5.17.1.1 9ǀśǳŌϔŬűǈǔƚűǀŌϔņŌϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑ 

Un premier cadre juridique est fixé en 1998 :  

Décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établissements 
ou locaux recevant du public et d iffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l όexclusion 
des salles dont l όactivité est réservée à l όenseignement de la musique et de la danse,  JO 16 
décembre 1998 (abrogé).  

Arrêté du 15 décembre 1998  pris en application du décret no 98 -1143 du 15 décembre 1998 
relatif aux prescriptions ap plicables aux établissements ou locaux recevant du public et 
diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l όexclusion des salles dont l όactivité est 
réservée à lόenseignement de la musique et de la danse, JO du 16 décembre 1998 (en vigueur 
concern ant les dispositions qui ne sont pas contraires aux dispositions réglementaires en 
vigueur). 

Puis, lόarticle 56 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé (JO du 26 janvier 2016) vient encadrer de manière plus stricte la prévention des risques 
relatifs au bruit.  

Pris en application de cette loi, le décret n° 2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des 
risques liés aux bruits et aux sons amplifiés (JO du 9 août 2017) modifie le Code de la santé 
publique et le Code de l όenviro nnement pour y intégrer le cadre juridique actuel des activités 
de diffusion des sons amplifiés.  

Avis du Conseil national du bruit (CNB) du 14 juin 2018  relatif au d ispositif réglementaire visant à 
améliorer la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés.  

5.17.1.2 ØōŤōǀŌƑĿŌǈϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈ 

:ƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌ 

5.17.1.2.1.1 ÕģǀǔűŌϔƇōťűǈƇģǔűǳŌ 
¶ Article L1336-1 du Code de la sante publique  : protection de l όaudition et de la santé du 

public des activités diffusante des sons amplifiés à des niveaux sonores élevés  
5.17.1.2.1.2 ParǔűŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌ 
¶ Articles R1336-1 à R1336-3 du Code de la santé publique  : protection  de lόaudition et de 

la santé du public des activités diffusante des sons amplifiés à des niveaux sonores 
élevés  

¶ Articles R1336-14 à R1336-16 du Code de la santé publique  (sanctions pénales)  

Code de lόenvironnem ent  

5.17.1.2.1.3 ÕģǀǔűŌϔƇōťűǈƇģǔűǳŌ 
¶ Article L571-6 du Code de l όenvironnement  : encadrement général des activités 

bruyantes  
5.17.1.2.1.4 ÕģǀǔűŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌ 
¶ Articles R571-25 à R571-28 du code de l όenvironnement : protection du voisinage contre 

les bruits généré s par les activités impliquant la diffusion de sons amplifiés  
¶ Article R571-96 du Code de l όenvironnement : sanction s pénales 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000197582
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000197582&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000743266
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id#JORFARTI000031913207
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035388481
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/180614-avis-du-CNB.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928327&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426000&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834613
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035426084&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022376811


VERSION AU 10 SEPTEMBRE 2021 197 

Code du travail  

¶ Article D7122-1 du Code du travail  : classement des entrepre neurs de spectacles vivants  

:ƚņŌϔƽōƑģƇ 

¶ Article 131-13 du Code pénal  : montant des amendes selon leur classe  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018499568&dateTexte=&categorieLien=cid
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6. FOIRE AUX QUESTIONS 
 

 

zŌϔƏƚƑǔŌϔģĿǔǜŌƇƇŌƏŌƑǔϔǜƑϔĿģŤōϔģǈǈƚĿűģǔűŤϔŌǔϔĿǜƇǔǜǀŌƇϔΨϔņƚűǈ-ƁŌϔŤģűǀŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔņŌϔ
lόimpact des nuisances sonores ?  
 

:ģǀģĿǔśǀŌϔŬģľűǔǜŌƇ ŌǔϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈ 

Cόest le caractère habituel de la diffusion de sons amplifiés et le  fait de diffuser à des niveaux 
sonores élevés qui détermine nt lόobligation de réaliser une EINS (sauf pour les festivals : quoi 
quόil puisse nόêtre que récurrent, et donc non habituel, un festival impliquant la diffusion de sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés est tenu de produire une EINS).  

Pour être concerné tout court par la réglementation, il faut que le lieu diffuse « des sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés », c όest-à-dire quόil dépasse la règle dόégale énergie , à 
savoir un niveau sonore moyen de plus de 80 dBA sur 8 heures (voir aussi : ι×ǜόŌƑǔŌƑņ-on par « 
diffusion de sons amplifiés à des nivea ux sonores élevés » ?)]. 

Lόactivité habituelle correspond quant à elle à un caractère répété et à une fréquence suffisante 
: 

¶ sur une année entière, si la fréquence de diffusion des sons amplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par a n (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile),  

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs.  

Le caractère habituel de l όactivité de dif fusion de musique amplifiée (à plus de 80 dBA sur 8 
heures) soumet aussi les lieux au respect des obligations suivantes :  

¶ respecter des niveaux sonores maximum en tout point accessible au public,  
¶ afficher et enregistrer les niveaux sonores mesurés dans le public  (lieux de capacité 

supérieure à 300 personnes et discothèques) , 
¶ informer le public des effets du bruit sur leur santé,  
¶ mettre à la disposition du public des protections auditives individuelles,  
¶ créer des zones (ou périodes) de repos,  
¶ réaliser une EINS λŌǔϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔǳűǈ-à-vis des riverains).  

ϔƑƚǔŌǀϔƿǜόǜƑ lieu peut être tenu de réaliser une EINS et, en suivant les prescriptions de celle -ci, 
ǈŌϔǔǀƚǜǳŌǀϔŤűƑģƇŌƏŌƑǔϔŬƚǀǈϔĿŬģƏƽϔņŌǈϔǈŌǜűƇǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔņŌϔƇόģǀǔűĿƇŌϔØ͉71-26 du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ. 

Si votre activité de diffusion n όest pas considérée comme habituelle au regard de la définition 
ci-dessus, alors votre café associatif ne devra respecter que l όobligation suivante : respecter des 
niveaux sonores maximum en  tout point accessible au public  (et respecter la réglementation 
relative aux bruits de voisinage) . 

Quόest -ce quόune EINS ? 

Lόétude de l όimpact des nuisances sonores (EINS) est un document indiquant comment prévenir 
les nuisances sonores de nature à porter  atteinte à la tranquillité ou à la santé du voisinage. Elle 
concerne toutes les activités de diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés et 
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/Users/philippestrauss/Documents/GUIDE-ACCOMPAGNEMENT-SONS-AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
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prend en compte l όensemble des sons émis, y compris les bruits autres que les sons amplifiés 
(tels que  les bruits des équipements, pour qui s όappliquent les critères d όémergence propres à 
la catégorie des bruits de voisinage).  

Si rien ne vous oblige à faire réaliser cette EINS par un bureau d όétudes en acoustique ou par un 
bureau de contrôle, si vous faite s appel à un prestataire compétent, elle en sera d όautant plus 
recevable et crédible pour les services chargés du contrôle.  

Le CidB peut vous fournir une liste régionale d όacousticiens  : Nous contacter   

Attention  : Le respect des prescriptions de l όEINS ne garantit pas automatiquement que les 
valeurs réglementaires d όémergence sont respectées. Le cas échéant, des mesures su r place 
ou des contrôles des enregistrements sont nécessaires. En revanche, dans la mesure où l όEINS 
correspond bien et de façon complète au lieu et à l όactivité, et où ses prescriptions sont 
respectées, ce document témoigne de la bonne foi de l όexploitant . 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Jόorganise  dans mon bar un concert tous les vendredis et samedis soir. Que dois -je faire 
? 

Vous êtes concernés par le nouveau cadre règlementaire si votre b ar accueille des activités de 
diffusion de sons amplifiés dont le niveau sonore est supérieur à la règle d όégale énergie 
fondée sur la valeur de 80 dBA sur 8 heures. Peuvent donc être concernés à la fois les salles de 
concert, les discothèques, mais aussi les bars musicaux et les restaurants.  

Pour comprendre la règle d όégale énergie, voir la rubrique  ι×ǜόŌƑǔŌƑņ-on par « diffu sion de 
sons amplifiés à des niveaux sonores élevés » ?)].  

En revanche, vous nόêtes peut -être pas concernés par TOUTES les obligations imposées par la 
réglementation, car cela dépend des caractéristiques de votre bar (caractère habituel ou non 
de la diffus ion de musique, capacité d όģĿĿǜŌűƇΪμήϔ űƑǈűΩϔĿŌǀǔģűƑŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔƑŌϔǈƚƑǔϔűƏƽƚǈōŌǈϔ
quόaux lieux diffusant des sons amplifiés à titre habituel. L όactivité habituelle présente un 
caractère répété et une fréquence suffisante :  

¶ sur une année entière, si la fr équence de diffusion des sons amplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile),  

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs.  

Si votre activité de diffusion de la musique amplifiée (à plus de 80 dBA sur 8 heures) est 
considérée comme habituelle  au regard de la définition ci -dessus, votre établissement peut 
être concerné pa r les obligations suivantes  : 

¶ respecter des niveaux sonores maximaux en tout point accessible au public,  
¶ afficher et enregistrer les niveaux sonores mesurés dans le public,  
¶ informer vos clients des effets du bruit sur leur santé,  
¶ mettre à leur disposition des protections auditives individuelles,  
¶ créer des zones (ou périodes) de repos,  
¶ réaliser une EINS, 
¶ respecter des critères d'émergence vis -à-vis des riverains . 

Si votre activité de diffusion (à plus de 80 dBA sur 8 heures) nόest pas considérée comme 
habituelle  au regard de la définition ci -dessus, alors vous ne devrez respecter que les 
obligations suivantes :  

¶ respecter des niveaux sonores maximaux en tout point accessible au public  ; 

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/nous-contacter
/Users/philippestrauss/Documents/GUIDE-ACCOMPAGNEMENT-SONS-AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
/Users/philippestrauss/Documents/GUIDE-ACCOMPAGNEMENT-SONS-AMPLIFIES/RELECTURE/%20o%20#_Qu’entend-on_par_
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¶ respecter la réglementation relative aux bruits de voisinage (cf. Lieux non concernés par 
la réglementation relative aux sons amplifiés ). 

¶  

:ģǈϔņόǜƑϔĿƚƑĿŌǀǔϔƚǀťģƑűǈōϔĴϔǔűǔǀŌϔŌǹĿŌƽǔűƚƑƑŌƇ 

Les arrêtés préfectoraux relatifs aux bruits de voisinage fixent des prescriptions applicables aux 
lieux con cernés par le décret  relatif aux bruits et aux sons amplifiés . La plupart  de ces arrêtés  
interdisent les bruits gênants par leur intensité, sauf dérogation permanente (fête de la 
musique, fête votive, etc.) ou dérogation exceptionnelle du maire. Mais dans le cas ņόǜƑϔĿƚƑĿŌǀǔϔ
exceptionnel , on ne peut pas considérer que ƇόģĿǔűǳűǔōϔsoit à proprement parler soumise à 
autorisation . Même ǈόűƇϔǺϔģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈΩϔĿόŌǈǔϔƇa réglementation 
ǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌΩϔŌǔϔƑƚƑϔƇŌϔņōĿǀŌǔϔņόģƚǟǔϔ͆̈́͋ͅ. 

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Obligations réglementaires]  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Je diffuse des sons amp ƇűŤűōǈϔĴϔƑűǳŌģǜϔǈƚƑƚǀŌϔōƇŌǳōϔƏģűǈϔņŌϔƏģƑűśǀŌϔƑƚƑϔŬģľűǔǜŌƇƇŌήϔ
×ǜŌƇƇŌϔŌǈǔϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌ ? 

Lόactivité habituelle correspond à un caractère répété et à une fréquence suffisante :  

¶ sur une année entière, si la fréquence de diffusion des sons a mplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile),  

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calendaires  sur 30 jours consécutifs.  

¶  

Si votre activité de diffusion (à plus de 80 dBA sur 8 heures) ƑόŌǈǔϔƽģǈϔĿƚƑǈűņōǀōŌϔĿƚƏƏŌϔ
habituelle  au regard de la définition ci -dessus, alors vous ne devrez respecter que les 
obligations suivantes :  

¶ respecter des niveaux sonores maximaux  en tout point accessible au public  ; 
¶ respecter la réglementation relative aux bruits de voisinage (cf. Lieux non concernés par 

la réglementation relative aux sons amplifiés ). 
------------------------------------------------------------------------------------------------  
zŌϔ ņűŤŤǜǈŌϔ ņŌǈϔ ǈƚƑǈϔ ģƏƽƇűŤűōǈϔ Əģűǈϔ ņŌϔ ƏģƑűśǀŌϔ ƑƚƑϔ ŬģľűǔǜŌƇƇŌήϔ ×ǜŌƇƇŌϔ Ōǈǔϔ Ƈģϔ
ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔƿǜűϔǈόģƽƽƇűƿǜŌ ? 

~όģĿǔűǳűǔōϔŬģľűǔǜŌƇƇŌ présente un caractère répété et une fréquence suffisante :  

¶ sur une année entière, si la fréquence de diffusion des sons amplifiés est égale ou 
supérieure à 12 jours calendaires (dates) par an (en considérant 12 mois consécutifs et 
non une année civile), 

¶ sur une courte période (activités saisonnières), si la fréquence de diffusion est égale ou 
supérieure à 3 jours calendaires sur 30 jours consécutifs.  

¶  

Si votre activité de diffusion (à plus de 80 dBA sur 8 heures) ƑόŌǈǔϔƽģǈϔĿƚƑǈűņōǀōŌϔĿƚƏƏŌϔ
habitu elle  au regard de la définition ci -dessus, alors vous ne devrez respecter que les 
obligations suivantes :  

¶ respecter des niveaux sonores maximaux  en tout point accessible au public  ; 
¶ respecter la réglementation re lative aux bruits de voisinage (cf. Lieux non concernés par 

la réglementation relative aux sons amplifiés ). 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Je suis un exploitant de bar et je veux le sonoriser, que dois -je faire ?  

Si le niveau sonore moyen ne dépasse pas la règle d'égale énergie fondée sur la valeur de 80 
dBA équivalents sur 8 heures , vous serez seulement tenus de respecter la réglementation 
relative a ux bruits de voisinage (activités professionnelles, artisanales ou de loisir). Il faudra 
prendre en compte les critères d όémergence. ċƚǜǈϔƑόģǜǀŌȄϔƽģǈϔĴϔōǔģľƇűǀϔņόGk©àϔĿģǀϔƇŌϔǈeuil des 
80 dBA équivalents sur 8 heures détermine aussi, pour les lieux accueill ant à titre habituel des 
ģĿǔűǳűǔōǈϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņόōǔģľƇűǀϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔ
nuisances sonores (EINS) au titre de la protection du voisinage ( article R571-27 du Code de 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ).  

En revanche, si vous souhaitez diffuser des sons à des niveaux sonores supérieurs à 80 dBA  
équivalents sur 8 heures , vous serez tenus de ne pas dépasser les 102 dBA et 118 dBC en tout 
point  accessible au public , dόinformer le public sur les risques auditifs, de mettre gratuitement à 
sa disposition des protections auditives individuelles, de créer des zones de repos auditif (ou, à 
défaut, de ménager des périodes de repos auditif au cours desq uelles le niveau sonore ne 
dépasse pas 80 dBA équivalents sur 8 heures ) et de faire réaliser une EINS.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Si jόģƑƑŌǹŌϔƇŌϔĿģŤōϔņόĴϔĿƝǔōΩϔŌǔϔƿǜŌϔƏģϔĿģƽģĿűǔōϔņόaccueűƇϔņōƽģǈǈŌϔƇŌǈϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔ
ƿǜŌƇƇŌǈϔǈƚƑǔϔƏŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔĿƚƏƽƇōƏŌƑǔģűǀŌǈϔί 

Les établissements dont la capacité d όaccueil dépasse 300 personnes ont l όobligation 
supplémentaire d όenregistrer et d όafficher en continu les niveaux sonores en dBA et dBC 
auxquels le public est exposé. L όaffichage devra se tenir à proximité du système de contrôle de 
la sonorisation, mais également être visible par le public.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Je ņƚűǈϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈϔņŌϔƏƚƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔǳűǈ-
Ĵ-ǳűǈϔņǜϔǳƚűǈűƑģťŌϔƏģűǈϔƁŌϔƑŌϔǈģűǈϔƽģǈϔĴϔƿǜƚűϔĿŌƇģϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņΩϔƑűϔǳŌǀǈϔƿǜűϔƁŌϔņƚűǈϔƏŌϔ
ǔƚǜǀƑŌǀϔƽƚǜǀϔǀōƽƚƑņǀŌϔĴϔĿŌǔǔŌϔƚľƇűťģǔűƚƑϔίϔ 

Lόétude de l όimpact des nuisances sonores ( EINS) est un document indiquant comment prévenir 
les nuisances sonores de nature à porter atteinte à la tranquillité ou à la santé du voisinage. Elle 
concerne toutes les activités de diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés et 
prend en comp te lόensemble des sons émis, y compris les bruits autres que les sons amplifiés 
(tels que les bruits des équipements, pour qui s όappliquent les critères d όémergence propres à 
la catégorie des bruits de voisinage).  

Si rien ne vous oblige à faire réaliser ce tte EINS par un bureau d όétudes en acoustique ou par un 
bureau de contrôle, elle en sera d όautant plus recevable et crédible pour les services chargés 
du contrôle.  

Attention : Le respect des prescriptions de l όEINS ne garantit pas automatiquement que les 
valeurs réglementaires d όémergence sont respectées. Le cas échéant, des mesures sur place 
ou des contrôles des enregistrements sont nécessaires. En revanche, dans la mesure où elle 
correspond bien et de façon complète au lieu et à l όactivité, et où ses pres criptions sont 
respectées, elle témoigne de la bonne foi de l όexploitant.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
²ǣϔǔǀƚǜǳŌǀϔƇŌǈϔĿƚƚǀņƚƑƑōŌǈϔņόun acousticien ?  

Il existe un grand nombre de bureaux d όétudes en acoustique ou d όacousticiens en France. Pour 
vous aider dans votre choix, nous proposons de contacter :  

¶ le Cinov -GIAc qui regroupe une centaine de bureaux d όétude et ingénieurs 
indépendants qui accompagnent leurs interventions d όune garantie de  résultats : 
www.cinov.fr/syndicats/giac   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426072/2017-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035426072/2017-08-10
https://www.cinov.fr/syndicats/giac
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¶ le CidB , qui édite un annuaire des acteurs de l όenvironnement sonore. Il peut vous 
fournir gratuitement une liste de bureaux d όétudes classés par région : Nous contacter  

 
------------------------------------------------------------------------------------------------  
×ǜŌƇǈϔƇűŌǜǹϔƚǜϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔǈƚƑǔϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔľǀǜűǔǈϔ
ŌǔϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈϔίϔ 

¼æSi les dispositions réglementaires apportées par le décret d όaoût 2017 continuent de 
sόappliquer aux lieux tels que les discothèques ou salles de concerts, de nouveaux lieux de 
diffusion de musique amplifiée entrent dans le nouveau champ réglementaire : festivals, foires 
et manifestations culturelles ou de loisirs en plein air, terrasses, cinémas, lieux d όenseignement 
artistique, etc.  

Attention : Les lieux qui diffusent des sons amplifiés autres que musicaux et à des niveaux 
sonores élevés, tels que les manifestations sportives, cultuelles, culturelles, de loisirs, 
politiques, syndicales, etc. sont également concernés par ces dispositions.  

----------------------------------------- -------------------------------------------------------  
HǔģƑǔϔťŌǈǔűƚƑƑģűǀŌϔņόǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔņűŤŤǜǈģƑǔϔņŌϔƇģϔƏǜǈűƿǜŌϔģƏƽƇűŤűōŌΩϔƁόģűϔŤģűǔϔǀōģƇűǈŌǀϔ
ǜƑŌϔGk©àϔĿƚƑŤƚǀƏōƏŌƑǔϔĴϔƇόģƑĿűŌƑϔǔŌǹǔŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌήϔ:ŌƇƇŌ-ci est -elle toujours valable 
? Quelles sont mes obligations ?  

Pour les établissements concernés, il fau t mettre à jour votre étude de l όimpact des nuisances 
sonores (EINS) afin de respecter les nouvelles prescriptions réglementaires relatives à la 
protection de l όaudition du public et pour ne pas porter  atteinte à la tranquillité ou à la santé du 
voisinage. Le cas échéant, il vous fau t ƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔƑōĿŌǈǈģűǀŌǈϔλƏƚņűŤűĿģǔűƚƑǈϔ
du format des activités, aménagements, etc.).  

Attention : Si les agents chargés du contrôle peuvent vous accorder un  délai raisonnable pour 
réactualiser lόEINS et effectuer les éventuels travaux de mise en conformité, les obligations de 
non-dépassement des seuils, d όinformation du public, de mise à disposition de protections 
auditives adaptées et de création de zones ou  de temps de repos auditif peuvent être mises en 
ƼǜǳǀŌϔǈģƑǈϔģǔǔŌƑņǀŌήϔċƚǜǈϔőǔŌǈϔōťģƇŌƏŌƑǔϔǔŌƑǜǈϔņŌϔƽǀŌƑņǀŌϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔņŌϔƽǀǜņŌƑĿŌϔ
nécessaires en continuant à enregistrer les niveaux sonores, ou en diminuant le niveau sonore 
en cas dόűƑĿŌǀǔűǔǜņŌΪ 

-- ----------------------------------------------------------------------------------------------  
Quels documents faut -űƇϔƽǀōǈŌƑǔŌǀϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔĿƚƑǔǀƝƇŌϔί 

Les documents suivants doivent être mis à la disposition des agents de contrôle :   

¶ pour les lieux accueill ant à titre habituel des activités de diffusion de sons amplifiés et 
les festivals, lόEINS tenue à jour, qui correspond à la (ou aux) configuration(s) possible(s) 
du lieu, de ses aménagements et de ses équipements intervenant dans la production de 
sons amp lifiés, et aux activités réelles du lieu ;   

¶ les fichiers dόenregistrements des six derniers mois, si le lieu y est tenu ;   
¶ lόattestation en cours de validité de contrôle périodique de l όenregistreur, si le lieu y est 

tenu ;  
¶ lόattestation en cours de valid ité de contrôle périodique du ou des limiteurs de pression 

acoustique lorsque leur installation est prescrite par l όEINS ;  
¶ et tout élément permettant de s όassurer que des messages de prévention ont bien été 

correctement diffusés au public, qu όun nombre su ffisant de protections auditives 
individuelles adaptées a bien été mis à disposition du public à titre gratuit et de façon 
facilement accessible et visible, et qu όune (ou des) zone(s) de repos auditif facilement 
identifiables par le public a bien été mise en place ou, à défaut, une (ou des) période(s) 
de repos auditif.  

https://guide-sons-amplifies.bruit.fr/nous-contacter
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------------------------------------------------------------------------------------------------  
Quelles sont les sanctions encourues en cas de non -ƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔĿŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔί 

Avant tout , le dialogue et la conciliation seront privilégiés avec les agents de contrôle, qui ont 
toute latitude pour vous laisser un délai raisonnable de mise en conformité, surtout si vous êtes 
de bonne foi. Toutefois, si vous n όagissez pas pour vous mettre rapid ement en conformité, vous 
encourez une contravention de la 5ème classe, voire la peine complémentaire de confiscation 
des dispositifs ou matériels de sonorisation.  

ÕģǀϔģűƇƇŌǜǀǈΩϔƇŌǈϔƽǀōŤŌǔǈϔƚǜΩϔĴϔÕģǀűǈΩϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔņŌϔÕƚƇűĿŌϔƽŌǜǳŌƑǔϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔƏŌǈǜǀes 
suivantes : 

¶ une mise en demeure dans un délai déterminé ;  
¶ et en lόabsence dόeffet et après respect des droits de la défense, une ou plusieurs 

sanctions administratives telles que la consignation des sommes nécessaires à 
lόexécution d όoffice des travaux,  la suspension de lόactivité de diffusion de sons amplifiés, 
le paiement d όune amende et d όune astreinte journalière.  

À noter quόen cas de constat d όune situation mettant en jeu la santé du public, la sécurité 
publique ou l όenvironnement, l όautorité compét ente au vu des enjeux en cause peut demander 
à lόexploitant de prendre des mesures conservatoires immédiates telles que la baisse des 
niveaux sonores.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
×ǜŌƇǈϔ ǈƚƑǔϔ ƇŌǈϔ ǈŌǜűƇǈϔ Ĵϔ ƽǀŌƑņǀŌϔ ŌƑϔ ĿƚƑǈűņōǀģǔűƚƑϔ ƽƚǜǀϔ Ƈģϔ ƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔ ģǜņűǔűǳŌϔ ņŌǈϔ
ǀōťűǈǈŌǜǀǈϔίϔ 

Dans le spectacle vivant, les salariés, dont font partie les régisseurs, sont protégés par le Code 
du travail, qui fixe la valeur limite d όexposition (avec protections auditives, pour une durée 
dόexposition de 8h00 par jour) à LAeq 87 dBA.  

Attention : la durée maximum d όexposition autorisée diminue de moitié lorsque le niveau sonore 
augmente de 3 dBA LAeq.  

----------------------------------------------------- -------------------------------------------  
Dans le cas dόun festival, faut -űƇϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔĿŬģƿǜŌϔģƑƑōŌΩϔƚǜϔľűŌƑϔŌǈǔ-elle valable 
dόǜƑŌϔģƑƑōŌϔǈǜǀϔƇόautre ?  

Légalement, l όEINS doit être mise à jour seulement en cas de modification des aménagements 
des locaux, de modification des activités, ou de modification du système de diffusion sonore, 
non prévues par l όétude initiale. Elle doit également être mise à jour en cas de changement de 
propriétaire ou d όexploitant, uniquement pour ce qui concerne les ren seignements tenant au 
titulaire de l όEINS, etc., et rien dόautre sόil nόy a pas dόautre modification.  

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Obligations réglementaires -  Posséder une EINS à jour] 

------------------------- -----------------------------------------------------------------------  
Les festivals sont -űƇǈϔƚľƇűťōǈϔņŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔǈόils ne durent que deux jours par an ?  

Une manifestation revenant périodiquement (événement annuel) est dite récurrente et non 
habituelle. Toutefois, il existe une exception pour les festivals : quoiqu όil puisse nόêtre que 
récurrent, un festival impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés est 
tenu de produire une EINS, quelle que soit sa durée.  

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Obligations réglementaires -  Posséder une EINS à jour] 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Quόappelle -t-on un festival ? 
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Il nόexiste p as de définition légale des festivals. Au sens du Larousse, il s όagit dόune « série 
périodique de manifestations artistiques appartenant à un genre donné et qui se tient 
habituellement dans un lieu précis ». En pratique, les festivals regroupent différents  types de 
manifestations à caractère festif, organisées généralement à époque fixe et récurrente, souvent 
en plein air, annuellement ou non, autour d όune activité liée au spectacle, aux loisirs, au cinéma, 
aux arts, etc., dόune durée dόun à plusieurs jours . 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Doit-ƚƑϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔƇģϔǀśťƇŌϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔĴϔ͇ϔņ9 ϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņŌϔƇόexploitation d όune 
ǈģƇƇŌϔņŌǈϔŤőǔŌǈϔίϔ 

Oui, tous les lieux clos avec activité impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux 
sonores élevés, doivent respecter les valeurs limites de l όémergence spectrale de 3 dBA (125 à 
4000 hertz), et dόémergence globale de 3 dBA.  

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Quels sont les lieux concernés ? -  Salles communales]  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
LόEINS doit-ŌƇƇŌϔőǔǀŌϔǀŌŤģűǔŌϔǈűϔƚƑϔĿŬģƑťŌϔƇŌϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņģƑǈϔǜƑŌϔǈģƇƇŌϔί 

Oui, lόEINS doit être mise à jour notamment en cas de modification du système de diffusion 
sonore. 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Les animations estival ŌǈϔƚǀťģƑűǈōŌǈϔƽģǀϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔǈƚƑǔ-ŌƇƇŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈϔƽģǀϔƇŌϔ
ņōĿǀŌǔϔί 

Oui, si les manifestations diffusent des sons amplifiés à plus de 80 dBA sur 8 heures.  

Voir aussi : [CADRE RÉGLEMENTAIRE / Quels sont les lieux concernés ? -  ×ǜόŌƑǔŌƑņ-on par « 
diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés » ?]  

-------------------------------------------------------------------------- ----------------------  
Doit-ƚƑϔŤģűǀŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔGk©àϔƇƚǀǈƿǜόon exploite une salle de concert qui n όa jamais fait 
lόobjet de plainte ?  

Oui, même si les voisins ne se sont jamais plaints de votre activité, cela ne vous dispense pas 
de réaliser une EINS si la salle de concert est concernée, c όest-à-dire si elle diffuse à titre 
habituel des sons amplifiés à des niveaux sonores élevés.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
AģƑǈϔǜƑϔȄōƑűǔŬϔƚǣϔƇŌϔǈǺǈǔśƏŌϔņŌϔǈƚƑƚǀűǈģǔűƚƑϔŌǈǔϔĿŬģƑťōϔĴϔĿŬģƿǜŌϔĿƚƑĿŌǀǔΩϔƿǜűϔņƚűǔϔŤģűǀŌϔ
lόEINS et quand ?  

LόEINS peut tenir compte de plusieurs configuration s possibles du lieu. Procéder ainsi permet 
de ne pas avoir à modifier l όEINS à chaque nouveau concert voire d όinterdire certaines 
configurations ne permettant pas de respecter la réglementation. Le responsable de l όEINS doit 
être défini contractuellement.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Jόai comme projet d όouvrir un nouveau bar l όģƑƑōŌϔƽǀƚĿŬģűƑŌΩϔĴϔƿǜŌƇϔƏƚƏŌƑǔϔņƚűǈ-je 
ǀōģƇűǈŌǀϔƇόEINS ?  

LόEINS est nécessairement réalisée préalablement à l όouve rture. Elle doit anticiper les divers 
facteurs influençant la propagation des sons, la capacité d όaccueil, etc. Les conditions de 
fonctionnement, en particulier le niveau sonore qui sera utilisé dans le bar, devra faire l όobjet 
dόune réflexion en amont.  

-- ----------------------------------------------------------------------------------------------  
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AģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņβǜƑϔƇűŌǜϔģǺģƑǔϔǜƑŌϔǔŌǀǀģǈǈŌϔŌǹǔōǀűŌǜǀŌϔƑƚƑϔǈƚƑƚǀűǈōŌΩϔĿƚƏƏŌƑǔϔǔŌƑűǀϔĿƚƏƽǔŌϔ
ņŌϔĿŌǔǔŌϔƽģǀǔűĿǜƇģǀűǔōϔņģƑǈϔƇβGk©àϔί 

AŌϔĿŌϔƽƚűƑǔϔņŌϔǳǜŌΩϔņģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑ lieu comprenant à la fois une partie close et une partie 
ouverte, la terrasse, par exemple, ne peut être considérée comme une extension du lieu clos, et 
ƇόŌǈƽģĿŌϔĿƇƚǈϔŌǔϔƇόŌǈƽģĿŌϔƚǜǳŌǀǔϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈűņōǀōǈϔņűŤŤōǀŌƏƏŌƑǔΩϔǈģǜŤϔĴϔƽǀŌƑņǀŌϔ
volontairement e n compte les règles les plus protectrices du voisinage (émergence spécifique 
ģǜǹϔľǀǜűǔǈϔƽǀƚņǜűǔǈϔŌƑϔƇűŌǜǹϔĿƇƚǈμϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōήϔ~όGk©àϔƽǀŌƑņϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔĿŌϔ
double régime :  

¶     fonctionnement configuration « hiver » : portes fermées sans terras se ; 
¶     fonctionnement configuration « été » : portes ouvertes avec terrasse (non sonorisée).  

A ces deux modes de fonctionnement, correspondent des réglages différents vis -à-vis de la 
protection du voisinage. Notamment, lorsque la porte ou la devanture re ste ouverte, l'utilisation 
de capteurs placés sur les ouvrants peut permettre de basculer automatiquement du réglage « 
configuration fermée » au réglage « configuration ouverte ».  

---------------------------------------------------------------------------- --------------------  
LόƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǔƚǜǔŌϔƽǀŌƏűśǀŌϔōņűǔűƚƑϔņόǜƑϔŤŌǈǔűǳģƇϔƑŌϔƽŌǀƏŌǔϔƽģǈϔņŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑŌϔ
Gk©àϔƽǀōģƇģľƇŌϔņģƑǈϔņŌǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔģņōƿǜģǔŌǈΩϔǈģƑǈϔƇŌϔǀŌĿǜƇϔņŌǈϔōņűǔűƚƑϔƽǀōĿōņŌƑǔŌǈήϔ
Comment faire ?  

Les agents de contrôle tiendront compte des v ariations, à la fois des circonstances non -
prévisibles, comme des variations de météo, et également des difficultés liées à l όabsence de 
recul de manifestations antérieures. Ils seront surtout attentifs à la bonne foi des organisateurs. 
LόEINS peut être mise à jour dόune année sur lόautre, ou pas mise à jour du tout si les conditions 
du festival ne changent pas et que l όEINS est bien adaptée.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Le Code du tǀģǳģűƇϔōǔģƑǔϔƽƇǜǈϔǈǔǀűĿǔϔƿǜŌϔƇŌϔņōĿǀŌǔΩϔƇŌƿǜŌƇϔƽǀōņƚƏűƑŌϔί 

Aucun texte ne prédomine, les différents textes n όont pas le même objectif. Le Code du travail 
vise à protéger les travailleurs et prévoit des obligations incombant à l όemployeur. Le Code de 
la santé publique vise la protection du public et vise le responsable de l όactivité. Le Code de 
lόenvironnement vise la protection des riverains. Il n όexiste pas de hiérarchie entre ces textes. 
Pour un salarié dans le spectacle vivant, le Code du travail s όappli que. Si on se trouve dans le 
public pour notre divertissement, le décret (Code de la santé publique) s όapplique. Le Code du 
travail est plus strict en termes d όexposition limite parce que le travailleur n όa pas « choisi » 
dόêtre exposé à des niveaux sonore s élevés. 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
~ŌϔņōĿǀŌǔϔņŌϔ͍͍͌ͅϔŌǈǔ- il toujours applicable ?  

Non, le décret est abrogé, et remplacé par le décret du 7 août  2017 relatif à la prévention des 
risques liés aux bruits et aux sons amplifiés . GƑϔǀŌǳģƑĿŬŌΩϔŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņόģǀǀőǔōϔņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔ
décret du 7 août 2017, Ƈόģǀǀőǔōϔņǜϔ͉ͅϔņōĿŌƏľǀŌϔ͍͍͌ͅ pris en application du décret n °98-1143 du 
15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établisse ments ou locaux recevant 
du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles dont 
l'activité est réservée à l'enseignement de la musique et de la danse , du fait de sa base 
ǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌΩϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔǔƚǜƁƚǜǀǈϔƽƚǜǀϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑ, quel 
que soit le lieu concerné.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Faut-il attendre la publication de l όģǀǀőǔōϔƽƚǜǀϔģƽƽƇűƿǜŌǀϔƇŌϔņōĿǀŌǔϔί 
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Non, le décret  est déjà applicable depuis le 1er octobre 2018. La publication d όune note 
ņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ est à venir, mais dans lόattente, les dispositions issues du décret doivent être 
appliquées. ~ģϔƑƚǔŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ viendra préciser les prescriptions issues du décret.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
ÕƚǜǀϔƇŌǈϔōǳśƑŌƏŌƑǔǈϔņŌϔƽƇŌűƑϔģűǀϔǈģűǈƚƑƑűŌǀǈΩϔņƚűǔ-on conserver les enregistrements des 
niveaux sonores pendant un an ?  

La durée de conservation légale est de six mois. Il peut tout de même être intéressant de 
conserver les données à titre d όinformation sur l όévolution de l όintensité sonore de l όévènement.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Les salles de sport sont -ŌƇƇŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈϔƽģǀϔƇŌϔņōĿǀŌǔϔίϔ 

Oui, les salles de sport peuvent être concernées par le décret, à partir du moment où y sont 
diffusé s des sons amplifiés à un niveau de 80 dBA sur 8 heures.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
~ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔƽŌǜǳŌƑǔϔŌƇƇŌǈϔǈŌϔŤģűǀŌϔŌƑϔǀōťűŌϔίϔ 

Oui. La mesure doit être représentative du lieu. Afin d e réaliser une mesure en tout lieu 
accessible au public, sans avoir à utiliser plusieurs microphones placés dans le public, le 
Conseil National du Bruit (CNB) propose un protocole de mesure dit « en U  ». 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
~ŌϔņōĿǀŌǔϔƽǀŌƑņ-űƇϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƇűōǈϔģǜǹϔľģǈǈŌǈϔŤǀōƿǜŌƑĿŌǈϔί 

Lόimpact des basses fréquences sur l όaudit ion est avéré. Cόest pour cette raison que le décret a 
introduit un seuil en dBC permettant de prendre en compte le niveau des basses fréquences, 
très présentes dans les musiques actuelles (musiques électroniques, etc.).  

----------------------------------- -------------------------------------------------------------  
Je suis responsable dόǜƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔƿǜűϔƽǀƚƽƚǈŌϔņŌǈϔĿƚƑĿŌǀǔǈϔņŌϔƏǜǈűƿǜŌϔģĿǔǜŌƇƇŌϔ
dans deux salles dόǜƑŌϔĿģƽģĿűǔōϔņŌϔ͆̈́̈́ϔŌǔϔ͉̈́ͅϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈΩϔŌǈǔ-ce que je dois appliquer la 
ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔņģƑǈϔǈģϔǔƚǔģƇűǔōϔί 

Effectivement, il s όagit de considérer le lieu dans sa globalité, quelle que soit la capacité des 
salles composant le lieu. Toutes les personnes accueillies dans votre établissement (musiciens, 
ǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈΪμϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƏƽǀűǈŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔņōĿƚmpte à lόexception de votre personnel 
salarié. 

Au-delà de la limitation des niveaux sonores à 102 dBA et 118 dBC sur 15 minutes à l όintérieur de 
votre établissement en tout point accessible au public, vous devrez donc vous conformer aux 
obligations suivant es : 

¶ enregistrer et afficher en continu les niveaux sonores en dBA et dBC ;  
¶ informer le public sur les risques auditifs ;  
¶ mettre gratuitement à disposition du public des protections auditives ;  
¶ créer des zones de repos auditif ou ménager des périodes de re pos. 

Et dans la mesure où vous organisez des concerts régulièrement (voir aussi la notion de 
diffusion « à titre habituel »), vous devrez également faire réaliser une étude de lόimpact des 
nuisances sonores (EINS) qui précisera les différentes mesures à me ǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔƑŌϔƽģǈϔ
porter atteinte à la tranquillité ou à la santé du voisinage.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
AģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņǜϔƑƚǜǳŌģǜϔǔŌǹǔŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌΩϔűƇϔǺϔģϔƚľƇűťģǔűƚƑϔņόinfor mer le public sur 
les risques auditifs. Je nόai aucune connaissance dans le domaine, comment dois -je 
ƽǀƚĿōņŌǀϔƽƚǜǀϔǀŌǈƽŌĿǔŌǀϔĿŌǔǔŌϔņŌƏģƑņŌϔί 

https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/180614-annexe-avis-CNB-fiche-technique.pdf
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Lόobjectif du nouveau cadre réglementaire est de protéger l όaudition de l όensemble des 
personnes exposées aux sons amplifiés à des niveaux sonores élevés, qu όil sόagisse du public, 
des professionnels impliqués de façon directe ou non dans la diffusion de ces sons, et des 
riverains. 

Certaines populations sont particulièrement vulnérables vis -à-vis du bruit. Il sόagit no tamment :  

¶ des femmes enceintes car l όexposition à des niveaux sonores élevés peut provoquer des 
ǈōƿǜŌƇƇŌǈϔģǜņűǔűǳŌǈϔűǀǀōƽģǀģľƇŌǈϔĿŬŌȄϔƇŌϔŤƼǔǜǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔǔǀƚűǈϔņŌǀƑűŌǀǈϔƏƚűǈϔņŌϔťǀƚǈǈŌǈǈŌήϔ
ǜĿǜƑϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔƑŌϔƽŌǜǔϔƽǀƚǔōťŌǀϔƇŌϔŤƼǔǜǈϔŌƑϔņŌŬƚǀǈϔņŌϔƇόévitement de s forts niveaux 

sonores ; 
¶ des bébés et jeunes enfants qui ne sont pas toujours capables de reconnaître une 

situation dangereuse et de s όen protéger ;  
¶ des personnes présentant des antécédents d όétiologie infectieuse de la sphère ORL 

(otite, etc.), des antéc édents de traumatisme crânien et de certains troubles 
métaboliques ou de la tension artérielle.  

Les messages de prévention devront être largement diffusés sous forme d όaffiches lisibles par 
les personnes présentes dans votre établissement, de flyers qui seront mis à disposition de 
façon accessible, mais également sous forme de messages de prévention audio et/ou vidéo. 
On peut aussi imaginer d όinformer le public via les billets d όentrée ou encore votre site internet.  

À titre dόexemple, ces messages pourront contenir des informations sur les bons gestes à 
adopter comme :  

¶ sόéloigner des enceintes ;  
¶ faire des pauses régulières dans une zone calme ;  
¶ porter des bouchons adaptés à ses oreilles. On pourra également recommander aux 

parents dόun bébé ou jeune  enfant, de le faire garder, s όils souhaitent se rendre à un 
concert.  

Enfin, il est également important d όinformer vos clients qu όen cas de sensations dόoreilles 
cotonneuses, de sifflements ou bourdonnements, qui persistent plusieurs heures après 
lόexposit ion à des niveaux sonores élevés ou après une nuit de sommeil, ils doivent consulter 
sans attendre un médecin, un ORL ou un service d όurgences hospitalières, car un traitement 
rapide peut éviter ou réduire des effets irréversibles tels que des acouphènes o u une perte 
auditive.  

Ces informations sont disponibles au minimum en français.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
Comment organiser une zone de repos dans le cadre d όun festival ?  

Lόobjectif de  cette obligation étant de permettre au public de reposer ses oreilles, les niveaux 
sonores dans les zones de repos auditif devront être le plus bas possible et ne pas dépasser la 
règle dόégale énergie fondée sur la valeur de 80 dBA équivalents sur 8 heure s pour la durée de 
lόactivité. Cόest pourquoi toutes mesures (localisation, aménagements, etc.) contribuant à 
abaisser les niveaux sonores présents dans cette zone sont à rechercher. L όinformation du 
public comportera nécessairement l όindication de leur em placement. Si vous devez déplacer 
ces zones de repos auditif pendant le festival, il est primordial de communiquer au public, en 
temps réel, la bonne information sur leur emplacement. En effet, les zones de repos auditif 
devront être facilement identifiabl es par le public. Situées dans l όenceinte du lieu où sont 
diffusés des sons amplifiés, elles seront distinctes des lieux d όaisance ou des zones de service 
ou dédiées aux fumeurs. Leur capacité d όaccueil devra être suffisante au regard de la taille du 
publi c accueilli dans le lieu. À titre d όinformation, le HCSP a recommandé, dans son avis de 2013, 
que la surface de la zone de repos auditif soit d όau moins 10% des surfaces du lieu. Afin 
dόinformer en continu le public et les agents chargés des contrôles, un affichage des niveaux 
sonores en temps réel dans cette zone de repos auditif peut être mis en place.  
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Attention, la mise en place d όune zone de repos auditif ne doit pas entraîner un surcroît de 
désagréments, notamment de nuisances sonores, pour le voisinag e. Aussi, toutes les mesures 
doivent être prises pour éviter, ou sinon réduire au maximum, de tels désagréments.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
ÕģǀϔƿǜűϔŌǔϔĿƚƏƏŌƑǔϔņƚűǳŌƑǔϔőǔǀŌϔĿƚƑǈŌǀǳōǈϔƇŌǈϔenregistrements des niveaux sonores ?  

Sachant quόil peut y avoir une coresponsabilité des différents acteurs (prestataire, gestionnaire 
de lόōǳśƑŌƏŌƑǔΩϔΪμΩϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔƽģǀǔűŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈϔņŌǳǀģűŌƑǔϔĿƚƑǈŌǀǳŌǀϔƇŌǈϔņƚƑƑōŌǈϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔ
litige. 

Pour tous les usages  (protection de l όaudition du public, bruits de voisinage) et quel que soit le 
lieu, lόenregistrement des niveaux sonores et sa conservation dans de bonnes conditions sont 
un élément de preuve qui peut être protecteur pour les obligés en leur permettant pa r 
exemple de montrer que leur établissement était silencieux à un moment où des bruits de 
voisinage ont fait l όobjet de plaintes.  

De plus, si on estime que pour les évènements de plein air saisonniers, la durée de 
conservation doit être de 6 mois, il peut y avoir un intérêt à conserver plus longtemps ces 
enregistrements, en particulier pour les manifestations récurrentes pour lesquelles l όobtention 
dόun respect pérenne des obligations réglementaires repose sur la comparaison des mesures 
et des enregistremen ts dόune fois sur lόautre. Le stockage d όenregistrements de bandes sonores 
pendant plusieurs mois est désormais remplacé par des fichiers numériques, ce qui est plus 
facile et peu coûteux.  

Remarque : En cas de fermeture saisonnière (certaines salles fermen t en été), la durée de 
conservation des données n όinclut pas la période d όinactivité. Toutefois, conserver les 
enregistrements des balances peut être une bonne idée, notamment pour réaliser des études 
statistiques.  

----------------------------------------- -------------------------------------------------------  
§ƚƑϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔƑŌϔƽŌǀƏŌǔϔƽģǈϔņŌϔĿǀōŌǀϔǜƑŌϔȄƚƑŌϔņŌϔǀŌƽƚǈϔģǜņűǔűŤήϔ×ǜŌϔņƚűǈ- je faire ? 

Le Haut Conseil en santé publique a recommandé, dans son avis de 2013, que la surface d όune 
zone de repos auditif soit dόau moins 10% des surfaces du lieu.  

Sόil nόest pas possible de mettre en place cette zone, il convient alors d όorganiser une ou 
plusieurs périodes de repos auditif, à pas de temps régulier et pendant un délai suffisant, 
durant toute la durée de fonctionnement de votre établissement. Leur durée et leur niveau 
sonore sont adaptés à la récupération auditive du public au vu du niveau sonore auquel il a été, 
et sera, exposé lors de l όactivité considérée.  

Les niveaux sonores pendant les périodes de repos auditif doivent être les plus bas possible et 
ne pas dépasser la règle dόégale énergie  fondée sur la valeur de 80 dBA équ ivalents sur 8 
heures pour la durée de l όactivité.  

Mais attention, la mise en place d όune période de repos auditif ne doit pas entraîner un surcroît 
de désagréments, notamment de nuisances sonores, pour le voisinage. Aussi, toutes les 
mesures doivent être prises pour éviter, ou sinon réduire au maximum, de tels désagréments.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
En quoi les bouchons d όoreilles sont importants pour le public ?  

Il est important de met tre à disposition gratuitement des protections auditives individuelles 
adaptées au type de public accueilli. S όils sont un pis-aller , les bouchons représentent une 
excellente sécurité, pour le public.  

GǹƽƇűĿģǔűƚƑϔņǜϔǔŌǀƏŌϔτ protections auditives ģņģƽǔōŌǈϔģǜϔƽǜľƇűĿϔ
accueilli  υ 
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Si le marquage CE atteste effectivement qu όils sont réputés sati sfaire aux exigences du présent 
arrêté, tous nόont pas le même agrément sur le plan de la sonorité, comme du confort. Nous 
nόavons pas tous la même taille d e conduit auditif, il est donc recommandé de proposer au 
moins deux modèles, grande taille  et petite taille . 

Les bouchons distribués gratuitement (en mousse, en fibres, etc.) à usage unique atténuent  
davantage  les aigus que les graves et les médiums, ce qui les rends moins « musicaux  ». 

Il existe des « bouchons  » conçus pour l όécoute de la musique, qui la respectent mieux. 
Durables et réutilisables avec un peu d όentretien, ils offrent une « courbe de réponse  » plus 
linéaire que les produits basiques, donc plus musicale. Il en existe des standards et des sur -
mesure. Leur vente sur place , en parallèle avec une distribution gratuite de bouchons 
économiques , peut financer ces derniers.  

En ce qui concerne les profess ionnels, en milieu musical de surcroît, fourniture et choix du 
protecteur individuel sont de la responsabilité de l όemployeur, qui devra enquêter ou faire 
appel à un spécialiste , car il nόy a pas de labellisation qualitative « musique  ». 

Le SNR (performanc ŌϔņόģǔǔōƑǜģǔűƚƑ du bouchon) doit être adapté aux niveaux  rencontrés.  

Les bouchons doivent être disponibles au plus près possible de l όentrée . Leur distribution 
nécessitant des  conseils relatifs à leur utilisation , il importe de choisir  une zone ƚǣϔƇόģƏľűģnce 
sonore est adaptée à la parole. Les bouchons à base de matériau souple (les moins coûteux) 
doivent  être roulés entre les doigts, compressés, puis enfoncés dans le conduit auditif pour 
ensuite les laisser reprendre leur forme initiale  une fois bien en p lace dans le conduit (sinon ils 
ne tiendront pas).  

Un bouchon doit être bien mis en place sous peine de perdre une bonne partie de son 
efficacité.  

En lόabsence totale de formation comme d όinformations, on perd -10 dB sur le SNR écrit sur la 
protection du p lastique des bouchons en mousses, fibres, pré -moulés, préformés. Même avec 
les bouchons sur -mesure, sόils ne sont pas bien mis, il est possible de perdre -5 dB. Ces pertes 
sont énormes, surtout lorsqu όon connaît la spécificité du dB (échelle logarithmique ). 

Pour être efficace, les bouchons  doivent être portés tout au long de l'exposition. Une protection 
enlevée 10 minutes sur une journée de travail de 8 heures équivaut à une perte d'efficacité de 
43 %. 

Le maximum d όatténuation possible est de 40 dB à 2000 H z. La transmission par conduction 
osseuse explique cette limite.  

Le port de bouchons demande une habituation, obtenue après plusieurs  soirées ou concerts.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
ÕƚǜǀƿǜƚűϔƇģϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔģ-t-ŌƇƇŌϔǀŌǔŌƑǜϔƇŌϔĿǀűǔśǀŌϔģĿƚǜǈǔűƿǜŌϔņŌϔ͌ͅͅϔņ9:ϔǈǜǀϔ
15 minutes ŌǔϔƑόģϔƽģǈϔĿƚƑǈŌǀǳōϔƇŌ ƑűǳŌģǜϔĿǀőǔŌϔƏģǹűƏǜƏϔņŌϔ͆̈́ͅϔņ9:ϔƿǜŌϔƽǀōǳƚǺģűǔϔ
lόģƑĿűŌƑƑŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔί 

Il y a souvent une confusion entre le niveau de crête et le niveau moyen équivalent avec 
pondération C, sans doute parce que ces deux indicateurs s όexpriment en dBC.  

Le niveau de pression acoustique de crête Lpc est le  niveau de la valeur maximale de la 
pression acoustique instantanée mesurée avec la pondération fréquentielle C en dBC. Cet 
indicateur caractérise les niveaux impulsionnels.  

Le LCeq,t est le niveau moyen de pression acoustique au cours d όune durée t, en dB  avec 
pondération C. Cόest lόunité de mesure du niveau sonore moyen prenant mieux en compte les 
basses fréquences. Pour mieux protéger le public des risques auditifs liés aux basses 
fréquences, le décret du 7 août 2017 a ainsi introduit un niveau moyen max imum de 118 dBC sur 
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15 minutes. Également, dans les établissements accueillant de jeunes enfants (public de moins 
de 6 ans), la limite fixée par le décret d όaoût 2017 est de 104 dBC sur 15 minutes. 

On le voit, la pondération C, qui accorde plus d όimportanc e aux basses fréquences que la 
pondération A, est utilisée à la fois pour mesurer des sons de forte intensité ayant une très forte 
amplitude et pour les bruits impulsionnels provenant d όun événement isolé.  

Lόancienne réglementation (décret du 15 décembre 1 998) prévoyait le respect d όun niveau de 
crête de 120 dBC et dόun niveau moyen maximum de 105 dBA (mesuré sur une période de 10 à 
15 minutes). Ce niveau de crête de 120 dBC nόa quasiment jamais été appliqué, car dans la 
pratique, il correspond à un niveau moyen maximum nettement inférieur à 105 dBA (voisin de 
95 dBA). 

Dans un rapport publié en 2013, le Haut Conseil de la Santé Publique (HSCP)  recommandait une 
meilleure prise en co mpte des basses fréquences, mais soulignait aussi que : « En ce qui 
concerne le niveau crête, il existe également une incohérence entre la législation du travail et 
la réglementation des lieux de loisirs. Une limite de 135 dBC, donc tenant compte des basse s 
fréquences, a été instaurée par la législation du travail alors que pour les lieux de loisir une 
limite de 120 dB SPL est recommandée (norme AFNOR NFS31 -010). » 

Le Conseil National du Bruit (CNB), dans son avis du 10 décembre 2014 sur les 
recommandations du Haut Conseil de la Santé Publique en matière d όexposition aux niveaux 
sonores élevés de la musique , a proposé à titre indicatif de retenir trois indicateurs :  

¶ un niveau moyen en dBA compris entre 100 et 103 dBA mesuré sur 15 minutes ;  
¶ un niveau moyen en dBC compris entre 115 et 118 dBC mesuré sur 15 minutes ;  
¶ un niveau de crête de 135 dBC.  

Le décret du 7 août 2017 a repris deux des tr ois recommandations formulées par le CNB, à 
savoir des niveaux maximum de 102 dBA et 118 dBC sur 15 minutes.  

------------------------------------------------------------------------------------------------  
La disposition de l'article R1336 -6 du Code de ƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌϔǈŌǜűƇϔņŌϔ
ľǀǜűǔϔģƏľűģƑǔϔƏŌǈǜǀōϔǈβģƽƽƇűƿǜŌ-t-ŌƇƇŌϔĴϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈϔ
ģƏƽƇűŤűōǈϔĴϔņŌǈϔƑűǳŌģǜǹϔǈƚƑƚǀŌǈϔōƇŌǳōǈϔί 

Les deux codes, le Code de la santé publique et le Code de l'environnement, se comp lètent. 
Par conséquent, la disposition du R1336 -6 du Code de la santé publique relative à la prise en 
ĿƚƏƽǔŌϔņόǜƑϔǈŌǜűƇϔņŌϔľǀǜűǔϔģƏľűģƑǔϔƏűƑűƏǜƏϔŌƑϔņŌłĴϔņǜƿǜŌƇϔģǜĿǜƑŌϔōƏŌǀťŌƑĿŌϔƑόŌǈǔϔ
ǀŌĿŬŌǀĿŬōŌϔǈόģƽƽƇűƿǜŌϔĴϔǔƚǜǈϔƇŌǈϔƇűŌǜǹϔĿƚƑĿŌǀƑōǈϔƽģǀϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑǈ amplifiés à des 
niveaux sonores élevés.  

Pour être plus précis, voici les éléments qui fondent cette analyse juridique :  

~όģǀǔűĿƇŌϔØ͇͇͊ͅ-4 du Code de la santé publique dispose que : « Les dispositions des articles 
R1336-5 à R1336-11 s'appliquent à tous les  ľǀǜűǔǈϔņŌϔǳƚűǈűƑģťŌϔλΪμϔυϔƏģűǈϔōťģƇŌƏŌƑǔϔƿǜŌϔΨϔτϔAŌǈϔ
prescriptions applicables aux lieux ouverts au public ou recevant du public accueillant des 
activités de diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés sont énoncées aux articles 
R571-25 et suivants du code de l'environnement. ». Ceci implique que tous les bruits de 
voisinage doivent répondre aux exigences fixées par le code de la santé publique mais que les 
activités de diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés peuvent être amen ées à 
ǀōƽƚƑņǀŌϔĴϔņŌǈϔŌǹűťŌƑĿŌǈϔǈǜƽƽƇōƏŌƑǔģűǀŌǈϔŤűǹōŌǈϔƽģǀϔƇŌϔĿƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔήϔυή 

~όģǀǔűĿƇŌϔØ͉͋ͅ-͇ͅϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔλǈƚǜǈ-section 2 bruits de voisinage) indique que : 
« Les dispositions relatives à la lutte contre les bruits de voisinage figurent aux articles R1336-4 
à R1336-ͅͅϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌήϔυϔ~ŌϔĿƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔƽǀōĿűǈŌϔņƚƑĿϔľűŌƑϔƿǜŌϔ
les articles R1336-͈ϔŌǔϔǈǜűǳģƑǔǈϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇģϔǈģƑǔōϔƽǜľƇűƿǜŌϔǈόģƽƽƇűƿǜŌƑǔϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌǈϔľǀǜűǔǈϔ
de voisinage.  

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=378
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/avis-cnb-recommandations-HCSP-exposition-musique-10-dec-2014.pdf
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----------------------- -------------------------------------------------------------------------  
§ƚƑϔľģǀϔƑβōǔģƑǔϔƽģǈϔĿƚƑĿŌǀƑōϔƽģǀϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔǈƚƑǈϔģƏƽƇűŤűōǈΩϔƿǜŌƇƇŌϔ
ǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔņƚűǈ- je appliquer ?  

Si le bar n'est pas concerné par la réglementation relative aux sons amplifiés donc ni par la 
règle d'égale énergie ni par le caractère habituel, c'est la réglementation relative aux bruits de 
voisinage qui s'applique ( articles R1336-4 à R1336-13 du Code de la santé publique ). 

Pour connaître les détails des critères à respecter, vous pouvez consultez la partie :  

[CADRE RÉGLEMENTAIRE / Obligations réglementaires /  ØŌǈƽŌĿǔŌǀϔņŌǈϔĿǀűǔśǀŌǈϔņόōƏŌǀťŌƑĿŌϔΨϔ
diffusion en plein air/ Émergence globale / Émergence spectrale / Seuil minimal de bruit 
ambiant]   

L'émergence globale, spectrale et le seuil minimal de bruit ambiant sont identiques pour les 
lieux de diffusion en plei n air et les lieux non concernés par la réglementation relative aux sons 
amplifiés . 

------------------------------------------------------------------------------------------------  
AģƑǈϔƇŌϔĿģǈϔņόǜƑϔǈƽŌĿǔģĿƇŌϔņŌϔǀǜŌΩϔĿƚƏƏŌƑǔϔōǳģƇǜŌǀϔƇģϔĿģƽģĿűǔōϔņǜϔƇűŌǜϔģŤűƑ de savoir si 
ƇŌϔǈŌǜűƇϔņŌǈϔ͇̈́̈́ϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔŌǈǔϔņōƽģǈǈō ? 

¶ Dans le cas de spectacles de rue, au titre de son pouvoir de police, le maire sera amené 
ĴϔņōƇűǳǀŌǀϔņŌǜǹϔǔǺƽŌǈϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑǈϔΨϔƇόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔņόƚĿĿǜƽŌǀϔƇόŌǈƽģĿŌϔƽǜľƇűĿϔŌǔϔ
ƇόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔņόƚǜǳǀűǀϔǜƑϔHǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔǀŌĿŌǳģƑǔϔņǜϔƽǜľƇűĿϔλGØÕμήϔ~όģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔǈŌǀģϔƚǜϔ
ƑƚƑϔģĿĿƚǀņōŌϔŌƑϔǔŌƑģƑǔϔĿƚƏƽǔŌϔņŌǈϔƽǀƚľƇōƏģǔűƿǜŌǈϔņŌϔǈōĿǜǀűǔōϔǔƚǜǔϔņόģľƚǀņΩϔƏģűǈϔ
ōťģƇŌƏŌƑǔϔņŌϔǔǀģƑƿǜűƇƇűǔōΩϔņŌϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔǈƚƑƚǀŌǈΩϔņόƚǀņǀŌϔƽǜľƇűĿήήήϔÕƚǜǀϔƇŌǈϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔ
recevant 300 personnes au plus, le maire peut fixer des mesures de sécurité, après avis 
de la commission de sécurité. Le pétitionnaire devra soumettre un dossier de sécurité 
ņģƑǈϔƇŌƿǜŌƇϔűƇϔƇǜűϔŌǈǔϔņŌƏģƑņōϔņόŌǈǔűƏŌǀϔƇόŌŤŤŌĿǔűŤϔƏģǹűƏģƇϔņŌϔǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈϔģņƏűǈήϔAģƑǈϔƇŌϔ
ĿģǈϔņόǜƑϔGØÕϔņŌ ǔǺƽŌϔÕƇŌűƑϔ űǀΩϔƇόŌŤŤŌĿǔűŤϔƏģǹűƏģƇϔņŌϔǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈϔģņƏűǈϔƽŌǜǔϔőǔǀŌϔƚľǔŌƑǜϔ
mécaniquement, en ajoutant :  

¶ -  le nombre de personnes assises sur des sièges ;  
¶ -  ƇŌϔƑƚƏľǀŌϔņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔģǈǈűǈŌǈϔǈǜǀϔņŌǈϔľģƑĿǈΩϔǔǀűľǜƑŌǈϔƚǜϔťǀģņűƑǈΩϔĴϔǀģűǈƚƑϔņόǜƑŌϔ

personne par 0,50 m ; 
¶ -  ƇŌϔƑƚƏľǀŌϔņŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌǈϔņŌľƚǜǔϔǈǜǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔǀōǈŌǀǳōŌǈϔģǜǹϔǈƽŌĿǔģǔŌǜǀǈϔλĴϔƇόŌǹĿƇǜǈűƚƑϔ

des dégagements), à raison de trois personnes par mètre carré ou de cinq personnes 
par mètre linéaire.  

¶ (Source : Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public - Chapitre I -  Établissements du type PA  - Établissements de plein air ) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000035425954/2017-08-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000020303557/
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